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Ce document a. ete preps.re conjointement par 1 'Orga.nisa.tion des i;ations Unies 
pour le developpement industriel ( ONUDI) et le Programme des Na.t ions Uni es p-Jur 
J'environnenent (PNUE) dans le cadre du projet FP/0503-82-11. I~ represente une 
contribution au developpement du Plan d'action pour la protection et la mise en 
vttl.eur du milieu marin et des zones c6tieres di;! la. Region de 1 'Afrique de 1 'Ouest et 

du Centre. 

Les appellations ~ployees da.ns ce~te publication et la presents.tic ~ des 
donnees qui y figurt'nt n' i.mpliquent de la. part de l 'ONUDI et du PNUE auc-ine prise 
de position quant m, statut juridique des pays, territoires, villes ou zones, ou 
de. leurs autorites, ni quant au trace de leurs frontieres ou limite s ~ Ce document 
est la traductio~ d'un text2 qui n'a. pas fa.it l'objet d'une mise au 
point redac~iounelle. 
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:...e ?:-og:-e:i:::lle -;io..::- :es mers -:-egionales a cte le.nee pa: le ?N'JT e::: 197 L.. J.. ses 

re~ions ~te=-ie..:=-es, le 8onseil d'a.dI::i:::ist~ation c.~ PN"JE e. ente-ine, a ~lusie.l!"S 
reprises, ::..•app~oche regionE.ie de le. l~tte contre le pcllution de~ mers et de la 

ges'tior. des r~sscr..u-ces ma:ines et cotie-es, et a de::iande ~Je soient ris a~ ~cint 

des ~lans c'action regionm.:;x. 

:...e ?:-ogramI:le pcr.:=- les n:ers regionales porte actuellemen"t su.r d.i.x regions et plus 

de :2:: E:.ats cotiers y p~icipent. ::::: a ete con~~ ccmme ur. programme d 'ac'tior. 

~o~de ~~ unt ap:;::-oche generale ettre.nssectc-:-ielle, des zones ~c....-ines et c6tieres 

e't de: p::o~lemes d.'en,::onnement, ~~i concerne non se~ement les consequences de 

la degre.cie.tic~ de l'en,ironnement mais aussi ses causes. ~naque plan 5'actior. 

regio~~ est adap'te aux besoins locaux tels que les ressentent les GcrJvernenents 

inte=-esses et dcit, a pe.rtir' d' une evaluation de la qualite d~ ~ilie~ ma:in et des 

ca~ses de sa degradation , defi:::ir des acti\ites de gestion et de n:ise er. valeu:-

i~ ~i~ieu me:i::: e't des zones c6tieres dans la regior. interessee. Ces p:-ogremmes 

enco....iragen't la ~ise ac ~ain't S:iI::r..:.2.'tanee d'ins-;;~en'ts j~id.iques regionai...x et de 

P~Qf:"!"BmmcS c'ac'ti>i'tes concre'tes conformtr a"..lX ~lans d.'action. 

?~ sa decision 8e (Y:. C d~ 25 mai i9r, le Consei::.. d 'adn:inist"'."atioi: ch: ?N"w'I 

a ci.emande ai:. Dir'ec·~e-...:: exec:!ti:.." de :prend.re les C.i.3positions necesse.i.1-es po;;.r 

elaborer 1!r. plan c'actiOL pen.:: le regior. de l'a:"rique de l'OJest ec d~ Cen'tre. 

Apres une ?hase ~repa.ratoire pendant laque~le des reunions d'expe~s ~uren't 

orge.::isees, des rr.issions c'enquete e't des e'tudes e:ppro~ondies Surles ressources et 

les ~:-o·:lemes em-ironnementa:..u: de la regior. ont ete effectuees, la Conference de 

:;:le::i:;:ic-.:.entie.ires s-'1!" le. c0operation er. matiere de nrotectior. et cie mise er: vale;;.r 

~i:ie~ marir. e't des zones c6'tieres de la region de l'A!'rigue de l'~uest et d~ 

:..,e ?lan C. 'ac•.:.ior. po...:.:- la protectior. et la i::.ise ei: ".re.lei.!!" d.~ miliet: :n~ir. e. 
~es ~ones cetieres de le. Regier: de l'P.!'rique de l'Ouest et du Centre ; 

:..e. Conventio;. relative a le. coopere:tior; e:: mat.iere cie protectior. e't de 

~~seer. vale~ t~ mil:e~ me.rir. et des zones cotieres d.e le. Re[ior. de l'A-

---j 



:.e ~ot.oco:!.e :-ele::::: S. ia co::ipe=:-a-:.ior: er. I:l.e:':.i~-e d.e lu~t.e contre le. 

Ticl.l~~io~ e~ ca~ de situa~io= cri~ique. 

~es Gouvernements d.e la regior. ont egalement cree UL fonds C.'a:'fec:atior. Spe

ciale po~ financer les ac't ::>it es 'O::"evues pa=- le Plru: c. I a.ct ion. Le ?FJE E. ete 

designe cCIIIIlle ~ecre:a.:-iat du ?lan d'a.ction et. de la Convention. 

Ce document represente une contribution eu developpement du ?la.n d 'a.ctior. pour 

iF. Reg ior. cie l. ;..:':-ique C.e ::.. 'Ou est et c:u Cen'tre. Sor. but p:-inc ipS..:. est ae f OU..""I:.i?' 

am: Gouve:-ne:ner:--.s cie ls. :-egior:. cies C.:U-ectives apprcpr.iees en vue de la }:'::"'epe?"s.tior: cie 

~lans, a :'echelon natione.2. et. a celui des inst~ations, d'in~e:!"Vention e~ cas 

C.'accide:its industriels. 

Dew: con;;citan7.s C.e ::.. 'ONUD: ant effec-r.ue cies missions sur pla.ce a.u i.iberia et 

a;;.; Senege2 c.fin de :-ecuei::.lU- cies renseignement.s SU!" .:.. 'eta-r, de prepere.tior. et le. 

cape.cit.€ d'intervent.ior. ac'tuels er. cas d'accident.s industriel2 graves dans ces 

eiellJ: pays . 

Une evaluation =~iona:Le des risques indust:-iels pOU!' la region cie l'A!':-ique 

d.e :. '0-..J.eSt. et dt:. Cen-:::::-e a egalement. e"te effectuee a.fir. de deten::iine que:1es s:mt 

les zones de la regior:. les ~lus ex~osees a~ risque C.'a.ccide~ts indus'triels. 

Consul t.an7.s 

t--:. Fiero M. i..."'Inenante, ingenieur chimiste, a. et.e le p:::-i:icipal consulta.r:t po-..u-

ce !J:-cje-.. Ila E:.ussi :a:."t l'etude de ce.s su:::- le Libe:-ia. M. Jos BO?"Illans, inge

:-.ie~ c!:in:ist.e, e. i'a.::: : 'et.u5.e de cas SU!' le Senega.i. r.'.; Kenneth s-:rzepek, ingeniell!" 

:: .... :::..:, assist.e de~.:. s. :::. CT-ye~:.: econcr:.ist.e, c. :ait l'eva.lua"cio::. des ::-isques po::.:t' 

le.. :-ee::::.cr, de l 'A:'rique C.e ::.. 'Cmes"t e·: ch: Cent.=-e. 
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Cet cr .. rvrage donne des direct.ives p'"lu.r l: eta"tl.issement de plans d I inte_""Vention 

a l'ech~lon du pays et de l'usine en cas d'e.ccident industrie: dans la region de 

l 'A!'rique de 1 I Quest et du Centre. Il presente une procedure genera.le Ci I execution 

d'une e.na.lyse des risques industriels. 

Des :-enseignanents sur l 'etat actuel de preparation ..et -1.es f!&pacites -<i 'int.er

ve~-: ion en c~s d'accident ind~striel ~ave ant ete recue;',is au Liberia et au 

Senegal p~ des missions envoyees sur pl~ce. 

Une evaluation ree;iona.l.e du risque indust::-iel a ete effectuee d I ·8.'preS un 

cal.cul du ::-isque relatif e.) du s. 1 'incenclie et. a l 'explosion et b) dii a l '-eovironne

~ent dans les principa;.".X secteurs inciustriels et les cinq zones geographiques cons-

-:it.uant la region. 

CONCIDSION~ 

I.es plans d'intervention en cas d~~ccident industriel peuvent etre etab~is 

~ qua-:re nivea.m: : pe.ys, p::-07ince, municipalite, entrep?"ise. DB!ls les trois 

premiers cas ils incanbent a~ Gouvernement ou orge.Des de la puissance publique e.~ 

nivea~ de l'en~rep::-ise ils doivent etre etablis pa'.!" cette de-niere. 

2. L' analyse des dangers est. le. p:::-emiere dema.::-cbe de ::. I etablisseme::it d"..l :pla.r.. Elle 

consiste a determiner les dangers eventuels, les points vulnerables et les ::-isque~ 

e.ssocies a ces dangers. Listes de J>Ointag~ et verifications de sec1J.rite sont les 

deu.x principales methodes de dete-..-mination des da:igers dans le~ installations indus-

~?"ie::es. 

__,. :.a seconde dema.::-che de :.. 'e:.a"olisse:nent du :plan est l. invents.ire des res sou.re~~ 

'.ma'te:-iel, personnel, orge.:1ismes). ::.. faut aussi det.e:nr.iner les :!'onctions e't les 

responsa"oi:..ites des personrJes ou groupes inter.esses. 

:.a definitior, des aut.orites responsatles en ca.s d' accident, dt= 1 'O!"dre ~derarchique 

et:.~ :::i~oced:ure C.''-._pe:.. a :•autorite superieuie en ce.s cl'aggravation ce l't•.c:::ici.ent 

sont les elements essentiels de tout plan d'inte::-vention notamment a l'echeLon 

na::iona.:. 



presence d '-.in eccid.ent ind.ustriel ?'epose essentiellement sur m:. systeme d.e plans 

CI ~n°'Ce..-Vention IC.iS e:_:. 'JlOiD"'C au DiVeBll d.e Ch.a.que etabliSSement • Les plans fil'Uilici

pai.:.x, provinciaux m:. nationaux sent necessai.!·es pour coordonner les interventions au 

r.ivea~ d.es ent:eprises er. cas d'accidents graves. 

6. Une legislatioL genera.le appropriee en matiere de securite industrielle et 

d.e ?Teventio~ des accident.s est le can.plement necessaire de tout etablissement de 

:;lans nationaux c 'inte..""i'er.tior.. 

UL corps efficace et bier. equipe d.e sapeurs-pompiers est l'element essentiel 

de 'tO"J."'Ce capacite ci.e lutt.e aux echelons national, provincial et municipal. 

:ues missions ont :"ait les constatations 5'.:.ive.ntes 

LeE gr~.ndes ind.us'°=ries SOD't en general rela::.ivement bier. equipees et :mieux 

:p:-eparees que les peti-ces ~ lutt.er contre les accid.ents ind.ustriels. 

c Le feu es-:. le si.I:.~s-.:re incustriel le plus frequent mais ses consequences ne 

depassen:. gener~enect pas le: li:c:.ites d.e l'ins~S.:lation industrie2...le. Les acci-

den-cs de transpo:"t in;,eressant des matieres dange!"euses offrent le -plus g:-os danger 

ind.ustriel que CO'..l.rent les populations d~ la region de l'A.frique de l'Ouest et d~ 

8entre, surtout dans les pays OU ce transport n'est pas reglemente. Le ~lus g!"'OE 

danger pour- la pop-:.;J.ation serait un accident susceptible de provoque:- le re.let de 

gaz toxiques dans l'a"tmosphere. 

:c. ~ vulneratilite de le population aux accidents industriels est, ~'une fa.:;o~ 

genera.le, asse::. .r' ..... 

... a:..r-J.E: ! des payE de la region eta.~t peu ind~strie.~ises. 

-: ., Cet~e vi.:.lnerabili--:,e po\lrrai't augme:cter si de£ ~eglements de zonage ne viennent 

pas deliir.iter avec scir. l~s zones a~fectee$ au developpement industriel e~ aux eta-

~:issements bumains. 

:..es :°eSJ.:ltatS Qe :. I eve.luatior. reg:ionale Q25 risqueS On':. montre 

_,;.. Que les yluE groE ri:;ques d 'incenciie se trot.ivent dans les zones - et TV de la. 

ref,iOL, et leS plus ~aitles dans la zone :I. 
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~.ie les Flus gros risques cie le. region sont. en rela.t.ion avec les ra:'!ineries d.e 

pet.rc~e e: les inC.u.st.ries e.li.ment~es. Conside-ees isolement les etablissements 

C.' ind.ustrie f.2..i.mente.ire ne presentent qi; 'un faible risque ire.is leur grand nan-ore 

fe.it que le l·isq_ue cumule est importe.nt. Les a.utres secteurs indus1:riels de..ngereux 

son: les inst.e.2.le.t.io~s de fabrice:-.ion d.e :pla.stiques e-c de textiles e.insi que le 

sto~k.age des proci~its petrcliers. 

RESCM-WIDATIONS 

es: reccmmancie a.ux Gouverne:nents d.e le. regior. de prendre les mesu:res sui

··antes en VUE: c. I etablir et de mett-re er. Oel.<'"V!'e des plans 0. I intervention en cas 

d'e.ccider.ts industriels 

Recenser les etablissements ind.ustriels exis~ants e.fir. de recueillir ~v~te 

2.'informe.:ion pe..""Illettant. de deteni:.iner les possibili:es d'accidents, notemmen: 

SU!' le. ::;:iresence de matiees in:'lammables et autres substances d.angereuses dans ces 

eta"tlissemen:s. 

2. Cle.sse- les industries d's.pres les d.e..ngers relatifs 

1 'namme: e: :. ' em·ironnement. . 

...,.,. I: j C::: 
"'!1..6. J.-- presentent pour 

:. . F.eglemente- la conception, l 'ex:ploita-r.ion et. l 'entretien 6.e ce-:-te.ines categories 

d'industries de.ng~reuses. 

i.. ~a·ri:..i:' des no=-mes et. codes cie bonne pratique pour la manute:ution, le stock.age 

et le transport des matiees cia.ngereuses. 

c: 
; . :c:.e:::.::..:: 6.es procedures 6.e licence et C:.' inspec:ior. des insta:.le.-r.ions inciustrie:.les 

et charger ur. service officie: d'en e.ssu:er l'execu:ion. 

f. E:>:ige:- des indus'triels qt:.' ils prouven: avoir inventorie les :principaux dangeE 

exis:.e.n: dans leurE inst.e.lla.tions e-. adopte leS mesu.res de securite a-ppropriees, Y 

CCJ:lp!°'iS l I e't.e."rilissemen-. Qe ;.lans d I int.erven"tiOD • 

?rescrire: aux explci't.ants d'insta.l:ations partic~lie:-ement da.ngereuses de pre-

pe.re:- a~ss: des plans d'inte=-ventior, po"J.r les cas d'a.cci6.ents graves. Ces plans 
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d~on' et::::-e assez souples po~ pouvoir s 'inscer cians ci 'autres Jllans d.' inte..""Vention 

mur.ic~pdUX ou provincil'l.UX. 

c. P:-escrire qu.e meme les ete.blissements ind.ustriels situes de.ns des zones cou

ver'.,es pa:- cies plans CI in'tervent ~_on des e.utorites ele.bo:-ent leu::::-s prop::::-es plans, de 

me.niere e. ne pas canpter unigu.e:nent sur les pmn-;:iir publics en ce.s d 'a~cident. 

9. ?rescrire aux inC..us"triels de declarer aux e.u.torites taus les accidents indus-

10. Faire des leis regissan-t le transport des matieres dB.Dgereuses. 

::;.i. Con:'ier a des o:-ga.nismes constituPs le. t.acbe d 'etablir des plar.s ci ':.intervention 

aux [chelons national, provincial et/ou municipal. 

:2. Fou.:-~~ aux uni~es de sape~s-pcmpie:-s et au·~=-es groupes d 'interven-cior.. le-

ma-.:.eie:.' le personnel e" le. forma~ion necesse.i!"es pour cmbe.ttre les :principaw: 

acciden"ts ~ndustriels. 

:..s. Les Gouve:-I!ements des pays les plus ex-poses des zones ::: et IV devront fa.are une 

e~ude :plus dete.illee' pays pr pays' a.fir. 6 'eve.lue!" avec plus de :precision 1 'e"tendue 

e~ leE sv'l!'ces des risqu~s :;_ndust:!"iels. 



CRAP l.'.!..'PI ..,.. INTROD'GCT!ON 

LE. regior. de l '.Afrique c".e l' Oue~"t et ci.u Centre e. ete declaree par le Conseil 

C.'a.dmir.istra.":i~::: dt: PNtJE (decision 86.C(Y) d-.i. 25 ma.i 1977) "zone de concentratior." 

dans laqw0lle le PN'"JE, en collaboration etroite avec les elements interesses du 

systeme aes Nations Unies, est charge de jouer un role de cat':..lyseur et e.idant les 

Ete.ts er: cieveloppement de cette region a etablir et e mettre en oeuvre method.iquement 

ur. Pla.r. C. 'act~.on e.."Tete d 'm: camnun accorC.. 

Reconns.issa.m:. la ca:rplexite d.u prcbleme et au fe.it des ac-:h·i:tes en coU!'s, le 

PNUE e entrepris de ncmb:"euses actions en vue de donner une base solid.ea l'elaboration 

e't a le. mise er: oeuvre du Plan d 'a.ctior: pour la. protection et la :ir.ise en v-e.leur du 

milieu marine": des zones cotieres de la Ree;ion de l'Afrique de l'Ouest et du Centre 
--" "' l " _,., . l"' . . . ... ' A' .,,,.. 19811 / =i.opte pa:- a ..,on.i. eence a.es p enipotent 1a.rres ... enue e. 01 .... J an er: ma.rs - • 

Le presente etude £pour but principal d'apruyer la ::::.ise en oeuvre du Ple.r. 

c'a.c"tior-, cam~~e ";;enu des directives fo-i.=nies pe.r les reil!licns in~ergouv~~nementales 

ulterieures e-., no·.:.ammen~ : 

Le reunio:::: du Camite d.irecteur ie :. 'environnement marir de l I Af:rique de 

1' Oues"t et d.u Cen-cre, A"oiC..ja.r., 2o-22 juillet 1981£
1

. 

La :reur.io~ aes autorites ne.tionc.les poll!' le Plan d'ac"tior: de le Region de 

l 'Afrique de l 'Ouest et du len"tre, Geneve, 19-21 e.VTil 198~1 . 

Le. deuxieme reunior: d.u Car.ite C.irecteur de l' environnemem m.e.rin de 1 'Afrique 

de l'Oues: et at: Cer:tre, Geneve, 2~-23 a.v.ril 198~/. 

,.,c.. pre::.iere ~eunion au Caz:.i~e C.irec~e".l!' (Abicjan, jui:le: :981) a de~ini 

l'e"tat~isseme~: et la coorC.ination ae ~lans nations.UY. C.'in~e'.!9Vention cOl!lllle ur. des 

projets priori~aires a mettre en oeuvre dans le cS.C.re du Fla.r. d'action de la 

region de l'.A!'rique de l'Ouest et du Centre (pa.rag. 1L de la re~. 2). L'esquisse du 

pre:• et e. he exam.inee et revisee par la reur.ion des a.utorit.es na-.,ionales ( Geneve, 
' \ 
I.' '. 

base a le pr~sente etude. 

~e prcje~ er. question a pour but de f~Jrnir el~ Region de :'Af:rique Ge l'Ouest 

e-:: dt: Ce::r-::-e des C.irective~ en vue de l 'ete."::::ilissement de plans d 'intervention er. ca.s 
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c'accidents catastropt.iques dans les insts.:J..ations industrielles OU de pa.nne des 

systemes d'elimination des dechets industriels. :: camporte ege.lement des plans 

pour pe!"er aux fuites de su.bste.nce!: toxiques SU---venues en cou=-s de ma.nutencion ot.:. 

de transport. Il presente des moyens ~'inserer les methodes de lutte contre ces acci-

dents ci.a.ns les plans nationaux d'inte.."""Vention. 

~S dB.DgerS en~ise.ges dens la presente etude SODt. l'inceLdie, l'explosiOD et 

le rejet toxique de me:Liees d.e.nger~uses dans l 'environnement.. 

une matiere est de.ngereuse lO?"squ'elle est explosive, inflammable, corrosive, 

toxique, in~ectieuse, ra.C..ioactive ou presente.nt de fa9on generale un danger, et lors

qu 'elle peut avoir des effets nocifs sur le personnel d'exploitation et d'inte.....-vent.io~, 

le putlic, le materiel et/au 2.'euvironnement. 

Les resultats de l'enquete OW..mI/PmJE sur l~ pollution industrielle de l'environ

nemen~ ma!"i= due a des sources terrestres (Projet FF/0503-79-lE) qui a doili1e lieu 

a le. :;:m."c:.2..ice:tion ONU1I,'?1illI : "Et.ucie des polluants mar ins C.' origine indust::-ielle a.ans 
~ .... 
~ .... 

- I 
Centre".2..1 Les renseignements f ou=-nis par 

la regior. de l'A.."':"ique de l'Ouest. 
'cctte etuae ant contrib"~e a faire savoir quels sent les etablissements industriel5 de 

la regio~ qui canportent les plus grands ris~ues c'accidents ind.ustriels. 

:::..es ::-esultats de ces travau:r. devraient ai~e!" les G~Jvernements des pays de la 

rec;ior. 

a determiner les zones et secteurs industriels exposes aux plus gros risques 

de cate.stropbes industrielles ; 

a attirer l'att;ention des fonctionnaires locaux responsaties sur les ques

-:iom de preYentior. des accidents in:iustriels et 5.e pla.ns C.' intervent;ion ; 

a etaii7-r ueS ;.lans nationaux CI inte:?"Ventior. er. C2.S cl I 8.CCideiltS in:iustri.elS 

a CQOrdo::mer leS -plans nationa.ux C. I interventior. er. C8.S d I 8.CCidents regio-

na:.P: graves. 



~s ~lans d'int.e.....-ventio:::: e:::: cas Q'accidents ind.ustriels peuvent JJresente=

cive:-s deg:-es de canplexi~e selon leur et.endue et lau- objectif. L~s instructions 

destinees at:. conciuct.et:r c'une machine en cas d'incend.ie da.ns une installation indus

trielle sent sensiblemen-: d.iffe~entes de ce.:les qt:.~ regissent la coordination en~re 
les ciffee:::r:.s minist.eres er.;. orge.ni_smes en cas de cs.J.amite nationale, bier. que les 

unes et. les au'tres soient qual.1fiees de :pl&Il C.' intervention. 

'I'Q-.lS leS :;:.lanS CI im,eventiO!: Orr: °:TOiS elemen":S CClll!!l.U!lS 

l 'analyse aes ue.ngers, 

l'invente.ire ies ressources, 

la d.escriptio:::: des actions a en'tre~endre pour mobi:!...iser le perr&.mel et le 

mate:-ie: e~ des responsabilites e:::: cas c'accicient. 

Ces elements ne constituent. pas des chapit::-es specii'iques d:1.:. :;;la:::: 

des phases logiques de so:::: etab~issement.. La sec-:io::: J.. du present chapitre enumerP. 

et cie~rit les t~-pes les ~lus fre4uents de plans d'inte.....-vention, er: indiqua.n-: ceux 

a U!: ocjectif detern:in~. Les sections E et C trai"":.ent 
qu::. sent les 
de l 'ana.2.yse des dangers e":. de :_ 1 invent.aire des :?'"eSSO:..U-CeS. :i...E>s Chapi-:::-es ::: a I; 
decrive:::t les actions e-: les :-esponse.bi.:it.es e::: f:mctior du b-.. r: d.'.l :;:.la::: d' in-:.e: ·1e:::tio~. 

J... 'Iypes de Plans 

On peut cl.8.sser les plans d'intervention selon leur contenu et leu.r farme, 

dependent di::-ectement. de leur obj et. !ls s.!Jpart iennent e. qus.tre cs.tegO?"ie~/ 
List.es de res sources et de matciel, repertoires telephonicr..ies ; 

Directives c'a.ction et listes de pointege ; 

Plans de coordination. 

Cette cls.ssi~ics.tion ne signifie pas qu 'un plan s.ppartiendra a une seule ca.te

gorie car un pla.n car.plet peut can:porte des elements de deux categl:7ries vol.re 

dcva.ntage. 
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Listes de ressources et de materiel repertoires telephoniques. 

Ce sent les pl.ans les plus simples ; iis can;rrennent des listes des ressources 

et du m.&tCiel a Utiliser eD Ca5 d I accident, a.VeC i.JldiC&tion de l.elJr emplacement et 

de la farro:c;. de les alerter ts'il s'agit de personnes) ou de les obtenir (s'il 

s'agit de ma.teriel). Dans le cas le plus frequent, c'.e~ l.e tilephone qui ott:r-e le 

moyen le plus rapide et le 'Plus cCllllllode de mobiliser une ressource 111&is on peut 

aussi e.voir recou:-s i d 'autres m.oyens tels qu 'mettears de -radio ou s~ d 'alarme. 

U:c. plat: de cette nature De cont"ient pas d'ordinai?-e une analyse des li&J:lgers, encore 

que 1 1 &<lteu!' doive avoi.r enri.sage les dange:-s possibles e?l l' etabl.issant. Le plan 

ne decrit pas non Jllns les mesures uiterie..res i prendre. Il De doit etre utilise 

que par des crganes d 'intervention teJ.s qu 'une unite de sapeurs-pcapiers qui savent 

ce ~~·il ye. i fa.ire. 

Les l.istes de ressaurces et ne m.s.t~iel tenues par l.es org&J::1es d 'intervention 

dec-ivent d 'orclinai.re les ressoc.rces diSJ)onibles au seiD de l.eurs ~"l?"opres arge.:ii

se.tions (unites de se.peurs-pcmpiers ou sections des services y~blics). Des listes 

d 'experts techniques des entreprises et des universites l.oc&les peuvent rend.re 

SerV'iCe, On peut egal.ement et&DlJr des listeS d I organisations V0l0Dtaire6 C&pableS 

de fOU!"nir de gros travaux canm.e par exemple le remplissage et le. pose de sa.cs de 

E>e.ble. Un personnel de coordination peut reunir ces indica.tions sm- d~::: l.ist.es 

municipales locales ou provincial.es. Les industries peuvent fou:-nir des ma.teriels 

tres divers soit a ti-tre benevole soit en location. Meme lO!"'squ 'UDe loca.1.ite est 

prevue d&nS UD pl&n d 1 intervention municipal OU prov:.ncia.l bien et&bli, il faut 

qu 'elle conn&is~e l 'etendue de ses possi'bilites SUl' place a.fin d 'en informer qui

conque inte:r"'\"ient en cas d'urgence. 

Les caracte::-istiques d 'un tel pla.n font qu 'il est celui qui convient le mieux 

aux coll.ectivites loce.les, aux petites installations industriell.es et aux equipes 

C. 'intervention locales. Son p?'incipe.l avant age est d '!tre simple et d 'exiger peu 

de travaux prepara.toires. Il suppo~e toute!ois la presence d 'un personnel canpetent 

qui sache E'en servir. 

Directives d'action et listes de pointege 

Ce type de plan consiste generalement en quelques pages ou fiches, de :preference 

d 'un format camaode, dont sont porteurs les gens les }'lus susceptibles d '!tre 

j 
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JDelef> a UD accident (pll.r exem.ple le COnducteur d 1un cl!llll.ion transport.ant des 

substances d&Dgereu.ses CJIJ. une equipe de securite dans une usine). Le pl.an peut 

aussi etre afficbe en divers points de l'usine. 

Les directives et listes de oointage sont en general aar.exes a des pl.ans plus 

cc:mplets. Elles servent a s 1 assurer que l 'on ~end ~ouj ours certaines mesu:res 

elementaires, telles que L"Tet des ma.chines -et appareil~ i!irtinction des petits 

foyers des leur debut, boucbage des t'u.ites de 'm&tier-es dangereuses avant qu 'ell~s 

se :-epandent , interdiction de 1 1 ac:ces aux zones dangereuses. TI. ne :rant jamai6 

s 'eL: ccntenter. Ces mesures doivent uniquement servir d 'irsdication aux personnes 

qui ont re~ une formation pl.us eteDdue OU de moyen de declencher une reaction 

plus i:.::..plete. Une directive d 1 action peut suffire au persomiel de l 'usine 

pou= ccc·oattre un petit accident. Uu pl.an de l.utte active couvrant l 'ensemble de 

1' insta11ation sera toutefois necessaire pour l.utter centre un accide.'lt plus 

impcrtant. 

Plan d 1 intervention 

Un plan d'inte?"Vention donne des instructions pour lutter centre une ou 

plusieurs situr.:tions d 'urgence. Il appartient aux gens qui l 'etablissent et qui le 

mettent en oeo~vre d'en J:lreciser le sens. L'agent d'intervention - unite de 

sapeurs-pc:mpiers, orga.nisme de defense civile ou se..lle de camnande d 'une grande 

usine - peut y faire figurer des techniques p&rticu.lieres. Un plan municipal ou 

provincial definira les respons&bilites et les moyens des divers agents d'interven

tion des collectivites et montrera camnent les mobil.iser. 

Le plan d'intervention indiquera qui il faut informer en cas d'accident et 

camnent le fa:ire, et peut~tre aussi les premieres mesures 8. prend.re. Ces der-

nieres seront decrites de t'ac;on plus explicite et plus specifique dans les directives 

a l'intention de l'equipe d'intervention. Le plan decrira aussi l'organisation et 

les procedures de l'intervention. L'ordre hierarchique en cas d'accident est 

l'element essentiel du plan. Le plan doit indiquer nettement a quel ma-Jent 

l'autorite sur place passe RUD autre echelon et quel est le fonctiotmaire qui prend 

e.lors le cC111I11&nd."eot. Le pl.a.n ccmprend general.ement un chapitre cons&ere a l 'analyse 

des risques : il precise aussi les zones vulnerables et canprend des ca!"tes de
taillees de la region. Pour etre efficace, le plan doit contenir des dispositions 

pennettant de le mettre 8. jOU!' et de le perfectionner (par ex. au :n::CJ.ren d 'une 

inspection). Il doit aussi indiquer la nature et la periodicite d~s exercices 

et seances d'entT~1nement. En resume, le plan d'intervention est analogue 8U 
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!"eglment d 'un b.0pital.. ll defi.J::.it les real..ites et prescrit ce que les gens 

deivent faire en cr..s d 'accident. La section E dn cha.pitre llI donne une breve 

description d'un pl.an d'urgence hospital.ier. I.a ret'erence 7 contient un -expose 

plus deta.ille des procedures C. 'urgenee regissimt l 'admission dans llil hopital. 

Plan de coordina.tion 

Un plan de coordination vise gen&&lement a det'inir .les resp::>nsa.bilites des 

d.ive:-s orga.nes, g:'OUpe!: OU individus dans di verses COnd.itions cie reaction a 1lll accident. 

Les pl.ans de coordina.tion sont er. gen&&l assez canplets et servent surtout aux 

echelons na.tion&l OU provi.ncia.ly OU dans les tres grcu.d.es vill.e,:Z./. Les plans 

na.tionaux eta.blis par les organisa.tions de defense civile 'POU!' l.es ca.s de catas-

trophes sont souvent ave.nt tout des pl.ans de coordi.n&t ion q\1i peavent prevoir 

les cas de ca.ta.strophes techniques dans une ma.trice i.Ddiqua.nt la rei>&-..-tition des 

missions lors de diverses sortes de ceJamites. :.es pl.ans de coordination 

contiennent certa.ins e.lements de pl.ans d'intervention. 

Un plan de coordination indique les procedures administratives 8. suivre ex: 

ca.s d'a.ccident. I2. precise l'ordre hierarchique au sein des organes ou groupes 

a.ppeles f. intervenir et entre F..n. Ces pl.ans coordonnent les actions de ces 

organes ou groupes, et de!inissent leurs re5J>0nsabilites d 'un point de vue juri

dique. 

B. An&lyse des dangers 

Le ple.n d 'urgence, si simp!.~ qu' il J)Uisse etre, repose sur une cC1!1prebension 

de ce e. quoi on peut s' attend.re. I1 fa.ut done touj OU!"_ procEder e. l' an&lyse des dan

gers et ce deit ~~re la. premiere d&n&!"che de l'etablissement du plan. Cette a.n&l.yse 

do it ega.lement figurer dans le plan d 'int.erver.tion ou de coordina.tion ou !~re 

e~fec-"-uee a.vant l'etablisse~ent de plans simples, et refe~~ncee dans la. lettre 

d'e.ccanpagnement lorsque les plans sent distribues. 

f ,,. ,,. l al d d d. . . 61 D'une a.9on genera e, une an yse e ange:-s peut se 1v1ser camne suit-

1. Determination des dangers 

Un danger est une situetion susceptible de nuire a la vie, a.ux biens et/ou e l'en

virennenent. Une determina.~ien des dangers relative a.ux accidents industriels doit 

re~ondre 8llX questions suivantes : quels sent les types de substances et/ou 



de 'P?"Ocedes indust.riels dangeeux presents ' oii sont-i.l.s et per oii passent-ils "! 

2. Dhen:lina:tion des i.ones vulnerables 

::i..E vulner1;.bilite est la possibilite d 'endamnagement de la vie, des biens et/ou 

de 2. 'environnement lorsCJl.: ·~ danger se manifeste. La question a laquelle il fe.ut 

repondre est e:t. Ce cas : qu I est.-ce que les da.ngers constates plus bant peuvent &t,-

teindre , et ccmme:it ? 

3. Eve.l.ua-;.;io:t. du ::-isque 

Le ::-isque est la 1Jrobabilite d 1 endamnage11er.• ~e la vie, des 'ciens et/au de 

l 'ei:rvironnement lorsqu 'un danger se manifeste. La question a laquelle il ~mit 

repondre est : quelle est J a probabilite de voir le danger se manifester et 

e:tteindre les zones vul.nerables ? I.es met.bodes d '"e.l.uation du risque se rangent 

en deux grandes categories : qualitative .et quantitative. La premiere ccmprend 

des estimations reposant sur le jugenent professionnel pBT' exemple le Dov Chemi

cal Co:npe.ny FU-e ene Elcplosive Index Hazard Classification G-:.:.idelQ/ , le Mood 

Fire !Xplosion mid '!'axicity Ind~/ et l 'etude Hazard and Operability (HAZOP)121 • 

Le . ... d , h - ell d d'~e.ill 13. 14/ seeonc:. g:-oupe c:Clllpren... es met oa.es t ei:; que : B?"bre es er ances , 
_, , ' "ell 14,15/ , . d ~. . d , ' - . 16/ , d ana.o.yse eve11ement1 e , etuae e pr ....... iction e _ erreu::- au:maine-- , etu e 

I h ' id' • l • 152lt/ d approc e e;.. em.10 ogigue . 

~ 1 eVel.U&tiOD qllt!.?l'tite:tive du risque J>ell't presenter UDe gr&nde CC111plexite. !1 

ne faut avoi!' recO'~-s & ces methodes que lorsqu I OD a besoin d 'une analyse tres 

canpHt.e. 

Analyse des dangers pOU!" les plans d 'intervention natione:ux, provinciaux et 

mucicipaux. 

La. procedure recamn&ndee en pe:-eil ce.s est. le. suivante : 

a) detenn:_ner les sou:-ces po-6sibles de mat::.eres da.ngereuses, per exemple 

!"abricant.s, consamnateurs, emmagasineu!'s et transporte'U1"s d 'huiles ~t de produits 

chllr.iques. :~'tableau 1 enumere les sources en question. 

b) prendre cont.act e.v~c les di::-igeants de ces industries ou des divisions en 

csuse au sei~ d'une industrie et les in~e:-roge!', directement cu au moyen d'un 

questionnilie ec::-it. au sujet de leurs activites. ;,,e questionnaire doit vise::

a etabli!' les ~a.its suivants : 
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Ma.tieres da.nge:-euses et leurs appell.ations eamnerci&les 

Proprietes dangereu.ses 

Ir.formation sur la securite du -pre.cl.nit et directives en cas d 'accident 

Itir.era.ires et 'frequence des transports 

Personue!: a conta'!'ter pear obtenir une assistance technique 

Plans de l'~nt:-e:prise pou:- le ca.s d'accident et leurs liens possibles avec 

les plan3 de la collectivite. 

c) determine:- les zones particul.ierement vul.nerables ou sensibl.es s 'egissant 

des gens, des biens et de l 'environnemeat. Les pcmpiers et l.a police sent de 

bonnes sources c! •information llll niveBU :provincial cu ml!D.icipal ou en :prevision de 

g-ands accidents indust:del.s qui pourra.ient avoir des consequences hors de l' eta

b".isseme:it. J.. titre d •exemples de zones vulnerables a l 'exterieur on pent 

envisage:- : 

Zones interessant la se.nte tnibliaue 

Prise C. 'eau J>()table 

Centres de popul.a.tion vul.nera.bles 

Hepitm:x 

Eccles, terra.ins de jeux 

Zones interessant l'et:Vironnement 

Zones eOtieres 

He.bits.ts na.tu:-els de la !a.une et de le. !'lore sauvage 

Pares et te...-Y-ains 8. usage recrea.ti! 

Cours C. 'eau sauvages et pi ttoresques 

Sites historiques 

Sites areheologiques 

c.) d:"esse!" la ca."""te des sources de ma.tieres de.nge:reuses, des grands itinera.ire:> 

de transport et des zones sensibles, en eouleurs differentes. Uti~iser & cet e~fet 
des plans de villes (pour montrer ou les populations sont e:xposees) et l~s yla.ns 

topographiques (pour montrer les eoure.nt.s et les eeoulements des eaux) . Les pla.ns 

de prevention des incend.ies tels qu'en eta.blissent ce:rt&ines unites de sapeurs

pacpie::-slt/ cc:m:portent par!'ois dejf. des ce.."""teL de ce genre. 
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Tableau l. . Sources cie ma~ieres d.acgereWic:> 

.Agricu1t~ et actiTites connexes 

- Pu.lverisa.tioD des cul.tures 

- Engre.is 

Pesticides 

Industrie ~troliere 

Gros consC111111ateurs 

- Producteurs 

- Pu.its 

Raffineries 

Installations de stockage 

- Dispositi!'~ d'eiim.i.nation des dechets 

Install.ations de ree.pprovisionnenent en car'burant 

Grands termin8UX 

Transpor'ts 

Air 

- Routes 

- Voies navigables 

Oleoducs 

Chemins de !er 

Industrie ::himique 

Fabrication 

Transformation 

Distribution 

Recycl98e 

Fabrications consamne.nt des produits chimiques 

Caoutchouc 

Peintures 

?lastiques 

T,~tiles 
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Savons et deterg~~ts 

Dive .. s 

Elimina.tion des dechets 

Dechets sanit&ires 

- Dechets dBllgereux 
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e) consul.tu les archives (journaux, police, ~piers, defense civi!:- pou.:· 

retrouver la trace des e.ccidents indu&triels OU lifs a l'ind~strie (si peu impo:r

tants qu 'ils soient) et les not.'!l" sur .la eartt:. 

"'' rediger par ecrit une description de ce que r~Ue la carte, ~II notant soi

gneu.sement les pheLanenes caracteristiques tels que zones de concentr&tion des 

accidents consta.tes, egglanera.tions d 'utilisations ou de productions industrielles 

et de stockages. Cette description doit ega.lement ccmprendre les resultats des 

operations g) . ~ b,) ci-e..pres _: 

g) Esse.ye:- d 'es-~~er la probabilite d 'accidi:mts industriels : c 'est la partie 

la plus di~ticile de l 'ana.lyse. Il faut savoir que m!me des tecl:.;iques tres 

perfectionnees repos&nt sur des methodes telles que l'ar'bre des defejJJances, 

1 1 .... d , ' 14 I . . d "sul . . c I ar ... !'e es e"V'enements-- peuvent aonner es re tats incertains. est po"1r-

quoi, lorsque les method.es chiffrees sont trop campliquees OU prennent trop de 

temps on peut aussi estimer la probe.bilitf d 'un accident en termes de categories 

quLl.ite.tives telles que risque faible, moyen OU eleve, voire "probable" OU 

"improbable''. 

Cc:mme exemples d~ !acteurs de risques eleves on peut citer 

les accidents passes 

les gra.nrls itinere.ires de transport 

les gr&ndes concentrations industrielles 

les voies de transport aans les zones urbaines 

les prises d'ea.u potable pr~cbes des gr&Dds itineraires ou des install.ations 

ccmporte.nt des mat ie:-es de.ngereuses 

les stockages de produits chimiques, les insta.lla~i~ns de production ou les 

conduites &ituees d!Uls des plaines inond.ables, proches des zones sismiques 

~J d'e.u~r.es zones &ujettes a des calamites naturelles repetees. 
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h) 
e:ivisag~r dew:. cho~es : toutes les cmpliea.+.ions ci 'un accident T!'e.lllent grave et 

les e~f~ts d 'une cal.smite uaturell~ ( i.!l::-end.ie, i.nondation, tremblement de terre) 

EU?" lh J>OSSi"Oilite de faire face a l '&ccident qui l 'accanpegne. Il faut envisager 

antant le~ effets seco?Uia.ires ( enbouteillages' fe?U'!tt:re d 'eta.blisaements, reduction 

df!S effectifs ncces~ires pour 1.es eq_uipes de secours) que le probleme direct de la 

1ut.te ·..:ont?"e l 'accicent. 

Le. rrofo"ld.eur ~t J.. 'eteN:1-U ~ d.e l 1 analyse nepe?Jdront Jl?"Obablement du temps ~t 

d~s resst''IU!"Ce-;; qu 'or pour..·e ll.:.:i col:•sacrc:r.. C~la. ~t. ru.ler du cas oil les pcmpiere 

et lA police do?Ulent sim.plenent une evuustj en reposant sur ce qu' ils sav~nt deja, 

jUSq'.1 1 a l I enqu~t-e industrielle' l I elaboration d 1UD tableau deS transports lOC&WC 

;ie concert e.vec les transporteurs et celle d 'une longue eerie de sc~narios bypo

tbetiques en vue d 'ev&luer la vu.1.nerabilite d 'une instal.lation. 

Une fois achevee ~ l 'ane.lyse doit permettre de prendre une decision sur les 

points ~ivants : 

le type de plan d'intervention necessaire 

le degre de dete.ils ne~essaire 

leS ge:creS de reaction SU?' lesquelS On 'llettre. 1 I accent 

~·~placement des moyens de lutte et de deb:L&iement 

le genre d'e.ide necessaire si les ressources disponibles ne suffi~ent pas. 

Analyse des daogerS en VUe de l I etablissenent C 1Un plan d 1 intervention pour 

une usine 

:: ~ 'existe pas de system!! unique ideal de detei-.!ine.tion des dangers CS!' les 

systemes va.rient selon les genres d' industrie ou de procedes. Ainsi par exem-ple 

une entre:irise de fabric!!.tion par lots d 'un grand nanbre de prod.uits chimiques 

o:-ganiques s'interessera beaucoup plus aux techniques de tri et d'essai des 

produits Chimiques et des rea~tions qu'~e usine d'ethylene. 

Le. dete:ni::ination des dangers doit tenir le plus gre.nd compte de 1 1 experience 

du passe. L'emploi de normes et de codes aide ~ eviter des dangers dont les 

gens ne peuvent meme pas avoir conscience. Dans ce dC1D2.ine, le mei1leur moyen 

de transmettre cette experience sous une forme camnode est la liste de pointege. 
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Le tableau ~/ en donne un exmple mw il ~8llt savoir qu.e la l.itterature technique 
. b. d I 14 • 20 3 21/ I • , , en aonne ien autres . qu on peut suivre le c~ echeent. Le Dcnr' s Fire 

__ .. ~1 . Ind H _ _.. Id . .,. . . Guid lO/ ...-. · 
G.lJU ........ 1-' osion ex &Zcu-..4 entu 1cat1on e-- o.i. .i...c-e un autre exem.ple de li.ste 

de pointage pour la conception des precedes ; l 'usage en est tres repandu. Il 

cionne egalement une ~aluation relative des risques que ccmportent diverses opera

tions ind.ustrielles. 

Pou:- le. det~nation des da.ngers au nivea.u de l'entreprise on utilise aussi 

tres souvent la veri!ice.tion de secaritt221 • Il consiste en un examen critique 

detaille de tous les aspects d 'une activite industrielle donnee en vue de red.uire 

les pertes au minimum. n est d 'ordinaire effectue par une equ.ipe de special.istes 

ciui deposent un rapport et un plan d 'a.Ction. ll peut y etre question d 'operations 

techniques ccmplexes, des procedures d 'urgence, des le.issez-passer donnant aeces aux 

zones dangereuses, des proeed.es generaux de gestion et les attitudes de la 

di.!'ection. LI equipe de verifieatit-':l utilise frequemment des list.es de pointage. 

Tableau 2. Liste de pointage POUT 1 'analyse des dangers 

Emplacement de l'usine 

e.) L' ei:rpla.cement est-il 'bien situe BU point de vue de le. topogre.phie et de 

l'ecoulement des ea.ux ? 

"t) Le c:lima.t ou des ca.l.amites na.turelles peuvent-ils affecter le fonctionnement 

de l 'usine ( seismes, inondations, brouille.rd' foudre, smog' neige., tornl'ies 

et temperatures tres ba.sses) ? 

c) Des vapeurs toxiques iues e un incenciie, e une explosion OU a d'autres 

accidents dans l'usine a.!'fectere.i~nt-elles les environs? 

d) Y a-~-il de grand.es routes, des aeroports OU des zones encom'brees au voisinege de 

l'emplacement de l'usine? Le materiel de ~ecours peut-il traverser la circulation a 
toute heure de le. journee ? 

e) Les services publics (ea.u, gaz, electricite et~.) sont-ils suffisants ? 

f) Le. localite dispose-t-elle d'un personnel et d'un materiel de lutte centre 

l'incendie satisfaisa.nts? 

g) La localite peut-elle offrir une protection suffisante en matiere d'ambulances, 

c'hOnitaUY. et de police? 
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.b.enagement de l 'usiue 

a) Le tc !Lin de l 'usine est-il ferme par der.. clOtU?'es et des portes ad.equates '! 

't) Y a-t-il 1!ntre 1a cl~e -et ..l~ batiment .de l 'usine l.e Jll.us pr"C\ehe mle distance 

suffisante pour assurer la securite ? 

c) Les zones d •operations sont-elles s~arees de :celles o\i ee ~aavent J.es 

se?""V"ices publics, les magasins, les bureaux et les l.aboratoires, et sont-elles sous 

le vent l.f' sources d • al.lum.age ? 

d) Les instal.l&tions dangere;ises sont-elles separees de toutes J.es zones critiques 

telles que postes de eCJ11111•Me t>U crdinateurs de eaamande des operations ? 

e) L • eea.-tement entre les machines t ient-il eanpte de la nature des ma.teriaux, des 

quantites, des eonC.itions de !onctionnement, de l.a sensibilite du materiel, des 

neeessites de la lutte contre l'inceDiie et de la concentration des elements 

preciewc : 

f) Les zones de chargement sont-elles 8. l.a peri!'ber::.e de 1 'usine et a l 'eee...-t des 

sou:·ces d 1 ill.um.age ? 

g) Les b~timent!i administratifs et les magasins sont-ils P.. la peripherie de 

l'usine? 

b) Les reservoirs de stockage sont-ils eloignes de la pcipherie, pas trop 

rapproches, endigues ou enterres ? 

i) Les systemes d'elimination des dechets sont-ils suus le vent des concentrations 

de personnel ? 

j) y a-t-il des voies 15 :f!isantes pour permet c;re 1 1 entree et la sortie des vehi-

cules en cas d'urgence? 

Structures 

a) Tous les bltiments sont-ils con!ormes au code nationeJ. du b!timent ( s' il en 

est) ? 
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b) Les fond.at ions et le sous-sol peuvent-:ils 6Upportcr tout.es les charges '? 

c) Les elements de construction e!l acie?' et les soub&ssements ~ont-ils isoles de 

aaniere a resiirter 8U feu ! 

d) A-t-on reduit &U minimum les facteurs de :propagation d.u feu tels que tra'Dpes. 

cloisons, cages d 'ascenseurs, c:ouiuites de climatisation et d 'aeration ? 

el Les zones d'operations de.llgereuses sont-elles isolees p&r des cloisons anti-feu? 

f) Les bfi.timents exposei:; au dallger -d'expl.Osion SOnt-ils aeres COnformement aux 

nor:ues ? 

g) 'l'ous les bfi.timents SOnt-il.s CODTenablem.ent aeres de maniere a limiter la 

presence de substances taxiques et infl.amma. bles '? 

h) Tous l.es bfi.timents ont-il.s des sorties suffisa.ntes et nettement i.ndiquees ? 

i) Les installations el.ectriques sont-elles conformes &u code national de 

l' Hectricite ? 

j) Les dispositifs d'ec:oulement. des eBll.X d~s bttiments sont-il.s snJ'fisants ? 

Materia.ux 

a) Les quantites de mll.teriaux a tous les st.ad.es de le. production, de la manutention 

et du stoc~age et de.ns tous leurs eta.ts physiques ont-elles ete determinees en 

tenant ca1pte des dangers d'incend.ie, d'explosion, de toxicite et de corrosio~ ? 

b) A-t-on determine des proprietes physiques de chaque matiere : point de fusion, 

point d'ebulljtion, pression de vapeur, dimension des perticules etc ? 

c) A-t-on classe des proprietes chimiques de chaque matiere ? 

d) h-t-on classe les dangers des matieres ? A-t-on determine quelles sont les 

matieres dange:-euses et leur emplacement dans 1 'usine ? 

e) Les matieres sont-elles to:xiques ? 
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f) A-t-on detennine les d.&Ilgers que peut presenter la stabilite des 1118.tieres '? 

(reactivite, canbustion spontanee, auto-polymerisa.tion) 

g) Les matieres sont-elles corrosives "! 

h) A-t-on tenu ccmpte des ef:fets des i.mpuretes -en ee qui concerne l 'incendie , 

1 '~losion, J.a toxicit.e, l.e. corrosion et l.e. st.abilite "! 

i) Les matieres sont~lles convene.blenent. embe.llees et etiquetees cot:.:formement 

81lX reglements na.tiona.ux OU internationaux (s'il en est) e.insi qu'aux recamna.ndations 

d.e l'industrie rt des ccmyagnies d'assurance "! 

Eva.lua.tion des precedes chimiques 

ir.) A-t-on determine les dangers prim.a.ires du proced.e '? 

t) S 'agit-il d 'opeations per lots ou continues '! 

C) Le Jr."OCede a-t-il ete CODVena.blement dec:-it et etudie B.U moyen d 
1 
equations de 

reaction et de graphiques '? 

c.) Lee. conditions norms.les du precede sont-elles eoDVenablement dec:-ites '! 

e) A-t-on pr is des dispositions pour enpeche!' 

a) les temperatw·es anorm&les 

t) les pressions &norma.les 

c) les taux de reaction anorme.ux 

d) l'adcitivn indue de reactifs 

e) l' inte!"l'Uption de l 'e..l.imentation 

f) les :fuites ou f!cou.lements dus au materiel 

f) A-t-on preps.re des mesU!'es d'urgence dc.ns l'eventue.lite d'un des incidents 

enumeres ci-dessus '! 

g) A-t-on constate des reactions pouve.nt devenir instables '! 
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.... ' ~, A-t-o~ ~~t'?'!'lll·Ln~ si le -proced.e presenta.it des dangers pour le. sa.nte et pris 

des coatre-m.esures ? 

Operations, transport, stock.age 

e.) A-t-on eve.1ue les dangers que peuvent JJ?"esenter toutes .les ll&tieres utilisees ? 

b) Pre?ld-on des mf!sures de prec&l.."tion contre ies rejets accidenteis de .liquides, 

de ge.z cru cie poussieres ccmwstibles, in!"lamma.bles ou toxiques ? 

C) Les -prociuits Chimiques instables sont-i.ls 1D8.Ilipu.les de maniere a reduire au 

minimum l 'exposition a la cha.leur, a le. -pression, au Choe OU au frottement ? 

. ' c. I Les e.ppe.!'eils ( colonnes de distillation, e.bsorbeurs, decapeU'!"s, etc. ) sont-ils 

convenablement con~s' equipes et controles de ma.niere a reduire les pe.~es au 

minllilllL ? 

e ) A-t-on convenab1ement eva..lue les dangers que peuvent presenter toutes les 

operations de tra.nsfeTt de che.1eur ? 

!) A-t-on veri!ie la securite du personnel dans toutes les operations cie trans-.t'Ort ? 

g) Les expeditions de produits chlmiques de l'usine sent-ell.es emballees, etiquetees 

et tra.nsportees cocl'ormenent aux reslements en vigueur ? 

h) Les prO~leneS d I ellllination des decbetS et de pollution de l 1 air SODt-ilS 

tre.ites conformener.t 8.UX reglements en vigueur ? 

Pre.tiques et formation du personnel 

a) h-t-on ete.bli un "m&lluel de bonne pratique opere.tionnel" satis:fe.isant ? 

Est-il revise periodiquement et lors de l 'adoption de nouveaux -precedes ? 

b) Y a-t-i! de bons programmes de formation du personnel ? S'appliquent-ils au 

personnel de mz.1trise ainsi qu'au personDel d'execution? 

c) A-t-on cree des programmes adequats de denarrage et d I arr et ! 
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d) 1 a-t-il dans l 'u&ine un bon systme de pennis pour les emplois daogereux ? 

Est-il a.PJllique ? 

e) Le persoIIIlel re~oit-il une formation lui permettant. de consta.te· les incidents 

possibles de fonctionnement des precedes ? 

~) Le personnel est.-il eIItr&.1ne a !a.ire face a des situa.tions d 'urgence ? La 

coopere.tion a-vec d'autres se:"Tices pnbllcs ou 'P?'ives de lutte centre l'incendie 

est.-elle eneouragee ? 

g) Le personnel est-il entral.nP. a l 'usage des equipeaents de }:ll"Otection ? 

Ma.teriel 

&.) ,. a-t.-il une liste de pointage dete.il.lCe pour cbaQue element du mat&riel '! 

b) FE.it-on a.ppel e.ux no:ines en vigueur pour l~ conception du me.t&iel ? 

c) La c~ception du m.a.teriel prevoit-elle des dispositifs de seeurite sut'fisants ? 

SU?"p:-ession ? Surtempera:ture ? 

d) Le materiel a-t-il ete COIJVenablement constru.it et insta.lle ? A-t-il ete 

soigneusement v&ifie avant le. mise en ma.rche ? 

e) Le ma.t&iel est-il fia.ble et fa.cile a faire fonetionner ? 

:!') l.e ma.teri el est-il con9>! pour etre !a.c ile 8. inspecte!' et a entretenir ' 

g'. Les inst:'Uliients et les cCJ11M•ndes CCl!l'portent-ils tous un ~i~positif de stlrete 

:tntegre ? 

t) Le programme d'ent~etien et. d'inspection est-il ce qu'il doit ~tre ? 

i) Les pieces de rechange et J.es eQuipes de repa!"B.tion sent-ell.es disponibles ? 

~) Les equipements de sllrete repondent-ils aux risques? 
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C. lnven~a.ire des ressources 

Apres l'anal:rse des dallgers, la procbaine dmarche consiste a f&ire l'inventaire 

des ressources en materiel_ en personnel et en organismes &UXapielles OD doit pouvoir 

fa.ire &J>Pel en cas d •accident. Il taut definir les "fcmet.ions et les re6J>OI1sabilites 

des divers groupes d. interirention. Les ressources a inventorier dans les deux cate

goriec; les plus simples , listes de ressources -et repertoires telephoni '!Ues, et 

directives d 'action et l.istet: de poi.ntage, sent les mimes que pour le!; plans d' inter

vantion, et nous n 'en trai.terons pas sepa.rement. 

Plan d 'interventiOil : inventcrier les :-essources -et l.es fonetions de groapes 

d 'intervention cu de soutien 

Pour les plans d 'entreprise, la source d 'inf~tion la plus importante se 

trouve dans les publications scienti:!igues et techniques existent dans chaque catego

::-ie d' industries. Il ex.iste deja des nannes et des reglements pour de nanbreux 

tn>es d'iDdustrie tels que les ra1'fineries 23 · 
24

• 25 • 261. On peut s'en se:rvir i 

tous l.es stades de ~ ·vie de l 'eta.blissement., depuis la conception du "118.teriel 
' • I • • • • 27 • 28 jusqu 1 a la construet1-:>n, 1 explo1tat1on, l'entretien -et 1a mise hars :ae!Z'Tl.ce 

~o' 311 Ces nOr111es ont ete con~es puis pe:-feetioDilees au cours du tmps, et 

e.ccordent une attention expresse e. la seeurite des personnes, des biens et de 

l 'envirollllement. Chaque 'fois Qll' il est possible, l' ~ude des plans do it determiner 

quell.es sont les ressoarces necessa.ires pour 'fa.ire 'fe.ce cmx accidents ind.ustriels 

les plus CCllllllunS. Lorsqu 1 Oil eta.bli t Wl pla.n a 1 1 echelon provincial OU municipal, OU 

pour les ca.s d'accidents dont les consequences se font sentir hors des limites de 

l' insta.J.la.tion, il y a lieu d 'inventarier tou.tes 1es organisations capa'bles de 

~ournir une aide :immediate et concrete en ca.s d 'accident. Pour camnencer, le 

redac~enr du plan doit prendre contact avec les organiSJDes qui se·trcuvent & son 

nivea.u et au niveau i.mmediatement. superieur enumerees au tableau 3. !ls peuvent ren

seigner directement ou renvoye:- a d'autres sources. On peut determiner l'a~itude 

!. 1 'intervention des divers groupes ou organismes en les inte-"'Togea.nts sur les 

points suivants : 

Personne responsa.ble 

Personnel a.ffecte : formation et aptitudes 

Materiel d~~nonible 

?lans et activites d'intervent.ion pour la defense de l'enviroODement 
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Accords d 1 a.id.e mutuelle ou entre organism.es exiatants 

Rierarchie interue 

Cette enqu~te une fois effectuee, les donnees doivent ~re repartees sur 

un tablem:. cu sous tout autre fOrJDe cQDlllode. Ceci facilitera l 'eva.J..uation genera.le 

des possibilites d 'intervention dans la :.one ~Il cas d 'accident. Lorsque ces 

possibilites sont connues OD. peut ccamencer a repert:ir i.es tlches de la planifi

cation. 

Plail de coordination determina.tion de toutes les responsa.bilit~s en cas 

d'accident. 

Le plan de c.;oordination a pour b:t principal d 'ete.bl:ir nettement qui est 

responsable et aussi canment cette responsabilite est "transferee ·et & qui a 11esure 

que de nouvelles res sources entrent en j eu. S' il existe un reseau de plans 

d'inte.....Yention i dive:-s niveaux et Si l'on etablit un plan a l'echelOD municipal, 

il faut detentiner ccmment 1e plali municipal s ' insere dans le reseau ~t quelles 

en sont les limites. Il faut done savoir exaetement jusqu 'a quel point les 

ressources disponibles peuvent su~fire et quand et pourquoi l'on a besoin d'une 

aide supplementsire. 

Certains organes de la puissance publique peuvent e.voir des responsabilites 

juridiques, une autorite juridictionnille, une che.rte, avoir conclu des accords 

avec d 'autres organ:Lsmes ou s 'etre vu deleguer sous quelque autre forme une 

mission d'intervention en cas d'accident. C'est pourquoi le. repartition des taches 

du plan doit veiller i ce que les affectations soient conformes a.ux responsabilites 

juridiquement attribuees et ~ ce qu'il n'y ait ni contradictions ni doubles 

emploi inu-;iles. 

Les diverses fonctions d'intervention necessaire5odoivent etre attribuees aux 

organismes logiquement les plus !. meme de les exercer. Certainel' affectations sont 

evidentes camne par exemple le. police et le. protection centre 1 'incendie. Mais dam; 

certains cas camne ceux du transport ou de l'information du public il faudra cbercher 

plus avant pour dete?"Jlline:- le ou les organismes les mieux outilles pour faire face 

i la situation. Le tableau 4 donne une liste de suggestions concernant les respon

sabilites en cas d'accident. 

--
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Tableau 3. Source d' in.formation pour l' ete.blissement des plans d I intervention 

Orgr.nismes nationmlX 
Ministere de l 'II!d.us-trie 
Xin.u.t.ere. .de i 'Interiew: 
~i!!i~ .a~~~ 
Ministere du Travail 
Ministere de l 'E:nergie 
Ministere des Travaux Pu.bl.ics 
Organism.es de Protection de l 'Environnement 
'Forces Armees 
Gsrde-cOtes 

.;;Or~e:;.;an=i;.;sm~e;.;s;.....;t>;.;rCYV~;..;1.;;;;·n-.c-J.-·a-ux=---------Organisnes Tegione.l de protection de l 'envi
ronnement 
Police provinciale 
Direction Jl!"OVinciale de le. lutte contre 
l' incenC.ie 
Departem.ent provincial des transports 
Defense civile 

.;;Or;.;.· .. e;.;;e.n=i;.;;sm~e;.;s;...;;m:un=;;;;i;;;;· c-i-.·:n;;.;m='x;;... ________ _::Maire , conseil mu!l.icip&l, administrateur 
Defense civile 

Industrie 

Organisations volonte.ires 

S!!.peurs-pa11piers 
Deprtment des travaux publics 

Routes 
.Adduction d 'e614 
Hygiene 
liltte contre les inoildations 

Chimie et petroles : 
raffineries, conscmmateurs, transporteurs, 
install.ations de stockage 

Entre~l!neurs de nettoyage/de deversements 
Associations d'indus-triels 
Societes professionnelles et techniques 

Croissant Rouge 
Croix Rouge 
Associations locales 
Graupes de services 

.;;Or;.;.-.. g~e.n=i;.;;sm~e;.;s;.....;d;;.;e;;.;s;;_;N;.;.;a:-.:t;;.;1;;;..· o-n=s_U~n-.i-.e-.s _____ -=P]qUD Organisation des Nations Unies pour les 
secours en cas de catastrophes 
Programme des Nations Unies pO'.ir l 'environne-

ment 
Organisation. mond:i.a.le de la sante ( not1111DDent 
Progrlllllle international sur le. aecarite cies 
substances chimiques) 
Organisation des Nations Unies pOlll" le 
developpement industriel 
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La prepara'tiOI: a .i 'eventu&l.ite d 'un accident exi.ge l 1 observe.ti.on c! 'une regle 

fond.llment&le a aavoir qu. 'il. rant eamneneer par emmerer les taches a aeecm:pl.ir 

avant. penda:.it et apres l 1accident et ensuite inscrire, en regard de chacu.ne de 

ces ticbes. l 'organe (OU les organes) charge de l' execute. Si l 'on cammenee par 

etablir la liste des organes en que~ion, on risque qu 'une des tiches ne soit pas 

executee. 

Chaque tache doi t etre rattach~e a un organe diri.gearit defini ; on peat 'Y 

e.j cote!" ~ 1 autres groupes qui viendron't l 1 &ider. L 1 organe ci.irigeant doi t et re en 

mesure d 1 inserer dans tout plm: une liste de mesures generales dont ces groupes 

seront charges en c:a.s c! 'accident. La can:Pil.ation de ces 11esures con~itue le 

plan. Cet organe dirigeant peut aussi avoir etabli, a son propre usage interne, 

UD repertoire telepbonique et UDe liste de pointage des 11esures qu'il aura a 
y.-endre en cas d 'aecident. 

"Tableau 4. Repa.rtitj.on des responsabilites en cas .d 1 accident 

c Police 

Canmissai:-e de police d~ la ville 
Represente.nt prov:incial de la police 
Re:presentant des forces L~ees 

o Protection centre l'incendie 

Ccramand&nt des sapeurs-panpiers de l~ v~e 
Commandant des panpiers volootaires 
Directeur provinc_ia.l de la prevention des incendies 

o Camnunications et a.lerte 

Direction J'%"OVinciale de la defense civile 
Autorite milita.ire 
Pares et jardins 
Peche et chasse 
Police locale et 1JrOVincia.le 
Office meteorologiqu.e 

o '!.Tavaux tlU~lics 

Inp;enieu:- m~icipal et provincial 
Directeu: des t.rava.wc publics 

o Services 

Represent&Ilt des services publics 
P.1!presenta.nt des se:-vices prives 



- 22 -

o Se:-Tices medico-sani taires 

0 

Directear mmicipal ou provi.nci.al. de la ante 
Fonc:tionna:ire national de la sante publlque 
Administratear des services inri...~ers 
A<Uninistrateurs des services bospitaliers 

Assistance sociale 

Fonctionn&ire mmici"pal au 'P?"OVincial de l 'assistance sociale 
Fonctionnaire natioD&l de l 'assistance sociale 

c Se!"Tices du nersonnel et des finances 

- Directem- du personnel 
Directeur des :finances 

c Evaluation des dC!!!!!!!!es 

Inspection des llltpOts 
Archives 
Ministce des 'l'raTa.ux publ.ics 

o Services de transport 

Ministee des t::.·anSJ>Orts 
lnsJ>ecteurs de l.a Marine 
Pe.res et jardi.ns 
Peche et ch&sse 

o Information du public en cas d 'accident 

Directeur general 
Ms.ire ou directeur municipal 
Directeur provincie.l 
A~t.ache de Tel&tions publiques 

o Justice 

Procureur de l.a province ou de l.a ville 
P:-ocureur general 

c Services de secours 

Sapeur s-pClllJl i er s 
Police 
Fcrces armees 

o 1-iatieres dansereuses 

Defense ci"f'ile 
Sapeurs-pan?iers 
O~fice de protection de l'enviro~.nement 
Ministere des Transports 
Ministere des Tra7aux publics 
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CRAPITRI m. PI.Ali RA-"'I.ONAL D 'Drl'ERvEN"!:IOK 

Les &ccidents industritls sont le sous-prod.uit ~evit&ble de 1' industrial.isation. 

Dans l.a tres gra.nde Jll&jcrit~ des cas, ces a.ccidents interessent uniquement 1' inst&l

l.ation au son personnel., soit parce que l.a nature des activites ne -presente pas • ! 

grand danger, soi t parce gie l ·accident est J1U1.1trise avant de se propager a l 'erte

rieur . D&ns certa.ins types d 1 et&b1iseenents industrie1s, tel.s que les ra.~ineries 

et les fa.briques c 'explosifs, il existe mal.beureusement une possibilite, si 

imp:-onble qu 'elle JJUisse !tre, de voir un accident se transformer en catastrophe 

me.jem-e. Pr exemple le 24 septembre 1977, la foudre & mis feu 8. un reserToir de 

:;il.us de 30 millions de litres de carbc.ra.nt Diesel 6. la ra:!'finerie de Raaeoville 

(Illinois) de l 'Union Oil Can:pmzy, en suite de quoi deux autres reservoirs contenant 

plus de sept mill.ions et demi et 19 millions de litres d 'essence ont eux aussi pris 

feu. L 'inceDdie b. ete :me.1trise &pres cieux joars de lutte et 1 '-emploi de pl.us de 

75 000 litres de m011sse concentree. Dix-bu.it ccmpagnies de sapeurs-"lallpiers mt 
.. , ' l' , . 32/ 

~icipe a operation-- . 

Dans ce ca.s ccmme da.ns bieD d'autres l.e sinistre peut ne pa.s atteiDdre l.a 

popula~ion, me.is son im~ance exige 1' interventioI' de ressoarces et de personnel 

exterieu:-s. De plus, les pe:-tes ma.terielles risquent d 'etre encrmes. 

Le plan national d'inte!"'Vention est le seu.l moye~ etficace de lutte con~e 

l.es grands accidents indust:-iel.s. Il exige l£ mobilisation de ressources nationales 

et Ull effort de coordina.tion i un niveau inaccessible a une entreprise privee ; 

il necessite l'intervention di.?"ecte des pouvoirs publics. Aussi la responsabilite 

du pl.an na.tional d 'intervention inccmbe-t-elle au gouvernement. Sa conception, 

son el.aboration, .sa m.ise en oeuvre llrtjreasent de .!lCDbreu.aes ic.sti tutions, deJJUiS 

les ministeres jusqu'aux unites de sapeurs-panpiers. 

~·e~&blissemen~ ~·u~ plan natitJDal d'interventio~ s'impose poux trois raisons 

il !aut proteger centre les consegiences des accidents industriels le personnel 

et le public, les res sources industrielles de l.a nation et l 'environnement. Un 

plar. na.tional doit po:-ter sur les detuls ci-desscus : 

Limiter les pert.es en vitS humaines et en biens resultant d'un accident 

industriel ; 
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PC?mettre au pays d' organiser et d 1f!IJ.ployer utilement les e(!U.i.pes et .l..es 

ressources national.es .de ae~ -en cas .de ~t.astrophe ~ielle ; 

Coordonner les interventions de l'usine et cel.ie ~es equ.ipes locales ; 

Mettre a la disposition des industries des ressourees qu'elles ne pour

raient pas se J]?"ocurer elles-memes ; 

Pranoavoir la coordination ezrtre equipes locales d'intervention 

Donner eon!iance a l 'i.ndustrie et au JJUblic ; 

Definir l 'a'.!tcrite du gouvernement en me.tiere de sec:urite industrielle et 

d'int~ention en cas d'accident. 

A. Demarches 'Crelimine.ires 

Les plans n'""tionaux d 'intervention sont surtout des plans de coordination. Ils 

porteront done davan~ege sur la repartition des response.bilites et des t&ches 

entre les interesses que sur la description des mesures $!)ecifiques e prend.re en 

cas d 's.ccident grave. La premiere demarche eonsiste?"a en une analyse des dangers, 

suivie d'une dete.'"'?t.ination de toutes les responsabilites des divers ministeres 

et orge.nismes en cas d'aecident. Ces deux etapes ont fe.it l'objet ciu chapitre II. 

Le gouvernement doit charger un ministere ou un organisme d 'entmner le -proeessus 

de planifice.tion. I.es repreeenta:nts des autres ministeres et organism.es devront 

ensui te tenir une serie de reunions pour mettre le pl.an au J)Oint. On ·-peut env-isage!' 

le programme de travail suivant : l.a premiere reunion etablira la necessite d•.l 

pl&D et la. far;on dont chacun sere. a.ppele a repondre aux besoins prevur. On deman

dere. aux pB:"ticipants camnent ils pourront intervenir au cours d 'un accident. 

Certs.ins d 'entre eux manifesteront cies possibilites inconnues auparavant. On lt!U!' 

demandera al.ors de preciser ;>er ecri t ce qu' ils :peuvent fe.ire. Apres la reunion 

les particip&?lts se constitueront en camnissions d's.pres les informa.tions qu'ils 

auront fournies. 

/.. la reur.ion SUi"T&nte OD examiner& la question de l 1 orga.nisa.tion du CClllll1andement. 

Les camnissions ou groupes de tra.va.il s' e~forceront e.lors d' inventorier taus les 

orge.nismes, groupes ou institutions capa.bles de preter me.in forte au cClll!Da.ndenent 

designe. :1 ffl.Udra etablir une liste des ressources dont dispose cha.que orga

nisme, de la fa~on d'y faire appel (jour et nuit), de l.eur mode d'utilisation, du 
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enverra des questionnaires aux re.present&IIts des groupes qui n 'eur&.i.ent :oas e.ssiste 

a la reunion, de maniere & ccmpl.eter l: i..nventa.i.re du plan d' intervention. Les 

listes aeront reoieillies, revisees et rewues. 

La redaction du plan d 'intervention caam.encera 8. l.a troisime reunion. Ch&que 

cc:mtission ae cbargera d 'un cbapitre pa:rtic:u.lier du pl&n. en iDdiquant. de r~on 

detaill.ee la me:il.l.eure util.isation possible des participants et du materiel 

fi{;Urant a l'iDTent&ire. 

Le plail natio:l&l d'intervention doit ccmprendre un chapitre par ronction de 

chaque CamiliSsion, par exem:ple evacuation ,cJl1 .JSecurite, et -preeiser les obligations 

de chaque groupe participant e.insi que des dive:rses divisions et unites du groupe. 

Par exmple le groupe Police peut ccmpa.?"ter du persor.nel JIUilicipal ~ .,,rorincial, 

ne.tional et auxiliaire. Le r6le de c:hacun sera defini e.insi que l.es responsa

bil.ites des unites specie.lisees du groupe, tel.J.es que circul.ation, services 

speciaux et cam:iunications. 

Lorsque chaque groupe fonctionnel a.ura mis a.u point un cha}litre du ple.n 

indiquan":. le detail des reSJ>onsabil.ites et des missions, il faudra revoir les 

chapitres pour remedier a.ux anissions et au doubles em;ilois. Chaque organisme 

doit conna!tre son rOle dans l'organisation cu camnandement et dans les O}le

rations genere.les et l'eDdroit oii i1 sera appele a intervenir. 

B. Structure du cc:mmandement et des services 

Deux des objectifs Jlrincipa.ux d'un plan national d'intervention consistent 

& de~ini:' la structure du canmandement et 8. y faire figurer les dive:rses equipes 

ci'inte:-vention a.fin que les ncmbreuses operations necess&ires p!lissent !tre 

executees lors d 'accidents importcts. La figure l donne une J)?'oposition 

d 'crganigramme de cette structt:ore. 

j 
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l. Ccmmaridant de 1 tac:cident 

Le camnand&nt de 1 1accident est responsable de l.& direction de tautes les 

operations 6Ur le 2.ieu du sinistre. Il l 'aerce a psrtir ~ 1':!!: poste de CCl'JID&D

dement approprie 8. l' :importance et a l.a nature de l 'accident. d 'ciU il -peat obtenir 

les conseil.s de ·specialistes et coordonner 1 'action des farces d 'operations -en 

util.isant Bll besoin un systeme de cammmications de secoars. 

Le cmmandant do it coardonne:- la tactique de lutte contre l 'ineendie avec 

d •autres operations telles que l 'erret des m.at"hines ou l.a coupure des oleoducs, 

et demande:- les consei!.s du personnel de .l'usi.ne ou des transports connaissailt 

les produits en cause ou ayant r~u une fCl!'Dl&tion specialisee a leu.r sujet. Le 

canm•ndant doit diriger l.es 'Plans relatifs au personnel, au mat.eriel et a 
1 1 assistance -et au soutie:c. e:xt.erieurs. Il doit !tre JJ?"e"t a entreprendre les 

operations tactiques necessaires pour circonsc:rire et Jll8.1trise?" le sinistre. 

Le camnandant cispose de i:rois moyens poar apprecier le sinistre. Le premier 

consiste a voir pa.r lui-meme sur pl.ace. Si son poste de cClllmaDdement n 'est pas 

au contact du lieu du sinistre quelqu 'un d 'autre peut aller l.e reconnaitre et 

lui en faire rapport. Le troisieme mo;ren co:c.siste a consulter les informations 

prevues dans les JreJ.iminaires du plan qui doivent etre disponibles au paste de 

commandement. 

Si le cC111111&ndant d~it s'absenter de son pt>ste il doit deleguer ses ponvoirs 

a un autre o!ficie:- et rester constamment en contact avec lui par radio. 

2. Structure generce du cCllllllandement 

Le CCJlllllandant de l'accident doit, en cas d'accident ccmp~exe et etendu, 

deleguer des pouvoirs et des responsabilites a des ad.joints operant sur les 

lieux ou d&ns son etat.-maj or. Il est al.ors li'bre d 'Haberer une s'trategie 

d'ensf!!lllble et de prendre les decisions tactiques. 

Les officiers operant sur les liewi:: sont charges d'atteindre les objectifs 

de la strategie du cCllllllandant tels que canbattre un incendie ou evaeuer une zone. 
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Les opera't ions sur le:s lic:W.. 

En cas de mu.ltiplicite des !'ro~ts cba.cun peut etre camnande pm" un of!icier division

na.ire. 

Les officiers d 'etat-me.j or &St!istent le camna?ld.ant. La section administrative 

decharge le camnendant des operations de dete.il relatives a l'accident. La section 

de pla.nification elabare des strategies de recbange et des taetiques qu'ell.e SOUJllet 

au cCllllll&Ddant. Le. sectiOD de logistique coordonne et eamnande les fournitures, 

le mat~iel et lP. personnel necessaires. Cette organisation peut s'imposer lors

qu' il s'agit ci'aeeidents interessant des matieres dangereuses canportant une 

multiplicite d'operatjons. 

~- Operations sur les lieux 

Le eamnaDd&nt sur les lieux di:rige les operations taetiques et est direc

tement responsable de l'evacuation des personnes blessees ou exposees et de 

1 'arret cie la propagation du feu ou des matieres dangereuses. I1 fait rapport au 

camnandant de l'accident. !l cioit aussi prendre des decisions sur les sujets 

suivants : 

Type d 'operation : m.a1·~rise, attaque ou retre.ite 

Ressaurces necessaires & che.que groupe pour executer des operations 

ltinere.ires d'evacue.tion vers des zones hors de danger et signaux de 

retre..ite appropries 

Action en ce.s de situations dangereuses ine.ttendues 

Duree de la preseD.ce du personnel engage jusqu 'e. rotation ou releve 

Les operations relatives e. des accidents llllpO!"tants peuvent etre reperties 

en zone geogre.phiques de cimensions ~~uropriees sous l'autorite de division

naires. Les camne.ndants cie secteur (fi~ire 1) peuvent etre affec~es a ces zones 

OU a des fonctions specifiques telles que l'evacue.tion OU la decontamination. 

L·officier camnendant sur les lieux doit diriger l'equipe et coordonner 

ses manoeuv:-es avec celles d'autres compagnies de maniere ace qu'elles ne se 

con~recarrent pas. Le travail d'equipe s'impose ; le chef doit en tous temps 

veil.ler a la securite de :'equipe et a sa protection contre l'exposition aux 

fumees toxiques, a l'ingestio~ OU a l'absOl"ption de poisons, a l'eclatement de 

recipients SOUS pression, a l'action de substances corrosives OU a l'explosion. 
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4 s~~tion des services d'a.ppui 

La section des services d 1 appui CClllpt end des chefs des cC111111.UI:.ica:tions, des 

services med.icrn, de la sfe:urite et de l' in:rarma.tion, qui assistent le camnema.nt 

de l 'aeeident en dirigee.nt les operations rela.tives respeetivement aux cClllllltlr',ications 

• par radio (y canpris avec les &utres arganismes), aux scins aux blesses, au 

maintien de la securite genere.l.e et aux rel.atiom avec la. presse. 

Chef du se!"Vice des camnu.nications. Il est charge d'etablir des cCll!Clnications avec 

toutes les unites en op&ations SUT pla.ce, les organismes exterieurs et les 

sources d 'i.n!omation technique. !l s 'occupe de tout.es les transmissions qui 

parviennent. au poste de camn•ndement ou en partent. Le chef des operati0%ls sur 

les lieux doit constmament Et en temps utile cammmiquer avec lui. 

Le chet des canmunications doit se procurer une liste detaillee des person

ne.lites locales (notamment des med.ecins) et des organismes auxquels il peut y 

avoir lieu de faire e.ppel. Dans bien des cas, il faudra demt.nder 1 'assistance 

technique des centres d'intervention dont il est question du ebe.pitre V. 

Le chef des camnu.nications doit ege.lement savoir oii se procurer des mater:iels 

supplementaires tels que ba.ut-psrleurs, pastes de radio porte.tifs, atttennes, 

telephones de campagne ou standard telephonique de sec ours. 

Chef des services med.ica.ux. Il lui incanbe de fournir les premiers secours aux 

rescapes et de s'assurer qu'ils sont evacues sans delai pour etre soignes. :1 
aure. petlt-etre a installer un poste de secours pour venir en aide aux V'ictimes 

et e.ux blesses. Lors des accidents graves, il faud.re. peut-!tre creer ur. hOpital de 

cempagne canplet. En cas de besoin il dema.Ddera a.i. chef des approvisionnements 

de p:'OCU!'e!' des fournitures medice.l.es, des appareils de reanimation, de 1 1 oxygene 

et des ambulances. Il devra conna1tre parfaitement les hOJ)itllllX locaux et les 

info:::"lller de maniere ace qu'aucun d'eux ne soit surcharge peDdaDt que d'autres 

attendent des victimes. 

Le che~ des services medicaux doit aussi coordonner son a.ction avec celle 

d'un j'.lge d'instruction en vue de proceder a des identifications, a d~s enlevements 
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de corps et 8. .la creation d 'une morgue prcwisoire. Dans l.es situations tnoi.ns 

graves, les ronctions de direction des services aedicaux et de la securite poarront 

etre &Ssures 'PC' l.a meme persOIJJ)e. 

Chef deS Se?"'ViCeS de Becurite • Il a .le deYOir d I a8SUl°e?° la Bec:urite d~ la Vie 0~ 

taus : personnel d' interYention sur place, :popul.&tion local~ 1!t spectateurs. ll 

v&ifie s 'il y a 1es matieres dangereuses presentant un risque. Il doit aussi : 

renseigner le camm.andant de 1 'accident Sm" les questions de secarite ; participe:

a l'etablissm.ent des plans strategiques et tactigues ; etudier tous l.es rapports 

sur l.e. situa.+:.ion du secteur a!i.n de aavoir oii sont l.es dallgers. I1 doit disposer 

du pouvoir d '&."Teter inlllediatement toute operation dimgereuse s 1 il le juge 

necessai.re. Il s 'assure que les v~m.ents de protection sont :port& en cas 

de besoin. ll devra :pec.t-etre aussi prendre des dispositions :pour contenir l.a 

foule et assurer des mesures de decontamination en veill.ant a l'et&t de tous ceux 

qui trava.illent sur le lieu du sinistre. 

Le chef des services de securite opere en liaison avec la police :pour 

isoler le. zone, devier le. circulatiOD et l.imiter l'acces au l.ieu de l'accident 

et &u poste de camn•ndement. 

Che~ des services d 'informa.tion. Il lui incanbe de cooperer avec la presse et de 

veil.le:- a l'exactitude des informations diffusees. Il doit donner des renseigne

ments ~ecis de maniere a evite:' le. diffusion de decl.ar&tions erronees OU embar

rassantes . !l doit decider des l.iem: o\i la presse aure. acces. Il sera peu.t-!tre 

bon qu ~il tienne des conferences de Jl?'esse si la situation aitique se prolcmge. !l 

faudra etablir, a l'intentiOI'! de la p?"esse des liaisons tel.epboniques en plus de 

ceiles desservant le poste de ~anmancier.ient. 

5. Sectiol'! de planification 

Le pe:-sonnel de plani!ication canprend des cbe!s charges des ressources, 

de l' enregistrement et de l 'a.lmeatation en eau. Il.s ont le devoir d' aider le 

camn&ndant de l'accident en elabora.nt des strategies et des operations tactiques 

de remplacement. La plani~ication s'e!fectue en coordination avec les chefs de l.a 
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l.oginique e~ des u~atio:::: ~ p~'!- l.A ~fl>t"tion cle p~ica.t.ion doit a.ussi 

etrrisager et p!"esenter des dispositions de re1111>la.cm.ent sur l& repe_-tition er 

ditisions et en seetears des ~arces engagees ; sur l.e :ma.te:-iel et. le personnel a te

ni:- en reserTe ; SU::- l 1 mplaeement de l.& %0De de stationneaent oU 9e trOUTe le 

lll&te:-iel en reserve ; Sill' la propagation eventuelle du sinistre, l.a. securite et 

cert.a.ins problemes specia.ux ; sm- la. coardin&tion de l.a plani!'ication avec 

l.es sections de l.ia.isor., de logir;ique, et d 'operations ; sur l.e choix d 'un . 
empl.acemetrt stir pour le poste de camnandeaent. 

Chef charge des ressou.rces. !l determine le ncmbre des caa:pagziies qui sent i.nte?"Ye

nu.es ou sont en route vers le 2.ien du sinistre. n enregistre 1' arrivee des 

ccmpagnies et se tient a.u courant de leurs affects.tions, !om-nit au came.ndant 

de 1 1accident les ressources neeessaires en in:iiqua.nt les cClll])agnies e:rtectivem.e~t 

disponibles pou: entrer en action. n tient aussi a joar l t et&t des ~:rectations 

ciu personnel du paste de camn•ndem.ent. 

Chef charge de 1 'enregistrement.. n e:crf , istre ce qui se passe sur les lieux et 

etablit des rappo:-ts sur 1 1 evolution de l& situation i l'intention du cc:mma.Ddant. 

Ces re:ppo:-ts cioivent de:!'inir l.e. zone du sinistre, iDdique?' s 'il fant s 'atte~e 

i une prOJ>agatiO?l et dans quel sens, l.a nwrcbe des ~ations et d '&Utres 

elements tel.s que l& dmation de l.a circulation, 1 'arrivee d 'agents d 'extinc-

tion speciaux, les mesures d 'evacua:tion. Il doit tenir un ta.bleau ta.etique genere.l 

indiquant. 1 1 emplacement des ccmpagnies sur le terrain et leu!' mission. Ce 

tableau montre aussi le. division en sections des ~ronts de l'accident, l'empl.acement 

des &PJ>e.reils et les positions d'&ttaque. 

Lorsque la situation canp~e la presence de matieres dangereuses, le poste 

de CClmll8.ndement doi t enregistre!" tOUte Ulle Serif! d I evenenentS • Les enregistre

meDtS de touteS les decisions cioivent etre per!&itement cl&irS et etablir QUl les 

e prises et pourquoi. Ils serv·i:-ont a la preparation des mesures a prendre lors 

d 'un accident ulterieur et a indiquer les amUiora:tions necessaires. Ils serviront 

aussi ae justific&tifs des depenses faites au cours de 1 1 accident, 
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Cher c1.e l 'Ll.imen't.a.t.ion en eau. Dans la gre.Dlie majorite cies cas, les accid.em.s in

d.u.strie.ls s I accanpagnent ci I i.nceDd.ies. Un JD.eD\bre de l 'et&t-major doit &lors etre 

Charge de fourn.ir &l1X equ.ipeS d I intervention le pl.us COUT&nt des ~entS d I extinc

tion : l 'eau. a a de ncmbreuses fonctions 2. rempl.ir : de-r.erm.iner l 'empJ.acement, 

la fac:ilite d 'a.cces et l 'impo:-ta.nce quantitative des sources d 'eau utili&&bles, 

eva.luer les besoins et:. eau de l 'accident et lf. quantite necessaire pour les 

operations envisagees, entreprend.re des opera.tions d 'e.pprovisionnement -en -eau 'POCl" 

pa!"C a tout.e insuffis&rlce. I1 doit. se procurer des cartes indiquant les capacites 

de stockage, les ciimnetres des coDduit.es, l'enplacement des bornes d'incendie 

et. les debits pouvant et.re obtenus en divers points. Il lui faudra connaitre la 

capacite des appereils, leurs emplacements, le ncmbre de li.gnes engagees, les 

chutes de pression, les pressions residuaires, les lODgUeurs de tuyaux disponibles 

et les orifices de vidange. Ses attributions cb~aucbent cell.es des uniteE 

engagees. 

6. Section de l.ogistique 

Cette section canprend l'officier de liaison et l'officier d'apprc:wisionnement. 

F~Je est. cbargee de fOllr?lir le personnel et le materiel neeessaires pendant la 

duree de le. lutte contre l'accident. 

Ot'ficier de liaison. L'officier de liaison coordonne les actions des organismes 

exterieurs q11i peuvent venir en aide a l'equipe d'intervention. Il doit cotma!tre 

les representants de ces divers organismes et savoir oU et cc:mment prendre contact 

avec eux. 

Au ncmbre des crganismes ou eta.blissements avec lesquels la liaison doit etre 

maintenue il faut c~ter : la police, les services mt:iicaux de secours d'urgence 

l' administra.tion publique locale le personnel des services publics, notamment eau, 

ee."UtS, telephone et electricite les fonctionna.ires de la sante publique, les 

bf>pitaux, les ambulances ; UD avocat pour obtenir des eonseils juridiques en cas 

de besoin let entrepreneurs locaux pouvant fourni• =~ gros ma.teriel ; des groupes 

de services a.u cas oU il y aura.it un grand ncmbre de personnes a mcuer ; des repre

sentants des industriels ou des fonctionna.i:-es des a.ssocia.tions professionnelles 

pouvant fournir une assist.a.nee technique. 
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&SSlU"C to-..ites les oper&tions d 1 evacuation necessa.ires. 

Offic:ier d 1 e:onrovisionnenent. L' o!ficier d 'apprOTisionnement entretient les zones 

de sta.tionnement oii est conserve le ma.teriel .le secmn-s. ll assure l 'acquisition, 

le stockage et l 1 em-egistrement de toates les -ressources. Sur l.es orclres du caaaaan

dant de 1 'accident, il envoie des outil.s, du ma.teriel, du 'J)e?'Bonnel et des -a:pp~

reils aux unhes engagees sw.r le lieu du sinistre, et doit ensuite informer de 

ces at'fect&tions 1 1 officier des ressOtl!"ces. ll doit tenir un invente.i.re du u.teriel 

et veil.ler a ce que le stock soit constament arcrovisicmne. Le materiel dent 

on peut avoir besoin lors d 'un accident ccm:preDd : des masque~ ; des genera.trices 

et des lampes J>011r les operations de 1I11it ; des vetements de ;n-otection specia.ux 

une e.bondante quB.IItite d 'agents d 'extine-tioD ; du :materiel de t.errassement tel 

que camions e benne bascul.&nte, tre.cto-cbargeurs et des bu.lld:>zers ; des reserves 

df; tuya.ux des grues et des camions-remorques ; des grues flottantes ou des 

materi.a.ux absorbants pour les fuites d 'lmile et de produits chimiques ; des subs

tances deeontaminantes ou neutra.li~antes cont:"e les corrosifs, les poisons ou les 

pesticides (entre autres l.a cbaux, la cecdre de soude, !es lessives au chl.ore) ; 

un a.pprovisionnement normal en essence, carbarant, diesel et hu.ile. 

C. Actions entretJrises da1s le cadre du nl&D national d 1 interventioD 

Les :plans nationaux d 'intervention soot des plans generaux destines i. orga

niser les ress0t1rces pour le cas d 'accident plutOt que des descriptions des 

actions a entreprendre. Les direetiTeS plus detail.lees font l 'objet de plans 

d'intervention mis 8.U point per les equipes d'intervention OU les industries 

( voir cha:pi tre IV) . On ne donne iei que des indications genere.les sur la condui te 

g tenir en C8.6 CI 8.CCident grave• En VOiei quelques-uneS 

l. Declenehement du pl&D 

La suite des evenements qui e.boutissent a la mise a execu~ion du plari 

n~tiona.l d'inte:?"Vention est en general eelle-ci : 
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8.. La J!?'emiere alerte est transmj se a une equ.i..pe d •intervention telle que po.Lice 

ou sa:peurs-pcmpiers. qui arrive sur les lieux et caamence 8. operer. 

b. Le ccmn•ndant de l 'equipe d 'intervention decide que les ressources sont 

in.o-u!'!'isantes pour me.itriser le s inistre. n dems.nde des renforts. par ext!111J>le. 

a d'autres unites de sapeurs-pcmpiers des environs. 

c. L'equipe renforcee n'arrive toujours pas a mr..1triser le sinistre. Le can-

aandant aler~e l 'Nltorite cbargee de declencher le plan nation&.l d 'interventioh. 

c.. L' et at d 'urgence est declare et la m.ise ~ oeuvre du plan cClllllence. 

Le cmm•ndant de l 'accident peut naturellement alerter l 'autorite ayant pou

voir de declencher le plan et eD df!ll&Dder la mise etl Oetrn"e a n 'importe quelle 

pb.&se de la seq~ence ci-dessus. 

L'a.utorite cbargee de declencher le plan est en general un baut fonctionna.ire 

de 1 1 administratiori publique, appartenant le plus JJrobablement au Ministere de 1 1 in

te:-ietl!" ou d 'un r&Dg equivalent. Ce pouvoir peut aussi etre delegue au representant 

ciU fw'..inistere e 1 1 eChelOD -p:"O\"inC ial, &fin d I &CCelerer l 1 ensemble de la procedure, 

L'autorite qui declenche de plan est aussi 1~ personne chargee des operations. 

Cette rE:sponsabilite du caama.ndement peut etre deleguee a UD autre fonctionnaire 

specieJ.ement designe ~ cet e!fet. 

2. Et.abl.issement du poste de camnandement 

Le roste de camnandenent est le centre d •ope-ations a partir duquel s 'engage 

et se poursuit la lutte centre le sinistre. Taus les renseignements, rapports et 

inf0!'1llations devront lui etre exclusivement &dresses. 

~in de coordonner les operations de l'equipe d'intervention sur le lieu du 

sinis~re, OD peut aussi etablir un poste de camnandemeDt e.vance place sous 

l'autO?"ite du chef des operations. Tous les chefs de diTision ou de seeteur 

doivent faire 8. intervalles reguJ.iers rapport a Ce poste de Camn&Jldement e.vance. 

Ces rapports doivent decrire la situation presente du sinistre et les probabilites 

de succes, signaler les procedures de secours OU d'evacue.tion, les questions de 

securite, l'ete.t de l~ zone e.tteinte par :e sinistre, les nouveaux besoins de 

ressources ~t tout element particulier de la situation dangereuse. 
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les c~s d..es d..itferent.!s sections sont al.ors transmis au camn•odant de 1 'accident. 

3. Ela.boration et execution de la strategie d 'intervention 

Le camn•nd &Dt cie l 'accident llibare une st?'ategie cl' intervention d 'apres les 

renseignements obtemis. !l a geniralement l.e cboix entre trois sol.utions : 1U.1triser 

1 'accident, l 'attaquer (par exemple dans le cas c! 'un illceDd.ie) ou battre en 

retraite. La strategie adoptee pourra consister eD une cmbi.na.ison de ces trois 

el.eaents. Les opera.tions cl' interTention serozrt probablement des actions ccmplexes 

et coordonneesacccmpl.ies par les equipes 6U?" pl.ace. ll est done impossible d 'en 

donner le detail. 

La prise de decision se heurte 8. de ncmb:-euses difficultes J>endant un 

accident. La plupart C. 'entre elles sont dues au ma.nque d 'inf'ormations, cu 

d' informations exact.es, et e. des problmes de canmunication. Il s 'agit per 

exemple cie produits inconnus, d'endroits invisibles ou d.i!ficil.ement accessibles 

(un 'train peut avoir plus de l50Ctt de longueur), d 'unites qui se trouvent engagees 

ave.nt d'avoir re~u une ~ssion bien definie, de difficultes de coordination entre 

plusieurs canpagr:.ies, depa.:-tements ou organismes, et C. 'hesitations dans le. prise 

de decision. 

i... Evacuation 

L'evacuation consiste e faire abandonner la zone :imm~diate ch: de.Dger par 

t.ous les pl!!"ticuliers, fonctionnaires publics, journa.l.istes, emplc·yes m: cadres 

dont. la p::-esence r. 'es-: pas indispensable et :p·ar le personnel d 'in1~ervention (!Ui 

r. 'est. pe.s en action. 

:1 peut etre necessaire d'evacuer la ~one sous le vent de ge.z et de vapeurs, 

Celle situee ~ un niveeu in~erieur lorsqu'il S 'agit de liquides OU de gaz e 
forte densite de vs.pew- ou une zone circulaire lo:""squ'il s's.git de produits qui 

:-isqucnt de se polyme:-iser, de !:e ranpre OU d I e:ploser. kJ. juge. il faut ev&cuer 

sur une distance d'iw moins 150cm. Dans 1~3 zones urbaines tres etendues, une 

evacuation dans le rayon de 150cm serait une operation considerable qui prendrait 

besucoup de temps. 
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LI evacuation' surt-iut quand il s 'egit d 'un g:-and nmbre de personnes, soul.eve 

:iJllmediatment de nanb?°eu;·es di.rficultes. Les plans doiTetit repondre e_ de D.Clll

breu.ses quest.ions &i .l 'on Ter.lt 'P!°~Oir les mesures necess&ires potlT resoudre ces 

'J'?"Oblmes. Er! voici quelques-une~ : 

Camaent alerter ef!icacement ia popu.lation a mCQer , 

Que faire des per~onnes qui ne veulent pas prtir avant d 1 avoir constate 

1 1 :i.Jmtinen~ du danger ? 

Ccmmen't. deplacer des groupes impartants ? ( J.. Chicago ~ par exemple , il a 

ra:iu un jour evacuer 16 000 personnes menacees par un nuage de tetra

chlorure de silici~/) 

Cmment de-placer les gens si le ma.nque de visibi.l.ite ne J>e?'!Aet pas de 

conduire ? 

Camllertt , en cas de besoin , faire traverser Uil mi.age de vapear ? Cette 

question et cel.l..e de l 'itineraire recamn•nde doivent ~re envisagees 

&V&.nt de CClllllleDcer 1 I evac:uatiOD • 

Canment verifier que tout le monde a bien quitte la zone dangereuse., 

surtout la nuit ? 

Oil trouvera-t-on, dant un minimum de temps, le personnel su!!isa.nt -pour 

assurer une bonne evacuation '? 

Camnent formera-t-on ce persotmel T 

Le personnel charge de 1 I evacuation peut jouer UD role deci&if. Dans bien 

des C&S, les pcmpiers ne S 10CC:Uperont gue de l'incendie et De pourront faire ev&CUe?' 

que le Toisinage :immedia.t du foyer. !l f81ldra installer des barrages de police 

sur le perimetre !ixe afin de ne J.a.iss~r penetrer personne dans la zone dangereuse. 

Le. police devre. egalenent s 'occuper de l 'evacu&tion. 

5. Le ret&blissement des service~ 

Ou dena.ndera peut-etre auasi &u cc:mmandant de l 'accident de eoordonner le 

retablissenent des services, dont l'interruption pourra avoi~ & son tour ere~ des 

ineidentr. de moindre graTite. Par e:x~le, lorsque la nappe qui &liment.e les puits 

rr.l la source qui dessert l' insta.llation de filtrage d 'eeu d 'une loealite a ete 
cont.ami:iee il faudr~ trouver pour la popula.tion un a.utre approvisionnement eD eau, 



- 37 -

~ f!U.i peut nec:essiter l 'intervention des S&pem'S-J>QltJ)iers. .Autre exm.ple : celui 

du ret&bll.ssement de la. d.istribation d 'electricit.e. Les pall.piers ~ont en ce cu 

avoir a !'oa..~ un ech:irage cc. du c:ourant de secoars -poar permettre des operations 

essentielles avant l 'intervention du personnel de la ccm:pegnie d 'el.ectricite. n rau

dra peut-!tre fourn.ir de ncmbreux &11tres services necessitant l'aide des sapeurs

:pclllpiers et l 'intervention coordinatrice du c:cnmu>dant afin de :maitriser defini

tiTement le sinistre. 

D. rkgisla:tion et normes 

L'existence et l'observa.tion de leis appropriees sar la securite clans les 

etablisse:aents industriel.s et la pr"entiOD des accidents sont une condition 

p!"euable indispensa.ble a l 'etablissement d 1U!l pl.an national d 'intervention. 

?our bien se rend:"e canpte de la situation :iDdustrielle du pays, le Gouver

nement peat precede a un recensement des industries locales331 , et avoir recours 

a cet e!'!et ides questionnaires et a des inspections d'usines ef!ectuees par des 

specialistes qui donneront : 

l. Des il!!orma.tions sur les inste.l.ls:tions, a savoir 

Le type de l'activite industrielle ; 

L' emplacement geographique des inste.lla.tions, les conditions meteorolo

giques et les sources de dangers que peut presenter le site ; 

Le nanbre des personnes qui travaillent dans 1 'etablissement et notamment 

de c:elles qui sont e:xposees au ds.Dger ; 

Une description genere.le des processus techniques 

Une desC!'iption des pa..""ties de l I etablissement presentant un interet du 

point de vue de la securite, des sources de dangers et des conditions 

d&n5 lesquelles un accident ira.ve pourrait se produire, et l'expose des 

mesures de prevention prises 

~s di~positions prises pour que les moyens techniques necessaires 4 

l'ex~loitatiOD sans da.nger de l'etablissement et a la lutte contre tout 

accid~nt eventuel acient disponibles en tout temps. 
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2. Des inf~tions sur les substances qui se tr011Tent dans .!.es instal.l.ations, 

a savoir : 

Substances emmagasinees ou util.i.sees en .liaison avec les aetivites iDdus

trielles 

Produits finis. sous-produits -et residus 

Renseignements permettant de reeonna1tre ces s-J.blltances, a savoir : appel

lation chmique et caamercial.e, formu.le m.pirique, camposition ~ degre de 

purete 

Stade de l' activite auquel l.es substances sont ou peovent etre utili.sees 

Quantite ( orcl:-e de grandeur) ; 

canpartement chimique etic:AJ. p.ciysique cians des conditions d 'utilisation 

ncrmal.e au cours du processus ; 

Fcrmes sous lesquell.es la substance pent se prese~ter ou qu'elle pent 

prendrP- en cas de conditions ancrme.les previsibles ; 

En eas de besoin, autres substances dangereuses dent h presence 

pourrait avoir un effet sur le risqu~ eventuel presente par l'activite 

industrielle en cause ; 

Moyens de detection existant dans l'insta.lle.tion ; 

Moyens dont dispose l'inste.l.lation pour rend.re la substance inoffensive 

Indications sur les risques courus par l 'hcmme et l 'environnemen~ ; 

3. Informations sur les situations possibles en eas d 'accident grave, a savoir 

Mesures d'urgence prevues par l'industriel en cas de dispersion accidentelle de 

substances dangereuses mentionnee en 2 ci-dessus ; 

Pl&ns d'urgence y canpris materiel de securite, systemes d'al.arme et res

sources disponibles dans l'etablissement pour lutter contre un accident 

grave 

Toute information necessaire aux autorites campetentes pOU?' leur pennettre 

d'etablir des plans d'intervention lors de l'etablissement ; 

Nans des personnes O'.i de leurs suppleants ou de 1 'organisme responsables 

de la securite et autorises e. declencher les plans d 'urgence et a e.lerter 

les autcrites ecmpetentes ; 

l 
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Le Gouvernment peu.t auasi prescrire que l.es a.cci.dents industrie.l.s graves lu.i 

aoient signal.es sans deJ.ai a.!iD que l 1on puisse ;n-endre des m.esures pour en &l.leger 

les consequences :i.maediates , voire l.ointa.ines et en prevenir le retour. On peu.t citer 

camne accidents graves : 

Tout accident entra.1nant la mort ou une incapacite au tr&T&il norma.l 

d 1une peraonne pendant un "temp15 dcmne (par ecemple, troi& joars) ; 

Les incendies OU explosions dues i. la vapeur, &U ga.z OU al.a poussiere 

entra1nant des degats danE l.e l.ieu de travail ou une deterioration du 

materiel entra.inant un arr!t de tonctionnement de plus d 'une duree 

donnee, par exemple, 5 heures ; 

Le rejet de substances ta:r;:iques dans l 1usine CRl da.ns l 'environnem.ent en quan

tites SUperieures a UDe l.llJ.ite fixee pour Chacune d I ell.es ; 

Les indus~riel.s ~oivent fournir a un organisme designe a cet effet des rensei

gnements sur l'accident indiquant : 

Le type d'accident (explosion, incendie, rejets toxiques) 

Description des circonsta.nces de l'accident 

Les substances daDgereuses en ca.use 

LE. na'ture et 1 'etendue des damnages causes aux personnes' aux biens et 6. 

1 'environnement, e. l' interieur et a l 'exterieur de 1 'usine 

Les causes de l'accident ; 

Les donnees dont on dispose pour eval.uer les e:fets sur l'hcmme et 

1 1 environnement ; 

Certaines activites irlustrielles sont plus sujettes que d'autres a des acci

dent.s graves. Le Gouvernem.ent peut en tenir campte en pranulguant une loi qui 

classe les industries en fonction de la menace qu'elles representent pour l'hanme 

et l'environnement. Cette classification peut canpO!'ter de grandes categories (pa.r 

exemple : industries chimiques) ou des cb&pitres plus limites (par exemple : fabri

cation d'explosifs). On peut a.lJrs reglementer la conception, 1 1exploitation et 

l'entretien des installations. Ces reglements peuvent notmmnent porter sur les 

ec&rtementS et l I implantation' l 1 aeration des operations d&nge?°e\lSeS' la lutte 

contre la poussiere, les sources d'a.llumage, le materiel de decanpression, l'acces 
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aux recipients' le m&teriel de secours d 'urgence' l.a formation et les pre.tiques cl.an

gereuses. On -peut a.ussi reglementer speci&l.em.ent certaines opere.'tions telles que 

la fe.'brication d'acide sul!'urique ou de soude caustique. 

On peut egalement ete.blir des normes et codes de bonne pretique sur la manu:ten

tion, le stocltage cu le transport de certa.ines ca.tegories de substances dangereuses 

telles que les produits petroliers. 

L 'hcmologe.tion d~ nouveaux etablissements i.Ddustriel.s et la pltlllification qui 

s 'y ra.ppo:-te sont de la ccnpetence des autcrites gouver-nementales ou loca.les. I1 

fa.ut aussi proceder a des inspections periodiques des installations exista.ntes. 

La loi peut prescrire aux iDdustriels de prouver 8. un organis:ae ccnpetent, 

en tout temps, qu 'ils ont pr is connaissance des prit:cipaux risques d 'accidents, 

adopte les mesures de securite appropriees et fourni au perso:r:mel sur place 

1 1 infO?"me.tion, la formation et le ma.teriel necessa.ires a leur sec:arite. L'etabliss~ 

ment de plans d 1 intervention da.ns l 'usine peut etre considere came faisant pm tie 

de ces mesures de protection et prescrit, tor;t e.u moins dans certe.ins etablissements 

particulierement da?lgereux. 

La loi peut e.ussi cba:rger des organismes specie.:Lises ou des ministeres d'eta

blir des plans d 'intervention aux echelons municipal., 'PTOV'incis.l OU na.tione.l. On 

pei1t en ce cas, suivre la ma.rche exposee a la section A. 

C'est le Ministere de le defense civile, s'il en existe un, ou tout autre 

organe du Gouvernement qui sera le }'.llu:.. probablement charge d I et~blir des plans 

d'inte:"Vention en cas d'a.ccidents industriels graves, dans le cadre d'Ull plan 

general d'e.ssista.nce aux popul.a.tions victim.es de cal.emites naturelles ou dues i 

l'action de l'hamne. 

Le. legislation !;Ul" le transpO'l"'t des matieres dangereuses merite une attention 

particuliere en raison de ses incidences international.es probables. Sau.f accard 

p:-ea.l.a.ble, tout pays peut exiger que les matieres dBllgereuses e.rriv8llt i ses 

!rontieres soient emb&llees, etiquetees et trans'Portees conformement & ses 

propres reglements nationaux. !l y a done lieu de conclure des conventions 

internationa.l.es sur les points suiva.nts : 

j 
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~st interdi t ; 

Mesures SJ>ecia.l.es 8. prendre po!2I' l.e tre.nspo:-t de certa.ines categories de 

matieres ; 

Prescriptions special.es pour la construetiOD des vehicules, vagons OU penicheB 

Etiquetage, Jllaca..~age et emb&l.1age -pour le transport des matieres dange-

reuses ; 

Les reglements adoptes par les Eta.ts-mem'bt"es de le. Cammneute econcmique euro

peenne341 o:!'frent ur bon exemple d 'accord legisla.tif interna.tional sur ce sujet. 

!. . Plans d 'intervention llr~inciaux et 111U.nici"Daux 

Un Jlla.n nationP.l d 'intervention tel que le decrit le present chapitre ne doit 

se!"'Vir qu 'en cas de catastrophe me.jeure. Des ressources municipeJ.es ou provincia.les 

peuvent sut'~ire a maitriser un accident de moindre importanee-~.2./. On peut etablir 

des pla.ns d' intervention 8. ces deux niveaux. Les a.utorites ou organ.ismes charge! 

de les etablir et de les appliquer doivent e~e ceux q"J.i !onctionnent llllX niveaux 

en question. Les procedures d I etablissement, d 'organis&tiOD et d I application des 

plans sont sembla.bles a celles du plan national, moyennant des modifications e-t-idem

:ment necessa.ires. Le present chapitre peut done servir a etablir les plans eD 

question. 

F. Pla.n d 'inte-vention hostiitalier 

Un accideo: grave peut causer u:c nanbre de vict:imes susceptible de surcbarger 

les bOpitaux loc&UX. Toute direction d 'bOpiteJ. doit par consequent etablir un plan 

d'intervention afin que toutes les ressoarces disponibles puissent etre mobilisees 

et utilement employees en pareils cas. 

La presentation deta.illee d 'un :pl&ll hospita.lier deJ>asser&it l~ cadre du present 

document, ms.is OD peut indique:- ici qu 1 il doi t CClllpOrter Un repe:-"toire telepbor.ique 

de tout le peTSOilllel medice.l resida.nt a proxi.mite de l 'bOpital. L'HOpital universi

te.ire- de Ga.nd (Belgique) pa:r exmple a un :plan d 'admission d 'urgenee de 13 pages 
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couvert d 'une rel.illre d.e cau.leur raugJ_/ • ll est mis a j our tous les ans . Jw. 

cours des annees recentes, le plan a ete declencbe cinq fois a iioccasion de 

l I adltission d 'urgence de quinze OU plns de qui.me personnes a h suit.e d 1UD acci

dent. Dans 1 'un d 'eux, l'T personnes ave.ient ete blessees lors d 'un accident de 

route subi par un camion transport.ant des gaz industriels infl.mmllables. Dans un 

&Utre, 33 personnes ont ete admise; &pr;s .avoir inhale des gaz de c:h1ore pe.r suite 

d 'un accident dans une usine. 

G. Resume des wincipa:wc object ifs d 'un "Plan national d 'int~ention 

En resume, UD plan national d'intervention doit Se proposer les Objecti!s 

suivants : 

Cocrdonner et unifier 1 'action des divers :inisteres et organismes en cas 

d 'accident industriel grave ; 

Designer le. ou les autorites ayant qufll.ite pour declarer un etat d 'urgence 

grave ; 

Definir les responsa.bilites des differents ministeres et organismes en 

cs.use ; 

Inventorier les ressources mobilisables en cas de besoin ; 

Preciser les transferts de responsabilite qui ont lieu quand de na.ivelles 

ressources sent mises en jeu pour lutter centre le si~istre ; 

- Definir l'insertion des plans d~s municip&lites, des provinces et des 

usines da.ns le plan na.tional ; 

Definir et organiser les differents services ou sections charges d'appli

quer le plan (sections de services d'appui, logistique, planification par 

exemple) ; 

Definir la marcbe e. suivre pour mettre le plan e. jour et faire executer des 

exe:-cices d'e~trainement ; 

Determiner le montant des fonds disponibles pour couvrir les frais de 

l'opera.tion d'intervention. 
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CHAPITRE IV. LE PLAN A L 'ECHELON DE L 'llSTALLATION Im>USTRIELLE 

Toute installation industriel.le, quel que soit. 1.-e soin avec lequel elle a ete 

con~e et est exploitee, J>l'"esente une probabilite determinee - qui peut etre 

iextremement faible - d~ voir survenir un aec:ident dii & une detaillance mecanique ou 

a une erreur bumaine. Une entreprise industrielle a tout interet d I etabl.ir un plan 

d 1 intervention d 'urgence en cas d 'accident. C 'est une partie du systme de prevention 

des pertes destinee a reduire au minimum les ef'fets d 'un accident industriel avant 

gu • il ne se propage a l 'exterieur de l 'usine. Un systeme solide de plans de cette 

nature' els.bore par les industriel: au niveau de cbaque usine est un elemiant 

essentiel de l'aptitude d'une Vil.le, d'une province OU d'un pays a intervenir en cas 

d .•accident industriel. 

Dans bien des peys, la loi n'oblige pas les entreprises ~ etablir et a entre

teni:" un plan d'intervention, encore que certs.ins aspects des operations industriel.les 

interessant la sante et la securite, que l'on peut considerer CCllll!le faisant pa?""tie 

integrante d'un tel plan, fassent l'objet de dispositions speciales de l.a lei. Les 
' reglements concernant le nanbre et l'emplacement des extincteurs d'incendie en 

sent un exemple pe..."'I!l.i tant d 1 autres. 

On peut classer les accidents industriels en deu.x grandes categories ; la pre

miere cc:mprenci ceux qui peuvP.nt etre ccmbattus au moyen du personnel et des res

sources disponibles dans l'usine meme ; dans la seconcie figurent les grands acci

dents susceptibles d'affecter plusieurs divisions d'une usine et de causer des 

blessures graves, des pertes de vies hums.ines et de grands damnages aux biens. Il 

faut, POU!' les ma1triser, fe.ire s.ppel a des reseources exerieures. 

Le sous-chapitre J.. ci-a:pres expose pour quell.es raisons et dans quel but le 

plaL d'interventiOD est necesse.ire. Les autres SODt conse.cres a l'expose des etapes 

preliminaires de l'ete.blissement du plan, a la structure du CCJlllllandement en cas 

d'accident, et BUX mesure~ d'urgence a :prendre Belon la gravite de l'accident 

industriel. 
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A. Motivations et objectir's 

Les entreprises peuvent etablir l.ears -propres pl.ans d 'intervention non Beul~ 

ment pour ameJ..iorer la securite de leur personnel. ~ de la J>OPUlaticm environnante 

(qui risque par:fois d '!tre atteinte par l.a Jll"Opagation a l 'exterieIT d 'un accident 

survenu dans· l 'usine) , 11l8.iS &USSi pour repo?Jdre a cert&ines preocc:upatio:ns eCODO

miques, Un J>lan d 'intervention bien etabli doit : 

Fami.l.iariser .le personnel a-rec J. 'D}llantation, l.e materiel de lutte eontre 

l'incendie, les tiebes partieul.ieres a acccmpl.ir en cas d'accident 

Creer l.a con:fiance et l.imiter la -panique en cas d'a.ccident 

Rmuire le nanbre des victimes parmi le personnel et/ou le public 

Reduire les frais d'indemnisation due aux vietimes et de reparation des 

dcmmages causes a l'exterieur dont l'entreprise serait responsable ; 

Limiter les deg&ts causes a l'usine ; 

Aider a determiner les operations et les ma.tiU-es d&IJgereuses existantes ; 

- Suggererde nouveaux moyens de reduire les risques (par exm}lle en adoptant 

des dispositi~s de sec:urite, des instruments OU d~S -precedes de travail 

nouveaux ) ; 

Contribu.er a faire abaisser l.es_ JJTimes d 'assurance 

Tout plan d I intervention eta.bli par l 'usine doit viser a tirer le plus grand 

parti possible des ressources de 1'usine et des ressources ext.erieures qui s'y 

ajoutent en cas d'accident grave afin d;EJ:./ : 

Sauver et soigner les blesses 

Sauvegarder la sec:urite des autre!; 

Reduire au minimum les damnages aux biens et a 1 1 environnment 

Lilr.iter et ma1triser le sillistre ; 

Identifier le!: mart!., s ' il en est 

Pourvoir aux besoins des femilles des victimes 

Fournir des renseignements f iables a la presse 

Restaurer les zones devastees ; 
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Con.5erver les documents et le materiel en ca.use en p?"iovision d 'une enqufte 

t.Dti!rieare sur les causes et les circonstsnces de l'accident. 

B. Demarches tJreliminaires 

Avant d 'etablir le pla.n detaille • .l.a direction den-a fa.ire une analyse des 

dangers qu.i existent dans l. 'usine, suitie d 'un inventaire des ressources disponibl.es 

ou necessaires pour les cam.battre. Le chapitre II a domie des det&ils sur ces deux 

points. L • emploi d 'une l.iste de pcintage est probablement l.e D.oyen le plus repa.m.u 

et le plus camode de faire une a.na.lyse des dangers ( voir tabl.eau 2) • La liste la 

plus ccmplete et la plus precise ne poarra toutefois inventorier ut::..lment les dan

gen de l'usine (i) que si l'on s•en ~au lieu- de l'oablier dans :un-tiroir ~ 

( ii ) que si l 'on s 1 en se!"t ci.e .aniere a s 'assurer que rien D 1 a ete cmblie -et que 

tous .les risques -re.isonnabl.es ont ete recomms. RieD ne rempl.aee .l.a curiesi te quand 

on cherche les risques pour etablir un plan. Ajoutom que les cadres de l 'usine qui 

cenna.i.ssent 8. fond leur materiel savent probableaent mieux que ci.uicenque quels dan

gers existent dejf. ci.ans 1 1 eta.bl.issement. Les inspections de securite (dont il a 

deja ete questiOD au cbapitre II) peuvent -rend.re de grands services :pour la deter

mina.tiOD des dangers d 'une usine. 

Pour detenniner camnent OD pourra !'l"evenir, deeele ou ma.1triser un accident 

i?ldustriel "entuel, il est dODc indispensable d :etud.ier les inste.llations, les 

precedes et l 'histoire de l 1exploita.tion de l 'usine. L 'experience ensei.gne 

neamoins aue certains materiels e't certains precedes prsentent toujoars pl.in 4~ dan-
- 36/ 

gers que d 'autres. Ce sont par exemple--

les insta.lla.tions de tra.nsfert, de chargement et de dec:hargement Y ccapris 

la manutentien des ]:J?"od.Uits Chimiques depuis et Ters les reservoirs de 

stecltage, les camions et l.es vagom ; 

les reIJTeraements de precedes, les demarrages, les ma.noeuvres d 1 arr et et 

de nettoyage ; 

l'~ndiguement des m&Chines et des reservoirs, la C&na.lis&tieD du ruiael

lement superficiel, le systeme d 1 ecoulemeDt ; 

le pe.sse des divisions oU les fuites sont frequentes. 

Une bonne formation et une ·oonne orientation du personnel peuvent aussi 
,,. ,,. . ,,. , . ' ~/ ,,. 'l' red.uire la !'req1.1ence des accidents. Une etude .i.aite a ce sujet a reve e que 
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58 ~..!!" ~~nt des accidents pa: d..eversem.ent. survenu.s d..an.s une grande entreprise ont 

ete dlls a d..es erreurs btJmai nes et le reste a des dete.i,, •nces m.ece.niques. Une 

etu.de plns d.ete..illee des defaD 1 ances m.ecaniques, par l.es mmes e.ntears, a revele 

que l.a lllOitie etrriron de ces dernieres parraient etre -attrimees iDdirectment a 
l. erreur bum&ine - conception erronee' me.terianx non apprapries' entretien insuf

fisant. En sorte qu.e d 'une facron ou d 'une autre, l 'erreur bumaine est probableaent 

responsable de 80 pour cent des deversenents consta.tes. 

L 'analyse prUiminaire des dangers doit aussi en..iuer les pert.es et dc1111u1ges 

possibles hors de l'usine et tenir cClllpte : 

d~ l.a densite de la popuiation clans les zones qui risquent d'etre atteintes 

de l 'emplaceaent de l 'accident JI&!" rapport aux zones bities et au:x autres 

sources de danger tell.es que USines et reservoirs TOiSinS ; 

des vents daninants 

de la cont11111.ina.tion possible des rigoles, des cultures et des conduites 

d'eau 

des e!fets possibles de l 'e!'!ondrement de ~timents de grande hauteur. 

Apres ces demarches J>rei.imiiiaires, lA direction de"Vra.it ~tre en mesure de 

repondre aux questions suivan~es : 

R quel endroi't de l 1U6iDe -existe-t.-il UD potentiel d I accident grave dii 

par exemple au feu, a une explos=.on ou 8. un fort rejet de ma.tieres 

dangereuses ? 

TU ce pot.entiel, quelles sont les consequences possibles, a S&VOir 

risques cou:us par les perso?liles et propagation des degits ? 

d.e.ns quelle meSU!'e les ressources et les dispositions existantes suffi

sent-elles pour pare e. la plus grave eventua.J..ite previsible ? 

que faut-il prevoir ou faire de plus ? 

C'est seulement apres avo:ir ob~enu une reponse s~tisfaise.nte a chaeune de ces · 

questions que l'on peut cCllllllencer a et&bl:ir le pl&r. d'in~e:"Vention. 
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C. Encadrement et t:.ierarchie 

Le bon fonctionnenent d 'un plan d 'intervention exige qu 'on sache nettement qui 

doi t ~a.ire quoi , qu&Dd et camn.ent en cas d 1 accident • Ce qui canpte plus encore c 'est 

de savoir qui a le pouvoir de preildre des decisions importantes telles que la 

p%"0ClamatiOD d'un etat d'urgence necessitant l'intervention d'une equipe erterieure 

al 1usine. Pour plus de simplicite, l '&f'tectation des responsabi.lites dans UD plan 

d 'int.ervent ion doi t se calquer su:- l.a hierarchie normal.e de l 'usine. C 1 est l.e 

directeur qui doit etre le chef de l'org&ne d'interventionIL-1. 

En iroceaa.n't e.insi, on r&iuit au minimum l.e. fO?"Z&tion necesse.ire pour assurer 

un ccmn•ndement canpetent lors de l 'accideut. Le personnel accepters. plus faci

lement les ordres d 'une autorite sous laquelle il a toujoars trav&ille. Cette 

autorite reeonnue ins:pirera confiance et previendra la panique. 

Les accidents exigent ~esque tcn:.jours des decisions susceptibles d 'a!fecter 

l '·i:sine en granne pa_-tie cu en tot&l.ite et ~ssi en cas d 'accident grave, des 

iieux situes a l' ext.erieur. De.ns ce dernier cas, le directeur de l 'usine prendre. 

ses decisions de concert avec les hat~ts fonctionnaires des services d'intervention, 

tels que le. police ou les sa.peurs-pcmpiers. 

Le plan d'intervention doit 11Ussi ~evoir le. presence d'une personne chargee 

de s 1occupe!" de l'accident. en attendant l'e..~ivee sur les lieux du directeur de 

l 'usine. Cc:mme cette personne sera peut etre appelee e. prendre des decisions 

intereSSatlt l'ensembJie de l'etablissement, il taut qu'ell.e en conna.is&e a foDd la 

situa.tior.. Le C.irecteur de poste est probablement la personne le. mieux placee pour 

dir ige:- les operations aux premiers stades de l 'accident. Le poste de ecnmemement 

pourra ainsi etre occupe en permanence. 

Il faut aussi nClllller des suppleants pour le cas oU le directeur de poste ou 

le C.irecteur sera.ient absents pour cause de m&ladie, de conge ou pour toute autre 

raison. Les suppleants doivent aussi etre capables de prendre le camn.andement 

lo~sque le directeu:- se trouve empeche du fait de l'accident221 . 

D'autres membres du personnel participeront. aussi a la direction des opera

tions e~ conseilla.nt le directeur general et en executant ses decisions a la 1-amiere 

oes in!orma.tions re~ues. Les cadres canprendront les chefs des services de le. 

production, de l'ingenierie, des services techniques (y canpris les laboratoires), 

du personnel (y ccmpris les serrices med.ic&UX), des transports, de la securite 
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et de la siiret.e. Selan l.es besoins, il.s decideront des mesures a 'pr'eDdre pour 

-~ ............ ,_ie- ·~--....... ~---- --- -- -
T&1lX techniques m-gents, assurer 1 1 approvisionnement en materiel, faire des analyses 

d 'atmosphere et eta.blir l.a l.i&ison avec l.a police. 

Il faut prevoir C.es suppleants pour tous les postes du pl.a.n afin de garanti.r 

qu I ilS 8e?°Ont toujourS OCC:UpeS • n. f&Ut affect.er g Cbaque poste SUffi88Zlllllent de monde 

pour qu 'il s 'y t:rOUTe au moins une personne en tout temps i!!t qu 'il y ait nsse% de 

personnel pour parer a une crise prolongee. 

Une usine doit avoir une OU pl.usieurs equipe6 d'intervention CClllJ>OSee de per

sormel.s des services d 'exploitation, d 1.entretien, de direction, C..es operations et de 

gardiens, dent tous auront ete expressement choisis et fonnes aux techniques et au 

materiel de la l.utte centre l.es accidents. Le nmbre des membres de ces equ.ipes 

varie en fonction de la natln'e et de l 1 :importance des d'&Dgers eventuel.s. 

Les :mmbres de ces equipes doive?rt avoi.r re~ une fonnation approfondie en 

matiere de secours d 'urgence, de ma.niement des masques. Ils doiTent bien con

nait?-.:- l.e materiel des premiers secours stationnaire et mobile. I1 faut aussi 

qu I ilS dent &ppri6 a disti?Jguer leS differentS types de feU' QT! I il.6 COnnaiSSent 

l.es agen'\:.s d'ertinction disponibles, l.es vetements de protection pol)l' l.a lutte 

contre l'incendie et le materiel, y ccmpris les tuyia.ux, les lances, les ertincteurs 

portatifs, les appareils roulants, les fourgons-pC111pes ainsi que les dispositifs 

de protection centre l' incenctie de l 'usine37 I. 

Dans la partie de l 'usine atteinte Oil qui riEqu.e d '!tre atteinte par le feu, le 

groupe d'intervention, sous la conduite d'un chef d'equipe essaiera de ccmbattre 

les flammes, isolera le materiel d'o\i s'ecba~pent des substances inflammables ou 

toxiques, bouchera les fuit~s de matieres dangereuses et d'une f~on genera.le, 

s 'effo:-cera de ma.1triser la situation. Pendant ce temps, dans les autres parties 

de l'usine non atteintes directement ni jugees menacees, d'autres membres du per

sonnel d I encadrenent doivent se tenir prets a proceder a Uil a:rret d 'urgence. Dans 

cbaque usine, un reglenent doit ]:lrevoi.r le detail des operations a effec:t.uer POUT 

un arret et le personnel necessaire a cet ef:t'et. Tout le materiel de protection 

specia.l dent on peut avoir besoin, tel qu.e v~tements et masques, doit !tre facile-
.bl 22/ ment accessi. e-- . 



En cas de besoin, d 1 1111tres ouvriers :teront charges d. 'acccapiir des tfi.ches 

essentielles. entre autres 

aider i donner les J>re:zi.iers secours aux biesses ; 

executer des operations techniques d 'urgence tel.s que mise eD pl.ace 

d 1 eclair&geS supplements.ires OU de rmplacemen't, isolation dU materiel., 

amenagement de dmations tea.para.ires ; 

transporter vers le lieu :le 1 'accident du materiel se 'trouvant dans d • autres 

parties de l'usine ; 

e.l.oi.gner les cam.ions-citernes ·et autres vehicules de la z.one menacee 

-.errir de 'B.essagers en cas de ilitticu1tes de cammmicat"ion. 

Dans les parties atteintes ou vulDerables de l 'usine, tout le personnel. non 

indiSJletlS&ble doit etre mcue et dirige vers des points de rassemblement desi-

gnes a l 'avance. Le necess.ite de cette .en.cua.tion depemra de l.a c.iaemion de ..l 'eta

blissement et des progres du sinistre. 

Dans les usines grand.es et moyennes il faudra prevoir 1 'installation d 'un :poste 

central d •intervention a pL-tir duquel les operations seront dirigees et coordon- · 

nee;E:~J. !1 sera occupe par les directeurs. les cadres ainsi que par des fonc

tionne.ires des services erterieurs e:o cas d 'accident ~ave. Ce poste eentre.1 cievra 

dans la mes-.ire du possible etre situe dans la zone la moins menacee. et pres 

d'une route re.cilement accessible a une voiture radio pear le cas oa les autres 

systemes de cc::m::mnication seraient interrrc:mpus au celui OU. il !midra.it des systemes 

supplements.ires. Le. police aidera a etahlir le poste central en CQ.S de besoin. 

Le centre de'n"& !tre lllUni de moyens de cc:amunication suffisants avec l 'usine et 

l'exterieur, ainsi que de la documentation et du materiel pennettant a ses occu-

pants de remplir leurs !onctions. 

Un poste central d • inte.""Vention :::.oi t done conten:i..r 

Un nanbre suff isant de telephones relies au reseau 

Un nanbre suffisa.nt. de telephones interieurs ; 

Un mat~iel radio ; 

Un ~la.n de l'usine montrant 



5C -

Les zones oii se trouvent de grand.es qUB.Jltites d 'objets d..angereux tel.s 

qUe reseTVOirS, reacteurs , f"iitS de stock.age a.insi que l I e11pla.cement 

des eyl.iDd..~s de gCJ. cCl!lp!"imes ; 

SOU!"ces d 'equipments de sec:urite 

Reseau d 'eau pour l.a lutte contre l 'indendie et autres sources d 'eau 

Stocks d 'autres produits extincteurs 

Entrees et :routes de l 'usine, a jour au manent de l 'accident afin 

d'indiquer les iJll!>asses 

Points de rassemblement et J>Oste de secours aux blesses ; 

~placement de l' a.sine pa:!" rapport a la loca.l.ite environnante • 

Des copies supplmentaires du plan sur l.esquelles on -pourra re~e , en 

cas d'accident 

Les zones atteintes OU menacees 

La mise en place des vehicules et du personnel d'intervention 

Les points critiques tel.s que ruptures de cond.uites 

Les zones evacuees ; 

Toutes r.utres inform&tions app:ropriees. 

Des bloc-notes, stylos et crayons pour noter les messages rec;us et les 

instructions a faire porter pit!" coureurs 

Le. liste naninative du personnel ; 

Le. liste des cadres av~c leurs adresses et numeros de telephone. 

D. Procedures generales d 'intervention 

Les procedures de chaque usine verieront selon les circonstances et tiendront 

ccmpte 

De la dimension et de la cc:mplexite de l'inst&l.lation 

Du nanbre des personnes emplcyees ; 

Des matieres traitees ; 



- 51 -

De la nature du process.is iDdustriel 

De 1 1 empla.cement de l 'usine ; 

Des ressources pby"siques disponibles. 

En raison de la gr&Dd.e diversite de ces :facteurs dans les instail.ations indus

trielles, il ne saura.i t y avoir de procedures detaill.ees applicables i. toutes. On 

p~ d'inte:-vention doit etre :f&it sur mesure en :fonetion des besoins et des pos

sibil.i--tes d 'une usine d~ee. C'est pourquoi les dirigea.nts et le pe:-somiel de 

1 'usine sent seuls ca:pa.bles de le concevoir. Ma.lgre le tres grand ncmbre d'!: types 

d 'accidents et de catastrophes susceptibles de se produire, le plan doit avant 

tout etre simple. Pl.us il est CClllJllique et detaill.e moins il am-a de chances de 

bien :fonctionner en eas de sinistre. 

Nous exposons plus l.oin plusieurs autres elements soavent utiles dans un 

pl&?l d 'intervention. Larsqu 'on associe taus ces elements pour etablir un pl.an 

coordonne il faut tenir cClllpte du :fa.it que le personnel d 'une usine trava.ille :par 

equipeS et SI &S5Ure?' que t d&US leS premieres phases t leS gens deSigDeS J>Olll" prendre 

les mesures urgentes sert'?lt toujours presents. Par l.a suite, les procedures 

devront etre su:f:fisamment souples pour s'adapter aux circonstances tres variables 

d 'un accident381 • 

Le pl.an doit aussi teI!.ir cc:mpte de l '~entua.lite de l.e. proclma.tion d 'un etat 

d 'urgence canpo:-tBilt l' intervention de :mate:-iel et d 'un personnel erterieurs. Il 

cieTre. done etre assez sou'P:e pOllr pouvoir s ' inserl!:'" dans d 'autres plans d 'intervention 

municipaux et p!"OTinciaux. 

i.es cperations qui se deroulent sont les suivantes 

1. Donner 1 '&larme 

Dans de na11'bre11ses usines, il est d 'usa.ge que tout mem'bre du personnel puisse 

donner ou fe.ire donne:- l'&larme221 . Cette pratique o:ffre l'avantage de permettre 

d 'agi.r le plus vite possible pour ma.1triser t•.ne situation et d '~iter souvent ainsi 

qu'elle s'aggrave. Elle :permet aussi, le cas echea.nt, de faire conna1tre l'acci

dent aux services d'intervention exterieurs. 

Le choix d 'un syst.ime d 'alarme depend des circonstances locales et tie!ldre. 

canpte de l.a dimension de 1 'usine, de la nature du danger, de l 'inte:rdependance 
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entre les diverses parties de l 'usine et de l 'existence d 'autres systemes d • e.l.L?Dte. 

Il faut surtout qu 'il y e.it un nanbre sui'fi~ant de points facilenent reconnaissa

bles a parti:r desquel.s on puisse donner l 'al.arm~ directement OU ind.irectment 

(par exmpl.e en tel.epbonant &U poste centra.l de l.utte centre l.es accidents) et que 

le signal d '&J.arme pu.isse !tre entendu dans toute l 'usine. Dans l.es zones tres 

bruyantes, il pent !tre necessaire d'ajouter au signal sonore '.1Il autre dispositif, 

par exellple des clignotants. 

Le signal d 'al.anae doit etre plus qu 'un avertissenent ; il doit aussi donner 

des instructions. n doi t dire a quiconque l 'entend ce qu. :='.l ~ a fa.ire. Les gens 

e.t'fectes a une mission partieuliere doivent gagner l.eur poste. Les autres doivent 

se rendre aux points de rassenblement oil ils recevront des instructions. Si l 'aler

ae et l.e :message restent sim.pl.es l.es gens a.uront tendance a conserver leur calme et 

a ne pu paniquer37 I 

2. Eltec:nter 1es manoetnTes d 'intervention 

Lorsque 1'&1.ar:me a ete dO?lllee, les equipes d'intervention doivent rapideme~t 

Se rendre SW' le lieu de l 1 accident et executer leS m.&UoetIVI'eS d I intervention, 

Ils pourront a cet effet utiliser les guides (decrits e.u ch&pitre II) qui de'Vl'ont 

avoir ete inseres dans le pl&ll general d 'intervention de l 'usine. Les ma.noeinres 

Tarieront selon la nature de l 'accident mais dans la pl.upe:-t des 'cas consisteront 

8. ccmb&ttre un incendie ou & m.a1triser une fui te de matieres. Le feu est de l.oin 

l'accident le pl.us frequent et tout pl.an d'intervention devra pre-.-oir la protection 

centre l'incendie, le sauvetage et les premiers soins aux br1Ues. Ces services 

reposeront S1Il' l.es dispositifs deja existants pour parer a des incidents moins 

graves. Presque toutes les usines ont un systeme de protection centre 1' incendie. 

Quel qu'il puisse etre, l'equipe d'intervention doit constituer lenoyau du groupe 

de secours. Elle repondre. i. 1 'alerte signs.l.a.Dt un ace ident grave i. peu pres de 

1a m.eme f&~on que s'il s'agissait d'un petit incident auquel il est plus habitue. 

~pres s'etre rendu canpte de la situation, l'equipe pent soit e.ttaquer le 

foyer jUSQU 1 a Ce qu 1 il SOit m.a1trise OU dem&Jlder de 1 'aide per l 'intermedi&ire du 

poste centr&J. et canmencer a porter seeours aux blesses, s'il y en ~. 

I 
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3. Procl.am.ation de l'etat d'urgence 

Si les equipes d ':intervention signa.lent qu 'ell.es ne sont pas ~ mesure de 

JD&i.triser le s inistre' le poste central procl.amera l I etat d 'urgence. Vu l I etemiue 

des actir.ites que cette proclamation declenche, il est bon de limiter .le ncnbre 

des personnes ayant le pouvoir de la faire, ma.is pas necessairenent au seul direetear 

d 'equipe>et a eon suppl.eant designe. n y a interet i ee ~e .la deciaration soit 

faite le plus tot possible .. D'autres personnes -responsables, natmmaent dans une 

grande inst&.llation, peuvent se trouver pl.us pres du 1.ieu de l 'accident au mcnent 

oU il se produit et etre capables de juger de l.a situation. Aussi peut-on recan

ma.nder de donner pollVOir de .decJ.arer .l 'etat d 'urgenee a UD tl~-~e limi.te mais suffi

sa.nt de personnes cboisies en raison de leur counaissance et de l.eur experience, 

&Jltes a reconnai.tre l.a presence OU l 'eventu&J.ite d 1
UD danger grave. 

4. Faire conn&i.tre l 'accident 

a.. A 1' interieur cie l' insta.llation. 

Il importe que tout le monde sac he qu' il y a un accident grave et il faut 

penser au moyen de cc:mmuniquer cette information. Par exemple dans bien des cas 

lt. declare.tion de l 'ete.t d 'urgenee fait suite au signal d 'alarme. Lorsque ce dernier 

n'a retenti que da.ns la zone e.tteinte par l'aeeident, il pent etre bon de repancire 

la nouvelle de l 1 etat d 'urgenee eD r·epet&Dt le signe.l a l 1 intention de l 
1 
ensemble de 

l'instal.lation. Si le p:-emier signe.l a alerte l'ensemble de l'install.ation on peut 

fa.ire CODDS.itre l I et.at d I urgenee en repet&nt le Signal pendant Uil laplS de tempS 

prolonge. On peut a.ussi prevoir un signe.l special, different du signe.l d 'a.larme 

ordin~ire, pO\U' signifier l'etat d'urgenee, mais ce n'est pas une pratique ha.bituel-

1 
22./ e--- . 

Il faut aussi prevoir la necessite de signa.ux d'a.larme differents selon la 

natured~ sinistre, incendie, explosioD ou fuite de ga.z toxiques. En pe.reil eas il 

y a lieu de prendre soin d 'eviter une multiplicite de signa.ux qui pretera.it 8. 

confusion chez le personnel. 

AJJ. lieu d'un signal special a.nnon~ant l'etat d'urgence, on ~eut le fa.ire 

conna.1tre pB!' d'autres moyens et c'est ce que font bepucoup d'usines. En pe.reil 

---
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cas, un signal adresse a 1 1 ensemble de l' instal.l&tion d.eclenche les procedures 

d'urgence en v~u ~esqu.el.le~ ; 

- .!rous 1e6 •embres du ~sonnel retoarnent & 1eur poste de travail nana&i, .& 

con~ition qu'ils 'Plliss~nt le faire sans danger 

- Les personnes responsables d'installations et de departements non designees 

-pour faire partie de l 'encadrement retOlll"llent a leurs bureaux normaux et 

attendent des instructions du poste central d 'interTention ; 

- Les cadres designe!i: l>OtJr faire pa.~ie de l 'encadrement se presentent au poste 

central d 'intervention e 'O'U, sur l 'avis r~u du directenr d 'equ.ipe, ils 

transmettent des instructions aux diverses sections et zones de l'insta.ll.a-

t ion par telephone ou mes sager , selon le cas. 

Dans tous les cas, une 'fois que l 'on a fait conna1tre l 'etat d 'urgence, tout 

le personnel doi t se tenir pr!t a accanplir les manoeuvres d' intenrention neces

saires. 

b. Aux services d' intervention exterieu?"s 

Une fois l'etat d'urgence declare il est essentiel que les services d'inter

vent1on exterieurs, s'ils n'ont pas deja ete &J>peles, eoient informes dans le plus 

bref dela.i. La lie.ison au niveau local &idera a determiner le meilleu:r moyen d 'y 

parvenir, par exelllJ)le au moyen d 'une ligne directe ou d 'une transmission autana.tique 

de l 'alL""llle aux sapeurs-pcmpiers. 

Dans les installations particul.ierement dangereuses ne disJ>osant p&; d 'une 

equipe d I intervention a plein temps t il peut etre b0D de :pre-voir la transmission 

aux services d 'inte?"Vention exterieurs chaque fois que l 'on donne l '&larme. Le. 

discussion sur place avec ces services aidera a en decider, ma.is il ne faut pas 

oublier qu'il vaut mieux que les services exterieurs arrivent qu~ la situation 

est deja m&1trisee que quand elle S 1 est &ggr&Vee parce qu 1 
OD e. t&rde a les 

&ppeler. 

c. Au personnel d 'enc&d.rement hors des heures norm&les de travail 

Un accident grave peut se produire a n' importe quelle heure et c 'est un !e.it 

dont les plans d 'intervention noivent tenir canpte. Ils doivent faire er. sorte, 
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avant t.out, que l.es gens designes 'POU?' accallJll.ir immedia.tement une ti.che, par 

exempl.e le directeur de poste et l.e gr~ d 'intervention soient tou.Jours presenT.s 

su.r les .lieux, c •est.-a-d.ire qu 'ils doivent toujoars ~re c:hoisis parm.i le personnel 

de l'equipe. Deuxiemement, il.s doiTent pr-evo.i.r l'appel. a d'autres membres du 

per~onnel d'enc:adrement. 

A c:ette derniere fin il jmporte de t.enir a jam- une l.iste des m.embres de ce 

J)ersonnel et de l.eurs suppleants, indiquant 1 1 adresse de l.ettr daricile et l.eur mmiero 

de tel.ephone. La list.e sera c:onseMree au poste centra.l d 'intervention ou bien au 

centre de ccmmunications a partir duquel l 'a:ppel sere. :Juice. 

La l.ie.ison avec l.a police aidera a faire en sorte que l.e personnel appe.le 

puisse traverser les barrages qu 'ell.e aura etablis poar regl.er la circulation. 

d. Aux entre'D!"ises voisines 

Un accident grave peut affecter des zones situees hors de .i. 'inst~ation. 

Une fois alertee, h pol.ice prendra toutes mesures ~opres a sauvegarder l.es 

membres du public. S'il ya d'autres entreprises indurtrielles dans le voisinage, 

il faudra penser a les inform.er de l 'acc:ident. Cec:i pent servir d 'une part a 
prendre sans del.a.i les mesures propres a assurer la sec:urite de l.eur personnel et 

de l'autre a faire tout le possible pour prevenir une extension du sinistre 

:::-esulta.nt d 'e:f'fets subis par leurs 'P?'opres insta.llations. Elles pourront a.ussi 

&PJ>orter une assistance en vertu d'une convention d 1entr 1 aide prealablement conc:lue. 

En cas d'incident grave, on aura bes.oin de ressoarc:es depassant cell.es dont dispose 

l' insta.lla.tior. Dans les zones eloigees des agglan&ations, il !audra relativement 

plus de temps pOU!" rassembler des renforts pour la lutte centre l'incendie. On 

ts.Ura pe: consequent peut-etre besoin d 1UD supplement de materiel a cet effet tels que 

t.·1ya.ux, :projecteurs de mousse, masques, instruments specir.lises, fournitures med::....;e.les 

et me.in-d'oeuvre. Dan~ les local.ites oii il ya plusieurs entreprises industriell.es, 

il peut e-:re bon d I etablir U?l programme d.'..&ide m:lltUell.e qui d 1UDe part :f'aciliter& 

l'obt.ention d'un canplement de ressources eD cas de besoin et de l'autre attirera 

l'attention des entr~..,y-ises voisines sur le fa.it qu'en c:as d'accident grave, elles 

a.U!"ont elles aussi a prendre des mesures pour proteger leu!' personnel et leurs biens. 
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5. Agir dans J : installation en cas d 'accident gr.J.ve 

a. Ccmbattre et ma.itriser l 1accident 

c 'est a ce stade que les -resscrarces exterieures doivent inte?"Veni.r ell.es 

aussi. Les operations entreprises per les equipes d 'interventi0t1 associees seront 

probablenent s.imilaires, en principe, de eelles deja decritr.n au sou.s-chapitre 2 

an sujet de l 'equipe d 'intervention de l 1inst&llation. Canme il y aura davantage 

de moode et de choses a faire, il faudra une meill.eure coordination. 

L'efficacite de le. lut~e centre un tel accident depend des decisions prises sur 

le manent et il est impossible de prevoir tout ce qu' il y aura a faire. On trou

vera a la fin du present cb&pi tre un exemple des procedures recommandees pour 

CCllllbe.ttre UD incendie cie reservoir de -stockage. 

b. Evacuation 

Dans UD accident grave, il faudre. presque certa.inement evacuer le personnel 

des zones atteintes et, par me~ure de precaution, le personnel non indispensable 

des zones qui risquent de l'etre si le sinistre s'aggrave. Dans les petites 

insta.llations ou dans cel.les oii une aggravation rapide est previsible, il peut 

et:.-e bon de proceder a une evacuation tote.le progressive en camnen~ant par le 

perdonnel non indis~ensable et per celui des zones atteintes et en continuant per 

le reste lorsqu'on aura proc~e a un arret d 1urgence des secteurs interesses. 

Il faut envisager le. creation d 'un signa.1 d 'a.lm;me specie.l, de preference 

selectif, pour ordonner l 'evacuaticn, ma.is sans oublier que le. mul.tiplicite des 

sign&ux d'alarme risque decreer une confusion. Lars de l'evacuation, le personnel 

doi~ etre di.?-ige vers des poin~s de rcu;semblement designes a l 1avance, qui doivent 

etre situes bien a l'e.bri dans un endroit suffisamment eloigne de la zone de.nge

reuse. On aura besoin de p:usieurs points de rassemblement : 

- efin de !ei.?-e en sorte que le personnel n'ait pas a traverser la zone dan

gereuse pour se rend.re au r&ssemblement 

- pour le cas oii ur. point de rassemblement se trouvere.it sur le pa:rcours de 
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Chaque point de ra.ssemblement sera signale netteme:::it pm- un panne&u bien visible 

et canportant un numero, ~e lettre d 'identification, par ~emple : POIJIT DE RAS

S»!ELEMENT A. 

Lo!-sque 1 'accident entra.1ne un rejet de matieres toxiques il se peut que, dans 

certaines circonstances, les gens soient obliges de traverser une zone dangereuse 

pour atteindre un point de rassemblement a 1 1 abri. Lorsque ce risque exist.e il faut 

disposer d 'un nanbre suffisant de masques pour assurer une Jl?"otection pendant le court 

laps de temps necessaire pour quitter la zone atteinte. 

6. Agir S. l 'exterieur de l 1 inste.llation en CB.S d 'accident grave 

Un accident grave peut a~fecter des zones exterieures a l'installa.tion. Une 

explosion :peut projeter des debris au loin, le scuffle peut percourir des distances 

considerables, le vent peut repandre des brandons er.flemmes OU des gaz toxiques. 

Dans certe.ins cas, pa:- exemple celui d'une explosion, les damnages seront :illlmediats 

et il faudra deployer dans les zones attein~es une partie des ressources dent 

disposent l~s services d'intervention. Un risque d'extension des ae-z:ats subsistera 

du fait de nouvelles explosions provoquees par les brand.ens enflammes ou les 

matieres dangereuses transpo:-tes par le vent. 

Le plus grand danger que courent les zones exterieures est i>eut-etre celui 

qu'entraine une forte emission de vapeurs toxiques. Les directions d'etablisse

ments devront d'ordinaire faire appel aux conseils de specialistes pour pouvoir se 

prepa~er, en pareil cas, a collaborer avec les services d'intervention afin de 

determiner dans la mesure du possible quelles sent les zones sous le vent en 

danger, Il !audre. peut-!tre et&blir e l 'ava.nce des graphiques OU des tableaux 

simples montrant la prope..;ation probable du nuage de vapeur, canpte tenu de sa 

densite probable, de la topographie locale et de toutes les conditions meteorolo

giques possibles au mcment de l'emission. Il peut aussi y avoir inter~t a ins

taller des instruments indiquant la vi tesse et la direction du vent. 

Un accident grave et le. propagation effective ou possible de ses e!fets 

a l 'cxterieur de l 'install.£ don peut exiger un arret ?U une devi&tion du tra.fic 
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tiere appartient a la police, CClllJ>te temi des avis du d.irecteur de l 'instal.lation. 

L'a!'!'lux des curieux aggrave presque toujours les clittic:ultes, et peat &boatir a 
gener leS gens qui Ont vraiment beSOin de Se l°endre g l I inst&1J.ation, ~tre autreS 

le personnel d 'encadrement qu 'on aura convoque. La liaison au niveau local pel"lllettra. 

de donner & ce personnel un moyen de se t&i.re reconnaitre par la J>Olice. 

7. Remise en etat de l I instal.la.tion 

Le camnandant des sapeurs-pcmpiers n'annoncera. pas la :fin de l'e.lerte avant 

d'etre certain que tous les foyers sent eteints et qu' il n 'y a pas de risque de 

real.lmaage. Dans le cas de fui tes de ge.z' l I etat d I eJ.erte ne pr-endra fiD que 

lorsq-.ie la source de l 'emission aura ete efficacement isolee et l.es nuages de ga.z 

disperses. Mime a.pres le signal de fin d 'e.lerte, il ne faudra penetrer dans les 

zones atteintes qu 'avec beaueou:p de pr-eeautions et aueun travail de recuperation, de 

coll.ecte de preuves ou de reprise de l'exploitation ne devra etre ·entrepris avant 

qu 'on ait fa.it u.t:. exame:c. approfoildi de la zone. Il importe en particulier de ne pas 

y introduire des sources possibles d 'allumage tels que moteurs diesel, outils 

ma.nuels OU electriques' instruments de decoupage & flamme' tant qu I OD D I Bllra pas la 

certitude qu '.il ne reste pas de matieres iJrl'l.ammables susceptibles de prendre 

feu. 

E. Exemple d'intervention la lutte eontre l'incendie d'un reservoir de 

stocke.ge 32 • 39/ 

Phase I coll.eete de l'in!ormation 

Demarcbe 1. Determiner le produit qui a cause l 'incident. Se renseigner aupres du 

personnel car le meme reservoir peut servir ~ emmagasiner des produits divers. 

Demarcbe 2. Determine:- si le reservoir contient plus d 'un produit (est-il canpar

timente ? ) 

Demarche 3. Se reporter aux references pour determiner les risques, les proprietes 

physiques et les met.bod.es et agents d'e.xtinction convena11t au produit en question : 
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- Er!ets sur l 'etre mmein (!aut-il des vetements de protecticm '! faut-il 

evacuer ?) 

Er'fets sur l 'e?!Vironnement ( cours d 'eau, nappes, ai'!'") . 

- Poids specifique. 

- ~olubilite dans l'eau. 

- Reactivite a l '-eau. 

- Point d 'ec:l&ir . 

- Reaetirit1!. 

Limites d'explosion. 

- Polymerisati~n. 

- Agents d 'extinction ou coaverture pou-nmt reduire les vapeurs da.ngereuses. 

Dmarche 4. Verit'ier 1 1.emplacement des reservoirs PBl" rapport aux elements expo

ses, qui CCl!lJ'?'emlent des b4tiJllents, d 1 autreS "?"eSe?'VOirS et d·~S l.ignes electriqueS 

aeriennes. 

Demarche 5. Determiner les types de reservoirs, leurs dispositifs de securite, 

les vmmes de fermeture et l.es vannes de dra.inage des remblais. 

Demarcbe 6. Invento:"ier l.es ressources disponibles (personnel, materiel, eau, 

agents d 'extinction). 

Demarche 7. EDvisager les conditions meteorologiques affectant la lutte contre le 

f eu ( directiOD et vi tesse du vent , plui e, temperature) . 

Pbas~ I!. Prise de decision et procedures d 'intervention 

On peu~ prendre trois decisions 

Decision 1 attaquer le feu. 

Decision 2 circonscrire le ::'eu et le la.inser consumer le carbtlrant. 

Decision 3 retirer le personnel d 'ilitenr~ntion. 
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Decision l : attacuer .le fei. 

Si 1 1 in:ron..&tion obten:ue durazrt .la phase I i.Ddi.que que l 1attaque se justi!ie, 

il faut .la ecmaeneer illlllediatement. le pas oa.b1ier toatefois qu 1 en eours d 'attaque 

et & mesure que parvieiment de nouveaux renseignements il pourra etre neeessaire de 

modifier l.a strategie. 

DSa.arche l. EnLcuer .la zone sous le Tent du image de T&J>eU?'. 

Demarc he 2. Fe.ire avaneer tout le personnel au vent. S 1 assurer que tous sont munis 

de l'equipement de ~rotection approprie. 

Demarche 3. E.loi.gner d 'au moins 1500 111 tout le personnel non indispensable et 

les curieux. 

Demarche 4. S 'il s 1agit d 'une fuite de gaz sans feu, &."'"?"Oser au tuyau ponr disper

ser la vapeur. Ensuite, sous le. prote1:;tion des jets d 'eau s 'avaneer et termer les 

vannes de eo-.itrOle. S 1 assurer q':l 1 on dispose d 'un tuyau de renfort alimente par une 

autre source d 1 eau. S 1 il est impossible d 1 arreter le courant, disperser le nuage de 

vapeur en a.rrosant au moyen du tuyau. Agir avec prudence au ca.s oLi la eanbinaison 

du produit ~t de l'eau consti~uerait une substance dangereuse. En ee eas, il fau

dre. contenir 1 1 ecou.lement au moyen d 1un remblai. Ne pas oubl.ier de tenir le person

nel, les civil.s et les a:pp8:?"eil.s a l 'ecart du nuage de va.peur. 

D&narche 5. S 'il y a une fuite et du feu, ne pas eteindre le feu avant d 'a.voir 

arrete la fuite. Fermer la vanne de contrOle sous la protection des jets d'eau, en 

fa.isa.nt intervenir une l.igne de soutien. Retrcidir les elements exposes face aux 

fl.ammes. Les grands fewc emettent de la ehaleur par rayomiement et il faut 

L"Toser directement les objets nposes pour f!v'iter que leur tenpera.ture ne s 'Heve. 

Ne pas oublier de s I a.pproche:- la.teralement des reservoirs horizontaux. 

Demarche 6. Ecouter fonctionner la. vanne de secours. Lorsque la press ion augmente, 

le son devient plus a.igu. Ceci indique qu' il faut se ret.irer. 

Deme.rche 7. Les gra.nds incendies de reservoirs exigent la protection des elements 

exposes, notamment des autres reservoirs, au moyen de gre.ndes quantites d'eau. On 

peut a cet effet employer utilement des dispositifs d'srrosage autanatique. 

-, 
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Dsan:hc 8. Cu ~.:t ::::::..,.er d 1 ~1!;~"!"'~ IDl moyen de techniQUes et de Jn"oduitr; 

speciaux. Le ecnnardement den-a prob&blm.et:t r; 'aasarer d 'un approvisiomiement 

suJ)!llmenta.ire en produits ertincteurs. Il faudra enpecher le debordeaent des 

remblais. 

Dmarche 9. Le mode d 'attaque depemra du ~ de construction des reserYoirs. 

Veiller a De p&S CCID.pl.iquer l.e probl.me en negllgeant cette considi.!ration. 

Decision 2 circonscrire le feu et le l.aiser consmner le cm-bnrant. 

Demarcbe l. On ne· conn&1t pas a l 'beure aetuelle d 'agent Di de JJ?'OCede e&pabl.e 

d 'eteindre l.es reax de recipients OD?erts et D..: ::?~breux produits ripandur; presen

tant une forte pression de vapear. DI &ill.ears' l 'ertinction d 'un tel reu.' si elle 

eta.it possible cree:-&it dans la pl.upart des cas de Jlltu; grands dangers que le feu 

l.ui-meme ee.r les Tapeurs non briilees poarr&ieDt s 'ac:c:mrul.er ailleurr;. Le moyen le 

pl.us eff.icaee de mdtriser l.es ineendieli de tels produits eonsiste done a -employer 

bemeoup d I eau Paa!" m&intenir basse l.a ~emperature des biens exposes et a arreter le 

!'lot ciu JJ?'oduit vers le teu. 

Demarcbe 2. Projeter le plus d 'eau possibl.e sur le reservoir au-dessus du niveau 

du l.iquide. Meme s 'il y a un dispositi! d • errosage ou Wl eu.tre systeme d 'apport 

d 'eau, arroser abondamment l. 'acier expo~e im-dessus du niveau du l.iquide si eette 

operation est possible sans epuiser l'approvisio:cmement en eau. 

Demarebe 3. Si une OUTerture ou une eonduite rmpue projette une tcrche de !l.imllles 

sur l 'acier au--d.essus du niveau du :Liquide, errose:- cet endroit. Si eel.a ne pent 

etre fait rapidement' se tenir i distance de la rul"ture du rese?"V"oir qui ee produi

ra presque eertainement du fait de l 'a!'faibl.iseement de l 'acier par la eha.leur. 

L'eau refroitit tres effieacement l'aeier en pareil eas. 

Demarehe 4. Il faut i tout pr ix proteger le reservoir au-deesus du niveau du 

liquide. 

Demareh~ 5. En ea.s de rupture de eonduite ou d 'autre fuite de ee genre, ne pas 

eteindre le feu autrement qu 'en arr~tant l 'arrivee du produit. Il est pa.r!ois 

possible d'eteindre le feu d'abcrd et de Couper l'arrivee ensuite. On peut etein

dre de tres gr&nds !ewe au moyen de produits ehim.iques sees. Dans les grands fewc 

--i 
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de ce genre, l' eau, sous rorme de brouillard. ou d 'asper1d on, doi t servir & pro

teger les a.pprocbes et 8. refroidir l 1 acier, OU bien i. eteindre les m.orceaux d.e bOis 

ou les debris ent'l.amm.es pour empecher les gaz de se ral.l.um~ a.vant qu' on a.it pu 

couper l'arrivee de !lunecbes ou de gaz. Fent.e de eette coupure, les vapeurs ou 

gaz :..·isquent de s • aceumuler et une :!'ois rall.umes, remonte:ront vers leur source. 

Decision 3 retirer le personnel d 'intervention 

C'est le cas oii la situation offre trop de dangers pour le }>ersounel d 'inter

vention. Continuer a. 6U?"Veill.er la situation a bonne distance jusqu 'a ce qu 'il 

soit possible d'appliquer les decisions l ou 2. 
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CHAP!'!'RE V. L'ETAT DE PREPARATION AUX ACCIDENTS DE TRANSPORT D~ MATIERES DANGERIDSES 

Un pl&D d'.intervention en cas d'accident de transport doit etre suffismament 

souple pour pouvoir s 'adapter aux circonstances di verses dans lesquelles un tel 

accident peut se produire. I1 arrive que les accidents de transport de matieres 

de.ngereuses aient lieu dans UDe zone bfi.tie, ce qui aggrave les risques courus :par 

la population. En consequence, une importance particuJ.iere 6 'attache aux mesures 

prises pour ecc-ter les gens du lieu du sinistre. devier la circulation, maintenir 

l 'acces des vwicules de secours et eventuellement evacuer le. population. D'autre 

part, un accident de chemi.a de fer peut !:'e produire au milieu des champs que 

ces vehicules doivent ~raverser pour arriver SUl" les lieux. 

Les accidents de transport sont aussi caracterises psr le fait que la 

premiere farce d'intervention a arriver sur les lieux Bera la police OU les 

sapeurs-panpiers de le. loca.lite, qui ne sont pe.s necessairement en mesure de 

canbe.ttre un sini.S"tre ccmportant la presence de mati~es industrielles damgereuses 

camne pourrait le fP-ire une equipe d'intervention dans une inste.llation indus

trielle. Dans certains cas. les equipes d I intervention ne peuvent meme pas se 

rendre ccmpte du danger ccmme, per exemple, lors d' accidents routiers oil le 

conducteur ne peut donner de renseignements sur le contenu du vehicule et oil ce 

dernier n'cst pas muni des marques distinctives apprOJ>riees. 

ED consequence' les pl.ans 'd I intervention en cas d I &ccidents de tr&nl!"Po:"t 

de me.tieres d&?Jgereuses doivent porter sur les points suivants :· 

- Donner l'alarme 

Determiner la nature des mat ieres dangereuses en question 

MesUl"es i'lllllediates ~ prendre sur le lieu du sinistre 

Information sur l'accident et reseau de controle 

Direction des operations d'intervention 

Equipes et procedures d'intervention 

Les pe.rSf;raphes suivants donnent plus de dete.ils sur cha.cu·.;, de ces J>Oints. 

A. Donne!' l 'a.le.rme 

Presque n'i.mporte qui peut donner l'e.larme en -:as d'accident de transport. 

Si le conducteur du "Tehicule OU les mecaniciens ne sont pas tues OU gravement 

blesses, ce sere. probe.blement eux qui s 'er chargeront. Dans nan'bre d 'antre cas, 

UD menb:'e d\l public donne!"a l 1 U&..."'llle. Il fa.Ut done qu 1 il Y a.it ,lD numerO de 
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telephone qu 'on pu.isse appel.er 2~ neures par jour. Ce ?UWT• ~~r~ ctl-::.i ~e l:!. 

police OU des S&peurs-pampiers de la l.oc&l.ite a condition q\l 1 eux-ames JJUiSSent 

appeler d 'autres organes d 'interrention a l 'echelon superiear {provinci.&l., nati~ 

nal 0\: appartenant a l' iJXlustrie) en cas de besoin. 

B. Detenii.nation de la nature des matieres dgermses t>&DDeaux et .etiquettes 

'DO\ll' le transport de ces .atif;'.:!!_ 

A l 'arrivee du personnel d' intervention sur l.es l.ieux d 'U!l accident camportant 

l.a presence de m&tieres dangermaes, une des pr&i.er~s choee; ii. d~c;ermi.ner est la 

nature de ces m&tieres. Ce eera plus facile si le Tihieule oa l.e tr&i.D scmt mll:lia 

de panneaux indicati:!s sur l.es quatre !aces. Des etiquettes, d 'autre part, n 'ont 

i etre posees que sur UD.e face du recipient ccmtemmt la 11&tiere en question. La 

pose d'etiquettes et de panneawc sur les emb&l.lages et l.es Tehicuies a pour bats 

pr~ncipaux 

De signal.er imm&liatement la presence d 1U!l danger 

- De renseigne?' le personnel d 'interrention sur la nature du danger 

- D'indiquer les mesures de protection i prendre 

- De reduire au m jn imm les et'fets noci.ts ell cas d 'exposition au produi t. 

Pour etre et"ficace, la pose de :placards et etiquettes doit 

Etre obligatoire, c 'est-A-dire imposee pr la loi au nivet·.u national ou 

internationLl., et codi!'iee en fonc:tion de la nature des matieres et des 

risques gu'elles presentent 

- Etre normal.isee, c 'est-A-dire que le type, l.a nature, la dimension et la 

f0%"Jlle des symboles !i8urant sur les plac:erdti et etiquette~ doivent !tre 

fixes et utilises invariablement :pour _representer e:u.c:tement la matiere 

transportee et aes dangers. 

De nan'breux pays ont deja leurs systemes de placardage et d 'etiquetage 

et l 'on s ~ efforc:e d 'eD normaliser quelques uns au niveau inte?"national. Le 

systeme des Nations Unies est le J)lus repandu et sut de base a des systemes 
. ,. . 40/ Le d ,. + h "t plus c:e111plets emp.L.oyes dens certains pays-- . reste u preaen .. aous-c: apl re 

en dec:rira quelques uns. 
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l. · Syrteme de cl.assification des Bations Unies 

L 1 Organisation des lations Unies ( OBU) a etabli une classification norma-
, . , d . .. d '».O/ n..ei l' _... , . • isee es 11&t1eres mJgereuses- • ~ ques pays OD't .u.optee et exigent que les 

merchandises importees soient correcteaent etiquetees. Elle divise les ma.tieres 

d&Dgereuses en neut classes mmerotees dont certaines ccmportent des subdivisions 

portant a lear tour un mmero qui fa.it suite a celni de ia el.use. 

Cette classit'ication repose sur le ~ de risque en cause et a ete con~e 

pour presente!' le moins possible de discordance avec les regJ.em.ents existants. 

Ces classes so:rt 1es suivantes (l'ordre de.ns lequel ~es sent .etmmerees n'est 

pas 1 'ordre de grandeur du d&Dger qu 'elles presentent) : 

Classe 1. Matieres et objets expl.osifs 

Cl&sse 2. Ga.z : ccmprillles, lique:fies, dissous s011s pression au liquefies 

~ tres basse temperature 

Classe 3. Matieres liquides in..of"J..ammables 

Cl&sse 4. Matieres solides int'lsmma.bles ; m&tieres BJ>ontanement inflammables ; · 

m&tieres qui, au COD't&Ct de l 'eeu, emettent ~es gaz inflamm&bles 

Classe 5. Matieres ccmburantes pt::t uxydes organiques 

Classe 6. Ma.tieres toxiques et matieres in!ectieuses 

Classe 7. Ma.tieres radioactives 

Classe 6. Matieres corrosives 

Cl&sse 9. Me.tieres dangereuses di verses. 

Oil 'trouvera plus loin la description des etiquettes que dcivent porter les 

colis et. des .,lacards qui doivent ~tre poses sur le wagon ou le camion. Etiquettes 

et placards doivent ~tre places sur un f'ond de couleur contrastante. 

La figure 2 montre leg ~cilD~ d'etiquettes reca:ama.1.ldes qui correspondent 

~-I 
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a cbaque cl.&sse. Les etiqu<?ttes ont toates la fonie d 1
U?l losange d 'une dimension 

d 'au moins 100 mm par iee 1!1111.. La figure indique aussi l.es coul.eurs de cbaque 

etiquette. Les etiquettes sont divisees en deux moities. La moi~ie superieure 

est resen-ee au signe conventionnel et l.a moitie ~erieare en nmn~-ro de cl.aase. 

Le systene de :pl.acardage de l'ONU ressemble beau.coup au systme ~·etiquetege, 

les principal.es differences etant que l.e placard duit aToir une dimension 111;n;mmn 

de 250 par 250 J1111 et porter l.e :amnero d' identification de l 'o:rru ( excepte :pour 

les marchandises de la classe 1) . Pour plus de dete.i.ls, voir la reference 40 

qui donne les numeros de reference d 1UD grand nan.b!-e de matieres dangereuses 

ainsi que l.a cl&sse du risque et le mmiero de subdivision. 

2. Systeme du Federal Department o'f TraBsportation (Ministere t'edera.l des trans-

ports des Etats-Unis ) 

Ce systeme de placardage 1!t d I etiquetage reBBemble de lJl"eS &. cel.ui de 

l •om#/. La classification est 8. peu JJres la meme avec quelques differences 

en ce qui concerne les subdivisions (notemment pour les explosifs et les poisons). 

A de rces exceptions JJreS, les placards et les etiquettf'!S ~cnt identiques a ceux 

de l'ONU, la seu.le airrerence etant la presence d'une inscription en anglais 

(telle que "Corrosive''. 'Tl111111118.ble'' OU "Ez:plosive'') sur le placard. n n 'y e. pas 

de numero de l' ORO ni de numero d I identification equi val.ent. 
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Modeles d'etiauettes (Svsteme de l'ONU) 

Cl.asse l 

Ma.tieres et objets ex:plosits 

Divisions I. I, I .2 '!t I .3 
Signe conventionnel (bombe explosant): en noir; fond: orange 

Cl.asse 2 

Gaz non inflammables 
Signe conventionnel (bouteil.le & gaz): en noir ou blanc; fond: vert 
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Figure 2 ('suite) 

Gaz inflammabl£s 
Signe conventionnel (flamme) 

en noir ou blanc 
Fond: rouge 

Classe 2 

Classe 3 

Gaz toxiques 
Signe convent.ionnel (tete de mort 

sur deux tibias) : en t1oir 
Fond: blanc 

Liquides inflammables 
S.i..!!irn:: convcr.tionnel (flamme): en noir ou hlanc; fond: rouge 



- 69 -

Figure 2 (suite) 

Cl.asse i. 

Division 4.1 

Solides inflammables 
Signe conventionnel (flamme) : en noir 

Fond: blanc avec des bandes 
verticales rouges 

Division 4 .2 

Matieres spontanement inflammables 
Signe conventionnel (flamme): en noir 

Fond, moitie superieure: blanc 
moitie inferieure: rouge 

Division 4 .3 

Matieres qui, au contact de l'eau, emettent des gaz inflammables 
Signe conventionnel (flamme): en noir ou blanc; fond: bleu 

Division S. I 

Mati~res comburantes 

Classe 5 

" 
/~/ ', / ' 

/ ' 
/ ' 

/ ' 
/ ' 

/ ' ( '• ' / ' / ' / ' / ' / ' 5 / ' / ' " ' / ., 

Division S.2 

Peroxydes organiques 

Signe conventionnel (flamme au-dessus d'un cercle): en noir; fond: jaune 
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Figure 2 (suite) 

Classe 6 

Division 6.1 
Di\•ision 6.1 

Matieres toxiques 
Groupes d'emb~llage I et II 

Signe convention11el (tete de mort 
sur deux tibias): en noir; 

Fon:l.: blanc 

Matieres toxiquPs 
Groupe d'emballage III 

La moitie inferieure de l'etiquette 
devrait porter la mentior 

NOCif, l tmir '1.oip~ 
des denries &lJ.aent&ires 

Signe conventionnel (croix de Saint-Andre 
sur un epi de ble):en µcir; Fond: blanc 

,,.. 
/ ' 

/ ' 
/ ' 

/ ' 
/ ' 

/ - ' 
< ) 
~ / ' / ' / ' / ' / ' / ', 6 / ' / ' / ' / v 

Division 6.2 

Matieres infectieu~es 
La moitie inferieure de. l'etiquette devrait porter la mention: 

"Mz tiere inf ec tieuse" ( facult.ative) et la mention ''Bn cas de d6tu1orat1on fie 
l'emballage ou de fu:l.tie du contenu, prevenir sans d'1.ai les autorit6s de la 
6...mt.S publique" (fa cul tative); Signe conventionnel ( trois croissants sur un 

cercle) et inscrjption: en noir; fund: blanc 
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Figure 2 (suite et fin) 

r.lasse 7 

(U) (bl le) 

Matiere radioactive 

a) Categorie I - BLANCHE; signe conventionne~ (trefle): en noir; fond: blanc; 
texte (obligatoire) en noir dans la moitie inferieure de l'etique~te: 
"RADIOACTIF", "Cont.enu ... '', 11.Act.ivite ... ". Le mot "RADIOACTIF" devrait 
etre suivi d'une barre vercicale rouge. 

b) Categorie II - JAUNI.; signe conventionne~ (trefle): en noir; fond: moitie 
superieure jaune, moitie inferieure blanche; texte (obligatoire) en no~r 
dans la moitie inferieure de l 'etiquette: "RADHlACTIF"' "Contenu ... II' 
".Activite ... "; dans une case a bord noir: "Ind.ice de transport". Le mot 
"RADIOACTIF" devrait etre

0

suivi de deux barres verticales rouges. 

c) Categorie III - JAUNE; signe conventionnel (trefle): en noir; fond: moitie 
superieure jaune, moitie inferieure blanche; texte (obligatoire) en noir 
cians la moitie inferieure de l 'etiquette : "RADIOACTIF", "Contenu ... ", 
".Activite ... 11 

; dan£ une case a bord noir: "lndice de transport". Le mot 
"RADIOACTIF" devrait etre suivi de trois barres verticc>les rouges. 

Classe 8 

Matieres corrosives 

Signe co~ventionnel (liquides deverses de deux recipients en verre et 
attaquant une main et un metal): en noir; fond: moitH superieure blanche, 

moitie inferieure noir~ avec bordure blanche 
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3. Systeme RIZCH»! ( Royaume-Uni) 

C 'est Wl systeme asse:. cClll.plet a.ctuellement utilise au Royaum~ni14 •41/. 

La figure 3 donne un exemple de placard. Cbaque placard est divise en quatre 

parties princip&les qui donnent le code d 1 action HAZCH!M (2YE), le numero de la 

classification de l 'ON"J (1089), le num&o de tel.epbone d 'Wl special.iste qu 'on 

peut appeler en c&s d 'incident et le signe d 'avertissement en losa.nge (on emploie 

a cet effet les signes conventionDe1s de l 'ONU). Un cinquieme cadre peut conteniP 

le nae ou le symbole du fabricant. 

Le code d 'actio:i: RAZCH»1 (pa:?" exemple 2YE) c;,ontient des renseignements sur 

les mesures 8. prendre par les equipes d I intervention en cas d I 1.CCide:it. Le. clef 

du code se trouve de.ns une ca.rte a J>OCbette dont cbacun des me ibres de l 'equipe 

d I interve·\tiOD est porteur 2 et que represente le. figure 4 • Le numero fi.gurant 

sur le code d 'action HAZc:H»1 correspond 8. ls. metbode de lutte contre l' incendie 

8. eirployer. Le. p!'emiere lettre indique la mesure i prend.re en cas de deversement. 

On a.joute le. deuxieme le"t:tre E lorsqu 'il y e. lieu d 'envisage:- l 1eva~•1ation de le. 

zone. 

4. Systeme MJR/P.Il> (Europe) 

Ce systeme, admis par 18 pays europeens, repose lui aussi sur celui de l' ONU. 

Il canporte deux placards au l.ieu d'un. Le premier consiste en un des signes en 

losa.nge de l I ONU. Le second est de couleur orange et porte deux nmnerc-s l 'un au

dessus de l'autre. Celui du bas est le nmnero d'identification des umtieres de 

l 'ONU. Celu.i du bs.ut comprend deux chiftres, le :premier indiquant le num.ero de 

classification de l'ONU et le second un danger supplements.ire lorsque ls. matiere 

en presente plus d'un. 

l 
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Figure 3 

2YE 

Newtown-on-Moors 
0123 45678 

THE 
CHEMICAL co 

Systeme de placaraage RAZCHEM (Royaume-Uni) 

Le placard s'applique a l'acetaldehyde 



Classe HAZCHEM 

INCfNDIE au DEVEJISBIENT 

1 l JET O'EAU I 
2 I BROUILLARD 

3 l MOUSSE I 
4 l AGENT EXTINCTEUR SEC 

p v 
COMP LET 

R 

~ 
BA 

v BA aeulement OILUEP. 
en cas d'incendie 

T BA 

11 BA aeu1ement 
en cas d' trr.endlf 

w v COMP LET x 
y BA CIRCONSCRIRE 

l9J v BAceulement 
en cas d' 1ncend1e 

~ 
BA 

BAMUlement 
en cas d"inc:endie 

IE I ENVISAGER L'EVACUATION 

rect0 
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Figure 4 

Instructions d'emploi 

BROUILLARD 
En !'absence d'appareil a brouillard 
on peut faire une pulverisatior. legere 

AGENT EXTINCTEUR SEC 
Ne pas laisser l'eau entrer en contact 
avec la metiere dangereuse 

v 
RUction violente et mtme explosion 
possible 

COMP LET 
Vetements de protection complets avec: BA 

BA 
Appareil respi111toire et gants proiec:teurs 

DI LUER 
Peut itre envove i l'egout au moyen de 
grancles quantites d' eau 

CIRCONSCRIRE 
Emp6c:her par tous les moyens disponibles 
la matiere dlivenee de penetrer clans l'igout 
ou clans un cours d'eau 

verso 

Carte RAZ.CHE~ (Royaume-Uni) 
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c. Mesures illlmediates a 'tl?'endre SU!' le lieu de l'&ccident guides d 'action et 

certes d'infonnation 

Dans ncmbre d I accidents de transport le conducteu:r du vwcule OU les 

meca.niciens du train seront les premieres personnes re5J>0?1s&bles a agir S\A.I' le 

l.ieu du sinistre. Les plans doivent done prevoir les trois points suivants en 

vue d '&ssurer a 1 'interv~ntion immediate un me.xi.mum d 'efficacite : 

Les conducteurs et mecaniciens doivent etre couvenabl.ement proteges 

Le :mate:-iel de secours a:pprcprie doit se troaver i. bard ; 

- Des instructions simples et ~atiques J>OU!" le cas d 'acc.,_dem. doivent 

ega.lement se trouver a bard et ~tre !acil.ement accessible&. 

Cert.e..ines prescriptions relatives a la construction des vehicul.es et des 

vagons peuvent contribuer a l.a. securite du co?lductear. Il est bon, par exemple, 

QUI il Y a.it U?l ecran inCClllDuStible entre le. Citerne d 1U?l CllJll.iOD-Citerne et la 

cabine du conducteur ; l' echappement .doi t se trouver a l 'avant de cet eeran ; la 

tension du conrant J'eclairage ne doit pas depasser 24 Vet l'on doit pouvoir mettre 

la batterie ho:-s circuit 8ll moyen d 1UD CCllllllUtateur bipol..e.ire dispose a praximite141 . 

Le Vehicul.e OU le tra.in doive?It transporter UD USort:iment d 'outils, des 

appareil.s d'eclaiTage de secours et une trousse de secoars d'urgence. L'ertincteur 

doit etre a.srez grand et d 'un mod.He lJTopre a eteindre un incendie de la cargaison. 

Il doit etre prescrit au conduetelll" OU mecanicien d'etre porteu:-s de cartes 

donn&nt des i:astructions sur la conduite 8. tenir en cas d 'acd.dent affectant les 

matieres transportees. Cet-tc dispo;;iticn e. ete ""~@e au Royemae-Uni oil a ete 
cree le systeme TIUMCAF.:J ( Cartes d I instructions eD cas d I accident de trans

port14 ,ill/. !l existe des cart.es pour un grand nanbre de m&tieres daI1gereuses. 

Chacun~ indique le ncn. de le. matiere tre.nsportee, la nature ciu d&Z1ger, le mate

riel de secur i te necess&ire pour manipuler l.e. m&t irre. les mesures a prendre en 

ca.s d'incendie, de deversement ou de rejet, et les premiers secours en cas 

d 'exposition a la :ma.tiere. Le. figure 5 donne un exemple d 'une de ces certes. 

Si les mesures immediates prises par le conducteur ou le meca.nicir ne 

parvieDDent J>U g JD.dtriaer l& Situation, de& equipeS d I intervention erterie\l?"eJ 
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Figure 5 

~~~:r;.9f~,1!~~J~.:~·;:: -q~:;<z:«+s: - . ::~~ : ;._4-~.':'. :'ff~.~t~'1:f.'·.---~~S.?1:--~ .. ;-~;-· .•. ~~~~~ 
i.~~-;;\o:j:·'":!;:.~.;,~ ~~:1: .. & IEF.MH FE 'tlClimirrJr\ 11}'?.> '~.:·.; . . A ~ -'·;..~,_ 

tr~~~ifr¥31@:::!!t7J:ZL~•a1:::;:·i;;:~~~~~:· 

;_g .e ;a: 

I >' L.W.:A1¥Ak*~+*!:~ 
1.r..i~ -.. ~~~ 

AMMONIAC (anhydre) 
Gaz llCIUll .. ..,.,. -· ooeur t~ 

Pniclu11 c:onmtt .i IOlUQue 
L.e llCI.- ....,.au - A ll'eS - .....,...ture .i ,._. lal)IOerMnt s"il n·ast pas conlenu 

L.e paz .-maoe o.-i ... ,..... et -- _..aoirws 
L.e paz __,,,. par mMIAllOft et ast IUltocant 

t..e COllfKI ewc le Ila- pl'OWIQue on DNlures oe la peeu .i etlllomfM9e on- In Y9U• 
..... contae1 oe ..... humoGe le PfOC)utf tonne un btouillarO ires innant paur ... yeux .. s-eu ..... -
-ratocres 
L.e cna*1' 1811_,1a -'°" .i entr:line un ~ '*!ue o·- .i cl"axpiOelo.' 

MalQueap()rOpfle 
L.Unenas couwant w11wel'Tllen1 ._ yeui 
Gams. - comblnaiaon an cao.ncnoue ou an Pl9tlQUe et~ couvram -I la '*1a 
1e-oe.i1ecou 
FlaCQn oe eoliyra et .. u traic:he 

• s. PQl:attMe eonou•re .. ...,..ICU'e.,, 1erra1n decouwen. et arNter • moceur 
• Pu oe teux CKN9rlS- Ne pas tume• 
• M9ttrW: oes aagnaux sur tes rout• et a ... n1r kn autres i.a~ 
• Ecarter 1e put>hc: oe 1a zone oanoe-
• Rester au veni 
• Menre ies vtt-.s oe protacllon avan: d ant,., oans 1a zone oangereuu 

• EITIP9cner le hQuode oe ~ oan In~ leS c:a..s et leS puns a·aJ<PID<Ulhon t..a .-u• oeu: 
former une atn10Spllere 10•111ue et c:orroso.., 

• Conten" le llcluoae f9PAnclu a...: cu lal>le ou oe la terre Conauner un ll>9Q<ll,. .. 
• ,.,_,,,, tout le ITIOl1Cle au oanger oe c:orrOS1or. et d empcoaonnernent Evac:uer au besoon 
• 5, 1e nuaQe oe vapeur ae d•noe .. rs une mne habllae. pr.,,.mr las nat>ouims 
• Abattre lll vaoeur en 1· arrount d .. u 
• Ne pas d1nger un ,et d uu sur une tuna •: . .,, reM1'V'Olr 
• S. le proourt a _,. oans un cours d·-, ou un egout. ou 1·as1 f9PAndu sur le soi et la ~t1<'r. 

a·1enir la pota 

• St la 1ubSlanee a penet:re 08M ta yeux. lllver 1mrM<h1tement a granoe NU oenoant au mo1ns 1 ~ m1nutas 
• Oler 1mtn.saatemen1 .as vttements contamnV.s et iaver ll. peMu an .. nte 1 granoe UL. 
• Aooete' un meoec:m 11 QuetQ1i.1 un pr-nte oes aymptOmn apparemrnent OIA 1 l'1nha'8t1ori 

ou au contact avec .a peau ou tes yeux 
• Mtme en I'~ oe 1ymptOrnes raunant oe cene exooe111on. appeler un "*9Cm Jt 1u1 montre• 

c:ette cane 
• L..eS pen.onnes ou1 ont mr.are ._ gaz Oon4nt M coucner e1 rester 1mmoooes 
• l entr ~ PAttent au cnauc 
• N apphQuer 11 rnPtra11on 1rtif1aelie Que 11 .,. pahent ne rnp"e pas 

Aensetgnemena com~ment·,1res toum1s par~ taoncant ou 1exoee11teu· 

TEt..EPHONE 

iUIOh Cl •P'ft .. ,,_......,,. ...... o ........ m. OOCeMIMel °"'' ti CEFIC ,eon..,1 eurooeen Ml teoerahOf'll M rrnc1utlttf 
CntmtOUW' luricPI QUI oect•M 10U\t' ~Dtlt1• •u c.11 :kl cet lf'l01Ca110nl ..... ..,,, 1MU11 ... f'llft 01..1 1neUC1• dan1 

Joo"' ocnenir on cartes • .....,., • Tnie Wft1tetnar1 Prtl• L.1C ~ .... wna,. Aoac l onDnoQt Ke,u TN910F 
1 ... , 95703· 

•¥""""".~ .. ~·,'!"" 1·~~.r·,_.,_-,.-,-,._.r -~::· ·"'"'-:"":"'",_•·1'~.'- --·•.'7.''f~:·'f;~-~--. :-"•~'r: .,.,.,..,.,, ,.- •. 

4'p,plk:ableaniquelWentfNIJRl•ntJe'!1111mJ»Drt'!'Ouller .. 
Systeme TREMCARD 
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den-ont interTenir. Les pl&eL-d.S et etiquettes peuvent beaucoup les aider a deter

miner la nature du danger m.ais ils ne definissent que de grames categories de 

aatieres. Dans certain& cas, :m a besoin de renaei.gnem~nts plus detailles, et il 

taut conna1tre le ncm et la quautite du produit transporee. On y parvient plus 

facilment, lorsque le VWcule OU le train SODt partears de documents d 1 expe
dition, a S&70ir un ordre d'expedition, un conna.issement, UD ma.nifeste OU une 

lettre de voiture. 

En regle genera.le, les documents d 'expeditions iru. iquent 

Le nOlll et l'adresse de l'expediteur 

Le nan et l 'adress~ du destinat&ire 

La designa:t ion du produit 

La classification du produ.it 

La quantite totale en poids ou en volUllle 

- Un cerii..fict~ de l'expediteur attestant que l'expedition a ete eOVYenable

ment pi·eparee. 

Les BatiOllft Unies ont ell.es aussi mis au point un systeme de documentation 

pour le transport des produits danger~. Les elements esaentiels juges 

neceHaires pour identifier une matiere dazigereuse transportee par n' illlporte quel 

moyen sont les suivants : 

- Designation exacte du prod.uit exped.ie 

Cla.sse OU le cas echemrt, subdivision a laquelle appertient le produit 

( voir ega.lement Ref 40) . Pou-.. les matieres de la classe 2 qui sont en ou.tre 

Wlmnmables cu tmiques, ajouter J.a mention "In!'lamma.ble" ou "'i'axique". 

Bumero d 'ordre a.tfecte par le:S Nations Unies a la ma.tiere OU & i '~icle 
• 

Quantite tot&l.e de produits dangereux repond.&I&t a la designation (en volume, 

en poids, ou en teneur explosive, selon le eas}. 

0n peut egalement dOULer d 1 &Utres elements d 1 information jugeS neceSa&ires 

par lea autorites nationales ou les organisations internation&les \par exemple, 

point d I eCl&ir, OU portee du point d 1 eCl&ir J • La fig'.Jre 6 donne UD exemple de 

declaration de merchandises dangereuses de l'ONU. 

Les documents d 'expedition doivent se trouver dans la cabine du conducteur 

en ch91lin d& fer c'est le chef de train qui en a la garde. Ils peuvent done se 
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trouver dans son ca:a.partiaent au dans la motrice, suiTant l' endroit oo. il se tient4 

Pour les e:xpec.itions par rail., il doit y avoir une lettre de voiture par wagon. 

Le che! de tra.in doit les classer dans l'ordre de succession des vagons, en 

cc:mmenc;ant per ceJ.ui qui suit U:aaed.iatment la m.otrice. En ca.s de deraillement, 

on constate quel est le wagon de tete et le wagon de queue qui sont re!rtes debollt, 

et en se reportazrt aux lettres de Toiture, on sait que celles qui sont entre les 

deux repreeentent les wagons derailles, et un rapide e:z:men de ces pa.piers 

iIJdique si ces wagons ccmt"iemient des m.atieres dangereuses. 

Toa.tes ces aeaures que nous exposons ici ne pourront e:N'icacement prev-enir, 

m.aitriser ou ccmb&ttre un accident interessant des ma.tieres dangereuses qu' i. condi

tion d'etre codifiees a l'echelon national OU in~ernational p&r UDe disposition 

legislative, et ensui te appliquees . 

D. Le reseau de la lutte contre les accidents 

Un autre m.oyen d 'aider le personnP.l d 'intervention i. operer en cu d 'acci

dent grave consiste a creer Ull reseau de centres situes dans di!!erentes regions 

du pays et capable de t'ournir des informations sur les produits chimiques trans

portes OU de prendre contact avec des equipes d'interYention m.iaes a disposition 

p&?" lea industriels. Le systeme americain CHD!TREofil:/ et le sy~teme bri tannique 
42 43/-

CH!MSAF~ en sont des exemples. 

Ces centres peuvent remplir deux fonctions importantes. Premierement, lorsque 

le produit aura ete identirH. ils renseigneront le personnel d I intervention Slll" 

ce qu' il y a lieu de faire. Deuxiemement , s i le produit est inconnu, mais lorsqu' on 

connait 1 'erpediteur, le fabt·icant au l 'appellation camerci&le, le centre 

disposera de plusieurs autres sources d'informaticru. 

UDe rois que l'on aura appris le nan du fabricant, on pourra lui demander 

directement des i.nf orm&tions v&lables. ED cas d 'accident pa:rticulierement grave 

on pourra meme l 'inviter a envoyer un specialiste sur les lieux iu sinistre. ')n 

avertit egalement l'expediteur afin qu'il puisse lui aussi venir a l'aide sur place. 

Pour pouvoir atteindre ces centres, il faudra des numeros de telephone acces

sibles 24 heures par jour. Le demandeur devra etre en mesure de donner les 

renseignEilllents su:vants : 
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Figu:-e 6 

Fonn•t: .. A4 - (210 "297 mm). 

Nurnbo(s) d• ,...,•nee 

Nom du c~argeur (ou de son ~ant) 

<rtserv• pour text•. iflli. .ructions 
ou autres ranseignemenu) 

Nom/rnoyen de t11n~t Port/lieu de dtpan 
( Rnerv6 pour text•. instructions 

ou 1utreS ranseignaments) 

Pon/lieu d' arrivb 

Marq~ et num6fo1. nombre et type d' emball191. Poids brut (kg) 

description des m1rcmndiRs • Qu1ntit6 nene (kg) I 

INOIQUER: CL.ASSE. DIVISION OE RISQUE; NUM£RO ONU; (si ntcessaire) 

POINT 0"£CLAIR (s'il ya lieu) [en •CJ 

• 0£SIGNATION OFFICIELLE OE TRANSPORT: les 1ppell1tiona comrnerciales na suttisent PH 

Renseignements compl6mentaira 

Oes renseignemenu sont sp6(;ialement derund6s dans la cas: 1) d• m11ch11ndise1 dangarausas 
an quantit6 limit6e. et b) de matitru 11dio1c11v11 (c:IHM 7); danG c1n1ins cas. c) un cenificat d• 
1Nist1nca aux intemp6rin ou d) un canific11 d' em potage di contaneur I di ramorque est eaig•. 

O£CLARATION: Nom/qualit6 du signataira 

Lieu et dll• 

Sign1ture 1u nom d• l'e11p6di11ur l 

Declaration de marchandises dangereuses (modele de l'oNU: 



Nan du demandeur 

Moyens de m&intenir le cont act 

Lieu et man~t de l 'accident 

Expediteur 

Fabricant 

Type de recipfont 

Numero du wagon ou du camion 

Ma:tieres en cause 

Type de probleme 

Blessur~s ou morts 
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Environ.Qement ( rase cmpagne , ville) 

Conditions meteorologiques 

Assistance disponible (police, sapeurs-pcmpiers) 

Si le personnel responsable ne peut pas trouver les documents d 'exped_ition 

et si la nature du Jlroduit reste inconnu'!, les centres 'Deuvent, au mayen du nan 

de l 'expediteur OU du fabricant, OU du numero du wagon OU du cam.ion, remonter 

a l 'origine de la cargaison. Les centres pa•vent aussi exercer la fonction impor

tante qui consiste a identifier les produits chimiques en question. 

Pour pouvoir remplir toutes ces taches, les centres doivent etre m.unis d'une 

banque de donnees concernant les produi ts chimiques et leu.rs appellations cc:mmer

ciales' les fabricants. les negociants ' les im.portateurs et les transpo:rteurs. On 

peut aussi creer, &U :ieu d 'un reseau de centres, un centre unique national OU 

regional a condition qu 'il existe un bon reseau telephonique a ces nive&tX. 

E. Direction des o"Derations d 'intervention 

La questicin de savoir qui est charge des operations joue un rOle important 

dans les accidents interesaant des matieres dangereuses. Ceci est pa:rticuliere

ment vrai lorsque le sinistre a lieu hors d 'une installation industrielle ou 

bien sur une route ou une voie ferree. C'est le cas de la plu~art des accidents 

de transport. Des policiers, des fonctionnaires des services de protection 

de l 'environnement , des eawc et de la defense civile, a~.nsi aue le transporteur, 

peuTent etre presents. D 'une r~on generale, il convient que ce soient les 

panpiers qui prennent les choses en main lorsqu'il s'agit d'un incendie ou 

d 'un deversement , surtout quand des vies et des bi ens sent menaces. Le plus 

eleYe en grade des paapiers est al.ors le chef responsa'ble des operations. La 
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police peut toutefois se considerer camne chargee d 'un accident routier lorsqu 'il 

y a des matieres dangereuses. Les fonctionn&ires du chemin de fer proprietaire 

de la voie pt!llTent ewe aussi Touloir diriger les operations. 

La hieruchie doit !tre rixee A l 'a'Yance de maniert! & ce qu 'on Toie :imme-
diatement a qui appartiennent le camaandement et la responsabilite. Cette deter

mination doit aroir lieu. apres amen par les autorites juridiques des lois et 

reglements nationsux , provinciaux et 111UDicipau.x en cause. En cas de besoin on 

peut ridiger un accord detinisaant expressement la responsabilite et l 'autorite des 

diTers organismes susceptibles d 'ttre interesses par un accident meme de peu 

d 'importance. .Au. .saaent meme de l 'accident, 1 'autorite declaree responsable 

devra cooperer en cu de besoin &Yee l 'administration des chains de fer, celle 

des routes et le personnel d 'autres organimes. 

Les decisions relatiTQS a l 1~&c:uation sont du ressort du fonctionnaire 

respon~ble et sont parfois particulierSDent delicates CCllllle le montre l'accident 

de Glendora 
44 

•451 • Un train de 157 vagons dent huit contenant du cblorure de viny

le moncmere ( CVM) avait deraille pres de la ville de Glendora dans l 'Etat de Mis

sissipi ( Etats-Unis). Un des reservoirs de CVM s 'etait ranpu et oait cCllllllence 

a fuir, prOToquant UD epais brouillard de CVM. Au bout de s~ heures, la t'uite 

avait pris feu, et la haute temperature des !lmmaes Pisquait d 'entra1ner la 

formation de pbosgene, qui est un gaz. aortel. C'etait la toutefois, vu les 

conditions physiques de l 'accident, une eventualite ertrfa•ent improbable. Le 

fonctionnaire responsable &Tait cepenclant juge necessaire de faire iv'acuer la 

pQJnllation &Yoiainante. Quelque 30 000 personnes auraient ainsi ete evacuees. 

Qr Ull jugemeO't porte &pres C0Up BUr l 1 &CCid.ent & revele que le risque d I elllpOi

SODnelllent par le phosgene que courait la population etait tres fdble. 

F. Eauines et 'D?'ocedures d 'intervention 

Si la police et les sapeurs-pcmpiers de la localite ne sont pas sut!ismmnent 

in!'ormes sur la nature du danger et ne disposent pas du materiel necesssire pour 

le canbattre, leur rOle doi t se borner i. e.racuer la population (en cas de besoin) 

et a circonscrire les deversements et/ou les ince?ldies' et une equipe plu!i spi

cialisee cioit alors intervenir. Cette equipe (qui peut aussi ~re fournie par le 

j 
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fabricant de la matiere dangereuse) doit connaitre a fond le produit chim.ique en 

question et avoir r~ la formation necessaire pour intervenir dans un accident. 

L'equipe d'inte?Tention doit etre a.pte, non seu.lement a prendre des mesures 

generales pour ma1triser l 'accident. mais aussi a canbattre les fuites et les 

incendies, a vid.e.Dger le~ recipients endammages, a nettoyer les de-,.ersements. 

On peu.t souvent obturer une ru.ite d' iJllportance moyenne oec du bois ou des 
, . , . 441 s. la .... . nd ,,. l ·11 ... . materiaux speciaur-- . 1 .1.u.ite pre .1.eu, a mei ettre chose a faire est de 

la laisaer 'brUl.er. Quand on eteint un f'eu sans supprim.er la fuite on risque 

de voir lea lllatieres inflammables s 'acCUlllUl.er et, lorsqu' elles se rallument , 

c:mser Wl incendie ou une explosion encore plus graves. S 'il y a d' autres 

resenoirs. c~ qui est le cas normal. des accidents f'erroviairee' il peat !tre 

neceSS&ire de leS re~Oidir en leS &rr0S&nt af'iD d I e-,iter leur echanffement o 

Le materiel porte par l 'equipe d' interYention varie selon le produit chim.ique 

en cause, mais peut ccmprendre entre autres : 

Des renseignments sur les produits ch:imiques 

Des v~tements de protection 

Des .masques 

Des sazigles et des cordes 

Des outils usuel.s et des torches 

Du me..teriel pour le bou.cbage des fuites (par exemple boucbons en bois) 

Du materiel d 'analyse 

Des projecteurs avec leurs generatrices 

Des trousses de premier secoars 

On a mis au :ioint o.es procedures d 'intervention eontre les accidents ccmpor

tant la presence de nanbreuses matieres ou classes de ma.tieres dazigereu.ses. Nous 

indiquons ci~essus les procedures portant sur certaines grandes categories de 
... 32/ ma't.ieres-- . 

l. Directivu pour les accidents ccmportant des matieres canburantes 

Le personnel d'intervention doit s'approcher du lieu de l'accident de la 

mene ra~on que s'il s 1 agissait de matieres explosives. La prudence s~i.mpose efi 

permanence. Nous suggerons les procedures suivantes : 
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a. evacuer le personnel des %Ones avoisinantes 

b. essayer d' identifier le prod.uit en cause. Consul.ter la docum.ent&tion 

pour determiner la nature du danger 

c:. placer le personnel et le m.ft.t&iel au .vent du deversemen+- ou de la tui te. 

S 'assurer qu' il y a une issue de secours pour le personnel et le mate

riel 

d. iltiliser a p.lein le 111.&terie: de protection et les masques 

e. si possible contenir la fuite au moyen d 'obstacles naturels ou arti

ficiela. Essayer d'empecher l~ flot d'atteindre les objets exposes de 

Se mel.anger a d 1 autres produits Chimiques et de penetrer da.ns les 

egoiits -

f. essayer de reparer ou d 'obtu..·er la tuite. Le personnel cberge de cette 

operation doit !tre protege centre les fumees et l 1a.ll'!JJD8ge eventuel 

des vapeurs 

g. si la matiere canburante ezt en feu, appliquer la methode d' extinction 

proposee par le. documentation. Dans la plupart de! ca.s, l 'ea.u pourra. 

eteindre le feu 

h. .a plupart des matieres canburantes sont solubles dans l 'ee:u, et par 

consequent, des solutions peuvent se tro-~ver absorbees en de nanhreux 

endroits tels que planchers, m&rchandises, autres ccmbu.stibles. Lorsque 

la matiere a seche. el.le risque de s I enfl8Zllller spontamement. Une veri

fication s'impose done apres l'extin~tion. 

Directives pour les accidents can-portant des gaz inflammables 

Il s 'agit d 'une t'uite de gaz qui peut !tre en feu ou non. Les procedures 

generales a appliquer sont les suivantes : 

F~ite non allumee 

a. eve.cuer le personnel qui se t.rouve en aval de la fuite. En approche.nt 

du lieu du sinistre, ne pas cub.lier qu' il ne !aut pas faire traverser le 

nuege de vapeur par les appareils. Eloigner les curieux, le personnel 

1'intervention non indispensabl~ et les touristes. 
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b. identifier le ga: en fuite 

c. determi:ier la meilleure methode d 'attaque. Par exemple, si le gaz est 

soluble dans l 'eau, on pourra utiliser un bro-..iillard obtenu en projetant 

de l'ean par un bee ~cial 

4. cmmencer l 'attaque au Tent et hors du nuage de val?eu:-

e. si possibl.:! fermer les vannes poar arreter le courant de gu 

Fu1te en teu 

a. en regle generale, il ne taut eteindre un gaz qui tuit que si l 'on peut 

boucher immed.iatem.ent la. fuite. Cette prescriptio.i doit etre stricte

ment suivie car leE Tapeurs degagees par une tuite eteinte peuvent 

rranchir de grandu distance~ , itre all.milks par une source loi~;;rtine 

et entra1ner alors de grands 13.amnages aux personnes et aux biens . 

b. tc..tte surface exposee a:ax gaz en teu doit !tre ret'roidie. Lorsque 

l 'obj et expot1e est un recipient sous pression. il peut se produire un 

BI.EVE { explcsi"J!l de vap~ d 'un liquide bouillant en erpansioD). Il 

faut be&UCCJUP d I e&U pour refroidir le recipif>U't • 

c. sous la protection d 'arrosages, esH.yer de couper l' arrivee du eClllbus

tible 

d. si l 'on ne parvient pas a fermer la van.-ie, i)_ taut enTisager de la:isse!" 

le ccaoustible se consumer sous surveillance 

3. Directives concernant les a.ecidents ccmportant des liquides int'lmmmibles 

Ces accidentll peo..ivent eomporter une fuite en feu ou non. Les procedures 

ge~erales d'interYention sent les suivantes : 

a. mcuer le pe'.t"SOil?lel qui Se trouve SOUS le vent et en &V&l de la fuite. 

Mett.re er. pl~e prudemment le 1?l&t~iel et le persoDnel. Eloigner les 

curieux et le personnel d'interTention non indispensable. 

b. identi!ier le prcX.uit qui fuit 

c. si possible, essayer de conteuir la ruite au moyen d'obstacles naturels 

ou arti!iciels. Eauayer d'eap~eher le !lot d'a~teindre lea objets 

exposes et ne pas laissu le li~ide penetrer dans les egoilts. 
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d. el.imiuer les sources d'al.lumage possibles 

e. essayer de termer les vannes cu de boueher la tu.ite. Le pesonnel 

charge de eette operation doit !tre protege eontre l'al1um.age possible 

des Tapeurs. Si possible recOU'T?'ir le de-,ersement d'une mousse &fin de 

reduire la production de T&'peu?'S. On pent Utiliser des dispositifs 

speciaux pour essayer de boucher le trou ou la fuite. 

Fuite en reu 

a. maintenir le personnel et le materiel au Tent et en amont du liquide 

b. identi.!ier le produit qui tuit 

c. si possible, essayer de ecmtenir la fuite c~e pour les ruites non 

&ll.umees ( Toir c ci-dessus) 

d. eS&Sirer de bou.cher la f'uite ccmae pour les fuites non all.mllees (voir 

e ci~essus) 

e. re!roidir au jet d 'eau les reserToirs de stockage 1XJUr e-,iter un BI.EVE. 

Chasser lea liquides en :t'eu de deSSOllS les reservoirs. Souvenez-TOUS que 

l'on peut se servU- d'aspersions d'eau non diri.gees pour re:t'roidir les 

reserToirs 

f • rester i. l I ecard deS extriali teS d eS reserTOirS • Comllle le reSerTOir 

peut b&scul.er en cas de BLEV'E il raut r.ussi degager une zone de 30 degres 

p&r rapport i. l'borizontale. Ceci ne signitie pu qu'on pubse sans 

danger &ttaquer de fl&nc. On a TU des reSerTOirS bascul.er de 90 degres 

et balayer des positions later&l.es. Utiliser des aspersions non guidees 

chaque fois qu'il est possible 

g. coordom>er l'emploi des jets de brOllillard. Il ne faut pas qu'une e~ipe 

essai~ ~e Chasser le produit de 1essous le reservoir pendant qu'une autre 

le 1-epo11sse 

b. Si le bruit <!\le fait le gaz en I 1 ecbappant de la Vazme de lit!COllrS derient 

plus aigu, eel& peut si.cni:t'ier que la pression augmente. En ee cu 

eloig~er le personnel 

i. protiger lei S'.lpports '!D II.Ci~ des rc~erroirs pour eviter qu 'ils faiblissettt 

et s 1 ef!'ondrent du f.ait de la eh&leur 
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j. util.iser l'agent extinctau- ~u.i ccM'":'ie:t ~ ~tv!nit @n eanse 

k. penser const811111lent i. la securite du personnel. S 'assurer qu' il y a 

tOlljoars une issue de secours. T~nir pr~tes les li.gt&es de soutien. 

L' avant des appareils d.oi t etre en direction de la sortie. 
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EN CA.S D I ACCIDDM.'S INDUSTRIELS 

Lar~qu 'on a choisi le type de plan approprie, recueilli la dOCUlllentation 

essentielle ( int'entation sur lea ma.tieres dai:igereuses, descri~ion des procedes 

de fabrication, iuv'entaire des ressourcesl, et acheve les traveux prel:iminaires 

( ana.J.ne des dangers), on peut esquisse!" un plan d' intervention et CClllJllencer a 
le ridiger. Le present cha.pitre donne une J.iste des princi~al.es parties que 

cmporte d'ordin&ire un plan d'intervention, ainsi qu'une breve description de 

leur coutenu. Le tableau 5 donne un aper~ des chapitres d 'un plan d' intervention

type et illdique le genre de plan oii chacun de cer. chapitres doit ou non figurer. 

(Le chapitre n a dODlle une description des dit'ferents types de plans). Taus les 

plans ne contiennent pas obligatoirement les cbapitres i.Diiques. La liste est des

tinee 8. donner aux red.acteurs des plans des directives sur ce que chacun des 

differents types de plan peut contenir!_/ . Le detail des chi-pitres f'iguran.. au 

tableau 5 est expose ci-a.pres. 

A. Notification de 1 1intervention (en premiere page} 

Ce chapitre est destine 8. fonrnir i. l 1usager du plan une methode rapide de 

fa.ire conna1tre l'accident industriel, sa gre.vite et d'autres informations utiles 

aux "gens charges de l 1intervention'1 et a d 'autres qui doivent etre ale?"t~S en 

cas d 1 accident. Le moyen le plus rapide est le telephone, s' il y en a un. Dans 

l'aff'irmative, les numeros de telephone a appeler doivent figurer dans ce 

chapi tre. Faute de telephone, on peut employer n' importe quel moyen de faire 

conna.!tre l'accident et le chapitre doit dor~er les instructions necessaires a cet 

ef'f'et. Dans ncmbre d 1 installations industrielles, on utilise ordins.irement un 

signal. d 1 e.l.&rme en cas d 'accident. En ce cas, le chapitre doit indiquer la f'~on 

de donner l 'alarme et 1 'emplc.cement des pastes d 1 al.erte. 

Le eba.pitre de la notification doit : 

~tre 'bref (jamais plus d'une page) 

etre f'acilement acceusibl-- (indiquer l'emplacement sur la couver;ure ou 

la premiere page, Le repeter &U mo ins UDe fois a l 1 interieur, pour le CNS 

oii la couverture serait arrachee) 

!tre simple (conteni.? un minimum d'in!ormation, de numeros de telephone et 

d'instructions pratiques pour la notification). 

j 
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Tableau 5. Contenu de divers plans d' intervention 

Ch&pitres 

Notification aux organes d'intervention 

Modifications ou llll'~ndements 

Acte de prcaulgat.ion 

Gl.ossa.ire et abret-iations 

Table des matieres 

Introduction 

Operations d'intervention 

Repertoire telephonique 

Autorite et responsabilite juridiques 

Assistance et coordination 

Procedures de modification ou de mise 

a jour du plan 

Distribution du plan 

TechniqtJ.es d ' intervention 

Ressources disponibles 

Laboratoires et consultants disponibles 

Bibliotheque 01~ biblicgraphie techniques 

Analyse des dangers 

Enregistrement de3 accidents industriels 

~enseignements sur les matieres dangereuses 

Exercices d'entratnement 

Explication des symbol.es 

R.L.+ 
T.R. 

l 

l 

NA 

1 

NA 

NA 

BA 

1 

NA 

NA 

2 

2 

BA 

l 

l 

NA 

2 

NA 

NA 

NA 

A.G. 

l 

l 

NA 

NA 

NA 

NA 

1 

ItA 

NA 

NA 

2 

2 

NA 

NA 

NA 

NA 

2 

NA 

NA 

BA 

R.P. 

l 

1 

2 

1 

l 

l 

l 

1 

2 

l 

1 

l 

1 

1 

1 

1 

1 

l 

l 

1 

C.P. 

1 

l 

2 

1 

1 

l 

2 

2 

1 

1 

1 

1 

2 

2 

2 

1 

l 

1 

2 

1 

R.L. + T.R. - liste des ressources et du materiel et repertoire telephoni~ue 

A.G. - Guide d'action, liste de pointage 

R.P. - Plan d'intervention 

C.P. - Plan de coordination 

l - RecC'IDl!la.nde 

2 - A option 

NA - Sans objet 
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On trouvera ci-dessous un exempie du gem-e d 'informations que eontient le 

chapitre "Notification ou organes d 'intervention": 

Numero de telephone accessible 24 he-.Jres par jour et/ou m.oyen de donner 

l'alarm.e 

Renseignements a donner al 'organe d 'interventft.on 

Nm, uumero de telephone et identification du dmandeur 

Lieu et source de l 'accident 

Nature et quantite de la matiere en ca.se 

Heare de l'accident 

Zone et/au cours OU plan d 'eau menaces 

Personnel present sur les lieux 

Actions entreprises 

Identi!ication de l'~iteur et du tabricant* 

Type de recipient* 

Numero d'identification du vagon ou camion* 

Placards et etiquettes* 

* en cas d ·accident de transport 

.Autres organisaes a informer immediatment 

L'indication de la substance de l 'accident initial presente une im~ance 

capitale. Des renseignements in1..'Clllplets ou inexc.cts tranSZD.is au debut d 'un 

accident risquent de rausser l'intervention et d'entrainer un retard susceptible 

de prO"roquer de nouveaux daDgers. 

B. lmendements et m.odifi.:ations 

Il est essentiel de tenir le plan & jour. Lorsqu 'on y apporte des correc

tions, des supplemen1:.4 ou des modifications iJ. faut les eD?'egistrer sous une 

form.e canptable simple de m.aniere a ce que to.is les usagers du :Plan sachent 

qu I il est a j our. Noter la signature de 1 I m1teur des mod.ificfl.t ions' leur nature 

et la date. 
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C. Aete de lll"Clllw.lgat ion 

C'es~ une let~re de l 'autorite juridique re~nsable de la mise en oeuvre du 

pl.an. Ell.~ est d 'ordinaire signee par le chef responsable de la zone dans la

quell.e s'applique le plan. 

D. Glossaire et abreviations 

Ce chapitre definit les termes et abreviations employes dans le plan. 

E. Table des matieres 

Indiquer les pages a consul.ter de maniere a poavoir rapicemem trouver le 

chapitre Youlu pe?Jdant l 'accident. Donner egalement une liste des tableaux et 

chiffres importants. 

F . Introduction 

Ce chapitre expose le but du plan, sa portee et les principal.es hypotheses 

sur lesquell.es repose sa redaction. 

G. Ot>erations d 'intervention 

On peut les classer en dix categories 

l. 5otif!.cation de l'acddent 

2. Demarrege des operations 

3. Coordina~ion et prise de decisio.a 

4. Confinement et contre-4esures 

5. Nettayege et elimination 

6. Restauration 

1. Reparation des da1111eges 
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8. Suite a donner 

9. Operations speciales d'interventi~n 

10. Considerations specifiquement rel.atiTes aux dangers 

Certaines operations peuvent s 'effeetuer s:imul.tanement. Par exemple on peut 

avoir reeours a des techniques de nettoyage et d 'ei.Lmination 1111 cours des ope
rations de confinement et des contre-mesures. 

1. Roti.fication de l 'accident 

Un accident industriel, qu 'il se produilse al 'interieu.r 'lU a l 1exterieur 

d 'wie instal.l.ation, peut etre constate par diverses personnes : tracsporteurs, 

OUTriers. !'onctionnaires. paasants. n faut que ces personnes aient i. leur dispo

sition un moyen de faire conna!tre le sinistre a un cadre de l 'usine, lorsque 

l 1&CCident & lieu a 1 1 ic.terieur d 'une installation, OU a l 1 autorite publique Call

petente, lorsque l 'accident se produit hors de l' installation ou se propage 

m~ela de ses l:imites. Les moyens de faire connaitre le sinistre ont deja ete 

indiques dans le chspitre sur la notification. Ce sous-chapitre doit done : 

- Repeter et sou.ligner toute indication rigurant au chapitre de la noti

fication 

- Presenter toute explication, discussion ou observation particuliere 

concernmrt ces indications 

- AJouter tout element qui n 'a pas fi.g\.-,..e dans le ch&pitre sur la notifi

cation a savoir par exemple : 

'I°y1:>e d'assistance demande 

Personnes a contacter sur les lieux 

Canportenent constate du reu et/au de la matiere en question 

Conditions meteorologiques et terrain 

Population de la zone 

Mouvement prevu d.e la. m.a.tiere de,,ersee ou du !eu 

Dans certains pays, il est obl:!.gatoire de signaler tout deversement d 'huile 

ou d'autre matiere dangereuse specifiee, ainsi que d'mltres tYJ>es d'accidents 
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industrie1s gra.ves. En ce ca.s 1 'autori te publique a alerter' son adresse et 

son numero de t.el.ephone doivent figurer dans ce sou.s-cha.pitre du ;ilan. 

2. Demarrage de l 'inte?"'l'ention 

Avlillt de c:emmencer effectivsent a agir centre un accident i.Ddustrie1, il 

y a certaines choses a !&ire atin d 'eta.blir une base d ·~erations solide. Celles 

qui doivent figurer dar.is ce chapitre sont les suivantes : 

- Determiner l'autorite responsable su.r place. Savoir qiii camande 

Instal.1er le paste 11·! C(lllll'aOldement et le reseau des coamunica.tions 

Identit:i.er la matiere en question (d 'a~es les etiquettes• les doc:maents 

d'expedition, les placards etc) 

Determiner le danger qui menace 

l'environnement, les 'tiens, etc 

les ouTriers et la sicurite :publique, 

Avertir les OUTriers et employes de l 'installation ainsi que le public 

Mettre en action les equipes d'intervention 

Camnencer l 'evacuation si elle est necessaire et possible 

3. Coordination et prise de decision 

S'agissant de tout accident industriel ayant lieu a l'in~erieur d'une ius

tal1ation, la structure in1.erne de la hiers:rehie devra avoir ete fixee a 
l'avance (voir les c:hapitret1 precedents) et decrite dans ce sous-chapitre. Dans 

tout autre cas ( c 'est-a-dire celui d 'accidents grave!! necessi tant une aide 

exterieure} deux organismes s.u mo ins y seront probablement meles, la police 

locale et les sapeurs-pcmpiers. Dans les accidents encore plus graves, d'autres 

viendront s 'y &jouter a mesure que seront mobilisees les ressources m.unicip&.1.es, 

provinc:i&l.es ou nationa1es. De plus, des materiaux, de la main-<l 'oeuvre et une 

&SSilt&DCe technique pourront etre demandeeS i. d I &Utres industries• En consequence 

il y a lieu de determiner a l::avance et d 'imiquer dans ce sous-cha:pitre, a.vec 

le plus de ~-- ~cisfon possible, ce qui suit : 

I 
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Avant tout , qui caama.nde ? 

Quel sen. l'ordre hierarchique? 

Qui tiendra le poste de cammandement ? 

Quand l'autorite sur les lieux t>&Ssera-t-elle a un autre echelon et quel 

sera le nouveau chef responsable ? 

Qi.ii aura un rOle eonsultatif '? 

Qui aura la canpetence t"chnique en m.atiere d 'operatiocs J 'interTention ? 

Cc:.mment les chefs charges des different.es tiches se renseigneront-ils 

reciproquement ? 

4. Confinement et contre-mesures 

Les actions entreprises au cours de cette phase v::..sent 8. limiter les 

dOllll8ge~ causes aux personnes, & l'environnement et aux biens par l'accident. 

On peut employer des procedures diverses selon la nature de l 'accident et; les 

dangers qui en resul~mrt.. On trouvera ci-apres la liste cl.es operations les plus 

frequemment entreprises en cas d'accident. Cette liste n'est evidemnent pas 

exhaustive et le r€:dacteur du plan devra y ajouter les operations qu' il juge 

... es plus approprie•es : 

Evacuer le personnel et le public en cas de danger d 'explosion, d 'empoi

sonnement et d'exposition directe au feu 

Canbattre le feu (s'il en est) ; eviter d'exposer le personnel de lutte 

contre le feu et laisser la matiere se consumer si cela est plus prudent 

Couper ou isoler les sources de matieres dangereuses ou inflammables 

chaque fois que c'est possible 

Essayer de prevoi~ le mouvement des matieres repandues OU en fuite (telles 

qu 'un nuege te:J"ique sounds a l 'e.ction au ve!'lt) le cas echean·. 

Retenir les matieres repandues 

Prend.re contP.ct avee le fabricant des matie'."."es dangereuses dans le cas 

d 'un accident de transport 

Assurer une surveillance. 
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5. ~ettoyage et elimination 

Lorsque la :pha.se aigue de l 'accident est terminee, il faut nett~er et elim.i

ner les lll&tieres dsngeeu.ses rejetees pendant le sinistre. Cettt· phase preaente 

une importance particuliere dans le cas d 'accidents de transport oii les aspects 

techniques du probleme s'entrecroisent avec des questions de responsabil.ite juri

dique. Les operations a envisager dans ce sous-chapitre sont : 

Determiner qui est responsable du nett~e 

- Deter!iliner les ~lacenents d'el:imination approprieE disponibles 

Inventorier ~es emplacements de depet temporaire 

6. Rerlse en et at 

Cette phase de l'inte?""Vention vise i remettre l'etrrironnement dans son etat 

naturel autant qu' il est pratiquement possible. ll y a liec. d '~uer 1 'etendue 

des deglt! et d I et&blir des dir=ctiV~S pour rep1anter et re&pprO'f'iSiOnner leS 

especes ~;getales. 

7. Reparation des dammage:a 

Ce sous-chapitre du plan traite de la reparation des pertes dues au sinistre 

et aux trais de: l 'interventfo1r. ll doit done porter sur 1'..out ou partie des St&jet!' 

suivants : 

Determ.in'ltion dt!'s responsa.bilites (on pourra avoir ',eaoin de temoignages 

et de photographies) 

Etendue des degil.ts ( une surveillance a court et a l :mg terme pou.'"T& !tre 

necessaire) 

Precedes de remboursenent recCllllllandes 

Procedures juridiques de reglement des con!lits. 

S. Suite !. donner 

Ce sous-chapi tre expose c:anment il faut employer :Les c:onltatat ions 
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faites a:ores l 'accident et d 'autres rapports scientit'iques pour mettre a jour 

leS metbodeS d I interTention. 

9. Operations speciales .!'intervention 

Ce sous-chapitre trtd.te de la seC'Urite du personnel d'intervention, des 

tecbni~es d.: nett~e et de protection de la vie sau..-age, rt de problemes 

interessant plus specialement la region. Les passages rtlatifs & la securite 

du personnel d 'i:itervention doivent contenir un examen du materiel de protection 

recamnande et des mesures d'hygiene individue1les a prendre. 

10. Considerations specifiquement relatives anx dangers 

n peut etre necessaire d I etablir deS directiVeS d I interTentiOD Specialement 

relatives i. des dangers determines tels que 1' incendie, l 'huile et les produits 

pitroliers ou les prodults 1.:hlmi ques dangerreu:z:. 

a) Les sapeurs-pcmpiers sont d 'ordinaire entraines et equipes pour ccmbattre 

les incendies courants ; dans certaines insta11.&tions industrielles, la presence 

de produits chimique11; p~.it exiger que les incendies eventuels soient cambattus au 

moyen de techniques speciales. El1es doivent etre illdiquees dans ce sous

chapitre. Il peut s 'agir par exemple a.e reux non circonscrits de liquides ali

uentes par un liquide qui n' est pas contenu soit par un recipient ouvert ou 

fe?'IDe tel que reservoir de stock.age, soit par un mur eoupe-feu ou un b&ssin 

pro!cad. Le liquide en reu non cireonscrit peut se propager tres rapidement si 

le liquide repandU qui 1 I alimente Continue a affluer, En p&reil C&S 1 il faut 

d' ordinaire eamnencer non pas par eteindre le reu mais p&.r arreter le flot de 

liquide provenant du reservoir d I oii i1 s I echappe. Si l I on eteint un tel :feu S&l!S 

couper le flot qui 1 'alimente, on court le risqu~ grave de le voir se ral.J.umer 

et provoquer un incendie beau.coup plus fort, yojre une explosion. Camne l'a note 

Riming~/, "il est plus important de savoir quand il ne faut pas eteindre 

un reu c;ue de conna1tre les details de 1 'extinction". 

b) L'huile ou les produits petroliers eonnexes pe11vent avoir pris reu ou ~tre 

&implement repandus. Les sapeuris-panpiers savent generalement CCllllllent eanb&ttre 
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de tels incendies. lls ne sont touterois par rorcement en mesure d • arr!te 

efficacement un deversement. 

c) Lorsqu'il s'agit. de produi-c;s chilliques dangereux, on a besoin de C.irectiTes 

pour r&ire face aux deversements et aux dangers (tels qu( le feu et le rejet de 
. 47 /) gaz tau.que~ . 

H. Ret>ertoire tel&oboniaue d '&P"Del au secoars 

Un tel repertoire constitue UD ei&aent indispensable de t ut p2an d I :inter

Tention- Un repertoire cClllplet doit contenir les mmairos de tCJ11s indivi.dus, 

personnels, organism.es, industries et organisati ms &Tee lesquels il y a lieu de 

pre!ldre contact en cas d 'accident. Il faut Terifier au moyen d 'appels perio

diques que les numiros sent toujours en service. 

I. Autorite et resoonsabilite Juridiques 

Les interventions dans le cas de certains accidents sont sOUTent iiecidee£ 

en execution de leis' de decrets, d I ordonnances etc. Ces textes constituent le 

fondement juridique de tout ou partie des dispositions ci-dessous : 

- Autoriser la redaction d 'un plan 

Prescrire la notification d'un accident 

- Determiner les responsabilites 

Imposer des penalites 

Prescrire le nettoyage 

Definir les responsabilites ie l'Etat 

- Affecter des fonds aux op~lltions de nettoyage. 

Le chapitre en qu~~tien permet d'expliquer quelles sont les leis en Tigueur, 

qui a le pouveir de les faire appliquer, et quelles sent les responsabilites 

lDCClllb&nt g 1 I Et&t • 
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J. Assistance et cocrdination en c&s de calamite 

Ce chapitre doit indiquer oil l'on peut obtenir une assistance lorsque le 

systeme d 'intervention est deborde. Des &ccords pre&lables d 'usista.nce peuvent 

etre pris &Vec des et&blissements publics, des prOTi.nces l:imitrophes OU de grs:ndes 

entreprises industrielles. On pourra aussi prevoir les relations avec d'autr~s 

plans d' intervention (par exemple. ceux q_Ui portent sur les caiamites na.turelle~). 

Il importe de bien conn.aitre le plan de defense civile, s'il en est, concer

nant la zone en cause. Lorsque les accidents industriels ou les incidents dus i 

des 11&tieres dangerenses prennent des proportions catastrophiques ou lorsqu'une 

c&l.amite naturelle menace d 'aggraver un accident industriel qui s 'est deja 

produit, les dirigeants i:Jdu1>t:-iels et les autorites publiques doivent savoir 

a qui s 'adresser poar obtenir ! 'assistance des services de defense civile. Taute 

coordination avec l' exterieur doit ~tre consacree par des accords d 'entr&ide au 

des textes precisant les delegations de pouvoirs, de responsabilites et d 'obli

gations. Ces accords peuvent etre inseres dans le plan. 

K. Pr:x:edures de modification ou de mise i J.JUT du plan 

Ce cb&pitre donne le mecanisme permettant de tenir le contenu du plan correc

tement et & j our. Pour que 1 1 intervention soi t rapide et e!ficace, il faut que 

l 'infcrma.tion donnee par le plan soit exacte. 

Quelqu 'un doi t etre charge de s 'assurer que le plan est !reque!S1111umt mis e. J our 

et que tous les interesses sont informes des modifications. Quelqu'un doit perio

diquement (au.moins tous les six moisJverifier la dispo~ibilite des stocks de 

ressources !'igua.nt dans le plan. 

:.es changements doivent etre notifies par ecrit et elll'egistres dans le journal 

de la section des amendements. 

L. Distribution du nlan 

La liste de distribution du ~la.n doit canprendre tous les individus, organismes, 

industries et organisations qui en re~oivent un exemplaire. Cette information 

est indispensable pour savoir & qui il faut &dresser les revisions et mises a jour 
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du plan. Il importe aussi que tO'..it individu ou organisme figurant sur le. liste 

s&che qui e. e.cces au plan et peut le consulter. Cette conn&i.ssance facilitera la 

coordination des prepar&tifs et des interventions entre les diverses organisations 

interessees. Lorsqu'il existe des plans a l'echelon des etablissements industriels, 

il est bon que des exemplaires en soient distribu~s aux groupes exterieurs d'inter

Tention (tds qu'! la police et les sapeurs-pc:mpiers) qui agiront le plus probable

ment en cas d'accident. 

M. Tecbnioues d 'interventiou 

Ce chaJ)itre Tient en cmplment d~ certaines parties du chapiue G coneernant 

les mesures a prendre en cas d 'accidt:nt imustriel. Il doit imiquer ce:rt.ai-,es 

des techniques elementaires de lutte centre les accidents les plul'I probables dans 

une i.ndustrie ou ane zone docnee. On peut se reporter aux re:rerences 48, 49. 501 

et jJ/ pour des renseignements s-.ir les deversenents de matieres dangereuses, les 

accidents de t~ terrestre, la protection contre 1 1 incemie et les matieres 

dangereuses ou encore les techniques de nettoyage des deversements. 

B. Les ressources dist>onibles 

Ce ch&pitre doit contenir trois elements d' i.nr0%'lll&tion import&nts 

Les types de renources d:.sponibles en cas d 'accident 

La quantite de :matieres et de materiel stockes 

L'empl&cment des depots (y ccmJ)1"is le moyen d 'y avoir recours ~n cu 

de besoin, l'adresse et le numero de telephone). 

La liste ccnplete des ressources ~t canprendre : 

Le materiel de lutte con~re l'incendie (stationnaire et mobile) 

Le materiel de nettoyage des deversements de m-..tieres da&gereo1ses 

Le ma.teriel de communications 

Les transports d 'urgence ( vehicules terrestres. bateaux' avions' etc) 

l 
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Le personnel d 'inter . ..!ntion 

Le materiel de SJrotection indiTiduel.le 

Les emplacements autarises pour la decharge des aatieres dangereuses. 

Lars de l'eta.blisaement d'un plan i. l'echelon d'un eta.blissement i.ndustriel 

il est ban d'y fa.ire ~igurer non seulement les ressoarces disponibles sur place 

ma.is aussi celles de l.a collectiTite (ville ou prOYince selon l':impartance de 

l 'etablissement) auxquell.es on paurra.i t fa.ire appel en cas d 'ca.ccident. Inverse

ment les plans etabliS a.wt echelons municipal, ~ovincial OU national doiTent aussi 

ccaprendre lea ressources priTees i. cOte de ce1les des serYices publics tels que 

sa.-µeura-panpiers, police et defense ciTil.e. 

Lea ressources disponibles peuTent se modifier aTec le temps 

que cette partie du plan soit tenue i. jour. 

0. Laboratoires et consultants 

aussi faut-il 

La cCllllllWl&Ute scientitique pent etre une soarce precieuse d' information 

technique lars des accidents canportant de.-ersement de prc:C.uits dangereax. Les 

specia.listes peu:vent donner des conseils sur la toxicite des produits chimiques, 

leur reactiTite, les dammages a l 'e!I'Tironnement et lea labaratoires publics OU 

prives p~-vent etre equipes de maniere a pouvoir faire des analyses aux fins de 

surveillance ou d'identi!ication de substances repandues de.-ersees inconnues. 

Ce cbapitre doit inventorier 1.")s organismes scientifiques en :mesure d 'appor

ter un a:ppui technique, les personnes a qui il taut I' &dresser en cu d I accident' 

et les services ~ant etre obtenus. Pernti les etabli•sements a contact er se 

trouvent les universites et les laboratoires of!iciels ainsi que cewc des indust1~~s 

privees. 

P. Bibliothemie techniaue 

On a publie 'teaucoup de renseignement.s sur les accident.a industriels, les 

matieres dangerei·.ses et leurs deversements et le,; plans d 'intervention. Une biblio

theque technic;11e cC11111od.ement si tuee peut servir de source d 'information et d 'instru

ment de formation a UD organe d'interYention OU de p~tani!ication. 

-, 
I 
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Ce cbapitre doit sim.plenent emimerer les r-firences techniques disponibles, qui 

pe-.iTent ~re annotees afin de rournir des renseignenents ccmplementaires. 

Parmi les publications a faire !ig-.i.rer sur la liste il !aut citer : 

Les textes de partee general.e tels que leis applic6.bles , reglements et 

les plans d'intervention existant dans la region 

Les OUTrages de reference techniques specit'iques 

Des cartes indiquant l '•enagem.ent du territoire , la topographie, le-s 

cours d'ellll., les bassins d'ecouiem.~nt. 

Q • ~al.yse des dangers 

Elle consiste a determiner les lieux oU les dangers peuvent se presenter' 

cewc qu 'ils atteindraient le plus vraisemblablem.ent, et la probabilite d 'un acci

dent industriel en un emroit determine. Le chapitre II a donne une m.ethode 

d I C!XeCUtiOn d 1UDe analyse de& dangers• 

Le chapitre en question doit donner un aper~ des resu1tats de cette analyse. 

Si 1 'on a f'ait un cal.cul llUlllerique du risque, il doit aussi en indiquer la m.ethoci.e 

suivie. 

R. Enregistrement des accidents industriels 

Des rapports ecri ts sont neeessaires pour e.,&luer correctment un accident 

industriel et venir a l 'appui d 'une action judiciaire en remboursement des f'rais. 

Il Y a lieu d I et&blir Un formul&ire normalise• La liste Ci-deSSOUS indiqUf" leS 

divers types de rapports utilises pour enregistrer les accidents industriels : 

- Rapport initial sur l'accident : il en ex~ose les ca.racteristiques ini

tial.es telles que type, heure, enplacement, m.atieres en cause, source 

de l 'accident • dangers pour la sante, equipes intervenues, organismes 

contactes et observations. 

Canpte-rendu chronologique : il relate minute par minute les activites 

engagees telles que mise en action de l'equipe d'intervention, ap~els 

a une aide exterieure i l'instal.lation. 

j 
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Rapport final : il re£Ullle l'ensemble des evenements y canpris la cause de 

l'accident, sa critique, l'evaluation des damnages, les trais et les c~n

clusions quant aux responsabil.ites, la reparation des dClllllages. 

- Rl\,pport d 'in\"estigation : c'est sur lui que se ronde l 'action civil.e centre 

les indiT'idus ou societes responsables de l'accident. Il indique ega.l'-'&ent 

qui et ce qui a ete mele a l' accident , oil, ~uand, cmment crt P.,<JUI qmtl 

l 'accident s 'est produit., ...les declarations des teaoins, des photographies 

et autres documents appropries. 

S. Information sur les !ll&tieres danger~ses 

Ce chapitre doit donner des informations teclmiques ~- 'appai sur les lll&tieres 

dangereuses employees dans le processus de fabrication (lorsqu'il. s'agit d'un plan 

eta't:;li a l 'ecbelon de l 'etablissement) OU sur les m&tieres dangereuses les ~lus 

usuelles (lorsqa 'il s 'agit d 'un plan municipal, provincial ou national). Ces 

informations donnent entre autres37 ,4o,49,57/ : 

"' 

La liste des matieres·da.cgereuses 

Des renseignements techniques sur 

Les proprietes chimiques 

Les proprietes physiques 

Les techniques de mesure 

Les donnees taxicolugiques 

La. securite du personnel d'intervention 

Les t~chniques de lutte centre le feu recamnandees (lorsqu'el.les 

n'ont pas deja -e~e mentionnees anterieurement) 

Les reglements de transport ( emballage' etiquetage et placardage) 

Exercices d'entra1nement 

Ces exercices jouent un rOle capital pour le maintien a jour de l'efficacite 

du plan. Ce sont des simulations d'incendies ou de deversement de matieres 

dangereuses lors desquelles le personn~l d'intervention exerce ses fonctions pendant 
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qu I on veri!'ie la coordination de~ operations. Des '!Xercices realistes peuvent 

ccmporter une lrise en place du materiel, 1 'essai des appareils de camwnication, 

le transport vers des hOpitawc de "victim.es" presentant des intoxications silzru

leEs, par exemple. Ces exercices peuvent avcir un triple obj ectit' : 

Veri!ier la pertin:nce du plan 

Entrainer le personnel 

Adopter des procedes, des notions et du materiel nouveaux. 

Le plan d' intervention doit deleguer le tlO\..-VOir de prescrire des exercices 

d 'entra1nement, leur fiequence et le mode d 'iYaJ.uation de leur ef!icacite. 

l 
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CRAP!TRE VII. !.9l'UD~ DE CAS LIBERIA '!'!' SERIDAL 

LIB~!A 

A. In~rcxluction 

Un ~onsu.lt&l!t de l 'OIUDI a effectue une mission au Liberia du 2 au 23 sep

tembre 1983. La mission ua.it pour but de renaeigner sur la situation actuelle 

dan2 c~ pa--s en ce qui concerne l 'etat de preparation et la capacite d' inte?"Yention 

aux echelons national, provincial et 1'4Unicipal a.i:::.i qu 'i. celui des etabli.saeaents 

en cas de graves accidents industriels. Le ~onsultant a procede i. une hY&iuation 

des dangers existant dans cert&ins des principaux kablissements industriels du 

pays et, cbaque tois aue eel& a ete possible, conseille les fonctionnaires locaux 

responsables au sujet des mesures a prendre a.fin de prevenir, de ma!triaer et de 

C<Jllbattre les aceidents ind.ustriels' en insistai:rt particu1ierement sur l' etablis

sement de plans c 'interYention. 

Un fonetionnaire attacbe au bureau du PBtJD a Mon:rOYia a etabli les premiers 

contacts entre le consultant et lea ronctionnaires locawc. Les contre--parties du 

Oouverneaent liberien ont ete des fonctionna.ires du Ministere de la Planification 

et des aft'aires econmiques, !tile Liberty, directrice de la planification econaaique, 

et Mlle ReeYes, attachee de recherche. Elles out rendu de precieux Sel"V'ices pour 

itablir :A..e c?ntact avec les represe~tants des autorites locales et des industries. 

Le consultant et une contrepartie ont Tisite plusieurs ministeres et etablis

sements industriels ~in de recaeillir les informations et les chift'res Toulus. 

LI etude anterieure de l 'OBUDI "Etudes de polluants marins provenant de 

sources industritl.les dans la region de l 'Afrique de l 'Ouest et eentrale".2/ ainsi 

que 1 'enquete conjointe sur le Liberi.2l1 ont se?"Yi de documentation de base. 

B. Information generi:i.le sur le Liberia 

l. Population et emploi 

La population du Liberia a ite estimee en 1981 a 1,9 mi~lions d'babitants soit 

17 habitants au kilaaetre carre. La projection pour 1985 est d' euiron 2 ,2 mil

lions d'habitants.2!1. 

-
j 
I 
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Le tableau 6 doill'e la structure de 1 1 emploi. Les chift'res pour 1985 Oll't 

ete obtemis en tenant caapte d.'u.n tClX de croissa.nce annuel de 3,1 %. 

2. Or-ganisation administratiTe 

Le ~· est divise en neu.t camtes et six territoires, adainistres cbacun 

per un surintend&nt sous 1 'autori te du Ministere des atraires interieures . 

3. Le secteur industriel 

LI econarie du Liberia est encore surtoat agriccle ( TOir tableau 6). L 'agricul

ture camerci&le, caaprenant les concessions et pl.antaticns et la sylvic:ul.ture 

fournissent quelque neut pour cent du total des emplois. Le secteur industri~l, 

y ccmpris les actiTites extra.ctives et Jl&llU!acturieres, n'emploi que 4,2 pour cent 

de la population active, ma.is rournit quelque 40 pour cent du produit interieur 

brut Caines, 30 pour cent, industries manutacturieres 10 }:IOQl" cen~/ ) . 

Quatre ringt cinq pour cent etJTiron de la v&leur amiuelle de la ~oduction 

m.iniere sont dues au minerai de fer. Les cinq pour cent resta:.t se repartissent 

entre la production de l'or, des diamants, de la bc"yte et de l'uranium. La !JrO

:iuction de llli.nerai de r er est actuelleml!!llt de l 'ordre de 17 millions de t~nnes par 
54/ an-- . 

Le secteur manufacturier caarpte quelque 850 etablissements enregistres. 

surtout concentres dans la region de Mom-avia2!/. Ce sont taus des entreprises 

privees a l'exception de 24 coentreprises et de quatre entreprises "PUbliques. 

Il s 'agit en general de petits ateliers tabriquant des 1'?'oduits tels que le 

v!tenent et 1 1 aeublement. Soixante entreprises seulement sont de grande ou 

m.oyecne d:illlension, et mploient de 20 a 400 personnes. Vingt cinq emiron des 

entreprises de cette categorie !'abriquent des produits ch:illliques, plastiques, 

~etroliers et autres articles minere.u~ non metalliques et emploient emriron 

20 pour cent de la main-d'oeuvre de l& dite categorie. A quelques rares 

exceptions pres, il n 1 existe au Liberia que de~ usines de demi-transformation et 

de montage. 



- 105 -

La capacite total.e install.ee de production d 'energie eiectrique est eval.uee 

a 355 MW dont 68 produits par voie bydraulique et le reste par voie themique. 

Quarant,.-c:inq pour cent environ de la c:apacite total.e sont fournis par des c:entrales 

~artenmt aux trois principales societ;s exploitant les mines de fer. Une 

m.oitie enviro:: de la c:apac:ite total.e inst&llee est c:oncentree dans la region de 

MonrOTia et fournie par une entreprise d 'Etat. Vu l 'ige des instal.l&tions et 

les inc:onvenients qui en resultent' la c:apacite dispooible d&ns la region de 

MonrOTia est prob&blment tres int'eieure54 /. 

4 . Plans de developpement 

Le Gouvernement lfberien a Uabore deux plans quadriennlll:IX de ~"elo-prement 

le premier, pour l& periode 1976-1980, le second pour la. perfode 1981-19Bs.2!-1. 

Malgre la rf.cession mondiale de l& siderurgie , les trois principa1es c:anpa

g:iies minier~s proJettent d 'investir que1que 630 milli.Jns de dollars dans l 'expan

sion des installations :terroviaires et portu&ires. D 'autres investissements 

encore seront necessaires si l 'on peat exploiter les gisements de minerai <ie fer 

situes dans les regions de Tokadeh, de Grai:igr& et d 'Ymelliton (les reserves sont 

estimees a 530 millior.s de t). On ev&lue a 296 ,4 millions de dollars le2 inves

tissements a effectuer de 1983 a 1985. Un supplement de fonds devra etre c:onsa

cre al 'a.-sainissement de l.& National Iron Ore Canpany (NIOC) qui, a l 'ht!'W"e 

actuelle, n 'est pas !inanc:ierement viable. Un consortium de l)anques a deja 

ac:corde un pret de 64,1 millions de dollars en 1982. 

Le deuxieme plan ccmporte trois programmes visant a prcmoavoir et a soutenir 

le developpenent industriel dans les sec:teu.rs public: et prive : la zone industriel

le de Monrovia, la zone tranche industrielle li~erienne et le dei>artement des 

petites et moyennes entreprises .. La zone industrielle de Monrovia et la zone 

tranche sont e;onsac:rees au developpement industriel et gerees sous la direction 

d'institutions c:reees a c:et ef!et par le Gouvernement lJberien. Elles doivent 

~tre reliees aux reseaux de services publics et munies d'infr&Structures permettant 

d'ac:cueillir des etablissements industriels. La zone industrielle de Monrovia 

~ontie~t c:inq entreprises manu!ac:turieres. On projette de depense? encore 3,1 

millions de dollars pour ameliorer et agrandi: son infrastructure. Un c:anplement 

de 3 ,13 mil.! ions de dollars a ete mobilise pour smeliorer et agrandir les .:.nstalla

tions de la zone tranche industrielle. 
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Tableml 6 Estimation de la structure de l'enploi par grandes categories d'ac-

. . ' 3~ d' br lG8"~/ tivites, au ~ ecem e _ v---

Categorie 

1. .Agriculture et activites connexes* 

2. Mines et carrieres 

3. Industr{es manufacturieres 

4. Electricite, ga.z et e&l 

5. Construction 

6. Canmerce de gros et de detail, 

restaure.nts, hOtels 

7. Transports, :nags.sinage, canmu-

nications 

8. '11'" • inance, assurances, services 

c amnerc iaux 

9. Administration publique 

10. Autres services 

ll. Total des activites 

* Y ccmpris l 'agriculture canmerciale 

Ncmbre de 
personnes 
employees 

538.000 

17. 500 

11.000 

1.450 

8.000 

32.000 

15.600 

1.650 

32.000 

18.800 

676.ooo 

Pourcentage 
du total 

79,6 

2,6 

1,6 

0,2 

1,2 

4,7 

2,3 

0,2 

4,7 

2,8 

100,0 



- 107 -

Le departem.~nt des petites et moyennes entreprises aide les Liberiens a 
creer et i. gerer de petites et moyennes industries dans tout le pays. LI assistance 

aux entreprises est tournie sous la tonne d'une envelQ!>pe contenant des presta

tions financieres, techniques et de gestion. Les trois systemes de prets deja 

menages tourniront au tot&l 6,6 mil.lions de dollars pour ce projet a suivre. 

Les projets du deuxieme plane::: !Ue de l'melioration et de l'agrandissem.ent 

des installations existantes de production d 'electricite co\lteront environ 38 

millions de dollars dont 27 pour les proj ets en cours ~ ll pour c!~s proj ets a 

executer de 1982 a 1985. 

c. I.es nlans d 'intervention su Liberia echelons national, "Orovincial et 

municit>a.l 

Le consultant a obtenu des informations a ce sujet en s 'entretenant a.vec 

des !onctionnaires des ministeres et organismes ci-dessous : 

Ministere du caamerce, de l' industYie et des tranSJ>orts 

Ministere des tinances 

Ministere des &!fa.ires interieures 

Ministere de la justice 

Ministere du travail 

Ministere du sol, d~s mines et de l'energie 

Ministere de la planification et des a!'faires econcmiques 

Office nationa.l de lutte contre l'incendie 

Camnission national~ des investissem.Ents 

Direction nationa.le des ports 

Direction de la zone franche indnstrielle liberienne 

A l 'heure actuelle, le p&y"s ne para.it posseder que dans une mesure usez 

limitee les ressources, le materiel, la structure et l'organisation d'interven

tion necessaires pour faire face a un accident industriel grave. 

~ Liberia r.~ possede pas de lois codi!'iees trai tant expressement de l!t 

prevention et de la lutte contre les accidents bdustriels. !l n 'existe pas 

d'01"~ice de la defense civile. 



- ioe -

On a cree en 1976 un ccmmissariat des calamites ua.tionales afin de cocrdonner 

l 'action des di!ferents ministeres dans une ~elle ~entua.Hte. Le ccmm.issariat 

n'a jmu.i.,, ete en mesure J.e fonctionner. Il est question de preparer son 

reta.blissement m&is il est difficile de savoir si et quand il s~a definitivement 

dl!cide. Sa m.ise en oeuvre poserai t d 'ailleurs de nOUYeaux problmes vu le manque 

d'argent ~t de ressources utilisables ou mobilisables en cas d'accident. 

En cas de calemi te n,,tionale , le chef de 1 'Etat a le pouvoir de mobiliser 

toutes les reSSO'J.rCeS qu'il jugerait Decessaires, y compris l'armee. 

Le Liberia ne pos.;;ede pas de code uni.fie de :Lois tr&itant du cl.&ss9'ent des 

industries en foncti~n des ~isques qu'elles presentent pour la popu.lation et 

p:recis&nt leS CritereS de Bee!7Xite et d I t!llpl&eement des et&blieSe£entS • Les 

lois existantes oe portent <r"-e scr la prevention des accidents au ni'\'°eau de 

l 'cuvrier individuel ('oar exemple. prescrivant la. pose de dispositifs mecaniques 

de protec•ion sur les machines mobiles au rotatives, ou la J)?'esence de trcusse de 

prsiers secour!.) . S 'agissant de gr&Ildes ind\!stries telles que les cOdll>ag.iies 

minieres, le Gouvernement a jusqu' a present procede au coup par crnip, en a;>prou

vant des actes de concession qui stipulent aussi des mesures de sec:ur:i.te et 

d~ prev-entioo d~s accidents re;>osant sur des norm.es int.!?'tl&tioe&les ~ a.ssujetties 

a un arbitr&@;e ~ternational en cas de cont'lit. 

ll y a dans chaque ccmpagnie miniere un canite de securite interieure qui a 

pour tiChe d I enqueter 5Ur leS blessureS et leS accidents' d f etudief' leS Jne9UreS 

de securite du materiel et du personnel et d'inspecter l'installat{on. 

Bien qu' il n 'existe rias actuellement au Liberia de lois generales sur 

l' enplacement des etablissements iudustriels et l 'emenagement du territoire. on a 

cree d&ns les environs de Monrovia des zones iIJdustrielles tell.es quc cell.es dont 

il est quest ion plu5 baut en B. C' est dans ces zones que se trouvent la nlupart 

des industries manufacturieres du pays. Les autorites qui regissent les activites 

de deux de ces zones (.:'ort franc de Monrovia et zone tranche industrielle) ont eta

bli un code de reglements tr&itaot de la securite industrielle5S,56/. A ti'"Gre 

d'exemple, la Direction nationale des ports (NP.A) qui gere la zone du port franc 

possede un jeu de directives generales portant sur les "P?"oduits danger~ tels 

que le carbure de calcium ou le planb tetraeT.byle. S 'agissant du transJ>Ort, et de 

la mamitention d 'autres produits dangereu:r. dans la zone du port franc, la :rPA 



- 109 -

renvoie a la loi maritime des Etats-Unis que le Gouvernme-n~ du Liberia a 

expressenent designee camne et ant la loi maritime du pays. 

Les industries qui operent dani; les zones i=ia.u:!:rtrielles n 'ont 'ties 1 'obliga

tion d'elaborer ni d'entretenir aucune sorte de plan d'intervention en c:as 

d 'a.ccident. A titre de precaution, le port franc de 1-ionrovia et la :.one tranche 

indust.rielle Ont chscune a leiir diS"POSition une equipe interieure de S&peurs

pcmpiers qui peut intervenir en cas d'ac:cident industriel. 

La Ccmmission nationale des investissments (BIC) a ete creee en 1979 avec 

le ~andat general de coordonner les politiques d'investisaement du Liberia et d'en 

}.'?'cmouvoir le developpement. Elle est chargee d 'exlllliner les demandes de nou

veaux investissements impcrtents dans le secteur industriel. Elle le fait sur

tout d 'un point de vue eco~~ique mais il existe mssi dans son sein un canite 

technique. Ce canite, ca:ipose de representants de la NIC et des div~s minis

teres interesses, peut en principe faire des recaamandations sur les questions de 

se~-urite, encore qu'il ne ccmpte que fort peu d'exp~s techniques. 

Il n'existe a l'heure a.ctuelle au Liberia aucune legislation sur l'etablis

sement cu la mise en oeuvre de plans nation BUX d 'intervention, qu' il s 'agisse d.e 

c . .l.amites nationales ou d'accidents industriels. 

La legislation sur la prevention des accidents industriels est, eL~e 11Ussi, 

tres limitee. La division des normes du Ministere du camnerce, ie l'industrie et 

des transports a eta.bli quelques normes pour le stockage et le transport des 

produits inflammables tels que l 'essence 57 I. D 111Utres produits dangereux tels que 

les produits chimiques toxiques ou corrosi!s ne sent pas mentionnes. L'execution 

des operations est con!iee a l'~!!ice de lutte centre 1 'incendie et a ses inspec

teurs. 

Les industries n'ont pas l'obligation de declarer les accidents a des minis-

teres ou autres organimnes. Le Ministere du tra.vail publie ne8llmoins chaque 

annee des statistiques des accidents industriels d'apres les demandes d'indemnites 

au personnel 581 . 

!l n 'y a pas non plus d·e plans d 'intervention a l 'echelcn provincial. 

Les surintendants de cantes ou de territoires, qui dependent du Ministere des 
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a.ffair~s int~ieures, n'ont meme pas l'obligation d'etablir des plans d'intervention 

en cas de ca.iamites n<!rl.un::.'i..e.s. 

Les instances qui pourra.ient inte-""Venir en cas d 'accident seraient les 

sapeurs-pc:mpiers (qui sont du ressort du Ministere de la justice), la poli=e, les 

unites locales de l'armee et d'autres organisations de secours tei.les que la 

Croix Rouge. 

Les sapeurs-panpiers ont pour fonC'tion ~a '!'revention et la lutte contre 

l'incendie et les secours.22/. La premiere de ces taches est remplie au moyen 

d'inspections periodiques (d'ordinaire annuelles) des batim.ents et ~es instal.lations 

industrielles a.fin JP. verifier la presence de materiel contre l'incendie prescrit 

par le code du feu du Lib~:-ia. Le service des sapeurs-panpiers doit delivrer un cer

tificat pTealablenent a tout demarrage d 'un nouvel etablissenent industriel. En 

pratique, l 'a'!Jplication du code du :feu est assez dit':ficile faute de personnel et 

de mater ..1.el. 

Ce probleme a!fect.e aussi gravenent la ca.pacite de lutte contre l 'incendie 

et d 'intervt.ntion en ca.s d 'accident. Quatre cantes sur neu:f n 'ont pra.tiquenent 

aucune protection centre l 'incendie. P. Monrovia, oil se trouvent la plupart des 

industries manufacturieres. il n 'y a que deux pastes de sapeurs-panpiers, .:'.ispo

sant au total de 7 5 hanmes. Ils n 'ont qu 'une seule moto-panpe qui est souvent en 

pa.nne, faute de pieces de rechange. La plupart des postes d'eau·de la zone de 

Monrovia sont hors d'etat de fonctionner. Dans la plupart des cas, on ne pourrait 

disposer p0>.tr ccmbattre l'incendie que de la quantit.e lim.itee d'eau transportee 

par le fourgon-pcmpe. Les problemes de canmunica.tions sont, ewe aussi, tres graves, 

et il est difficile de donner rapidenent l'a.larme. Certaines parties des environs 

de Monrovia ne sont pas accessible& rapidenent en raison du mauve.is eta.t des 

routes. Il n'exitte pas de moyens de lutter centre les accidents autres que le 

feu, par exeniple les rej ets ou deversements de substances toxiques. 

On pourrait remedier en partie a cette mauvaise situation a condition de 

disposer de materiel nouveau. Des negociations sont dej& en cours pour l'acqui

sition d'emriron 1,5 million de dollars de materiel nouveau. 

Vu cet etat de choses, quelques-unes des principales industries de la zone 

de Monrovia ont organise leurs prO'!JTeS equipes de lutte centre l'incendie et 

~eu.rs progremmes d'i~ervention. La coordination entre ces derniers et les 
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pan~iers m.unicipaux es: en general plutUt lim.it.~e. Dewis ~crta.iuz \:~ tc-w:t.~~~i= 

les equipes ind.ustriel.les out coopere avec l~ pcmpiers municipsux pour ;eeindre 

des inceIJdies dans le centre-ville de 1'iourcrf'io.. 

Les pan.piers :municipaux ne tiennent pas de liste des indust:des et n 'ont pas 

de plans d 'intervention en cas d 'accidents grues survenant dans les installations 

industriel.les. Il ne connaissent pas les plans d 'interrention des industries 

lorsqu' il y en a. ~ serrice municipal des sapeurs-pcmpiers tient registre de 

taus les incendi~s et interrentions. 

D. Les "Dlans d 'intervention au Liberia & l'echelon des installations 

industri ell es 

Le consul.tant a visite de nombreuses industries locales et s 'est entretenu 

avec leurs dirigeants. Le~ entr~es se sont derou.lees d 'apres le questionnaire 

etabli par :e co~utant et dont le modile figure au tableau 7. Les informations 

les plus interessantes recueillies figurent au table811 8. 

L~s grand.es installations sont plutOt mieux equipees et organisees que les 

petites. D'apres l'auteur, cette superiorite est due : 

A l'emploi de normes internationales de securite provenant d'experiences 

acquises da:.is les pays industrialises 

Au risque de plus grands damuges au personnel aux biens et a l'environ

nement en cas de sinistre 

A l 'implantation plus rationnelle des installations 

Au !&it que les installations sont situees dans les zones industrielles 

OU a l'ecart des zones h&bitees 

A une meilleure qualification de la n:ain-d 'oeuvre et de la direction 

A un meil.leur entra1nement du personnel 

Aune plus grande"visibilite" a l'egard du public. 
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Tableau 7 . Questionnaire utilise pour les visites aux i.nstall.ations indJ.1.strielles 

l. Date de creation, ncmbre de salaries, equipes 

2. Matieres premieres, prod.uits finis et inte:rmed.ia.ires (y ccmpris la ca.pa.cite 

de l'insta1.l.ation) 

3. Precedes de fabrication, machines et unites de traitment 

4. Quantite de matieres premieres et de 'P!"oduits finis ordina.irement stockes. 

Type de stockage 

5. Dispositifs de secm-ite dans les magasins et les insta.1lations de fabrica-

tion (per ex. soupapes de silrete, murs coupe-feu., pare-flames 

6 Implantation genera.J..e (le stock.age est-il separe de la fabrication} 

7. Ignifugation 

8. Systemes d 'al.anle et de detection 

9. Kateriel de lutte centre ::.. 'incendie stationnaire et mobile 

10. Plans d 'intervention et verifications de securite 

ll. C..=mmnnaement et responsabi.lites en cas d 'accident 

12. Unite de S&l>e\l.l"S-t>a11niers interieure et/au equi__pe d 'intervention 

13. CO?JVentions et relations avec l 'unite de sapeurs-pCJlll1'.>iers erterieure 

14. Exercices d 'entra1nement et d 'evacuation 

15. Acces aux instal.lations en venant de l 'erterieur 

16. Transport de ma.tieres premi~es et de produits finis a partir de l 'instal-

lation et vers elle 

17. Etiquetage et placardage des lllarcbandises dangereu.ses 

18. Accidents survenus dans le passe et leurs consequences 

19. Principaux accidents graves qui pourra.ient se proouire. 



'l'A.hleau fl. J.eii nrincipA.}es industries du LiheriA et leur etat de prP.1u1.rAtion A 1 'intervent.lon en Cll!l d 'Accident 

societe 

I.iheriA 
Produce 
Hark et Lir, 
Corp. 
( J.Pt-IC) 

Produit et 
production 
annuelle 

Cafe 
( l 0 OflOt) 
Cacao 
( 5 :.>oot > 
lluile rte 
palme 
(1 'f(,ht) 

Matieres 
premieres 

les m&nE's 

Quantites 
de matie
res pre
mieres et 
de produits 
stockes 

Vl\riahle 
r.elon la 
sl\ison 

Effect ifs 
du person
nel 

1100 

Equipe 
d'inter
vention 

non• 

---------------------------------·------------------
Port franc 
de Honr 0d I\ 
( NPA) 

Zeme franche 
industrielle 
de ~lonrov i a 
( I.IF7.A) 

Mesur11do 

Mesurado 

Mesurado 

l.IPFOCO 

Oxyp:ene 

8avon 

( 900t) 

Ac ety-
1 ene 

Matell\s 
( 11 f)()O) 

Air 

NftOll 
acid es 
Rras 

r.e.rbure 
de calchun 

TDJ 
Freon 
Polyols 

un mois 
de stock 

troi a moie 
d~ stock 

troin mois 
de stock 

un moia de 
stock, 500 
mate las 

N.A. 

22 

101 

N. A• 

32 

011 i ti eux 
moto-
pomp ea 

---------· 
oui une 
moto-
pompe 
6 hommes 

ou i com-
po see 
d'ouvriers 

non 

non 

non 

l!:Xercices Materiel de lutte contre l' incen<iie Pl1tn 
d 'entrat- d 'in-
neinerit 

nor.• 

01d 

oui 

non 

non 

non 

non 

Tuyaux rro.lec-: F.xtTn~: co
2
-ou ______ ter-

te11r rte teur ii. t t ven-

non• 

oui 
reservoir 
de 
615 000 1 

oui 

Oil i 

Olli 

oui 

oui 

mou11~e poudre 811 re ype tion 

non• 

Oto f 

OU f 

non 

non 

R~che 

011l 

OU { 

OU i 

oui 

oui 

Oil i 

non 

OU f 
(non 
ecrit) 

non 

----·----·· ---- ----
oui oui 011 i 

(non 
ecri t) 

---

oui oui non 

------------------ ------
non oui oui OIJ f 

(nf>n 
e~rit) 

--------------- --··--· 

non non oui non 

·-- ---- ----·--- --- - ------- --- -- - -- - --- ----------------·-- -------------·---------

t:: ,,., 



Societe 

Liberia 
Battery 
Manufactu
ring Co. 

Liberia 
Petroleum 
Refining 
Company 

Metallo
plastica 

Liheria 
Matches Co. 
( LIMACO) 

Produit et 
product ion 
annuelle 

Accumula
teur s 
( 21 000) 

Prcxtuits de 
distillation 
Ii, 5 millions 
de barils 

MRt i eres 
prf'.lllieres 

Acide sul
furi!'lue 
(,.A:yde de 
plomb 
Planb 

Petrole 
brut 

Quantites 
de matie
res pre
mieres et 
de produits 
stockes 

30 t 

28 t 
10 t 

Effect ifs 
du person
nel 

26 

600 000 bar il s 
Essence : 

liBo 

65 000 b. 
Kerosene 
1t3 000 h 
Fuel : 
200 000 b. 
Gaz Oil : 
131 000 b. 
LPG: 1000 b. 

-------------------------
Articles en 
plastique 
300 t 

Allumf'!ttes 
100 000 
boites de 
50 par 
.lour 

Polyethy
lene, poly
propylene 
CPV 

Chlorate 

10 t au 
total 

3 111ois de 
de potasae stock, 2 
sulfure millions 
d'antimoine de boftes 
phosphore 
roup;e, sable 
colle, eau 

30 

53 

------- -------------------------

F.l'luipe 
d' inter
vention 

non 

oui une 
moto
pompe 
10 
hanmes 

non 

oui 
6 
hommee 

F.xercices Mat~riel de l.utte contre l'inrendiP. Pllln 
d'entrat- d'in-

Tu:vaux Pro.lee- .Extine- CO~u---- ter· nement 

non 

oui 
chaque 
semaine 

non 

oui 
tous 
les 
mois 

non 

oui 

non 

oui 

teur de teur il t t ven-au re :vpe 
mousse poudre · ti on 

dche 

non non oui non 

----- ---~--

oui oui oui oui 
( ecrit) 

------------
non non oui non 

non oui cui non 

t-• 
I-' 
r. 



societe 

Modern 
Liberia 
Footwear 
ln<iustry 
(MOLIFCO) 

Monrovia 
Tobacco 
Ccnpany 

Monrovia 
Breweries 
Inc. 

Petro
chen i cal 
Industries 

Parker 
Industries 

West African 
Explosives 
and 
Chemicals 

Produit et 
production 
annuelle 

Chauseures 
en caout-

Maticres 
premiere!! 

Empeignes 
eemelles 

chouc, colle 
ch1111esures 
de sport 
1000 paires 
PRr .lour 

Cigarettes 
60 000 par 
jour 

Tabac 
riapier 
c.:>lle 

Biere : Houblon 
180 000 hl malt 
Boissone orge 
gazeuses : levure 
100 000 hl 

~tockage de 
lubrefiants 
huile, essen
ce, propane 

Peintures 
et \•ernis 
1 060 000 
litres 

Pigments 
solvanto 

Quantitee 
de mati::. 
res pre-
111i eres et 
de produits 
stockes 

M.A. 

3 11ois de 
stock 

3 mois de 
stock 

2 000 
rats 

3 11ois de 
stock 

TNT, cartou- TNT pou- 150 OOOt 
ches de cara- dre noire au 
bines, 36oot et sans total 
d'explosifs fumee 

Nitrllte 
d 1 11111111onium 

Effect ire 
du pere0n
nel 

50 

39 

300 

45 

112 

113 

P:quipe 
d 'inter
vention 

non 

non 

non 

non• 

non 

oui 

F.xercices Materiel de lutte contre l 'incendie 
d'entrat- ~~~-....~~~~---:-~--.....,,,..~~-· 
nf'mP.nt 'T'uyaux Pro,1 ec- F.xt inc

teur de teur a 
mousse po11t1rP. 

eeche 

co2 ou 

autre type 

non non non non oui 

non non non oui oui 

non out oui oui oui 
reservoir 
380 000 1 

non• non• non• oui • non• 

non oui non oui oui 

Plan 
d I in
ter
ven
tion 

non 

non 

non 

non• 

non 

----------· -----

0111 

toue 
lea 
mois 

oui oui oui oui oui 
( ecri t) 

~~ ,., 
'" 



! 

societe Produi t et 
production 
annueJle 

Matieres Quantites 
premieres de ~atie

res pre
mieres et 
de produits 
atockea 

, 

Effect ifs 
du person
nel 

- ·-------------- ---------------~-----------------------·-

Ii res tone 
.f'l.nntation 
C'omp11ny 

C~M~~NCO 

'l'F.X f\CO 

Caoutchouc 
140 OOOt 

Ciment 
12 OOOt 

C1toutchouc 
.Ammoniac 

Clinkers 
Gypse 

N.A. 

26 OOOt 
au total 

10 000 

125 

---·---------. - --------------
Btockap,e 
d'essence 
c 11.r bur ant 
llieoel et 
Kerosene 

les mi!mes 210 000 
barils 

2'."> 

F.quipe 
d'iflter
vention 

Oil i, 5 
moto
pompes 
ho h. 

non 

oui 

f!:Xercices Materiel de lutte contre l'incendie Plan 

d'entrat- ------·----~--,.·------
nement Tuyaux J>roJ~c-•F.xtinc- to2 ou 

teur de teur A t t 
mousse poudre au re ype 

sec he 

·-----------------
Oil f oui oui Olli oui 

non oui non oui oui 

non oui non 011 i oui 

d'in
ter
ven
tion 

oui 

non 

011 i 

- ------ --- --· ---- --- --------- ----- -------------------------------------------------------------------·- ----- - --

.__/ lnstallRtions nituees d1U1s le port franc de Monrovia qui possede une unite de BRpeura-pompiers po11v1mt intervenir dann ln zone 

ti.fl. Hon imli.,ue 

I·' 
~· ~ 
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Des trois principau.x dangers iDd.ustrieJ.s a savoir le !'eu, l 'explosion et 

le reJ et taxique, ~e prerier est de loin le plus grave. Tous les etablissmeIIts 

visites ont un m&teriel queleonque de lutte eontre l 'incendie, m.ais quelques 

uns seul•eIIt Oilt, sous une form.e ou sous une au:':re, un plan d' intervention et 

11.oins nmbreux en:o:ore soIIt ceux Chez qui il existe par ecrit. Le SOllS-Ch&pitre 

E d1Jnne un exemple de bon plan d'iIIter''fention obtenu dans une industrie locale. 

Les grandes industries sent Beul.es a poSSele!" une equipe d'intervention Toire 

une unite interieure de sapeurs-pompiers. Ces equipes. quand il y en a, sont 

relativement bien equipees et entra1nees. Trois etablissements ont des 

equipes tre.; bien equipees pretes a canbattre les accidents. Les equipes d tinter

vention existantes font en general regulier•seIIt des exercices d 'entrain9lent. 

En l 'absence de norm.es gouvernemental'!S en m.&tiere de securite, la plupart 

des grandes industries ont leurs propres ~arm.es, entre autres pour la lutte 

contre 1 'incentie. Les petites entrepri~;es s 'en rapporteIIt aux directives et aux 

inspections des sapeurs-panpiers locaux et des ccmpagnies d 'assurance. Vu la 

gravite des risques, les .:cmpegnies d 'assurance font payer des primes de 50 8. 

100 pour cent plus fortes que celles que paient des etablissements ~quivalents 

dans un pays industrialise. 

Dans certains cas, le consultant a constate l'emploi de materiel industriel 

demod.e qui ne ccmporte pas les dispositifs de securite integres qui sere.ient 

juges nor.naux sur du materiel mode..""?le. 

Jusqu Ii present, les graves accidents industriels ont ete epargnes au Liberia, 

a l'exception d'une catastrophe d'origine indu~trielle le glissement sur un villa-

ge d 'un monceau de dechets de mine:. ai de fer, qui a fa.it des dize.ines de victimes. 

Vu la fai.ble dimension et l 'emplacement des industries il par&!t plutOt improbable 

qu'un accident de grandes proportions puisse !rapper la population. Les accidents 

industriels les plus frequents sont dus au fonctionnement des machines et des 

vehi~iles. Les seules exceptions pou..-rai'!nt etre des accidents de transport en 

zone urbaine et des accidents dans de petites entreprises situees dans des zones 

habitees. 

E. Un exemtile de ti~an d 'intervention au Lib~ia 

Ur tres bon exem~le de plan d 'intervention en cas d 'accident industriel 
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es-t; c:elui tl.e la. J.:es"t A...."":-ic;w ~l::~!":'~~ ~ ~~i~tl~ Lt•L (~~) qui possed.e 

une usine (usine CauU'ield) a Herbel, dans le ccmte de Monser!"adc. Cette societe 

est une !'il.iale d'une ~ociete canadienne de !'abrication d'explosifs. 

Ce plan est concis et assez simple pour pouvoir etre adapte a toutes les 

circonstances dans :i.esquelles un accident peut se rroduire. Il contient taus 

les elements principaux d 'un plan d' intervention tel que celui qui est decrit 

au chapitre VI. 

Le plan est di vise en chapitres. Le ::~._pitre premier donne 1' introduction, 

le but dU plan et leS resultatS de 1 I analyse de! dangers qui indique le genre 

d 'accidents awcquels U faut s'attendre. · Le cbapitre 2 contient un g.lossa.ire 

et indique l& structure de la hierarl!hie en cas d 'accident. Pour eviter toute 

contusion, eette structure est la meme que pendant l'exploitation nor11&le. 

Le ch&pitre 3 expose les mesures 8. prendre en cas d 'e.c:cident. Plusieurs 

possibilites sent errdsagees en ronction de l 'analyse d.es cangers. Les operations 

a entreprendre et les responsabilites incallbant a chaque mabre du personnel 

sont precisees. 

Le chapitre 4 contient un repertoire telephonique et les frequenees radio 

a utiliser pour appeler les equipes d'intervention exterieures. La liste donne 

aussi les numeros de telephones d'une eanpagnie voisine pouTe.nt fou.rnir des 

ressourees ( il s 'agit de la plantation Firestone, situee a quelques kilometres 

de l 'usine). celui d 'un hClllllle de loi (a eonsu.lt" au sujet des aspects juridiques 

d 'un accident) et celui d 'une firme de rel.at ions publiques. 

Le chapitre 5 tr..i.te des exercices d'entra1nl!!llent et des methodes a azrployer 

pour reviser et mettre a jou:" le plan. Au cours de son entretien avec le consultant. 

le directeur des services de l 'usine a con:firme que ces exercices avaient lieu con

!ormsent au programme !ixe par le pl.an d 'interTention. 

Le te:xte d.u plan d 'intervention est suivi d 'un plan schematique d '~lantation 

de l 'usine ( voir figure 7) , montrant l 'em'Placement du materiel de lutte contre 

l'ineendie, la zoned~ rassemblement, le poste de ecmmandement en cas d'aecident, 

).e materiel de ec:mmunicat.ions d 'urgenee et les acces a. l 'usine. ordinairement 

surveilles par des gardiens. 
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et&ient observees en tout temps et que seul.es les personnes &utorisees avaient 

acces & l'usine. 

Le sous-chapitre H est consacre & l'expose de ce plan. 

F. . La 'Dlani!ic:ation en matiere d 1 accidents de transoorts au Liberia 

!l n 'existe pas de legislation special.e a ce sujet exc:epte en ce qui conc:erne 

le transport des proc::lits p~roliers. Il y a des prescriptions concernant l 'emploi 

de camions-citernes d'essence. 

LeS sy5tSe5 intern&tiOllSUX d I etiquetagC deS m&tiereS d&DgereuSeS ne SODt 

c:omms qu 'a l 'occasion (gri.ce 8llX colis regulierement etiquetes i.mportes de pays 

plus industrial.is es) et tr~s rarement appliques. Une exception a signaler est 

celle de la fabrique d'explosi!s. Le transport des explosi!s se !&it ordin&irement 

la nuit par bateau ou par des csm.ions qui enpruntent des routes traversant des 

regions inhabitees. 

Les marchandises les plus d&Dgereuses peuvent circu1er librement' non eti

quetees, d&ns des zones fortement peuplees. Dans certains cas il n 'y a pas 

d 1 autre solution vu l 'emplacenent de l 'usine et le fait qu 1 il n 'y a qu 'une settle 

route. 

G. Conclusions ~ reccmmandations 

1. Le pays ne possede pas les structures, 1 1 organisation et les ressourc:es 

permettant de ccmbattre efficac:ement les accidents industriels graves. Certaines 

installations industrielles font exception, mais leurs ressources ne suffiraient 

probablem.ent pas i faire race a une c:atastr.rohe industrielle dont les effets se 

~er.aient sentir hors des limites de l'installation. 

2. Il existe entre la plupart des industries locales un plan de coordination 

tacite. En ca.a d 'accident grave survenant dans une des usines lea equipes 

d'intervention des usines TOisines interTiendraient plus que probablement c:cmme 

elle:os l'ont fa.it dans le passe lors d'incend.ies dans la region de Monrovia. 
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3. Les plus grand.es industries du pays paraissent en general relativement bien 

~ipees et organisees pour ccmbattre les accidents in:iustriels. Elles menacent 

pai la population parce qu'il y a peu de grandes usines qui sont d'ailleurs 

situees clans des regions a popu.1.&tion clairsemee OU dans des z~nes ind.ustrielles 

la probabilite de l 'extension d 'un accident grave au~ela des limites de l 'instal

lation '°st faible. 

4. Les moyennes et petites industries sont plus ncmbrea.ses et d 'une f~on gene

rale beaucoup moins preparees a faire face a des accjdents. De plus, certaines 

d 'entre elles sont situees dans des zones a population r~lativement dense. La 

vulnerabilite de la popul.ation aux accidents survenant dans ces industries est 

done beaucoup plus grande qu'aux accidents des etablissements plus im.portants. 

Le niveau general de l'industrial.isation etant tres modeste, le risque d'exposition 

de la popuJ.ation a des accidents industriels est, en termes absolus, encore 

tres faible. 

5. Vu les progres de l'urbanisation dans la region de Monrovia, la popuJ.atjon va. 

tres probablesent augmenter ainsi que dans les zones voisines des iIJdustries locales. 

Cette evolution, jointe 8. 1 1 expansion de l' industrie locale, peu--rait c:reer des 

d&llgers nouveaux et accro1tre la vulnerabilite de la population aux accidents 

industriels. 

6. Il est recamnand e que le gouverneml!:nt prenne des mesures pour lim.i ter cette 

evolution en reglementant le zonage pour preciser les terrains a affecter a 
l'industrie et l'habitation. 

7. Le feu est le danger industriel le plus frequent, notmnment dans les petites 

industries dont les capacites d'intervention et l'organisation sont limitees. Il 

est done essentiel de porter a un niveau acceptable les capac:ites des unites de 

sapeurs-pcmpiers locales en les dotant du materiel, des effectifs et de la forma

tion necessaires. Le plan d'acquisition de nouveau materiel de lutte contre 

l'incendie devrait etre execute par etapes a partir de 1984. 

8. Pour etre n:ieu.x: renseigne sur la situation, le Gouvernement devrait proce<ier 

8. un recensement des industries existantes et les classer en fonctio·.1 du risque 

qu I elles font courir 8. la population• Les equipes d I intervention pourr&ient al.ors 

commencer a elaborer des plans d'intervention de concert avec les industries 

locales. 
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9. A l 'heure actuelle, les a.cc1d..en'ts d.e 'transpo~ cie 11u1.t.i~e:::. d..a.ug~~w.:;c:; 

repr~.sentent pour la population un gros risque d 'origine industrielle. Le risque 

que presente le transport de:matieres dangereuses dans les ~ones urbaines va proba

blenent s 'aggraver psr suite de l 'augmentation de la population et des embouteillages 

dans la region de Monrovia., et du nanbre et du volume des ma-tieres dangereuses 

transportees. L's.d.option et l'application de reglements de transport s'im~ose 

done. La encore, le principal agent d'intervention est un corps de sapeurs-

panpiers bien equipe et bien entraine. 

10. Il est reccmmande que le Gouvernement fasse figurer dans le procha.in plan 

quadriennal qui camnence en 1986 l'etablissenent d'un plan national d'intervention. 

Les directives exposees dans le present document pourraient servir a cet erret. 

L' etablissement du plan national d 'intervention devra.5.t reposer sur les conclusions 

et recanmandations de la presente etude. Un bo'l plan, associe a un accroissenent 

de la cape.cite d' intervention des sapeurs-pc:mpiers devrait reduire le nc:mbre et 

les consequences des accidents industriels graves' limiter au maximum les damnages 

causes pd.?" ceux qui se produisent, et prot;eger ainsi la population. 

--1 
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H. Echa.ntjllon de plan d'jnts:rventian en cas d'accjdcpts jndustriels dnp5 1a 

reeion de l 'Mriaue de l 'Quest et centrale 

WEST AFRICAN EXPLOSIV~ A?ID CH!MIC.AL.S LIMITED 

USINE CAULFIELD 

PLAN D 'IN'tERVENrION 
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l. Introduction 

2. Definitions 

3. Fiches d'intervention 

4. Liste des contacts exterieurs 

5. Mise 8. jour coura.nte 
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CHAPITRE I 

Introduction 

Le plan d I intervention & pour but d I etablir une Sequence d I QpU&t iOnS 
con~ues pour avoir les effets suivants 

l. Reduire OU eviter les blessures et les pert es de vi es htimaines . 

2. Reduire OU eviter les deg&ts materiels. 

3. RCduire au minimum la perte de production. 

4. Reduire au minimum les ef!ets erterieurs. 

Un accident est une chose dent on ne peut pas prevoir avec precision le 
mcment, 1' etendue ni le lieu. La lutte centre un accident doi t etre dirigee 
par une personne empetente et responsable. Cette personne, denanmee ci-apres 
coordinateur devra uti1iser a plein les ressourees disponibles en aya.nt present 
a l'esprit les quatre objectifs mentionnes plus haut. 

Les procedures indiquees dans le plan ont pour but principal de fournir 1111 

Coordin&tl!\11" leS reSSourCeS eD question de M&niere a Ce q1l I elleS ptiiSSent etre 
mises en place rapidement &VeC le moins pOSSible d I ordreS g dOnner et le maximum 
d'e!fieacite. 

Trois situations peuvent necessiter une intervention a l'usine Caulfield 

l. Un incendie impossible a ma1triser OU a circonscrire dans un espace res
treint , ou qui menace des ma.gas ins ou du nitrate d 'ammonium. 

2. Un accident grave. Dans le cas de l 'usine Caul.field ce serait le plus 
probablement la chute d 'un avion sur les terrains de l 'entreprise. 

3. Une explosion. El1e resulterait norma.lement des evenements 1 OU 2 c:i-dessus, 
mais l' intervention devrait tenir ccmpte de l 'eventual.ite d 'une detonation 
inattendue. 

LorS d 1Un &CCident, leS gens re&giSSent mieuX OUand ilS S&Vent Ce qll I ilS 
ont 8. faire et ce qu 'on attend de chacun. Cette brochure est faite pour votre 
SEaJRITE ; vous etes invite a la lire attentivement et a la garder eonstamment 
a votre portee. 
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CHAPITRE 2 

Definitions 

Coordinateur sur "Dlace 

La pe?"SODDe qui, parmi CelleS figurant g 1 I org&nigr8Dllle Ci-deSSOUS OCCUpe 
le r&Zlg le plUS eleve d&nS 1 1USine, p?°eM le c:aamand.ment des operations d I inter
vention. 

Coordinateur exterieur 

La pt?rBOnne presente cccupant le rang le plus Uev-e a Peabody Farm (Quartier 
C-1) • assure la "Coordination avec les organism.es exterieurs. 

Observateur 

Toute personne constatant un incident qu' il pense dev-oir etre cl.asse came 
incendie, explosion au accident. 

Organigr!llllllle 

I 
Directeur des operations 

Chef du service 
d 'entretien 

Che! de la 
production 

Directeur general 

~er des services techniques 
I 

ContrOleur Directeur des services generaux 

Chef du service des exped.itions 

• Petite ferme voisine oii loge le coordinateur exterieur (Note explicative 
de l'ONUDI). 
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CHAP!TRE 3 

Ce chapitre dti plan a ete reperti de maniere a ce que chaque membre du 
personnel d I encad.rement n 'ait g consul.ter qu 'une s~e page pour executer 
les operations necessaires al& mise en marche des procedures d'i.ntervention. 

L'observateur, qui peut etre n'importe que:i. :membre du personnel, voire un 
il.lettre, n'& a faire que des choses tres simples, qui peuvent etre expliquees 
a tous dans des r~ons de graupes. 

Les coord.i.n&teurs devront connaitre le plan & fcmd a!in de pouvoir utiliser 
a plein les moyens a lear disposition. 



OBSERVATWR 

IliCENDIE 

l. Appeler le poste de garde 
(tel. 24) ou par radio 
sur ondes ultra-courtes 

Faire repeter le message 
par le gardien de la 
porte principale 

2. Pas d'exploSifs 
a) mettre tous les 

explosifs en lieu siir 
b) attaquer le feu 

3. S'il y a des explosifs 
en feu aller rapidement 
au paste de garde OU a 
la porte la plus proche 
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ACCIDENT 

Appeler le poste de garde 
(tel. 24) ou par radio 
sur and.es ultra-cour'tes 

Faire repeter le message 
par le gardien de la 
porte principale 

Porter secours 8. tout 
blesse 

Rester sur placP. 8. la 
disposition des cad.res 

EXPLOSION 

Appeler le poste de garde 
(tel. 24) ou par radio 
sur ondes ultra-courtes 

Faire repeter le message 
par le gardien de la 
porte principale 

Porter secours a tout 
blesse 

Aller Bll poste de garde 
OU a la porte la plus 
proche 
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'.;ARDEN JE I...\. ?CP~ ?RI~rCI?ALE =:T SERGENT '.JE SEC'JR!':'E 

1. Repeter le message a 
l 'obi:erv&teur pour en 
verifier l& teneur. Noter 
son nCJll , 1 ' endroi t otl i.l 
se trouve et l'heure 

2.a)Appeler le chef de 
service ( voir tableau) 

b)Aooeler le chef c!.e la 
p~~uction (te.l.28 ou 23) 

c ) Appel er le directeur de 
l'exploitation (tel.12) 

Repeter chaa_ue !ois le 
message 

3. Annonc:er "URGEl'lCE" 3 fois 
par radio CH2. RE3TEZ A 
L'ECOOTE CH2 

ACCIDENT 

Repeter le message a 
t'observatair pour en 
veri!ier la teneur. Noter 
son nan, l'endroit otl il 
se trouve et l 'heure 

a )Appel er la chef de 
service (voir tableau) 

b)A'D'Oeler le chef de la 
u~~uction (tel.28 ou 23) 

c )Auueler le directeur de 
11 ~ploitation (tel.12) 

Repeter ehaque rois le 
message 

Annoncer "URGEl'fCE" 3 fois 
par radio CH2. RE5TEZ A 
L'ECOOTE CH2 

4. Lancer 1 ' alarme ''Tenez
vous p:rets". Sirene conti
nue pendant une miDUte 

Sur l'ordre du chef de 
service ou du coord.ina
teur, lancer l'alarme 

5. 

6. 

Ne laisser entrer que le 
personnel EXCHEM. Econ
duire les visiteurs 

Suivre les instructions 
par radio du eoord.inateur 

lfe laisser entrer ~ue le 
personnel EXCHJ:M. Ec:on
duire les visiteurs 

Suivre les instructions 
par radio du coordinateur 

::X:?LCS ION 

Repeter le message a 
l'observateur ~our en 
verifier la teneur. ~ote?' 
son naa, l'endroit otl il 
se trouve et l'heure 

a)A~peler le chef de 
service (voir tebleau) 

b)Auneler le chef de la 
p~~uction (tel.28 ou 23) 

c)Auueler le directeur de 
l'~loitation (tel.12) 

Re~eter che.que tois le 
message 

Annonc:er ''URGENC!" 3 fois 
par radio CH2. RESTEZ A 
LI ECCIJTE CH2 

Sur l'ordre du chef de 
service ou du coardina
teur, lancer l'alarme 

Ne l&isser entrer que le 
personnel EXCH!M. Econ
duire les visiteurs 

Suivre les instructions 
par radio du eoordinateur 
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CHEF DE LA SECURITE 

INCERDIE ACCIDENT 

l. Repartir le personnel 
suit : 

ccmme Repartir le personnel 
Sl:.it : 

cCllllle Repartir.~e personnel camae 
suit : 

a)Equipe de jour 
i Sergent au centre de 

camn•nde 
ii Portier:econduire les 

visiteurs, ne laisser en
trer que les personnes 
autorisees par le coordi
nateur 

a)Equipe de jour 
i Sergent au centre de 

camn•nde 
ii Portier:econduire les 

visiteurs, ne laisser en
trer que les pe?"Sonnes 
autorisees par le coordi
nateur 

iii Conducteur de securite: iii 
all.er llhercher au :noins 

Conducteur de securite: 
aller chercher au moins 
encore 10 gardiens non 
de service 

4 m.embres du personnel 
de securit~ non de ser-
vice 

iv Lieutenant: a la disposi- iv Lieutenant :aller prudem-
tion d:i chef des pmpiers ment sur les lieux avec 

une radio portative pour 
rendre cc:mpte des evene?
ments 

b}Equipe non de service 
i Sergent :ouvrir la porte 

exterieure ( 2), termer la 
porte interieure ( l) • Res
ter a la radio du poste de 
garde, interdire l'~ntree 
a toute personne etr&Ilgere 
a.u personnel de 1 'EX CHEM 

b)Equipe non de service 
i Sergent: ouvrir la porte 

erterieure (2), ferme!" la 
porte interieure ( 1) . Res
te~ a la radio du poste de 
garde, interdire l' entree 
8. toute personne etrangere 
au personnel de l'EXCH™ 

A)Equipe de jour 
i Sergent au centre cie 

caamande 
ii Portie?· :eccnduire les 

visiteurs, ne:l.&isser en
trer que les personnes 
autorisees par le coordi
nateur 

iii Conducteur de securite: 
all1er chercher au moins 
encore 10 gardiens non 
de service 

tv Lieutenant :rester pres du 
centre de CCllllllande 

b)Equipe non de service 
i Sergent:ouvrir la porte 

exterieure {2), rermer la 
porte interieure ( l). Res
ter a la radio du poste de 
garde, interdire l'entree 
a toute personne etr&Ilgere 
au personnel de l'EXCH!M 

ii Portier:&ller rapidement 
sur les lieux de l'incen
die et le cc:mbattre avec 
taus les gardiens dispo
ni bles 

ii Portier:aller sur les lieux 
avec une radio portative et 
rendre compte des evenments 

ii Gardiens:se retirer vers 
les portes de la cloture 
(3) (4) 

A l'arrivee des ren!orts, 
aller avec 2 hanmes a la 
barriere a l'extremite 
de la route d I &CCeS a 
l 'usine et regler la 
circulation d'acces au 
terrain de l'usine 

A l'arrivee des ren!orts, 
all.er avec 2 hamnes a la 
bar!'iere a. l'extremite 
de la route d'acces & 
l'usine et regler la 
Circulation d I &CCeS &u 

terrain de l'usine 

A l'arrivee des ren!orts, 
a.lier avec 2 hClllllles i. la 
barriere a l'extremite 
de la route d I &CCeS g 
l'usine et regler la 
Circulation d I &CCeS &U 

terrain de l'usine 



1. Rassembler l 'equipe 
des ~piers 

2.a)Incendie dans une zone acces
sible aux tuyaux: 

i Deroul.er les tuyaux des 
pastes d ' incendie 

ii Mettre les pcnpes en marche 

b)Incendie dans d'&utres 
Zr Jn es 

i Charger tous les extincteurs 
de reserve sur un c•ion 

ii Amener le camion, le tracto
chergeur e~ l& niveleuse sur 
le lieu du reu 

iii iller en voiture radio 
diriger l& lutte contre le 
reu. Regler la radio sur 
CH2 

- !.~O -

ACCIDEN'l' 

Rass4!!1lbler l'equipe 
des !)Clllpiers 

a)Incendie dans ·•ne zone u:ces
sible aux tuyaux: 

i Derou.ler les tuyaux des 
postes d'incea:iie 

ii Mettre les pcepes en marche 

b)Incendie dans d'autres 
zones 

i Charger taus les extincteurs 
de reserre sur un camion 

ii Attendre sur place les 
instructions du coord.in&teur 

~LOS ION 

RassSlbler l'equine 
des panpiers 

a)Incendie dans une zone 
accessible aux tuyaux: 

i Derouler les tuyaux des 
pastes d'incendie 

ii ~ettre les pompes• en 
marche 

b)Incendie dans d'&utres 
zones 

i Charger taus les extinc
teurs de reserve sur UD 

cam.ion 
ii >ttendre 512?" ~lace l~ 

instructions du coordi
nateur 



2. 

3. 

4. 

5. 

6. 

Denander le silence radio 
sur les deux ca.naux pour 
taus excepte le contrOle 

S •assurer que le service 
de securite prend. contact 
&vec le chef de la produc
t ion et le directeur de 
l' exploitatiou 

Contacter le ~ontrOleur 
au le che: de l'entretien 
ou l'electricien 

Contacter a) le chef des 
pcmpiers, b) les contra}. 
leurs de la production, 
des transports, de la 
securite et des cbargeurs 
pour leur faire cam:iencer 
les operations d' inter
vention 

Aller sur le lieu du feu 
a.vec une radio porta.t i.ve 
reglee sur CH2 

S' il n 'est pas de ser
vice, envoyer quelqu'un 
chercher une ec;_uipe de 
panpiers auxiliaire 
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ACCIDENT 

Demander le silence radio 
sur les deux canaux pour 
tous excepte le contrOle 

S'assurer que le service 
de securite prem contact 
avec le chef de la produc
t ion et le directeur de 
l 'exploitation 

Contacter le contrOleur 
"JU le chef de l'entretien 
ou l'electricien 

Contacter a) le ch~f des 
pcmpiers, b) les contrO
leurs de la production. 
des transports , de la 
securite et des Ch'lr«eurs 
pour leur faire camnencer 
les opera.tions d 'inter
vention 

Rester en attente au poste 
de carmande 

Envoyer quelqu 'un 8. i · m
branchement de la route 
de l'usine pour demander 
des conducteurs et des 
secours 

EXPLOSION 

Demand.er le silence radio 
sur les deux canaux pour 
taus excepte le contrOle 

S 'assurer que le service 
de securite preJld contact 
avec le chef de la produc
tion et le directeur de 
l 'exploitation 

ConUtccer le concroleur 
ou le ~hef de l'entretien 
OU 1 1 electricien 

Contacter a) le chef des 
pcmpiers, b) les cou~ro
leo..irs de la production, 
des transpor";s, de la 
securite et des chargeurs 
pour leur f ai!-e camnence~ 
les operations d'inter
vention 

Rester en at~ecte au poste 
de ccmmande 

Envoyer quelqu 1UD a l I em
br&nChellent de la route 
de 1 'usine pour demander 
des eondu~eurs et des 
sec ours 



CHEF DE LA PRODUCTION 

1. 

2. 

Fa.ire !onction de coordi
nateur sur place en atten
dant l' arrivee. du direc
teur de l'exploitation 

Verifier si les prescrip
tions de taus les chapi
tres sont bien observees 
Designer des suppleants 
autc..rt que de besoin 
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ACCID!!:ln' 

Faire fonction de coordi
nat eur sur place e:n atten
dant l 1arrivee du direc
tea.r de 1 1exploitation 

Verifier si les prescrip
t ions de taus les chapi
tres sont bien observees 
Designer des suppleants 
autant que de besoin 

EXPLOSION 

Faire fonction de coordi
nateur sur place en atten
dant l'arrivee du di.rec
teur de l'e:xploitation 

Verifier si les prescrip
tions de taus les chapi
tres sont bien observees 
Designer des suppleants 
autant que de besoin 

3. Aider le coord:inateur et Aider le coardinateur et Gagner un poste d 'obaerTation 
surreil.ler le recrutement SUl"Veiller le recrutement a 1 1 abri en TOi ture OU aTeC 
et l 'af!ectation du person- ~ l 'affecta~ion du person- une radio portative et rend.re 
n~l nel campte de la nature et de 

l'illlportance de l'explosion 

4 • En C&S d I evacuation ; 
coardonner la sortie du 
personnel et sa mise a 
l'abri 

En cas d'evacuation : 
coordonner la sO!'t ie du 
personnel et sa mise a 
1 'abri 

En cas d 'evacuat io:.l : 
coordonner la sortie du 
personnel et sa mise a 
l'abri 
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CON'!'ROUUR DE LA PRODUCTION E'r CONTROLElJR DES MAGASIBS 

INCEIIDIE 

1. 

2. 

3. 

4. 

Fa.ire porter taus les HE 
(TB'!') canpris au magasin 
abrite le plus proche ou 
a la sa.ll.e d'echantil1ons 
du P-1. Fenner a clef 

Jeter les charges des me
la.."lgeurs du F-1, quel 
qu'en soit l'etat, dans 
les reserToirs d'enballa
ge. Laisser les boues 
emb&llees a l'interieur 
du bA.timent 

Deposer toutes les b.3ues 
ou ANFO en transit dans 
le magasin b&.."Ticade a 
l 'abri le plus procJe ou 
dans tout b4timent a 
l' ecart du feu OU de 
l'usine 

Envoyer des chefs d'e
quipe a) &U poste de 
commande OU b) a la 
porte de sOX"'tie abritee 
la plus proche si le 
poste de caamande n'est 
pas accessible. Ils 
regleront et enregistre
ront la sortie de l'usine 
du personnel 

ACCIDENT 

Faire porter tous les HE 
(TNT) COllll>ris au me.gas i.n 
abrite le plus proche ou 
a la sa.l.le d'echantillons 
du P-1. Fermer 8. clef 

Jeter les charges des me
langeurs du P-1., quel 
qu 'en soit l 'etat, dans 
les reservoirs d'emballa
ge. lAisser les boues 
emba1lees a l'interieur 
du bAtiment 

Deposer toutes les boues 
au .ANFO en transit dans 
le magasin barricade a 
l 'abri le plus proche ou 
dans tout bl.tilllent a 
l 1 ecart dU feu OU de 
l'usin= 

Envoyer des chefs d'e
quipe a) au poste de 
caamande OU b) a la 
porte de sortie abritee 
la plus proche si le 
poste de camaande n'est 
pas accessible. Ils 
regleront et enregistre
ront la sortie de l'usine 
du personn!!l 

5. Fournir tout le personnel Fournir tout le personnel 
necessaire pour aider les necesaaire pour aider les 
pompiers pcmpiers 

6. Organiser le depart en 
bon ordre vers le poste 
de canm•nde ou, si la 
sirene d 'e,,acuation re
tentit, vers la porte de 
sor+:ie la plus proche 

7. Ceux aui ne sont pas de 
serrice : appeler des 
chefs d'equipe et six 
hommes de Cbarlesville 
et de l 'eni~anchement 
de la route 

Organiser le depart en 
bon ordre vers le poste 
de caamande au, si la 
Sirene d I evacuation re
tentit, vers la porte de 
sortie la. plus proche 

Ceux qui ne sont pas de 
service : a.ppeler des 
chefs d'equipe et six 
hamnes de Cbarlesville 
et de l'embran~hement 
de la route 

EXPLOSION 

Faire porter taus les HE 
(TNT) COllll>ris au magasin 
abrite le plus proche ou 
a la Sa.l.le d I echantillonS 
du P-1. Fermer a clef 

Jeter les charges des me
langeurs du P-1, a1:el 
qu'en soit l'etat, dans 
leS reSerTOirS d I entballa
ge. Laisser les boues 
e4ba1lees a l'interieur 
du b&timent 

Deposer toutes les boues 
ou ANFC en transit dans 
le m~in barricade a 
l'abri le plus proche ou 
dans tout b4timent a 
l'ecart du feu OU de 
l'usine 

Envoyer des che!s d'e
quipe a) au "Coste de 
camnande OU b) a la porte 
de sortie abritee la 
plus procbe si le poste 
de cc:mmande n'est pas 
accessible. Ils regle
ront et e?ll"~~~streront la 
sortie de l'usine du 
:personnel 

Fournir tout le personnel 
necessaire pour aider les 
pcmpiers 

Organiser le depart en 
bon ordre vers le poste 
de cc:mmande ou, si la 
sirene d'evacuation reten
tit, vers la porte de 
sortie la plus proche 

Ceux qui ne sont pas de 
service : a'Dpeler des chefs 
d 'equipe et six hommes de 
Charlesville et de l 'em
branchement de la route 
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CC~C~'R !}E r.t. P?.QD!.!C'!!O!I! """ CQ!ITROT.li!JF D~ MAGASINS (suite) 

Rotes explicatives de l'ONUDI 

HE J!X1>losifs a grande puissance 

TNT Trinitrotoluene, explosif a grande puissance 

P-1 Designation conventionnelle d 'un des bl.t:illlents d 'exploitation 

ANFO Appellation camaerciale du nitrocarbonitrate, explosif caamerci&l 
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CHEF ET COBTROLWR.S DE L 'ENTRETIEN, ELECT1.lCIEN 

Ilfcm>IE 

1. S 'assurer que le courant 
arrive & la pompe a incen
die. Prescrire au plcmbier 
de se tenir a disposition 

2. Prescrire & l'electricien 
de se tenir a disposition 
pour isoler les zones 
ind.iquees par le chef' des 
palll>iers ou le coordina.
teur 

3. Mettre en marche les mo
teurs de la niveleuse, 
des tracto-chargeurs, 
des autocars • de deux 
camionnettes et de la 
fourgonnette. Fournir 
des condt:.cteurs pour la 
niveleuse et la fourgoa
nette. 

4. Mettre en marche la 
generatrice de secours 
Rassembler des hClll!lles 
pour la relier a 
l'emetteur principal 

5. Prescrire a. un mecani
cien muni de ses outils 
de se tenir a disposi
tion pres du poste de 
camnande 

6. Pour ceux qui ne sont pas 
de service : amener l'e
lectricien, les conduc
teurs, le planbier 
et le conducteur de la 
niveleuse 

ACCIDENT EXPLCSION 

Prescrire a l ! electricien s I &ssurer que le CO\lrant &rriVe 
de se tenir a disposition a la pcmpe a inceDdie. Pres
pour isoler les zones indi- crire au plcmbier de se tenir 
quees par le chef des pan- a disposition 
piers ou le coordinateur 

Mettre en marche les mo
teurs de la niveleuse, 
des tracto-cbargeurs, 
des autocars, de deux 
camionnettes et de la 
f'ourgonnette. Fournir 
des conducteurs pour la 
niveleuse et la fourgon
nette 

Mettre en marche la 
generatrice de secours. 
Rassembler des hanmes 
pour la relier a l'emet
teur principal 

Charger les appareils a 
oxy-acetylene sur la 
fourgonnette 

?rescrire a un mecani
cien muni de ses outils 
de se tenir a disposi
tion pres du p<>ste de 
c C111111and e 

Pres~rire a l'electricien de 
se tenir a disposition pour 
isoler les zones indiquees par 
le chef des paapiers ou le 
coordina.teur 

Mettre en marche les moteurs 
de la niveleuse, des tiacto
cbargeurs, des autocars, de 
deux camionnettes et de la 
f-:mrgonnette. Fournir dF.s 
conducteurs pour la a~veleuse 
et la fourgonnette 

Mettre en marche la 
generatrice de secours. 
Rassembler des bommes pour 
la relier a l'emetteur princi
pal 

Prescrire a un mecanicien 
muni d,.e ses outils de se 
tenir a disposition pres 
du poste de camnande 

Pour ceux qui ne sont pas Pour ceux qui ne sont pas 
de service : amener l'elec- de service : amener l'ele~-
tricien, les conducteur~, 
le planbier et le conduc
teur de la niveleuse 

tricien, les conducteurs, 
le planbier et le conducteur 
de la niveleuse 



CONTROLilJR DES ~?.ANSPORTS 

1. 

2. 

?&ire garer en bon ordre par 
les conductaurs les autocars 
deux camions et la fourgon
nette a l'exterieur de la 
porte No l 

Poster dewc conducteurs de 
renfort pres du poste 
de cmn•nde 
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ACCIDENT 

Faire garer en bon ardre par 
les conducteurs les autocars 
deux camions et la fourgon
nette a l'exterieur de la 
~orte No 1 

Poster deux conducteurs de 
renf ort pres du poste de 
eaamande 

:::xPLOS ION 

Faire garer en bon ordre 
par les conducteurs les 
autocars, deux c8Dlions ~ 
la !ourgonnette a l'exte
~ieur de la porte No 1 

Poster deux eonducteurs 
de rentort pres du poste 
de camn•nde 
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DIRECT!IJR DE L'i!XPLOITATION/COORDINA...'"=l.TR SUR PLACE 

INCENDIE 

l. Faire fonction de coordina
teur en arrivant au poste 
de comm•Dde 

2. Verifier l 'execution des 
prescriptions de tous 
les chapitres 

3. Se renseigner par radio sur 
CH2 aupres du controleur de 
service ou du chef des paa
piers 

4. Camnuniquer au coordinateur 
~erieur la nature de l' in
cident et les secours neces
S&ires 

5. Appeler des renforts (:n cas 
de besoin 

6. Char«!!?' une personne d'enre
gistrer les evenements 

1. 

8. 

ACCIDENT 

F&irt fonction de coardina
teur en arrivant au poste 
de ccmmande 

Verifier l'execution des 
prescriptions de tous 
les chapitres 

Se renseigner aupres du 
membre du service de se
curi t5 sur les lieux 

EXPLOSICN 

Faire fonction de coordina
teur en arrivant au paste 
de comm.ande 

Verifier !'execution des 
pre~i:riptions de tous 
les chapitres et determiner 
si l' on peut sans danger 
s'approcher du lieu de 
l'explosion 

Se renseigner aupres du 
chef de la production 

Camuniquer au coordinateur CC111111Uniquer au coordinateur 
exterieur la nature de 1' in- exterieur la nature de l' in
cident et les secours neces- cident et les secours neces-
saires 

Appeler des ren!orts en cs.s 
de besoin 

saires 

Appeler des renforts en c&S 
de besoin 

Charger unt- personne d 'em·e- Charirer une personne d' enre-
gistrer les evenements gist~er les evenements 

Informer l'hopital Fires
tone de la nature des 
blesses 

Noter les nans des personnes 
envoyees a l'hopital 
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COORDINAT:EIJR !XTmIIDR 

O,UELLE QUE SOIT LA NATOro: DU SINISTRE 

Etablir un poste de camname i. la ferme Peabody du direct.eur general. /rToir 
a sa disposition une radio portative et la voiture avec une radio & quatre trequences. 

Appeler le personnel figurant sur la liste des contacts erterieurs et lui annon
cer l'etat d'ALERTE. 

Sur la demande du coordinateur qui se trouve sur les lieux, caamuniquer les 
besoins et un horaire aux personnes contactees a l'exterieur. 

Prendre les dispositions neces~aires pour enregistrer le deroul.ement des 
evenements, les mesures prises et les heures. 

Renseigner le coordinateur operant SU?" les lieux sur 1 I etat d I avancemt!nt 
des secours. 

Preparer des declarations et des chiftres a l'intention de la presae et des 
autorites. Le directeur general ou son ad.joint sent les seules personnes auto
risees a canmuniquer avec la presoe et les autorites. 
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CHAPITRE 4 

Li ~te des contacts exterieurs 

A. Aeroncrt international Robe.-ts 

1. Materiel de camnunications 
2. Notification du danger d'approche de l'aeroport 
3. llmbulance, premiers secours 
4. Materiel de lutte centre l' incendie 
5. Assistance pour la seoirite 
6. Generatrice, eclairage mobile 
7. Transport du personnel 

Pour toutes les questions ci-dessus appeler 

Directeur general 
Directeur du mouvement des avions 
Incendie, secours 
Police 
Directeur de la siirete de la base 

B. Firestone Plantations Cazroany 

1. .Ambulance, premiers secours 
2. Services hospitaliers 
3. Tracto-cbargeur , bulldozer 

Pour l~s services 1 et 2, appeler 

Direeteur medical de l 'hOpital. 
.lmbulance et police 

Pour le service 3 appeler 

Direeteur technique 
U.S. Liberia Ra:::io Corp. 

Numeros de telephone 
Bureau Dcmicile 

200 
293 
209 
199 
262 

5-2939/ 
5-2336 
5-2876 

5-2011 
5-2131 

ll2 
5-2603 

de 
5-2424 ( nui'') 
5-2494 
5-222 id • 

5-2341 
5-2567 id. 

On peut aussi utiliser la frequence 3 de la voiture radio a 4 frequences pour 
appeler Firestone 

c. Police national.e, Robertsfield 199 

1. ContrOle de la circulation 
2. ContrOle du public 

D. Office national de la securite 

le direeteur 

l 



CH.AP!TRE 4 ( suite) 

E. Simpson, Bright and Cooper 
( conseils juridiques) 

Appeler : M. R.R. Cooper 

F. A and A.. Enterprises 
( reJ.ations publiques) 

Appeler : M. J. Adighibe 
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residence 
dcmicile 

telephone 

22833 
26229 



CHAP!TRE-5 

Mise a jour courante 

Entra1nenent et exercices 

Des exereices d 'alerte 8. l 'incendie seront executes chaaue mois avec simulation 

de di!'ferentes natures de danger. 

Des exercices d I alerte canplets. avec evacuation et etablissement de post es 

de cClllllllu:Jde seront errectues deux fois par a.n. 

R~ision des urocedures et manuels 

Le manuel sera revise avant et apres les exercices bi-ammels. 

Les procedures et la redaction seront mises 8. jour en consequence. 
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Figure 7 

Ugende: 

* Extincteur d'eau 
• Fut d'eau et seau 
6. Seau de sable 

Implantation des locaux de l'usine EXCHEM 



- 144 -

SERE:iAL 

A. Introduction 

L 'objectif de l 'etude et&it de verifier 

- e 'il existe des plans nstionaux oa locaux d 'inte:rTention en cas de catas

trophe 

- s'il existe dans l'i.ndllstrie des pl.ans d'intervention 

- CCllllllent la collaboration et la coordination etaient assurees dans les 

differents plans existants 

De plus, s 'iJ n 'existe pas un plan general, elaborer un projet de schema 

general pour la mise en oeuvre des plans d 'interTention en c:as de catastrophe. 

Sur base de l 'etude Ull!DO/ICIS170 du 30 juillet 1980 "Etude des polluants 
• d I • • ~...a. • ll '1

601 d l • d • l mari.:is origi.ne ~ustri.e e - et e concert avec e pol.llt e .contact nst1onL1.. 

un certain ncmbre d 'usines ont ete choisies qui, du fait de leur fabrication ou 

de leur situation, pourraient presenter des dangers. Ensuite, apres une visite de 

la z.one industrielle (Dakar-Thies), une liste de!initive des usines a visiter a ete 

redigee. Un aper~ des resultats de ces visites est donne au tableau 13. 

Une description plus detaillee pour une etude plus specifique de l 'evaluation 

des risques existants a ete redigee serarment. 

Sur base des discussions avec les autorites ccmpetentes, il a ~e possible de 

rediger dans le pa:ragraphe C un aper~ des moyens generaux d 'intervention. Pour 

etre canplets, des informations ont ete donnees du meme paragraphe quant a la pollution 

marine, bien que ceci ne soit pas canpris dans le but de l 'etude. 

Pendant toute la duree de la mission, l 'expert a pu. faire appel a la collabo

ration rort appreciee des serTices de M. wong, Conaeiller hors-siege en matiere 

de deoreloppenent industriel, OBUDI, et du repreaentant resident du Pm.JD, M. Borna. 

De plus. 1' expert a aussi ete fort aide par l 'enorme engagenent de B. Kante, 

le repreaentant du gouvernement senegalais, et per 1 'assistance de M. Diop et ses 

collaborateurs du departement de l 'euvironnement. Sans ce soutien la mission 

n 'sur&it pas pu etre menee i. bonne !in. 

-1 
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B. Intormation gener&le sur le Senegal 

l. Supert'ic:ie et popu.l&tion (1981) 

Le tableau 9 montre l& repartition de la population entre les regions du P8Y'S· 

Il est a noter que le Cap-Vert conna1t une forte concentration de popW.ation et que 

1' industrie est concentree dans c:ette region. 

2. Organisation administrative 

Il existe 8 regions, 30 departements et 90 arrondissements. 

3. Ressourc:es 

Les phosphates, les calcaires, l'ilmenite, le zircon et le sel marin. Les 

iodices mineralises sont le rer' le manganese, l 'aluminium, le graphite' l' et&in, 

le pl.C111b, l'or, le molybdene, le lithium, le barym, le tw:Jgstene, l'uranium et le 

petrole. 

4. Emploi prive et semi-prive 

Le tableau 10 donne la situation de l 'emploi au Senegal., par secteur. 
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T~ble!!!! 9- R~p~itinn d~ la population 

Region Population 

No. 

Sine-Sal.Olllll ( Kaolac) 1.167 000 20 

Cap-V~.·."'t (Dakar) l 271 000 21 

C&samance (Ziguinchor) 815 000 14 

Thies (Thies) 786 000 13 

Diourbel (Diaurbel) 464 000 8 

Fleuve (Sa.int Louis) 566 000 10 

Louga (Louge.) 466 000 8 

Senegal-Oriental. ( Tambacounda) 333 000 6 

5 868 000 100 

2 No./km 

49 

2 310 

29 

119 

106 

12 

16 

6 

29,8 

Surface 

23 945 

550 

28 350 

6 601 

4 359 

44 127 

29 188 

59 602 

,, ,. 

12,2 

0,3 

14,4 

3,4 

2,2 

22,4 

14,8 

30,3 

196 722 100 
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Table1111 10. !mploi par secteur 

.Agriculture, chasse, peche 

!Diustries ext~actives 

Industries mami!acturees 

El.ectricite, eau et gaz 

B!timents et travaux publics 

canmerce, hOtel.s, restaurants 

Transports, entrepOts, cammmications 

Banques, assurances, ~a.ires immobilieres 

Autres activites 

Total 

2 584 

2 319 

25 402 

4 520 

4 339 

17 447 

15 097 

3 345 

6 780 

81 833 

1985 (1) 

(2) 

(2) 

37 120 

5 131 

5 181 

19 790 

33 210 

7 023 

28 638 

136 093 

(1) Projections eftectuees a partir de la croissance annuelle moyenne s'l:l.r 

la period.e 71-78 

(2) Ces deux activites sont ccmprises sous la rubrique ".Autres activites" 

28 638 
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5. DevelO'Cl>ement econan.ique 

Cinguime Plan ( 1977 -1981) 

Durant le cinquieae plan, ont ete realises 

- projet Dakar-Marine avec un dock flottant pour bateaux jusqu I a 60 000 tonnes 

cons-truction d'une nouvelle lmil.erie de 200 000 tonnes a Diourbel pour re

placer les anciennes install.ations de la SEIB et de Petersen 

extension des capacites de teinture ( ICOT.AF) et d ':impression textiles 

(SOT!li-SIMPAFRIC) 

- mise en exploitation du gaz de DIAM-MIADIG 

le "P?"Ojet de farine de poisson a Dijffer 

Ceci a resulte en 4 708 nouvel!IUX enplois. 

Sixieme 'Dlan ( 1981-1985) 

Le sixieme plan pre.,oit la creation de 6 27·0 emplois et des nouvelles usines 

ICS a Taiba et Mbao ; l 'ertention de Socanin (briquei:ie cimenterie), SAR (R&ft'inage 

crude oil) , SIS et le proj et Sote-;~ka (textile) . Le tableau ll montre les investis

sements prevus par secteur. 

Le 19 m&i 1983 tut introd.uit un reajustenent du plan. Au 30 juin 1983' 37% 

du coilt total des proj ets inscri ts ont ete realises. Avec 41 des proj ets agrees, le 

Cap-Vert dr&ine plus de la moitie des investiss.ements. la region de Thies en a 15 

et plus on s 'eJ.oigne de 1 'axe Dakar-Thies, le nanbre des proj ets diminue. Les risques 

majeurs d 'accidents industriels se trouvent done auteur de cet axe de devel~ement 

indus'triel. 

L'industrie lourde (p. ex. chimie, petroch:im.ie, siderurgie) est actuellement 

peu develO}JPee, mais avec la realisation du projet ICS le Senegal entrera dans cette 

voie. Done certains risques nouveaux se presenteront c 'est-a-dire transport ferro

viaire et maritime des merchandises dllllgereuses. 

Le tableau 12 donne quelques indicateurs industriels. 

I 



Tableau 11. Investi..ssements prevus par sectew-

Region Prev-ision des investisseaents en :mil.lion Fr. CFA 

Sine-S&loum 

CaP-Vert 

Casamuace 

Thies 

Diourbel 

Fleuve 

Louga 

Senegal-Oriental 

Pays total 

% 

Agro 

614 

4 950 

799 
624 

116 

3 260 

459 

459 

ll 942 

9,66 

Chim.ie 

26 513 

36 657 

83 

63 253 

51,19 

Mecan. 

l 311 

l 467 

2 788 

2,22 

Mines Textiles % 
Constr. autres 

14 600 

3 921 

6 115 

360 

200 

2 895 

2 895 

28 510 

23,07 

9 597 8,3 

5 465 42.8 

568 3,7 

770 36,9 

96 0,5 

319 3,6 

184 0,5 

80 2,8 

17 C179 123562 

13,82 100 



Tableau J.2. Indicateurs industriels 

Production peche 

510 000 t 

Raffinage de petrole (1983) 

Phosphates de chaux Thaiba 

Phosphates de Thies 

Phosphates d'al.umine cru Thies 

Phosphates d'aJ.umine cal.cine Thies 

Puiseance el.ectrique instailee 

Bcmbres de navires enregistres i. Dakar 

Volume d'eau produit en 1000 m
3 

Hembre d'hOpitaux 

Hembre de centres de sante 

- 15J -

900 000 t 

1 300 000 t 

140 000 t 

Bo ooo t 

105 000 t 

184 MW' 

7 536 

58 025 { 1979) 

12 

36 

344 000 t 

l 200 000 t 

l 900 000 t 

90 000 t 

150 000 t 

170 000 t 

ll 200 

83 950 

15 

66 
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Les projets des JCS et de 11J. SAR re~·esentent 98% des investissements plani

fies dans le secteur des industries chimiques. 

a) Projet res : Le projet a pour objet la valoris&tion du phosphate de chaux 

tricalcique, en vue de fabriquer principalement pour l '~rtation, de l' acide 

phosphorique liquide et des produits derives comme le phosphate mon08Dlllonique 

(MAP), le phosphate diamncnique {DAP), ainsi que le superphosphate simple et 

triple, tous produits qui entrent dans la fabrication des engrais. 

La capacite de la nouvelle usine sera de 600 tomies par jour d'acide phosphorique, 

ee qui necessiter& l'util.isation de 600 000 tonnes de phosphate brut par an. 

b) Filiere des engrais azotes : La fil.iere dl!s engrais azotes correspond i. 

l 'extension de la sm qui sera realisee dans le cadre du projet des res. Il est 

en effet souhaitable d 'integrer dans une seule unite la production d 'engrais 

solides primaires (MAP, DAP) qui seront produits et exportes par les res, et celle des 

engrais ccmplexes qui sent essentiellement destines au marche interievr. 

c) Extension de la Societe a:rricaine de raffinage (SAR) Le proj et d 'extension 

de la S!:.R permettra de porter la capacite de ra!'finage de l 'entreprise de 900 000 

tonnes 8. l 200 000 tonnes per an. Les installations actuelles seront en outre 

mcx...lfif:es pour les adapter au traitement de bruts plus lourds. Enfin, les 

installations de decbargement des petroliers seront transformees et etendues en 

vue d 'acc:ueillir des navires de totmage unitaire plus grand. 

Industrie mece.uiaue et mate1·iel electrique 

L'impla.ntation d 'une acierie sur four electrique et d 'un leminoir de produits 

longs siderurgiques : beton arme ( fers 8. beton) ' profiles legers et moyens et fil 

de fer (destine i. alimenter 11'1. trefilerie de Dakar) devait perm~ttre de realiser 

cet objectir : la filiere acir.r. Le passage au stade industriel prevu pour .. a 

fonderie de Th:i es devra se confirmer au cours du sixime plan. 

Mehta group : il s I agit d 'un projet Cle fabrication de cl.bles electriques ini

tie depuis le cinquieme r,lan qui pou:.c-ra denarr er au co,u-s du sixime plan. 
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Mines et materiaux de construction 

- exploitation du fer de la Faleme 

le BRGM, dans le cadre de son penlis d'exploitation du .Senegal-oriental, poursui

vra ses travaux. c I est-&-dire le pusage a l I exploitation de l' ar de Sabodala (pro

duction en 1988) 

- une seul.e briqueterie fonctfomie actuelleme?Jt dans la region de Thies. Cette u

nite de SOCOCIM-Industrie produit environ 12 000 tonnes de produits de terre cuite 

par an. Un projet d 'extension devrait se realiser au cours du sixieme plan. Deux 

projets de briqueteries no~velles sont a l'etude, l'un a Saint-Louis (12-14 OOOt/an), 

l'autre a Ziguinchar. 

chaux : depuis 1982 une usine a produit 14 000 t/an de chaux vive 0t1 20 000 t/an 

de chaux bydratee 

- pU.tre ( SIE3) : production 2 000 t I an. capaci te 20 a 25 000 t I an 

ciment : extension, renovation de la SOCOCIM de 370 000 t/an pour atteindre 

820 000 t/an en 1983 

a.ttapulgite : ces argiles sont exploitees a des fins industrielles par la 

Prochimat. La SSPI a demande l 'attribution d 'une concession en vue d 'une production 

de ces memes attapulgites en 1983 : 50 000 t, en 1985 : 60 000 tonnes. 

C. L'intervention er cas de catastro~he ou accident majeur 

l. La protection civile 

Le Senegal s 'est dote deja depuis 1964 d 'une structure ad.equate dans le danaine 

de la protection civile (decret 64-564 du 30 juillet 1964). 

Ce decret charge le Ministre de l 'Interieur d 'etablir des plans d 'organisation ; 

il est assiste par la direction de la protection civile et la camnission superieure. 

L' action de la protection civile s 'exerce dans les domaines de la prevention, 

de la protection et des secours contre l'incendie et autres sinistres, catastrophes 

OU C&tacl,vsmes qui menacent l'. securite publique. 
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Organisation 

La lutte centre 1' in.cen.die et les sec:ours sont assures par les unites du corps 

national des sapeurs-panpiers. 

L'orricier du corps I?ational des sapeurs-panpiers le plus haut en grade, en 

service dans une ::-egion, est charge sous l 'autorite du gouverneur des quest.ions 

concernant l'organisation des secours. Dans le cadre de l'organisation generale 

des secow.·s en cu de sinistre important OU d 'evenenent gl"&Ve' le Ministre de 

l 'interieur, avec 1 'aide des ministres interesses, organise et coordonne l' inter

vention des moyens des divers services publics et organismes prives susceptibles 

d'apporter leur concours. 

L'organisation de la defense civile canporte entre autres des mesures de 

secours telles que la lutte centre l'incendie, le deblaiement, le sauvetage, la 

protection sanitaire, la decontamination, le ravitaillement des populations 

sinistrees. 

Des arretes precisent les dispositions partieulieres pour les localites et 

agglanerations importantes oii doivent etre appliquees des mesures special.es 

Direction de la t>rotection civile 

Elle a ccmme rOle : 

d I etudier leS moyenS propreS a realiser la. protection deS pt..~ulationS 

contre les risques du temps de pa.ix et les dangers du temps de ._11erre 

de preparer les textes necessaires 

d'organiser et de diriger les diff&ents services de la. protection 

civile a tous les echelons t!t notamment le corps national des sapeurs

panpiers 

d'assurer le recrutement et de controler l'instruction des personnes 

de la prac.ection civile 

La direction ccmprend un bur.eau de gestian (personnel et materiel) , un bureau 

d 'etude et un secretariat. 

I 
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La division d'etudes est par l'arrete ol234l du 4 novembre 1975 chargee : 

- de l'ilaboration des textes qui regissent le domaine de la pri!Yention 

- de l'e~ude des dossiers de construction ou de transformation des etablis

st::tents recevant du public en vue de s'assurer de leur contarmite avec les 

dispositions legislatives et reglementaires en vigueur. Cette etude permet 

au directeur de donner eon avis sur 1 'oppartunite d 'accorder l' autarisation 

de construire ou <!e transformer 

- du contr5le de l'application des prescriptions relatives aux etablissements 

recevant du public 

- de l 'exploitation des rapports d 'intervention etablis par le cO?'J)s national 

des sapeurs-pcmpiers 

- de l'application des arretes d'autarisation d'ouverture et d'exploitation 

pris par le Ministre du di!Yelappement industriel en ce qui concerne les 

etablissements industriels dangereux, insalu'bres et inCCllll'Jlodes 

- de la conception generale des plans d'organisation de secours (ORSEC) 

- de la tenue d 'un fichier national des etablissements classes. 

Canmission sunerieure 

Le dec:ret 81-1105 du 18 novembre 1981 fi.xe la canposition de cette camn.ission 

qui est l' organe consultatif et qui est c:oovoquee per le Ministre de l' interieur 

tautes les fois qu 'il le Juge necesse.ire et au moins deux fois par an. 

La .;.;aamission superieure donne son avis sur les matieres relatives a la 

protection des personnes et des biens dans les etabl.issements recevant du public, 

ainsi que sur toutes 1.es questi~ns que le Ministre de l'interieur soumet a son 

examen. 

R!gions 

Dans les 8 regions sont constit~ees des caamissions de coordination regroupant 

toutes les parties interessees y cc:av.·is l'industrie. 

l 



- 155 -

En cas de sinistre et si necessaire, la protection civiie peut faire appel 

a toute iu.tance par exemple police' gendar!llerie' citoyens. ~c. 

La base de la protection civi.le est l 'mitoncnie _ et l.a resJ)OJ'ls&bil.ite camnunale. 

L'etat.ma.jor se trouve a Dakar, et dans chaque capitale regionale est install.e 

un centre sup&ieur (done 8 au total). 

De plus , il existe encore 30 centres de premiere intervention ( dans les 

arrondissements et departments). Ch&que centre de premiere intervention dispose 

d'un groupe transport, d'un groupe incendie et d'un groupe sauvetage. 

2. Serviee de recherches et de sauvetage aviation 

Par decret 68-1274 du ll decmbre 1~68, un service de recherche et de 

sauvetage (designe sous le signe international SEARCH ARD Rl!SCUl: = SAR) rut cree, 

charge de l 'organisation, de la direction et du contrOle des operations de recherche 

et de sauvetage. Ce service est place sous la doubl.e autorite du Ministre des 

transports et du Ministre des forces a.rmees (de defense). 

La mise en oeuvre des op&atio!lS S.A.R. est assuree per un centre de coordination 

de sauvetage, designe sous le signe ccs. 

3. Intervention en cu de pollution marine 

Les moyens d 'intervention existent. Le Canad& a transmis Ull avion de surveillance 

au Seneg&l le lo juin 1983. 

Le protocole rel.a.tit' a la cooperation en m&tiere de lutte contre la pollution 

en cas de situation critique, adopte lors de la con1"erence d 'Abidjan, prevoit l& 

mise en place d'un "Plan d'intervention d'urgence", en cu de situation critique, 

elabore sur une base n&tionale, bilaterale OU multilaterale. 

Le Ministere de l 'ha bi tat et de 1 'euvironnement a presente ( 2 juin 1981) au 

Conseil nation&l de l 'urbanisme et de l 'environnement le schema suivant pour le 

plan seneg&l&is : 
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1 1 &lerte au deversemen't. et .l.e rapp0rt d. '~-Ya.lii.ii'tiou 

i•evai.ua.tion de la situation et mobil.isation des equipes d'intervention 

l 'intervention en mer et a terre 

les procedures administratives et judici&ires. Le coot du projet de mise 

en place d 'un plan d 'intervention d 'urgence est est:illle a 200 millions de 

F CFA, son inscription est !JI"evu dans le VIeme plan de deve1oppement 

econallique et social. 

Cette premiere phase est le ressort de l 'agence nation.ale, par 1' action 

canbinee de 1 'armee de l 'air, la marine nat ionale, le genie mili ta.ire. 

Le C(li!!!!•nd ant de la marine nations.le est charge de declencher 1 1 alerte dans 

les memes conditions que dans l 'operation de surveillance des eaux de la mer au 

large deS COteS' de transmettre le meSS&ge' et de faire un rapport d I evaluation 

dans l'heure qui suit l'evenement. 

Evaluation 

Le rapport du camnand&nt de la marine nations.le fera une evaluation de 

l 'evenenent, sa ne.ture, son ampleur, sa localisation' le pavilion du ne.vire' etc. 

La mobilisation des equipes d'intervention est le ressort du canmanda.nt de la 

marine nationale, du camnar.dant du genie militaire et du Ministere de l'int&ieur. 

Ces equipes d'intervention seront creees au niveau de chaque region & littora.l 

atlantique, et seront CCl!lf'Osees 

pour 1 ~interv-ention en mer : de membres de l 'armee nationale du corps des 

&..1peurs-panpiers, fonnes 8. cet effet, et places sous l 'autorite C..u cam.an

dant d'! la marine nations.le et du commandant du genie militaire. Le ma1tre 

d'oeuvre sera le camn•nda.nt de la marine nationale. 

-1 
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pt:Arr 1 I intervention g terre ; leS equ.ipeS SerOflt \:tJllpC>SeeS d I agents du 

groupement mobile d 'inter'l'entior. ronnes a ect erret. et au besoin .de 

deteaus de droit camnun et de serrices ben~oles. Ces equipes d 'inter

Tention a terre seront placees SOUS l 'mtarite du Ministre de l 'interieur. 

Inter-rent ion 

La reussite de cette phase crueiale depend du :materiel et des moyens ~'inter

Tention. disponibles. Ell.e suppose : 

pour l 'interrention en mer, la aise a disposition permanetrte de q\..- "tes 

surrisantes de produits anti-maree noire, stockes dans les ports, de 

barrages flottants • de canons a poudre oec des ccmpresseurs a air • de 

remorquem-s. de batelUX a incend.ie. de pmpes ~ex et de citernes de 

decantation, Si l 'operation est orietrttt TerS la recuperation du petrole 

brut, etc. Certains de ces materiel.s existent deja dans les ports. 

pour l 'intervention a terre. les equipes d I intervention devror:t diS!)OSer 

de materiels, de· prod.uits de nettoiement et de restaurations du riTage. 

Les m-ocedures 

Cette phase camne11ce des le declenchenent de l'a.lerte, et ccmprend 

la coordin&tio:• de la procedure administrative et judiciaire 

la procedure administrative et la poursuite judiciaire 

l'action diplcmatique. 

4. Sapeurs-pc:mpiers 

La lutte contre l 'incendie et les secours sont assures dans les circonstances 

normal.es par les unites du corps national des sapeurs-pClllpiers. 

Chaque ville dispose de brigades de pcmpiers. Celle de Dakar est bien 

organisee et dispose de taus les mayens classiques pour lutter contre les incelrlies. 

I 
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Ch.aque industrie est obligee de prendre contact avec les pcmpier '5 avant de 

dmarrer les activite~. Le corps !'&it des suggestions quant aux :m.oyens a ins

taller. 

La liaison et l 'appel telephonique constituent le plus grand probleme. Le 

reseau est SOllTent en panne. 

5. Industrie 

I11tervent ion 

Les industries visitees disposent des m.oye~s classiques d 'intervention centre 

le f'eu : extincteurs a poudre' lances a eau. charriots a poudre. 

Il ya peu d'industries qui disposent d'un plan bien etabli d'intervention 

en cas d 'accident m.ajear. Dans deux industries un schema d' intervention tut 

presente. Le tableau 13 pre:sente les resultats de ces visi tes. 

Il est done a recamimnder que les industries qui posent certains dangers 

etablissent des plans d 'urgence. Un schema pouvant serv-ir de guide lors d I eta

blissement d •un z,>lan est presente en annae. 

Etablissements classes 

I.ors de l 'ouverture d 'un Ctablissement classe ( il exis•.e 3 classes suivant 

les dangers bases sur la legislation !'ranc;&ise) des mesures speci!'iques pour 

le lutte a.nti-incendie sont prescrites. 

La loi Ro 83-05 du 28 janvi~ 1083 (Journal Of'ficiel du 23 avril 1983) a 

reorganise le regime des etablis;,,;eJtents classes. Elle remplace celle en 

vigueur buee sur la loi franc;aise de 1919. Il existe maintenant encore deux 

classes. Des projets reglant le nouveau regime des demandes d 'autorisations 

sont en preparation. 

A ce j our I 2 881 demandes d I autorisations d 'ouvertures d I etablissements classes 

ont ete introduites mi Senegal, dont la plup&l"t sont des demand.es de stockage des 

bydrocarbures et de stations d'essence. Il yen a encore 1 718 en o~eration. 
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L'avis de 1..-~ direction de la protection civi.l.e est cllaque fois dsande. 

En ce qui concerne l 'sploi des sublrtances d.angereases, peo.i de personnes 

connaissent la signification des etiquettes de danger sar les rots, telle q11e les 

etiquettes Il'DG, ADR et CEE. 

6. Exempl.e d'un plan ecrit existant 

Renseignsents generaux 

Pcmpiers appel au aecoars telephone 18 

Centra1e de Thisroye centre de aecours telephone 212629 

Alerte usine boll.ton d 'alame 

Le plan contient les instructions particulieres suivantes 

interdiction absolue de :!'umer dans les ateliers 

tenir en permanence les acces libres de taus les ateliers ( csrto~es, 

c~sses, palettes, etc ... ) 

ordre et balayage en fin de tr&Tail ( tabourets sous les tables, circu

lation libre) 

coupure du tableau annexe B. T. de l 'atelier avant la fermeture des 

ateliers en fin de travail 

produits finis ou semi-finis obligatoirement rentres en leur maguin 

respect if 

constat d'acces libre mix extincteurs 

:t'emeture des locaux 

l 'agent de maitrise, avant son depart, doit coupa" le courant en action

nant les sectionneurs des ateliers dans le poste B. 1'. 

seule la lampe-temoin doit r~ster a.llumee. 

De plus, les nails des res~onsables sont mentionnes et leurs consignes 

ont ete decri·;; '!S dans des notes de service. 
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r~ers et organise des exercices dimon.strations. ll existe un contrat avec 

SICLI (Departement protection incentie des Ets. Peyrissac a Dakar). 

La figure 8 donne le plan d 'implantation. 

Les verifications p&rticulieres sont prevues pour 

Poste H T et Poste B T 

par les responsables usine No l 

i.Iigenieur mecanicien et adjoint chef d 1usine 

a) lors des c011pires H T de la SEREL!C progr-ees 

nettoyage - depoussierage - gr&issage - peinture etc 

b) chaque fin de semaine sur les circuits B T et durant les periodes 

d 'entrctien preventir (Juillet/aodt) 

Installation gaz 

surveillance pe111l&Jlent~ en cours d 1utilisation de 1 1unite de 

desodorisation 

contrOle hebdcmadaire des brides-joints a la mousse de savon 

chaque j our en fin de travail fermeture et contrOle obligatoire des 

vannes des circuits. 

Les moyens de secours, tels qu • indiques ci-dessus consistent en 75 m3 d '~au 
de reserve ( cuve souterraine de 25 m3 et chl.teau d 'eau de 5o m3 ) des robinets 

armes et extincteurs. Ce materiel est verifie tr imestriellement et consigne sur 

registre. De plus SICLI verifie aussi periodiquement l' equipement. 

j 



Tables.,, 13. Aper~u des principnlee industries du Sene~Al et de leur materiel de lutte contre lea accidents 

lleine Production Matieres premieres Personnel 
occupe 

Plan 

~;quipe 

Moyene d'intervention 

Extinc
teure 
poudre 

lances 
e. 

eau 

charriot 
poudre 

_J 



Usine Production Matierea premieres Personnel Plan Moyens d'intervention 
1 occupe 

Equipe Extinr.- lances churriot 
teurs a. poudre 
poudre eau 

5 Transformation d~e grains de plastique 250 non non oui oui tlUi 
matieree plaetiques 
35C a 400 t/an 

6 Papier toilette kleenex rouleaux de papier- 225 non non oui oui oui 
papier a ecrire carton carton etude sprinkler 
etc en cours 

7 Regeneration des huiles huiles usees de moteurs 16 non 1 personnes oui oui oui 
minerales 1600 t/an et industrielles moto-panpe 

8 Raffinage du crude oil crude oil 270 oui 2 pompiers oui oui oui 
1 200 000 t/an ecrite par poste reseau 4 moto- l camion 

I-' 
l auxil. mousse panpe~ incendie 0\ 

securite 2 embu-
I\) 

18ocn /h 
propre b~ 1600 lances 
ecole m reserve 
incendie 

9 Pesticides (condition- oui oui oui oui oui 
nement et remplissage) ecrite . res~rve de 
Valva pastilles T5n: 

10 Huile d'arachide grains d'arachide 600 a. non oui groupe oui oui chltea~ oui 1 
tourteaux grains de coton 1 000 securite 19 d 'eau 26Qn ambulance 

hexane pers. 2 equipes puit, 
incendie lOCM! /h 

_J 
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Legende: 

• Roblnets arm~s 
• Extlncteurs portatlfs 
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7 . Transport 

ll n'~iste aucune legislation speciale en ce qui concerne le transport des 

marchandi.ses daxlgereuses. Le systeme d' information et de signalisation tel que prevu 

dans l 'ADR n' est ~as connu. Le t-ansport des merchandises , au.tres que bydrocarburl?s, 

est :- :'"'tiqnement taujours acccnpagne par la police, la gendanserie ou par une voi

ture special~ i'escorte de l'usine. 

Mais on peut se pos~ la question si ceci sera encore possible dans l 'avenir. 

De plus, p:!..usieurs mai:ieres da.ngereuses sent transportees dans des fits en conteneurs 

Oil par camion du port de Dakar vers les usines, p. ex. solvants, sout'l-e, saude caus

tique, poluol, 'rDI, pesticides. ll faut done mettre en place un systeme d 'identiti

cation de ce genre de transport. 

D. Organisation de la 'C?'otection de l 'emrironnement 

1. Senegal loi du 28 j anvier 1983 Code de 1 'emriroTJDement 

Le Journal otficiel du 23 avril 1983 de la Republique du Senegal publie (pp. 

324-332) la loi 83-05 du 28 Janvier 1983 portant Code de l 'environnement. Ce code 

porte sur la reforme du regime des etablissements classes' l 'instauration des 

dispositions de prevention de la pollution des eaux, de l'air et sonore. 

Etablissements classes 

La nouvelle legislation remplace celle en vigueur basee sur la loi fran~aise 

de 1917 • E:lle rempl&Ce deS trOiS Cle.5BeS p&r deux et el&rgit le COnCept d I eta
bliSSellent cla.sse. Elle simplifie le systeme edministratif. Elle rend possible 

la fenieture provisoire d 'un etablissenent classe en cas d' impossibilite materielle 

de respecter les reglements en vigueur. 

Aide financif!re 

Plusieurs autres innovations sont & noter 

la mise en place d'une taxe unique, per~ue a l'occasion de la delivrance 

de l '31ltorisation 
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une redevan~ a.nnutll.e (par classe) en fonctio.i des superficies occupees 

et des frP.is effectifs de controJe 

dispension pour entrepris~s agreees (au benefice du Code des investissements 

= exoneration des taxes d.&ns certaines zones industriellcs) des charges 

fiscal.es qui trappent l 'acha.t de materiel.s destines a lutter centre les 

poll.utions et les mri.sances. Les entrepri3~s non agreees pourront benefi ier 

de l 'amortissant accilere pour le materiel anti-poll.uant. 

les exploitants d 'install.ations poll.uantes qui n 'auraient pas pris les 

mesureS neceSS&ireS &U 23 &vri.l 1984 ( l I exoneration deS t&XeS et de redevanCeS 

et l'amortissement accelere oblige l'instal.lation des equipements) seront 

redevables d 'une taxe a la pollution en fonction de la nature' la ~antite 

et la to:r:icite des residus de leurs etablissements. 

La noll.ution des eaux 

La procedure d'autorisation de certains rejets et la fixation des conditions 

suivant lesquelles certains rejets polilTont etre interdits, seront organisees par un 

decret. 

La nollution de l'ai~ 

Des decrets d'application precisercnt les cas et conditions dans lesquels sera 

interdite OU reglementee !'emission dans !'atmosphere de fumees, Suies, poussieres 

ou gaz toxiques, corrosifs, odorants ou radioactifs. 

-----WVJ.A.V~ "-

Des mesur~s seront prises pour regle!' toute une serie d'activites. Les normes 

AFNOR seront d'application. 
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2. Ministere de la protection de la. nature et des res sources naturelles 

Direction de 1 'environnement 

11.1 ... : ::~teur : .Ame.iou Demba DIOP 

Secretaires M. Ndis.ye 

N. Seek 

Directeur adjoint : ·M. Ka 

·~-----------------------·----------------------------~---------------------

Division 
Etablissements classes 
Chef : M. Ka 

I. Sow 

E. Conclusion 

Division lutte 
centre les nuisances 
Chef : B • Bal 

A. Ndiaxye 
N. Sylla 

Division coordination 
Chef : B. !Cante 

A. Konte 
Y. Cisse 

Bureau de 
gestion : 

0. Diaw 
A. Mane 

Les usines existantes visitees disposent dans la plupart des cas des moyens 

clas~iques de lutte contre le feu. De plus, il y a un bnn contact avec les pan.piers. 

Ence qui concerne des plans d'intervention ecrits et etudies pour incendies, 

explosions, des emissions importantes accidentelles des polluants de l'air et de 

l'eau, il existe peu de ch03eS concretes. Les usines doivent, Sur base du plan gene

re.J., elaborer des plans pratiques. Ceci ne ci.oit certainement ,as donnf!?' lieu a des 

instaJ.lations d 'intervention sophistiquees ni a des schemas compliques ; mais les 

plans doivent etre pratiques, simple3 et ~fficaces. En co~aboration av~c les 

pan~iers, des exercices pratiques peuvent etre alors organises. 
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Sur le plan intern&tional, pour le transport des merchandises dangereu.ses, 

des etiquettes de danger et un systeme d 'information des dangers ont ete developpes. 

La signification des etiquettes ainsi que les a.ntres elements de securite doivent 

etre cormus par les ch~:t'ears et les manutentionn&:ires des m.arehandises dangereuses. 
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Centre 

A. Introduction 

Le present cbapitre a pour but d'analyser les principa.les sources industrielles 

de risques dims la region de 1 '.Arrique de l 'Ou.est et du Centre. Cette etude est 

la premiere d.emarche indispensable pour determiner les zones et les secteurs indus

triels presentant les ~lus gros risques' pour ete.blir une reference permettant de 

canparer les niveaux de risque futurs, pour motiver et guider le perfectionnem.ent 

de la gestion et de la mdtrise des operations industrielles et de la preparation 

a l'intervention en cas de sinistre. 

Les donnees essentielles concernant les i?Jdustries situees dens la region 

de l 'Afrique de 1 'Ou.est et du Centre sent ertraites de l 'etude anterieure de 

l'OHUDI/PNUE "Etude de polluants marins provenant de sources industrielles 

dans le. region de l 'Atrique de l 'Ouest et du Centre".2./. Ce trave.il a constitue la 

premiere enquete sur les sources e&tieres de pollution industrielle dans l'ensemble 

de la region ; elle cont~.ent des renseignements detailles sur les industries et 

leurs produits. Elle e. porte principal.sent sur les rejets moyens d'eaux usees dans 

l 'environnenent mar in, al ors que l 'eval.uation des risques porte sur l' i ucendie' 

l 'explosion et/ou les rejets subits et inattendus de polluants lie l ;air et de l' eau 

dans la total.ite de l'environnem.ent. 

Cette etude ccmporte les phases suivantes : la premiere consiste a elaborer 

UDe lletbode Saine et °yr&tique d I evaluation regionale deS risques de l 1e?lVir0nDeJleOt 

(ERRE). Elle ccmprend un exam<en des diverses method.es possibles pour l'analyse quan

titative des risques et une e.ppreciation de la mesure dans laquelle chacune d'elles 

est a-pplica'.Jle dans le. i·egion de 1 'Afrique de l 'Quest et du Centre. En second lieu 

vient l' application de cette methode a la region en :f&isant appel aux donnees 

fournies par l'etude du ~/ a.fin d'obtenir une EflRE preliminaire. 

Il s's.git de fournir aux responsables Lationaux des decisions, aux pl11nifica

teurs de l' environnement et deg ressources' &11.X directeurs de la securite publique 

des informations sur les risques relatifs que presentent les activites industrielles 

existantes. Cette in1'ormation aura le caracte:-e d 'une selection. Les zones OU sec

teurs industriels oii l'on mira constate la pr~senee de risques relativement eleves 

devront ensuite faire l'objet d'etudes plus ~oussees. 
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Ce cha.pitre se cc:mpose de six sections. La section B decrit l 'evaluation du 

risqu.e, les objets essentiel.s de l'analyse et les hypotheses sur lesquelles a repose 

la recherche. La section C examine les method.es qualitatives et quantitatives d 'une 

evaluation des risqu.es. La section D presente les modeles pr~ses pour 1 I eva.l.uation 

1) des risqu.es d'incendie et d'explosion et 2) d~s risqu.es courus par l'environne

ment, ainsi qu 'une description des donnees & introduire dans la recherche. La section 

E constitue l'evaluation regions.le des risqu.es courus 'Par l'environnement. La sec

tion F donne un resume des resultats et des recamnandations sur la poursuite des 

recherches et de l 'action. La section G presente les details de la methode &r?"e-
tee pour l 'ERRE. 

B. Eva.l.uation du risqu.e 

Le risque industriel, C 1 est la probabilite de VOir un evenement f&Che'UX Se 

produi.re (dans le fonctionnement d 'une installation industrielle ou dans le systme 

de stockage et de distribution des produits) et entrainer des consequences indesi

rables d 'une certaine importance. L'evaluation du risqu.e a pour but : 1) de definir 

les preoccupations en cause (par exemple, sante publique, considerations econaniques, 

environnement) ; 2) de determiner les mesures a prendre pour y re-pondre ; 3) de 

definir et de determiner la nature des accidents susceptibles d'a.f!ecter l'environ

nement ; 4) d'~tabljr les relations qui existent entre les accidents et les preoc

cupations en cause ; 5) d 'estimer la probabilite de voir se produire les accidents 

l!Il question ; 6) d 'anulyser la repartition des impacts sur les preoccupations. 

Les mesures 8. pre~re peuvent para1tre simples et direct es, mais leur application 

pratique presente des di!!icultes. Par exemple, les consequences d'un accident sur 

1' environnenent peuvent de:cendre de:. polluants qui interviennent , de la duree et 

de l'importanee du rejet. Meme si l'on conna1t le polluant rejete et l'impc.rtance 

du rejet, les opinions des specialistes sur l'importanee deE impacts peuvent diffe

rer. Une etude attentive des deversem.ents de produits ?etroliers a 'llOntre que les 

previsions relatives aux impaets se sont souvent revelees inexactes. 

L' eva.l.u&tion du risoue pour l& region de l 'Afrique de 1 I Quest et du Centre 

est calculee pour le! mcment oil les donnees de base ont ete reet.eillies. Le resultat 

est done une description du risque rel.a.ti! actu~l et non une analyse de l'augmentation 

ou de la diminution du risque qui pourraiei:t intervenir du fait de l 'ado?tion d 'une 

politique ou de mesures de gestion. 
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P.lusieirs categories d 'accidents iDdustrie.ls peu.vent entrainer u.ne action 

sur !. 'environnem.ent. Ce sont , entre autres , les cl.eversements de.ns :es installations, 

lcs reje'ts accid.entels, la contamination des produits, le feu et l'erplosion, les 

&CCidentS d.e transport d.us a un rej et &normal d 1 air , de dechetS liq•J.ides OU SOlideS. 

Tous ces points peuvent presenter un interet d.ans cette eti'.de. 

Les accidents industriels a:r:rectent tous ceux qui ei:.tre?rt en contact avec 

l 'environnement OU en dependent , a savoir les personnes , les indi vidus et les 

gouvernements. Les impacts peuvent s 'exercer sur la sante publique, consister en 

pertes economiques et en deterioration de l'eIIVironne:ient. 

La nature des evenements, celle des groupes atteinto et celle des impacts 

dus a des accidents industriels sont extremement diverses. !l faut faire appel 

8. un mode.le simplif'ie pour pouvoir mettreo au point une methode pratique de cal.cul 

du risque industriel dans la region de 1 I Afr{que de l 'Ouest et de Centre. 

C. Les divers modes possibles d 'evaluation du risque 

La presente section examine diverses method.es d'eva.luation du risque appli

cable au cas en question et recamnande la plus appropriee. Plusieurs tf'!X't.~'3 et 

etud.es de cas traitent de ce probleme. Une etude de l 'OCDE sur le coftt des 

damuges causes a l 'envirormement qui a presente le !ondement theorique econanique 

sur lequel doit reposer l 'estimation de ces cauts, a permis de mieu."C campr~ndre la 

nature du probleme sous-jacent a l 'evaluation des risques courus par l 'envi.ron

nement.§2/. Bien qu 'il existe une assez grande quantite d 'informations sur les 

impacts infliges a l 'environnement et de nanbreuses descriptions de ca.lsmites 

environnenenta.les, on a publie relativement peu d 'ouvrages traitant expressement de 

l'evaluation des risques imposes a l'environnement par l'activite ind:..istrielle. 

Les trave.ux de Fisher 63 ~ de Lagadec 641 , de Wilson et Crouc~1 , d 'Environmental 

· · 621 d M B "- 6l/ ' t' d l . . ' Resources Lllllited~ et e A. • est \A,Ul.pan;-- ont presen e es so utions inte-

ressantes et pratiques. 

MeBle lorsque les impacts sont bien canpris, on ne possede pa.a touj~s assez 

de donnees pour !&ire une evaluation quantitative du risqUI!. On peut p,. ~emple, 

conna1tre la tox.icit~ d'un polluant donne pour une certaine espece de poissons, 

cependant que lea -:ensei~•ents dont on dispose au sujet du transport de la toxine 

ver:os la z.me en cause et qu 'on ignore peut-ttre la 'PO}.lulation sur les l:l..eux de 

l'espece Yisee. 
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Methodes d 'estimation du risque 

Cette section examine les di verses aethodes qu' on peut employer ~ esti.mer 
- Tawad, 64 / * "t d" • • • ' les risques. ~ ec-- L&l. une istinction interessante entre l 'iLDalyse des 

dangers et 1 1 evaluation du risque, en definissant la premiere CCllllle une CCJll!>OSante 

de la seconde. ll indique qu 'une premiere dmarche importante de l 'evaluation 

du risque consiirte a determiner "ce qui constitue une menace". Les dangers sent 

det°inis simplement comme "la possibilite physique de l 'apparition d 'un evenenent". 

Par centre les risques sent definis cOlllllle "la rea.lisation d!ective de cette 

possibilite, cette realisation etant abordee CCJlllle une prebabilite". 0n peut 

aussi donner une nouvelle interpretation de cette obserTation en considerant 

l'analyse des dangers camne une eva.luation plus "qualitative" des posdbilites 

et 1 'm.l.uation des risques camne l 'e-,al.uation"quantitative" des possibilites 

et des consequence::.. 

Les 111.ethod.eS quet.~itatiVeS d I evaJ.uatioD d.U risque SOJlt ~ :milrdreS de CelleS 

qui OJlt Sel"Vi 8. l I evaJ.uatiOn des imp&CtG 8Ur l I errvirOnnelleJlt : elle~ Sent C&r&C

teristiquement graphiques. Elles envisagent des ~ones de ressources critiques 

(prises d'eau potable, prises d'eeu de r~t'roidissement, lieux de peche, pares de 

coquillages, habitats critiques, zones de loisirs) et desi.gnent ceux qui presentent Wl 

potentiel de declenchem.ent d'une sequence d'accidents (par exemple, divers types de 

zones industrielles, itineraires de nav~gation, de transport te?Testre, installa

tions de stockage). Ces exposes graphiques assez simples indiquent les dangers 

possibles mais ne donnent guere d'idee sur l'importance des impacts. De plus, 

elles n'offrent qu'un minimum d'ind.ication sur la frequence des impacts. 

La deu.xieme graode classe de methodes d'evaluation du risque est celle des 

method.es quantit&tives. Ell.es postulent l'emploi d 1UL modele (causal OU correla

tif) pour ~liquer cCllllllent le risque peut etre couru et d'une determination 

par inf~ence des parametres du modele. Ces methcxles canportent une distinction 

fondamental.e encre l'estimatio~ des risques historiques et celle des risques 

''nouveaux". 

Le risque histo:d.que se definit CCl!lllle celui qui est d{l a des evenements qui Se 

sont produits &Ssez !requemment pour qu'on puisse avoir recueilli d~! informations 

t>ermettant l' estimation des frequences et des impacts. CClllllle le font observer 

~ilson et Crouch§/, il y a souvent des theories voire des mod.Hes d 'impacts et 
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de risques rela.ti!'s & de telles circonstances. S 'agissant des im.pd.cts sur l 'envi.

ronnement dus a des accidents illdustriel.s dens la region de l 'At'rique de l 'Ou.est 

et du Centre, leur frequence dans cette region n'a pas ete suffisante pour serTir de 

bas(! a. des evuuations geographiquement specifiques des risques. Ceci est du 

8. la relative rarete des accidents graves, a l 'evol.ution du cl:imat industriel de 

la region, et de l'insuffisance generale de la collecte sur pla.ce des donnees 

relatives aux incidents entraines par les pollutions. 

On peut aussi tr&i.ter l.e probleme ccmme s 'il s 'agis:;a.it d 'une situation creee 

par un risque nouveau oU. l'on ne yossed.e pas l'experience historique du precede et 

oU. il f8l1.t en consequence avoir recours i. des method.es de s:imula.tion pour prevoir 

les risques en analy! ant pas a pas les moda.li tes d I ech~. LI exemple le plus courant 

est Ce ... ui du risque que Ccmporte la cre&tion d 1UD nouveau Jllediclllllent' alors qu I il 

n'y a peut-etre pas de produits chimiques sim.il&ires sur le marche et qu'on ne 

pourra probablment inferer du risque cr..i 'en s 'en rapportant aux resultats d 'ess&i.s 

biologiques. 

Canme dans 11? ca.s qui nous occupe, la "nouvelle" situation de risque peut 

etre simplement celle d 'un ph~ncmene q-J.i s 'est pro:iuit &illeurs, m&is sur leq-11el 

on oe possede pas a.ssez de renseignements concernant le lieu et la nature de 

l'ev~em.ent. Car:me l'ont dit Wi.lson et Crou.c~/ : 

L'idee fondamentale consiste a diviser tout risque nouveau en une suite 

d'evenements dont chacUD peut faire l'objet d'une analyse theorique separee 

par a.nalogie &Vee des risques historiques OU des evenements effect ifs, pour 

reconstruire ensui te 1 1 ensemble a partir de ces Hements ( p. 52). 

On peut par exemple imaginer un modele qui reli" l' importance et la frequence 

de deversem.ents i la pert.e de ressources en eau. On eta.l.onne e!lsuite ce modele en 

f&isant appel a des donnees proven&llt d 'evenement:l historiques. le modele "ext-iliquant". 

toutes les differences entre les sites. Une an&lyse de ce genre portant sur chaque 

industrie et. sur chaque type de polluant, sur chaque catl?gorie d 1 environnement 

bydrolbgique depasserai t d~ lpi.n le cadre de la presente etude. De plus, on peut 

douter de l'existence de la CQllprehension theorique necessaire pour entreprendre 

une tel.le etude, et quant i. la base de doanees concernant express&ient le site, 

n 'existe certainment pas. 
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On peut au.ssi estimer le risque "nouveau" au moyen de donnees empiriques dont 

on dispose. Une variante interessante de ce~te metbode consisterait 3. faire appel au 

jugement de speci&l.istes pour determiner les risques en question. Ce serait l&, en fait, 

avoir recours 8. une maniere de modele mental pour traiter des donnees provenant 

de situations analogues, et & une theorie qui relie ces donnees & un risque estim.e. 

Cette methode est particulierement sed.uisante lorsqu I il s I agit de filtrages OU 

de reconnaissances preliminaires, pour lesquels on ne possede ni base de donnes ni 

res sources tant soi t peu importantes qui per:nettr&ient une analyse en bonne et due 

forme. 

En pOU3S&nt les choses a l'extreSDe, on peut postuler la structure totale de la 

causalite, qu'on &ppelle l'arbre des evenements, menant a UD accident possible. 

En assignant des probabilites a chacun des evenements de l 'arbre, l 'analyste peut 

UOrs evaJ.uer leS pr'Ob&bili teS de Ch&CUD d 1un Cert&in ncmbre d I effetS, et Calc:uJ.er 

ainsi un risque estime. Cette lDethode exige un invents.ire ccmplet des evenements 

susceptibles d 'aboutir a un accident, et aussi l' independance des facteurs entrai

nant tels OU tels effets. La plus remarquable etude de ce gem-e a ete celle de 

Rasmussa~1 . c I est une evaluation du risque d I accident dans les centrales nu

clea.ires exploitees ccmmercialement aux Etats-Unis. La difficulte esse~tielle de 

cette methode reside dans le tres grand nanbre des facteurs dont il faut tenir 

ccmpte, dens l 'a.ffectat:ion des probabilites de defaillance a cbacun de ces ccmpo

sants, et dans l'impossibilite de verifier les estimations de risque postulees. 

Le choix d 'une strategie dans la presente etude 

Une methode graphique pourrait permettre de mon~ra:- les sources posaibles 

d'acciaent industriel a l'a.:ide de la description ues industries qui figure au 

ra-pport ONUDI/PNUE. Pour mener a bien cette methode, il faudrait inventorier les 

ressources susceptibles d'etre frappees, et construire un modele &fin de prevoir 

les zones d'impact probable 1111tour des sites industriels. Facile ~n t~eorie, 

..:ette methode se heurte en pratique a des limitations qui ne permettent guerf'! d 'y 

avoir reCOl.ll"S dans la presente etude. 

Prmierement, la methode grapbique ne definit pas l 'importance des impacts 

possibles, si ce n 'est de la f~on la plus rudimenta.:ire. On peut estimer des 

kilanetres de cOtes, des papul.ations, ou des hectares de banes de mollu&ques. La 
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trequence et 1 'importanC\! des impacts n 'en sont pas pour autant defi.nis. Cette 

methode peut ilrventorier tout es les zones susceptibles d'etre atte.intes. Mais 

s 'il s 'Si:it d 'aider a deteminer les zones qui exigent de la r~on la plus pres

sante 1 1 etablissement d 1UD plan d 1 intervention, la methode De Sert pas g grand 

chose. En secona lieu, il n 'existe pas de modele euquel on pourrait conformer la 

presente etude. On n 'a pas trouve d 'C1UVrages traitant des impacts d 'accidents 

industriels resultant de la g811111le des polluants possi~les a l'echelle continen

ta.le, dont il s ·~it ici. c 'est pourquoi on a renonce a 1 'emploi de cette methode 

gra.phique qualitative. 

La plupart des method.es quantitatives dont on dispose ne conviennent J>&S & 
la presente etude. n n 'est pas facile de faire entrer le problime dans le 

cadre d 'une estimation d 'un risque historique. !.l n 'y a tout simplement :pas eu 

assez d 'evenements historiqul!s et l 'on ne possede pas de renseignements suffisants 

sur ceux qui se sont produits. 

Ce qui revient a dire que la meilleure :f'~on d 'a.border le probleme consiste 

a considerer qu' il s 'agit d 'estim.er un risque nouveau. Il faut dire auStti que cette 

methode t qui repose sur l I emplOi d ! arbreS deS evenemeDtS et de tamt de defail-

l&nCe des cc:mposa.nts e!:t be8llccup trap detaillee et trop tcuffue. Une analyse de 

ce genre portant sur wi type unique d 'industrie, dans un ecosysteme assez bi en 

defini, sere.it une vaste entreprise depa.ss&nt de be8llcoup les resscurces dont 

on dispose pour la presente etude. On a done eu recours a une estmation du 

risque a p&rtir des donnees empiriques disponibles. 

On a utilise trois types de donnees empiriques : premierement la base de 

donnees assez vaste concernant les accidents industriels, y ccmpris cewc qui 

en•cra1nent des efrets nocit's pour l 'environnement. Deuxiemement, l 'etude ONUDI/ 

PNUE qui donne des statistiques industrielles qu 'on peut mettre en rapport avec la 

rrequ~nce des accidents. Troisiimement on possede des renseignements qui retracent 

l'histoire des gr&?Jds accidents qui ont eu des effets nocifs ~~r l'environnement, 

:ma.is pas neceuairement dens la region de l 'Afrique de l 10Uest et du CentTe. On 

rait appel au jugeent de: spfcialistes pour relier entre eux ces trois types de 

donnees. C1est la !~on la plus pratique d'etudier le risque industri~l dans la 

region, et elle correspond aux ressources dent on dispose pour cette etude. C~ 

possede heureusenent deux scurcH d 1 information qui permettent d 'em-;>loyer une 

telle methode. L'une, m.ise au point par A.M. Best611 aux Etats-Unis port~ 
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surtou.t sur les ~ers a.lors que la. second.e, mise au point par Enviromenta.l 

Resources Ltd...
621 

1111. R-,yaume-Uni, repose sur l'etude '-u risque couru par l'environ

nement, y CCJllpris les d~ers et les impacts. La section ci-apres ex})ose les 

deta.ils de leur strategie lt l 'emploi qu 'on en a. fait pour la presente et'Jde. 

D.. Ape~u de la. m.ethode d '~aluation du risque choisie 

Les deux princi'.?aux el.ments de l 'ev&lua.tion du risque sent la determination 

de la proba.bilite d 'un accident et celle de l 'impact qui en resulte. Il arrive 

qu 'une industrie presente un grand da.nger, mais si la vu.lnerabilite est faible, 

l 'impact sur l 'environnement et partant le risque couru par ce dernier seront 

faibles ewe aussi. 

En consequence' on a calC'l.lle deux indices pcur l 'eval.uation du risque indus

triel dans la region de l 'Atrique de l 'Ouest et du Centre. Le premier est l 'indice 

relatif du risque d 'incendie et d 'explosion et le second un ind.ice relati:r de 

risque environnemental. L'un et l'autre ccmportent deux CCl'lposants essentiels, a . 
savoir d 'une part les facteurs B!'ecifiques de l' industrie ( incendie, eJqllosion, 

environnement) et de l'autre le coefficient d'echelle speci:rique du site ou de 

l' installation. 

La premiere chose a faire pour etablir Ull facteur de risque est de classer 

l 'aetivite industrielle en groupes de m-oduits ou de precedes presentant des 

potentiels similaires de danger et d' impact. Cela fait, on peut determiner un 

f•cteur de risque pour chaque categorie ind~strielle en fonction de donnees 

historiques, statistiques ou theoriques. 

Le facteur de risque sera alors un nCJllbre unique appJ.icable a l''installation 

normale au moyenne" dans chaque categorie. Le facteur de risque supposera done 

des precedes et des precautions de securite nOl"malises. 

En l'absence de donnees africaines permettant d'etablir un facteu.r de risque, 

on a eu recours a des donnees proveriant de regions industrial.isees du monde. On 

suppose que les causes d'incendi~, ~'explosion et de deterioration de l'environ

nement dus a l'industrie aont lea m.lme3 qu'en Afrique. L'etude a pour but d'eta

blir non pas un classemdnt absolu d~s industries mais leurs positions relatives. 
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C'~st pourquoi l'on sup-pose que les niveau:.t rela.ti!'s de risque sent les menes en 

Af'rique qu '&illeu.rs. 

Le coefficient d'echelle 

La solution ideale serait de caracteriser les insta.llations au moyen de i:>lu

sieurs f'acteurs teis que l 'emplacement, l 'environnement d 'accueil, le type de prece

de, l' ige de l' installation et son historique en matiere 1.e securite. Mais ce 

genre de donnees depuse le cadre de la presente etude. Theoriquement, eile n' est 

toute:t'ois qu'une extension de la methode actuel.le. Les donnees de cette etude 

,rigionale proviennent du document du PBUE intitule "Etudes de polluants marins 

provenant de sources industrielles dam la region de l 'A:rrique d~ l 'Quest et du 

Centre "qui contient des renseignemerits sur les imust;:ies de la region et leurs 

produits. On a done etabli un coefficient d'echelle base sur le niveau de la 

production. 

On a utilise la classification internationale type, par industrie, de toutes 

les branches d' activite econan.ique (C~I) en conjonction avec un classement 

elabore par Enviromental Resources Ltd. (ERL) (Voir tableau 14). LI elaboration 

d'un coefficient d'echelle pour chaque industrie de la region s'ef:t'ectue de la 

!a~on suivante. 

On a1'fecte chaque industrie a une categorie industrielle. On calcule ensuite 

la production annuelle moyenne des industries de chaaue categorie. Au moyen de 

cette v&J.eur moyenne, supposee representer l' installation normale, on normaJ.ise 

les industries de chaque categorie en fonction de la production moyenne. Cette 

valeur normalisee de la production de chaque industrie est designee canme le 

paz--ametre "dimension" : elle eSt le COeffiCient d I echelle. 

En l'absence de renseignements sur la production d'une industrie, on suppose 

que le chiffre de la produc+.ion moyenne de l'ensemble de la categorie a laquelle 

appartient l'industrie en queation represente la production de cette industrie. 

Ceci signifie que lorsqu'on normalise ce chiffre de production suppose, la dimen

sion de l'industrie devient egalea l'unite. L'erreur que ce precede entra!ne 

devrait ~re faible en moyenne car les dimensions reelles des industries sent 

aleatoirement s~perieures OU inferieures a la dimension moyenne. 
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Evaluation du risque d'incendie et d'explosion 

On & elabore U0 ''Facteur de danger d I incendie et d I explOSion" d I &pres de6 

donnees empruntees au "Best Loss Control Engineering Manual 11611 etabli par la 

A.M. Best Canpa:cy du Nev Jersey, aux Etats-Unis. Ce manuel ccmplet sert de 

reference normale aux canpagnies d'assurance qui couvrent les risques. 

Le facteur danger est deriTe de l' ind.ice d' exposition Best (BEI), 1equel est 

e&l.cule pour un grand nanbre d 'industries en faisant systematiquement appel a des 

statistiques de sources differentes. On ne possede pas de renseignements detailles 

sur la methode df: cal.cul, mais le manuel resume les possibilites d '&pplication et 

les caracteristiques de l'indice. On a utilise des donnees provenant de plusieurs 

can.pagnies d'assurance etablies d'apres les statistiques en m&tiere de sinistres 

et des statistiques du Bureau des assurances du Ministere du travail des Etats-Unis 

ainsi que celles du National. Council on Ccmpensation Insurance a:rin d 'etablir les 

v&l.eurs de l 'Indice Best. Ces val.eurs re}lresentent done une estimation ccmposite 

serieuse. 

Le manue1. canporte de-J.X volmnes : le bleu et le blanc. Le volume blanc classe 

les expositions aux sinistres en quatre categories : 

Indennites aux ouvriers 
Incendie 
Responsabilite a l'egard du public 
Responsabilite en ce qui concerne les produits. 

Chacune de ces quatre categories corres-pond a une source possible de perte 

econcmique et canporte une notation ~e O a 10 qui represente la probabilite crois

sante d 'une telle. perte. 

Le volume bleu classe l 'exposition aux pertes en quatre &Ltres categories, dont 

chacune canpo~te une notation de 0 a 10. On a done les categories de Pertes suivantes 

Responsabilite autc:mobile 

Responsabilite genera.le 

Responsabilite du !ait des produits 

Crime 

Indemnites awe ouvriers 
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Transports terrestres et maritimes 

A..-rets d'exploitation 

Incendie. 

Les donnees relatives a J.a plupart des categories de J.a region de l 'At'rique 

de l' Ouest et du Centre proviennent surt011t du volume bleu. Celles qui portent 

sur les 8lltres categories i.ndustrie1.les sont extraites du volume blanc. 

Les deux volumes du mamiel Best estiment le riscr~e d'incendie et d'explosion 

a la lumiere des facteurs suivants : 

Construction 

Occupation 

Protection 

Exposition 

Dans certains cas oii plusieurs groupes industriels du m&n11el Best figurent sous 

la meme rubrique de la CITI ou de l'ERL, on a eu recours a une moyenne de l'expos::.

tion a l 'incendie et a 1• 'explosion. L'indice Be~t d 'exposition 8. l 'incendie ne 

tient pas canpte des consequences d 'un accident. Le tableau 15 donne •ine liste 

par industrie des facteurs de risque d. 'ei"Plosion et d 'incendie. 

Facteur de risque environnemental 

On a elabore un "facteur de risque environnemental" qui re"Oose sur le systeme 

Environment Impairment Liability (EIL) de responsabilite de deterioration de 

l'environnement mis au point par Environment Resources Ltd. pour servir de base a 
la fixation des primes d t LSSUrance COUvrant leS impacts in.fliges g 1Ienvironnement621 • 
Le facteur de risque que nous utilisons est directenent extrait de l 'etat actuel de 

l'EIL tel qu'il est presente par Fisher~/. IA section G donne les details de 

1 'EIL, dent 111 lllethod.e se resume camne suit 

Le facteur de risque environnenental mis au point par ERL comprend trois parties 

essentie.lles : 
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1. L 1 est:i.mation subjective des rejets possibl.es d 1':llle serie de polluants da.ns 

l 'air et dans 1 1 eau et la gravi tc de ces rej ets larsqu' ili sont souda.ins ou acci

dente.ls. 

2. L'est:im.ation de la vulnerabil.ite, c 1est-&-d.ire l 1im])act de chaque polluant 

sur diverses riessnurces de l'em-ironnement. 

3. L'addition c.e la probabilite du rejet de poll.uants et l'impact de ees 

rej ets sm 1 'eDVironnmerrt J)our tous les polluants et toutes l!:s ressources de 

l'eDVironnement. 

Les poll.uants eI?Visages (les defi.n~tions f:igurent & la section G) sont 

pour l'eau : 

physico-chimiques 

taxiques orgauiques 

taxiques non organ.iques 

pour l 'air : . 

les pa..""ticules 

les gaz 

les !acteurs d.e nuisance 

L'envi:onne11errt a ete divise eD cinq zcnes vulnerables 

les personnes 

les biens 

les ecosystenes 

l 1agric:ulture 

le 'l:r&i tement ~-es eaux d I es out 

On a a!fecte a la gravite des rejets et leur impact sur 1 'environnement. des 

v&lairs numeriques precisees au moyen de jugemerrt! repetes e!Xerces par des specia

listes. On obtient ainsi de~ indices numeriques du risque soudain ou accident.el 

va:-iant de 50 a 600. Le tablellll 15 donne une enumeration des !acteurs de risque 

par catfgorie industriclle. 
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Les indices d'ERRE 

L'etabl.issement des deux facteurs de risque et du coefficient d'echeJ.le 

perm.et de c&l.cul.er les risques d 'ineend.ie et .i' explosion et le risque environnt!!llent&l. 

pour chacu.ne des industries de la region. On y psrvient en mul.tipliant le coeffi

cient d I echille dC chaque industrie par le f'acteur de risque 

FEI(i,j) s FE(j) x SF(i,j) 

ER!(i,j) = ER(j} x SF(i,j) 

FEI( i ,j) = Indice d 'incendie et d 'explosion pour l' insta.l..lation ( i) et 

l 'industrie (j ) 

m!(i,j) s Indice de risque environnement&l. pour l'installation (i) et l'in.ius

trie (j) 

SF( i ,j) = Coefficient '3. I echelle pour l 'installation ( i) 

FE(J) = Facteur de risque d'incendie et d'explosion pour l'ind.ustrie (j) 

ER ( j ) = Facteur de risque environnenental pour 1' ind.ustrie ( j ) 

Chaque instal.lation est classtt dans une industrie (j) et possede un ncmbre 

unique i. Ce resultat sert de base aux diverses formes de resultats que doit 

donn~r la section E. 

E. Eval.ua.tion region9.lc du risquP- environnemental 

r..e~ calculs one ~te eff'eetues .3Ul" une base absolue mais les resultats en 

sont presentes en terme~ relatifs pour en faciliter la ccmprehension. Pour ce 

fa.ire t On IJ. > cl.ans Cbaque Secteur industriel' determine Separenent !'O\lr l I incendie' 

l 'explosion et le risque environnemen-t.41, la classificat.:.on industrielle presentant 

la ve.l.eur d ' indice la plus forte. 

Toutes l~s valeu.rs d'indice industri~l ont ete divisees par l'indice l~ plus 

fort t>Uis pultiplices par 100 pour obtenir une valew· en p0urcentage. Chacp..i.c resul

te.t es~ ainsi un pourcentage de la ve.leur maxima.le du risque d' incendie et d 'explo

sion et du risque environnenental pour le zone de la region OU le secteur industriel 

presentant le plus gros risque. 



- 181 -

Les premiers result&ts ~igurant au ta1lean 16a montrent les risques relatirs 

d 'incendie et d 'explosion, par industrie cla.ssee dans la CIT!, pour l 'ense:ible de 

la region. Qn VOi t que C I est 1 1 indUStrie alimentaire qui pre3ente le plUS grOS 

risque total "!'incendie et d'explosion de la region, suivie par eel.le de la 

brasserie. Ceci reflete le grand nanbre des agro-industries de la region. Les 

usines textiles et chimiques ainsi que les raffineries de petrcle, bien qu'en 

petit nanbre, presentent un risque d'incendie et d'explosion relativem~nt eleve 

du fait de l'importa.i.t potentiel d'incendie et d'explosion de chaque etablisse

ment. 

Le tableau montre egalement une chute tres ri:s.pid.e de l' indice relatir de 

risque d'incendie et d'explosion apres les cinq ou six premiers secteurs. 

Le tableau 16b presente le risque environnemental cl.asse par secteurs d.e la 

CITI pour la region. On y constate une repartition beaucoup plus uniforme des 

risques dans la moitie superieure du secteur. Les rat'fineries de petrol.e, qui ne 

.representent que 17 installations dans la region, partagent l& premiere place 

avec les 86 usine~ des i:idustries alimentaires. Ceci est du au fort pot.entiel de 

deterioration de l 'environnement que presentent les raffineries de petrole. Les 

industries a.limentaires restent au premier rang en raison du grand nanbre d 1 usine~ 

de la region presentant des risques faibies a moyens. 

Les resultats montrent aussi que plusil!U?'s secteurs 01l les installations sont 

peu ncmbreuses·mais presentent un gros potentiel de a~terioration de l'envi.ronne

ment sent presque en tete de liste. Il s'e.git par exemple des peintures, des 

p~astiques, du stockage ( surtout petrolier) et des textil.es. 

Le PNUE..2./ a di vise la region de l 'A!'rique de 1 'Quest et du Centre en cinq 

zones com~enant les pays suiv&Il~S : 

Zone I 

Zone II 

Zone III 

Zon~ rv 

Zone V 

Senegal, Gmnbie, Guinee-E isnau 

Guinee, Sierra Leone, Liberia 

COte d'Ivoire, ~~ana, Togo, Benin 

Nigeria, Cameroun, Guinee equatoria.le, Sao Tcme-et-Principe, Gabon 

CoDgo. Zti.ire, Ailgola 
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Les table8UX 17a et l7b donnent une repa.rtiticin geographiq_ue des risques 

d 1 incendie et d 'explosion et du risque environnementa.l. entre leS Z0:1eS de la region. 

On constate que les risques d 'incend.ie et d 1 expl.osion de 1 'indu~rie al.im.enta.ire 

sont concentris dans la zone IV alors que le risque des rat'fineries de petrole 

est reparti u:> peu plus egalement entre les zones, avec toutefois une concentra.tion 

plus f' orte dans l.a zone IV. 

Il en va de meme pour ces dewc industries en ce qui concerne le risque eIJTi

ronnenenta.l. S 1 agissant toutef'ois de l. 'extraction des builes et corps gras par 

voie chimique, tous le:- risques environnementaux se trou.vent dans la zone I. 

L'addition des risques de toutes l.es industries d'f'ectuee pour o'crtenir un 

total pour chaque zone figure au ta.bleau 18 en ce qui concerne les risques d'in

cendie et d'explosion et au tableau 19 en ce qt.Li concerne le risqu~ env:h·onnemen

tal. Dans les deux cas c 'est dans la zone IV que se trouvent le .. plus gros ri~."Ues. 

La zone I contient approximativement l.es deux: tiers des risques de la zone IV. 

Dans les deux cas, c 1 est dans la zone II qu' il y a l.e moins -ie risque. 

F. Resume et recamnandations 

Les resultats montrent que les pl.us gros risques, qu'il s'agisse d'incendie, 

d'eJq:>l.osion 01..i. de l'errrir~nnement, se trouvent dans les zones r:v et I et les plus 

!a.:i bleS d&nS la. zone n • Il Semble done qu I il Y aure.i t lieu de faire une etude 

plus poussee du risque dans les zones IV et I, pay::; par pays, a.fin de m.ieux apprehen

der le risque existant. 

Le reSUlt&t pt.r Secteur indUStriel revele qU I en additionnant leS riSqUeS 

relativemerrt fa.ibles des nanbreuaes industries a.l.imen~aires on arrive a un risque 

important, tant en ce qui concerne l'incend.ie que l'explosion et l'environnement. 

Une recberche s'impose done au sujet du risque suppose f'aible que presentent les 

usines de produ.its alimente.ires. I>1 point de vue de la lutte contre l' incendie, • 

il ya lieu de signaler et d'etudier plus a fond les gros risques d'in~endie et 

d' ex}'.llosion que presentent les brasseries, les usines textiles e':. chimiques 

et les ra!f'ineries de petrole. 

L'ana.lyse du risque environnem~ntal montre qu'il ya plusieurs secteurs de 

gros risques canporta.nt un petit nanbre d 'installations. Il s 'agit des raff'ineries 
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de petrole, d.es plast iques , des textiles et dll stockage des prOO.u.i ts petroliers. 

Ces secteurs m~itent une etude approfondie. Les instal.l.ati~ns etant peu nanbreuses, 

l& TedUCtion deS risques dens chacune d I ell.es rednirai t ConSicierablement le risque 

tots.l couru par l 'environnement dans la region. 

G. Resume de 1.a metbode proposee d I enl.uation du risque c:ouru par l t en'rironncment 

La. methode recamn.andee' qui repose sur le systeme "Environmental Impairment 

Liabil.ity
11621 

d 'EnvirO?Jmental Resources Ltd. est une methode qu.a:ititative canpartant 

des intrants subjectifs. Fisher a lui &USSi reSUllle cette st .,.tegie dans un OllTrage 

3epare631 • Le. methode a ete adaptee pour servir a l t eval.uation du risque environne

mental dans la region de l'Afrique de l'Ouest et du Centre. 

Le systeme Enviromental Impairment Liability (EIL) l'l ete mis au point atin 

de servir de base a la fixation des primes d 'assurance contre les risques environ

nementaux ~t il. a evolue depuis sa conception initiale en 1973. Cette methode se 

ccmpose de quatre demerches essentiel.les : 

1. Etablisseme:rt d'une classificatiou illdustrielle. 

2. Detei.-m.ination d'une liste de pollua.nts interessants. 

3. ~stim~tion subjective des rejets possibles de chaque pGlluant dans chaque 

ind•.istrie du point de vue de la gravite des degats probables. 

4. Determination des ressou:-ces sur lesquelles les polluants pourraient agir. 

5. Estill1ation, pour chaque categorie de polluants et chaque ressource de l' im

portance de 1 I impact C&USe par la taxici te' la p~rs iSt8JlCe et l& nuisance• 

6. Integration afin de determiner la probabilite ue voir une industrie donnfe 

qui rejette un polluant donne endanmager une rr..ssource donnee. 

7. Totalisation afin de determiner l'impact par industrie pour l'ensemble des 

pc-lluants. 

8. Ponderation par ressO\trce et tota.lisation a.fin de determiner l 'impact par 

industr~.e pour l 'ensemcile des ressources. 

Cette methode consiste. essentiellenent en une notation lines.ire qui sert a 
ha.bl.ir le risque par indu:1trie, d 'apres une .?stimation par des experts de 

plusieurs facteurs. C'est n6&D11oins une te~hnique d'emploi assez facile, a.ssortie 

de perfec:tionnements qui 7·eposent sur des a.nnees d 'experienr.e. 
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Le tableau 20 dor:.ne une liste d 'activites par grandes c.lasses, dent l :ag.d.

cul.ture, l'energie, les mines, la fabrication de prod.1.iits mineraux, de produ.its 

chim.iques, de produits divers, la construction, la distribution, le transport et 

d 'autres services. Cette liste est sut'fisamment detail.lee par rapport aux donnees 

qu'on possede sur l'industrie en Afrique de l'Ouest et du Centre. 

Les indices EIL Mis au point par :Enviromental Resources Ltd. en vue d 'une 

application generique reposent sur deux grand.es catego:des de polluants ceux 

qui sont tra.nsportes par l' air et ceux qui sent transportes par l 'eau. On les 

a recalcules &fin qu' il.s portent uniquement sur les rej ets dans l 'eau. Ces deux 

categories sent a leur tour subdivisees. Pour l'eau, les subdivisions canprennent 

des camposantes "pbysico-ch:im.iques" (par exemple : demande d 'oxygene, solides en 

suspension, decharge thermique, elements nutritifs et huiles et graisses groupes 

en un impact total) , les substances toxiques organiques et inorganiques. Pour 

l 'air, les St.1 bdivisions ca:ipren:ient les particules, les gaz, et les facteurs de 

nuisance (bruit, odeur, etc.). 

0 rejets possibles oegl.igeable3 ; 

1 possibilite d'endamnegemeot mod.ere 

2 possibilite d'endamnagement grave ; 

3 possibilite d'end.c:mmagement tres grave 

4 possibilite d'un in~ident er.tra1nant des degats cata.strophiques 

Ces indices ont ete elabores p'i?' des specia.listes et per!ection:ies au moyen 

de plusieurs repetitions jusqu'a ce qu'on se soit mis d'acccrd sur les degres · 

probables d. 'endanmagemeu·~. Les cotes des divers groupes d 'industries figurent au 

tableau 21. 

Le systeme de cotation d 'Envircr.mental Resources Ltd. porte essentiellement 

sur les impacts nuisibles dans le~ cinq categories ci-dessous : 

l :es piersonnes 

2 les bi ens 

3 les e~osystemes 

4 l' agricultare 

' le trai tem.!nt des eaux d'egout 
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Il raut signaleL cr.ie ce sont tous 18. des impacts prim.aires , qui ne se rsm.enent 

pas necessa:'.rement a des mesures econcmia_:-.ies. Pour cnaque categorie possible de 

ressources. on a cote .'.'. 'ef1'et ?Ossible de chaque: polluant envisage sous l 'aspect 

de trois types J.istincts d 'impact a se.voir de la toxicite' de la persistance 

et de la nuisance. Les iln:;:iacts toxiques sont cotes de 0 a 10, les impacts per

sistants de O a 6 et les nuisanc.es de O Ji 3. La portee de ces notes im:plique un 

jugement de val.eur quant a la gravi te rel&ti"l"e des impacts. Le tableau 22 donne 

les cotes dans les trois dcm&ines, pcu.'?' toutes les cat~ories de ressources et 

pour chacun des polluants en cause. L8. encore, ces cotes reposent sur des jug~ 

ments d' experts. 

Si l 'on pond.ere l ':i&portance de chacttne des categories de ressources on peut 

grouper les resuJ.tP.ts de cette notation pour obtenir une "canmeusuration" de 

. 1 'importance general.e de chaque element ~lluant per rapport a chaque categorie 

de ressources. Enviromental Re:sOW"ces a spplique pour la canparaison entre les 

ressou.rces les pond.erations suivantes : les personnes, 5 ; les biens, 2 ; les 

eCOsyStSeS' 2 ; leS egOUtS' l ; l I agric:ul.ture, 2 • Le t ableeu. 23 donne t d I a:preS 

cette ponderation' l 'importance derivee de l!haque element polluant pour chaque 

categorie de ressources. 

A partir de la, Enviromiental Resources Ltd.a eu recours aux cotes des pol

luants industriels du tableau 21 et a la nonderation du tableR.U 23, et a precede 

8. uoe agregat.ion afio d 'obteL.ir une ccrtation generale EIL des dangers. Enviromen

tal Resource£ a reco!l.ml dans son rapport la ne.cessite de tenir ccmpte des eve
nements soudains ou insolites. !ls en <lonn~t.t ccmme exemple la rupture d 'un 

reservoir de stockage, ou un autre' rej :!t brutal et brer, canuortant une quantite 

im~ortante de matiere. Ils avaocent quf! des rejets brusoues ont des impacts dirre

rents sur chacune des categories de ~olluants et font agir ~n jeu de multinli

cateurs nour refeter cette augmentation. Les multinlicateurs qu'ils proposent 

sont les suivants : p~.ir l'ea:J. : physico-chimiques 1,5 ; toxiques organiques 1,7 

toxiques inorganiques 1,7. PoUJ" l'air : pe.rticules 1,5 : gaz 1,6 nuisance 1,0. 

Si l'on a recours aces multiplicateu::-s pour &dapter les imuacts et si l'on read

ditionne, on peut ca.lcul~r un EIL revise mo11trant les rej ~s soudains f':t accidentels. 

Ils figu.'?'ent aus$i au t~bleau 15. 

Les cotations modifiees constituent une ~21.ntat.ion du s~rst~e un peu simnliste 

mais rs.asez coherente et pratique. Elles :l-:!rvi:.·ont de base a 1 1 evtluation now· 

l 'Afriaue de l 'Ouest et du Centre. Il faudrn natur.'!llenent. canmencer par ads.pt~ 

les cotations !U'in d'eliminer les elements trans?ortes par l'a.ir. 
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Le systeme ERL perm.et d 'obtenir une collection de cotations qui donne une 

mesure du risque de ·~Esponsi..bilite de l 'endcmm.SBement de 1 1 environnement" 

pour les installations prises isolement dans un type d'industrie ~t)nne. Il s'agit 

al.ors de trouver un systeme d'agregation du risque a.fin de dete:nniner le risque 

industriel relatif pour les zones et les secteurs industriels de la regicn de 

l 'A:frique de l 'Ouesto et du Centre. En supposant que les evenments sent inde

pendants les uns des autres dans les L:1stall.ations industrielles de la region, 

on devrait pouvoir agreger le ri$que total de n 'importe quel.le zone en addition-

nant les ~isques presentes par les i~ste.11.ations de la zone. On y parvient 

parce que la cotation EIL est en fait une mesure des 11pertes attendues" trappant 

les diverses categorie3 de ressources, pertes qu'il faut ad~itionner pour cbaque 

incident. Le principal ajustement a 0 !&ire est d' ecbelonner d 1UDe fat;on OU d 'une autre 

les pertes attendues &fin de tenir ccmpte des differences de dimension entre les 

installations de la. regio;i. On propose d 'y parvenir de la fat;on suivante : d 'a.pres 

une liste d 'install.ations d 'un type industriel sp~cifique, on etablit une dimension 

moycnne d'insta.D.ation~ reposant soit sur le naDbre des salaries soit de preference 

sur le volune de la production. On suppose Q.ue ! 'installation de dimension moyenne 

a la cote EIL "moyenne". Pour les installations plus grandes ou plus petites qu~ 

la moyenne, on pe-..it echelonner l 'EIL en plus OU en moirus d 'apres la dimension 

relative de ! 'installation a.fin d 'apprehender les variations de dimension. Bien 

qu 'on puiss"! evidemment se demander si une installation moi tie mo ins p,rande n' a 

vraiment qu 'une moitie de responsabilite, ecmme on peut avant tout conna!tre le 

risque total, l 'agregation ne doi t pas entrainer une grosse erreur. 



No CIT! 

11.10 
1120 
1220 
2200 
2301-2302 
311-312 
3133 
3134 
3211 
3240 

3311 
3319-3320 
3411 
3420 
3511 
3512 
3513 

3521 
3522 
3523 

3529 
3530 
3540 
3559 
3560 
3710 
3720 
3819 

3829 
5000 
6100-6200 
7111 
7115 
7192 
9200 
9520 
9592 
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Designation du sect~.ir industriel 

Production agricole et elevage 
Activites annexes de l'agriculture 
Exploitation rorestiere 
Production de petrole brut et de gaz naturel 
Extraction des minerais (preparation seulement) 
Industries al:imentaires 
Biere et malt (biere et vin) 
Industrie des boissons bygieniques et eaux gazeuses 
Filature, -tis sage et finis sage des textiles 

(CITI) 

Fabrii:ation des chaussures, C. l'exclusion des chaussures en caoutchouc 
et des chaussures en m&tier~ plastique 
Scieries et travail mecanique du bois 
OUvrage.:: en bois 
Fabrication de la pate a papier, du papier et du carton 
!mprimerie, edition et industries annexes 
IndustriE> ch:imique de base, 8. l'exception des engrais 
Fabrication d 'engrais et d.e pesticides 
Fabrication des resines synthetiques, matieres plastiques et fibres 
arti~icielles a i:exclusion du verre 
Fabrication de peintures, vernis et laques 
Fabrication de produits pherm_aceutiques et de medicaments 
Fabrication de savons et de produits de nettoyage, de ~arfu.ns, de 
produits de beaute et a.utres peperations pour la toilette 
Fabrication de produits chimiques non classes a.illeurs 
Ra.f'fineries de petrole 
Fabrication de divers derives du p&trole et du charbon 
Fabrication d'ouvrages en caoutchouc non classes ailleurs 
Fabrication d'ouvrages en matiere plastique non classes ailleurs 
Siderurgie et premiere transformation de la fonte, du fer et de l'acier 
Production et premiere-transformation des meta.wt non rerreux 
Fabrication d'ouvrages en metaux, a l'exclusion des machines et du mate
riel 
Machines et ?48.teriel, a l'exclusion des machines electriques 
Batiment et travaux publics 
CamnercP. de gros et d~ detail 
Transports par la voie terre~tre 
Transport par oleoduc ou gazod.uc 
EntrepOts et mega.sins 
Ser~ices sanitaires et services analogues 
Blanchisserie, teinturerie 
Studios photographiques, y can.pr is la photographie crumercia.le 
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Tableau 15. Facteurs de risque d' incendie et d 'exJ)losion, et de risque environne-
meni:;al, paI ---·-·-o::>C1-"'CYi.I. 

Designation CITI ciu secteur 

Production tsg~icole et elevag~ 
Production agricole et elevage 
Activites annex.es de l'agriculture 
Exploitation forestierc 
Production de petrole brut et de gaz naturel 
Production de petrole brut et de g~ naturel 
Extraction des minerais (preparation settlement) 
Ertrac~ion des minerais (preparation seul.ement) 
Ertraction des mi"lerais (preparation seul.ement) 
Industri~s alimentaires 
Industries alimentaires 
Industries alimentaires 
Bieres et malt (biere et vin) 
Industrie des boissons nygieniques ei:; eaux gazeuses 
Filaturc, tissag~ et finissage des textiles 
Filature, tissage et finissage des textiles 
Filature, tissage et finissage des textiles 
Filature, tissage et finissage des textiles 
Fabr. des chaussures, 8. l'ex.clusion du caoutchouc ou 
plastique 
Scieries et travail mecanique du bois 
Scieries et travail mecanique du bois 
Ouvrages en bois 
Fabr. de la pate a papier, du papier et du carton 
Imprimerie, edit ion et industries annexes 
Industrie chim1que de base, a 1 I exception des engrais 
Industrh chimique de base' a 1 I exception des engrais 
Industrie chimique de base, 8. l 'exception des engrais 
Industrie chimique de base, a l'exception des engrais 
Fabrication d'engrais et de pesticides 
Fabrication d'engrais et de pesticides 
Febrication d'engrais et de pesticides 
Fa~ication d'engrais et de pesticides 
Fabr. des resfoes synth., pl8.:3tiques etc. a l'excep
tion du verre 
Fabr. des resines synth., plastiques et~, 8. l'exceptiou 
du verrt: 
Fabr. de& res1nes synth,. ~lastiques, etc. a l'exCeP
tion du verre 
Fabrication de peintur~s, vernis et laques 
Fabrication de peintures, vernis et laques 
Fabrication de proeuits pharmaceutiques et medicaments 
Fabrication de savons, parfums, produits de beaute et 
autres pour la toilette 
Fabrication de produits 
Fabrication de prod.uits 
Fabrication de produits 
F~brication de produits 
Fabrication de produits 

chimiques 
chimiques 
chimiques 
chimiques 
chimiques 

non 
non 
non 
non 
non 

classes 
classes 
classes 
class~s 
cll\Sses 

ailleurs 
ai:leurs 
ailleurs 
ailleurs 
ailleurs 

Code ERL 

3 
L 
2 

60 
502 
501 
15 
17 
16 
54 
53 
52 

521 
531 
56 
57 
55 
58 

59 
61 

633 
62 

631 
64 
48 
51 
46 
47 
30 
41 
29 
40 

32 

45 

31 
34 
35 
42 

43 
38 
31' 
39 
36 
33 

ERI 

50 
100 
450 

50 
lOC 
300 
100 
450 
350 

50 
50 

100 
100 

)0 
50 

150 
200 
500 

200 
100 
300 
200 
350 

50 
400 
500 
350 
350 
200 
300 
300 
300 

300 

300 

450 
300 
350 
400 

150 
10() 
100 
350 
300 
450 

F et E 

4 
4 
4 
3 
9 

10 
4 
u 
4 
6 
6 
8 
8 
6 
8 
8 
4 
6 

5 
5 
9 
9 
3,5 
6 

10 
10 
7 
3 
8 
3 
8 
3 

3 

8 

8 
7 

10 
6 

6 
10 

9 
in 
10 

8 



R&ffineTies de petrole 
R&ffineries de petrole 
R&ff:neries de petrole 
Rat'fineries de petrole 

- 189 -

Fabric. de divers derives du petrole et dll charbon 
Fabric. d'ouvrages en caoutchouc non classes ail.leurs 
Fabric. d 'ouvrages mi matiere plastique non class~s 
ailleurs 
Siderurgie et prsiere transformation de la fonte, 
du fer et de l 'acier 
Sideru:rgie et premiere transformation de la fonte, 
du fer et de l' acier 
Siderurgie et premiere transformation de la fonte, 
du fer et de l'acier 
Productiotl et premiere transformation des metamc non 
ferreux 
Fabrication d I ouvrages en metaux. a 1 I ext" lusion des 
machines et lu materiel 
Fabrica~ion d'ouvrages en metaux, a l'exclusion des 
machines et du materiel 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Mach. et materiel a l'exclusion des mach. electriques 
B!timent et travaux publics 
Ccmmerce de gros et de detail 
Transports par la voie terrestre 
Transports par oleoouc ou gazoduc 
EntrepOts ~ magasins 
EntrepOts et magasins 
EntrepOts et magasins 
EntrepOts et magasins 
Services sanitaires et se.."'"Vices ana.logues 
Servi~es sanitaires et services analogues 
Servic·~s sanitaires et services analogues 
Services sanitaires et services analogue~ 
Blanchisserie, teinturerie 
Bla.nchisserie, teinturerie 
Studios protographiques, y canpris photo ccmmerciale 

F et E = Facteur de risque d'i~cendie et explosion 

ER! = Facteur de risque environnenental 

50 
49 

601 
602 

4 
65 

66 

21 

19 

18 

20 

23 

22 

25 
68 
69 
74 
75 
70 
73 
71 
72 
TI 
76 
28 
78 
19 
80 
67 

400 
350 
450 
300 
550 
250 

200 

150 

250 

400 

400 

300 

150 

100 
200 
100 

0 
600 
300 
5ou 
500 
500 
250 
350 
350 
500 
100 
200 
250 

10 
10 
10 
10 

6,5 
~ 

8 

2 

7 

l 

2 

7 

3 

3 
1 
5 
(, 

8 
5 
7 
7 
7 
5 
4 
7 
5 
1 
7 
7 
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Table8ll l6a. Risque rele.tif d'incend.ie et d'explosion, par industrie, pour la region 

Designation C.ITI du secteur 

In~ustries aliments.ires 
Bieres et malt (biere et vin, 
Filature, tis sag..- et finissage des textiles 
Fabr. de produits chimiques non classes ailleurs 
Re.ffineries de p~trole 
Ind. des boissons hygieniques et eaux gazeuses 
Fabr. dP. peintur~s, vernis et laques 
Fabr. de savons, parf•m, etc 
Scieries et travail meca.nique du bo~~ 
Siderurgie et "P?"em.iere transformation de la fonte, du 
fer et de l'acier 
Fabr. des resines synthet., plastiques et fibres art if. etc 
F abr. d I ou~age:\ en met aux, a l I exclusie,,n des ma.chines 
et materiel · 
Fabr. d'engrais et pesticides 
Entrepots et mags.sins 
Fabr. d'ouvrages en mat. plastiques non classes ailleurs 
Indus. chimique de base a l 'exc.eption des engrais 
Ouvrages en bois 
Fabr. de prod. phamaceut iques et de medicaments 
Fabr. de cha.ussures a l'exclusion du caoutchouc et mat. 
plastiques 
Bitiment et travaux publics 
Producti~n de petrole brut ~t de ga.z naturel 
Fabrication d'ouvrages en caoutchouc non classes ailleurs 
Production et premiere transformation des metaux non ferreux 
Machines et materiel a l'exclusion des machines electriques 
Fabr. de la pate a papier, du papier ~t du carton 
Camnerce de gros et de detail 
Production agricole et elevage 

FE = Indice relatif du risque d'incendie et d'ex:plosion 

Nanbre 
d 'installations 

100 86 
45 36 
43 36 
40 28 
27 17 
25 '21 
22 14 
2l. 22 
17 13 

ll 14 
11 9 

10 16 
10 ll 

9 9 
8 7 
8 7 
7 5 
5 6 

5 7 
4 4 
4 3 
3 8 
2 

., 
' 

2 6 
2 5 
0 l 
0 1 
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Tableau 16"b. Risque environnemental relati!' par industrie pour la region 

Designation CI'!'I du secteur 

Ra.ffineries de petrole 
Industries alim.entaires 
Filature, tis:;age et finis sage des textiles 
Fabr. de peintures, vernis et laques 
EntrepOts et magasins 
Fabr. de resines synthet., mat. plastiqu~s etc 
Side_""Urgie et premiere transform. de la fonte etc 
Bieres et malt (biere et vin) 
Scieries et travail mecanique du bois 
Fabr. de prod, chimiques non classes a.illeurs 
Fabr. de savons, parfllltS, pi•od. de beaute et autres pour 

la toilette 
Fabrication d'ouvrages en mete.wt, a l'exclusion des 
machines et materiel 
Prod. et premiere transform. des metaux non ferreux 
Fabr. d'engrai~ et pesticides 
Industrie chimique de 1:.ase, 8. l' except. des engrais 
Fabr. de prod, phermaceutiques et de medicaments 
Fa't.r. d 'ouvrages en caoutchouc non classes ailleurs 
Fa.br. de pate a pa.pier, de papier et de carton 
Fab'."'.". d 'ouvrages en mat. plastiq_ue non classes ailleurs 
Ind. des boissons ~ygieniques et eaux gazeuses 
Fabr. de chaussures a l I exclusion du caoutchouc et mat. 

plastique 
Ouvrages en "tois 
Batiment et tra.vaux publics 
Prod. d.? petrole brut et de gaz naturel 
Machines et materiel a l'exclusion des machines electriques 
eamnerce de gros et de detail 
Production agricole et elevage 

ER! = Indice du risque environnementPl relatif 

ERI Nanbre 
d' insta.l.1ations 

100 17 
99 86 
78 36 
69 14 
60 0 

54 9 
52 14 
50 36 
49 13 
49 28 

46 22 

44 16 
39 7 
39 11 
38 7 
33 6 
28 8 
24 5 
19 1 
19 27 

10 7 
14 5 
11 4 

9 3 
8 6 
1 

., ... 
0 1 



Tabltau lla. Risque relat1f d'incendie et d'explosion, par induetrie 

~~~~~~~--~~-~-~~~~--~~ 

Designation CITI du secteur 

Industries aliments.ires 
Bieres et malt (biere et vin) 
Filatur~, tissa,;e et finissage dea textiles 
FRbr. de prod. chimiques non els.see£ ailleure 
Raffineries de p~trole 
Ind. aes boissons hygieniquee et eaux gazeusea 
Fabr. de peinturee, vernie et ls.ques 
Fabr. de savons, parfums, prod. de beaute et autres 
pour la toilette 
Scieries et travail mecanique du bois 
Siderurgie et premiere transfor. de la fonte et.c 
Fabr. de resines synthetiques, mat. plastiques et 
fibres artif. etc. 
Fabr. d'ouvrages en metaux 8 !'exclusion des 
machines et materiel 
Fs.br. d'engrais et de pesticides 
EntrepOts et mags.sins 
Fe.hr. d'ouvrap;es en mat. plastique non classes ailleurs 
Industrie ~himique de base, a !'exception des engrais 
Ouvrages en bois 
Fabr. de prod. pharmaceutiques et de medicftJ'llents 
Fs.br. de chaussures, a l 1exclusion du cnoutchouc et plastique 
B~timent et travaux publics 
Production de petrole brut et d~ gaz naturel 
Fs.br. d'ouvrages en caoutchouc non clas~es ailleurs 
Production et premiere transform. de metaux non ferreux 
Ms.chines et materiel a !'exclusion des ms.ch. electriques 
Fabr. de p&te a papier, de papier et de carton 
Coovnerce de gros et de detall 
Production agricole et elevage 

I 

16 
2 
7 

27 
2 
4 
2 

13 

0 
.., 

lf') 

,, 
6 
0 
3 
0 
0 
4 
2 
1 
0 
0 
0 
0 
0 
1 
1 

repartition par zones 

Zones 
II III 

6 
5 
1 
3 
3 
3 
1 
1 

0 
0 
0 

1 
0 
0 
1 
1 
3 
1 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

2'1 
12 

5 
6 
9 
5 
2 
2 

0 
2 
0 

4 
3 
1 
0 
4 
3 
1 
2 
1 
0 
0 
1 
1 
0 
0 
0 

IV 

41 
22 
25 

3 
8 

14 
17 
4 

13 
2 
1 

1 
1 
4 
3 
3 
1 
0 
1 
1 
J. 

2 
1 
0 
2 
0 
0 

Les chiffres etant arrondis, les totaux de zone peuvent ne pas correspondre aux totaux de region 

v 

11 
6 
4 
2 
5 
1 
0 
0 

4 
0 
0 

0 
0 
5 
3 
0 
0 
0 
1 
1 
3 
1 
0 
1 
1 
0 
0 

Region 

100 
45 
43 
40 
27 
25 
22 
21 

17 
11 
11 

10 
10 

9 
8 
8 
7 
5 
5 
4 
4 
3 
2 
2 
2 
0 
0 

~ 
\.() 
I\) 

I 



'l'f'.bleau llb. Riaque environnemental relatif, par induetrie, repartition par zones 

Designation CITI du eecteur 

Raffineries de petrole 
Industries alimentaires 
FilRture, tiseage et finineRge dee textiles 
FRbr. de peinturea, vernie et laques 
F.nlrepOts et m~aeins 
Fabr. de reainee synthet., plastiquee et fibres artif, etc 
Siderurgie et praniere transform. de lu fonte etc, 
nieres et malt (biere et vin) 
Scieries et travail mecanique du boia 
Fahr. de prod. chimiquea non classes ailleura 
Fabr. de usvons, par fume, prod. de beaute et aut~e:a pour 
la toilette 
Fabr. d'ouvr~ea en metaux l l'~xclusion dee machines 
et m&teriel 
Production et premi~re transform. des metaux non ferreux 
Fabr. d 1 engraia et pesticides 
Industrie chimique de base a l'except. des enRrais 
Fabrication de prod. pharmaceutique9 et medicaments 
Fe.hr. d'ouvr~es en caoutchouc non claseee ailleura 
Fabr. de pAte a papier, de papier et de cttrton 
Fabr. d'ouvrages en mat. plastique non ~lasses ailleura 
Ind. des boiasona hygieniques et eaux gazeuses 
Fabr. de chauaaurea a l'excluaion de caoutchouc et plastiques 

Ouvrft8eB en boia 
BAtiment et travaux publics 
Prod. de petrole brut et gaz naturel 
Machines et materiel ~ i•excluaion des mach. electriques 
CC""'U'llerce de Rros et de detail 
f'roduction ap:ricole et elevage 

I 

8 
lh 
19 

6 
0 

h9 
2h 

2 
0 

29 

30 

18 
6 

22 
0 

23 
0 
0 
6 
3 
6 
0 
3 
0 
0 
1 
1 

II 

13 
6 
1 
2 
G 
2 
0 
5 
0 
6 

2 

T 
1 
h 
5 
6 

'• 0 
3 
2 
0 
5 
0 
0 
1 
0 
0 

Zone a 
lll 

29 
23 

5 
T 
11 
0 

19 
13 

1 
6 

5 

15 
21 

9 
19 

6 
h 
0 
0 
h 
8 
6 
3 
0 
3 
0 
0 

IV 

33 
115 
h6 
5h 
26 

~. 
1 

24 
3'7 

3 

10 

5 
11 

h 
15 

0 
lh 
15 

6 
10 

j 

3 
3 
1 
0 
0 
0 

v 

17 
12 
7 
0 

30 
0 
3 
6 

12 
5 

0 

0 
0 
0 
0 
0 
T 

10 
6 
1 
3 
0 

3 
6 
4 
0 
0 

Lea chiffrea etant arroniJia, les tc.taux de 
euvent ne )JAB correspondre llUX totaUX de region 

Region 

100 
99 
78 
69 
60 
54 
52 
50 
h9 
49 

46 

1&4 
39 
39 
38 
33 
28 
2'6 
19 
19 
19 
Iii 
11 

9 
8 
1 
0 

~ 
'0 
l.oJ 

_J 
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Tableau 18. Risque rtlatif d. 'incendie et d 'explosfou, par zone 

Zone Ncm'hre d 'insta.11ations 

I 

II 

III 

IV 

v 

59 

17 

50 

100 

26 

FE = Indice du risque rela~if d'incendie et d'explosion 

ll8 

46 

103 

90 

62 
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Tableau 19. Risque environnemente.l. rel.&tif par zone 

Zone RERI 

I 66 

II 19 

55 

IV 100 

v 35 

RERI = Ind.ice du risque environnemente.l. relatif 

ria.a.bre d 'installatious 

ll8 

46 

103 

JO 

62 
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Tableau 20. Classi!'ication des industries par ERL 

No. ERL Designation du secteur 

1 Production agricole y cc:mpris pesticides, herbicid~s 
2 Services annexes de l' agriculture, de l 'horticulture, de la s1lviculture 
3 Elevage intensif, cultures fou.rrageres inteusives 
4 Fabrication de ccmbustibles solides, coke 
5 Extraction d 'huiles mineral.es et de gaz naturel 
6 Traitement des huiles minersles 
7 Traitement de gaz naturel ( mplacements successifs) 
8 Production d'ilectricite par voie thermique (charbon ou fuel) 
9 Production de gaz synthetique (non brut de synthese) 

10 Extraction en sous-sol de minu&is met&lliques et de charbon 
11 Extraction a. ciel ouvert de minerais metalliques et de charbon 
12 Extraction et traitenent de minerais d'uranium 
13 Extraction en sous-sol de minerais non mete.lliques a l'exclusion du 

'traitement 
14 Extraction a ciel ouvert de miners.is non metall.iques 
15 Traitement des minerais, a sec 
16 Traitement des minerais per voie humide et therm.ique 
17 Tra.itement des miners.is per voie chimique 
18 Production de fer et d 'acier ; acierie integree 
19 Etirage, laminage a froid etc. d 'acier ; fonderie 
20 Meta.ux non ferreux, aluminium et autres 
21 Forgeage, emboutissage, estampege, etc 
22 Ouvrages en metaux 
23 Revetements metall.iques 
24 sans mention 
25 Constructions mecaniques legeres 
26 Produits mineraux non meta.lliques 
27 Amiante et ses produits, amiante et derives 
28 Camnerce des ferrailles et dechets 
29 Engrais orga.niques 
30 Engra.is inorga.niques 
31 Resines synthetiques et ~atieres pla.stiques 
32 Caoutchouc synthetique 
33 Matieres colora.ntes 
34 Pigments 
35 Peintures, vernis 
36 Adhesifs et agents d'etancheite 
37 Traitement chimique des huiles et graisses 
38 Huiles essentielles et agents de sapidite 
39 Explosif s 
40 Pesticides et herbicides orga.niques 
41 Pesticides inorganiques 
42 Produits ?hermaceutiques 
43 Savons et preperati~ns pour la toilette 
44 sans mention 
45 Fibres a.rtificielles 
46 Acides mineraux 
47 Chlore cau,tique 
48 Produits ,~himiques inorganiques fins 



49 
50 
51 
52 
53 
54 
55 
56 
57 
58 
59 
60 
61 
62 
63 
64 
65 
66 
67 
68 
69 
70 
71 
72 
73 
74 
75 
76 
77 
78 
79 
80 

-------~-----1 

- 197 -

Olefines en v:-ac, fabrications petrochim.iques primaires 
Aromates 
Produits chimiques organiques intermediaires 
Produits alime:At~es - effluents 8. forte charge organique 
Produits &l.imentaires - effluents a charge organique moyenne 
Produits &l.imentaires - effluents a faible charge organique 
Preparation de fibres naturelles de laine et peignes 
Fibres et tissage de coton et de soie naturels 
Finissage et teinture de textiles 
Tannerie et per.usserie 
Cbaussure et vetement 
Exploitation forestiere 
Scieries et travail mecanique du bois 
Ouvrages en bois 
Pite a papier, papier et carton 
Imprim.erie et edition 
Ouvrage!' en caoutchouc 
Transformation de matieres plastiques 
Fabrication et traitement de produits photographiques et de films 
B!timent, travaux publics, demolition 
Camn.erce de gros et de detail 
Entreposage de matieres solides, et manutention, entreposage en vrac 
Stockage et manutention de liquides inorganiques et de gaz 
Stockage et manutention de liquides et gaz organiques 
Stockage et manutention de petrole et produjts petroli~rs 
Transport ferroviaire et routier 
OlCoducs et gazoducs 
Enlevement des ordures menageres (reduction pour en.placenents sans danger) 
Elimin~tion des emu: usees 
El.imin111ti:>n des dechets dangereux 
Blanchisserie 
Nettoyage a sec et activites annexes. 

I 
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Tableau 2l. Pondera'tion par ~ .!.~ i::p:c~~ ~.z l '•Tnrironnl'!llent, nar imiustrie pour 

ch&que polluant 

Polluants de l 1 eau Polluants de l''l.ir 
Designation d'l secteur 

PE (ff IT PT GS NS 

Production agricole 
2 l 0 0 0 1 

Services a.rmexes de l'agriculture et de 
l'horticulture 3 3 l 2 3 1 

EJ.evage inten&if 3 1 0 0 0 3 

Fabr. de ccmaustfoles solides (faurs A coke etc) 3 3 2 2 3 
,.. 

' 
Extraction d 'huiles miner&l.es e ... ~ gu natrel 3 0 0 0 1 l 

Trcri tement des huiles minerales 3 3 2 0 2 " 
Trai temeri.t du gaz naturel 2 l l 0 2 2 

Production d'electricite (centrale thennique) 3 l 1 2 2 1 

Traitement des miners.is a sec 1 0 0 3 0 3 

Traitement des minerais par voie bmllide 3 l 3 3 0 3 

Traitement des minerais par voie ch:imi:;.·1~ 3 2 3 3 1 3 

Siderurgie (y ccmpris four~ a coke) 3 2 2 2 2 "3 

EtirE.ge, l1!1111in&ge a froid etc. de l'acier 2 1 2 0 l 2 

Mete..ix non ferr-eux 3 0 '+ 3 2 1 

Forgeage, embwtissage, est&mI-age, e~c 2 0 1 l l 2 

Ouvrages eii !!J.et&UX 
1 l l 1 (J 1 

Revetements metal1iques 3 2 3 0 0 l 

Cons'tructions met&l.J.iques lourdes 2 l 1 1 a l 

· Constr.ictions mecaniques legeres l 0 1 0 0 1 

Fabr. de produits minerawc non !1leta1liques 3 0 l 3 l 3 

.Amiante et ses produits 3 0 1 4 0 l 

Camnerce des ferr&illes et dechets 2 !. 2 1 2 2 

Engrais organiques 3 l l 2 2 1 

Engrais inorganiques 3 0 1 2 l 1 

Resines synthetiques et matieres plastiques 3 3 l 2 2 2 

Caoutchouc synthetique 3 2 1 l l l 

Matieres colorantes 3 3 2 1 2 1 

PigJnents 
3 0 3 2 0 1 

Peintures , vernis, etc 3 2 1 1 2 l 

.Adhesifs et agents d 'etancheite 3 2 1 1 1 1 

Traitement chimique des huiles et graisses 3 0 0 0 1 l 

Ruiles essentielles et agents de sapidite 3 0 0 0 l l 

Eiq>lo.sifs 
3 1 2 1 2 1 

Pesticides organiques 
,. 4 l 3 2 1 
c.. 

Pesticides inorganiques 
2 0 3 1 1 0 

Produits phermaceutiques 3 3 2 1 
,_ 1 

Savons et preparations pour la toilette 3 1 l 0 0 1 

Produi ts photographiques 
2 1 3 0 0 0 

Fibres artificielles 3 2 1 1 2 l 

Ac ides mineraux 
2 0 2 . 3 1 

~ 

Chlore 
2 0 2 1 4 2 

Produits chimiques inorganiques fins 3 l 3 1 2 1 

Olef ines en vrac 3 2 l 1 3 2 

Aranates 
3 3 

, l 3 2 
~ 

Intermediaires organiques 3 3 2 1 3 2 

I 



Effluents a forte charge organique 
Effluents a charge organique moyenne 
Ef~lvents 8. charge organique fa.i.bl.e 
Laine et peignes 
Coton et soie 
Finissage de textiles 
Tannerie et peausserie 
Chaussure et vetement 
Erploitation !orestiere 
Scieries et trav&il mecanique du "bois 
Ouvrages en bo".s 
PUe a papier, papier et carton 
Imprimerie et edition 
Ouvrages en caoutchouc 
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Transformation de matieres pl&stiques 
Fabrication et traitement de produits photo
graphique!'! et films 
Bl.timents, traveux publics, demcliticn 
Camnerce de gros et de detail 
Entreposage de matieres sol.ides 
Stoclt&ge de liquides et gaz inorganiques 
Stoclt&ge de liquides et gaz organiques 
Stoclt&ge de petrole et produits petroliers 
Cbemins de fer 
Oleoducs et gazoducs 
Enlevem~t des ordures menageres 
Elimination des eaux usees 
Elimination des dechets dangereux 
Blanchisseries 
Nettoyage & sec et activites annexes 

3 
2 
l 
3 
2 
2 
3 
1 
~-
2 
2 
3 
1 
2 
2 

1 
l 
l 
l 
3 
3 
4 
1 
3 
3 
3 
4 
2 
2 

0 
0 
0 
0 
0 
1 
3 
1 
0 
0 
l 
l 
1 
l 
2 

l 
0 
l 
0 
0 
3 
2 
l 
2 
2 
1 
4 
l 
2 

0 
0 
0 
l 
0 
1 
3 
0 
0 
0 
0 
2 
0 
1 
1 

3 
0 
0 
2 
3 
0 
1 
1 
c 
2 
1 
4 
0 
0 

l. 
l 
0 
0 
l. 
0 
1 
0 
0 
l 
l 
1 
0 
1 
0 

0 
2 
l 
3 
0 
0 
0 
0 
0 
l 
0 
l 
0 
0 

0 
0 
l' 

l 
0 
0 
l 
0 
0 
0 
1 
2 
0 
2 
0 

0 
c 
0 
0 
3 
3 
2 
1 
1 
l 
1 
2 
0 
1 

2 
l 
2 
1 
l 
3 
0 
2 
3 
2 
2 
1 
l. 
l 

0 
3 
l 
2 
2 
2 
2 
2 
1 
2 
2 
3 
l 
l 

-----------------------------------
PC • Physico-chimique 

r:Jr c Toxiques organiques 

IT = Toxiques inorganiques 

PT • Particule~ 

GS = Gaz 

NE • Bruits, odeurs, etc. 
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Tabl.eau 22. Pond.eration par ERL des impacts des polluants sur les ressourees de 
1 'environnement 

Polluants 

Eau - physico-chimique 
Eau - toxiques organiques 
Eau - toxiques inorganiques 
Air - partieu1es 
Air - gaz 
Air - bruit etc 

Eau - physico-chimique 
Eau - taxiques organiques 
Eau - taxicr.ies inorganiques 
Air - partieu1es 
Air - gaz 
Air - bruit, etc 

Eau - physico-chi.mique 
Eau - toxiques organiques 
Eau - toxiques inorganiques 
Air - particules 
Air - ga.z 
Air - bruit, etc 

DCllllllages aux 

Personnes Biens Ecosystemes 

Persistanee 

1 2 4 
3 0 6 
6 ~ 3 
3 2 1 
6 5 0 
2 l 0 

Toxicite 

2 0 7 
9 0 10 
9 0 10 
6 4 0 

10 8 3 
¢ ¢ 0 

Nuisance 

1 0 2 
2 ;, 3 
2 0 2 
2 0 0 
2 3 0 
3 0 1 

~o\lts A l'agrieulture 

1 1 
6 6 
6 4 
0 2 
0 5 
0 2 

4 4 
10 8 
10 8 
0 4 
0 7 
¢ ¢ 

l 1 
3 2 
3 2 
0 1 
¢ 2 
0 0 
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Tableau 23. Pond.eration d 'ensem-ole par ERL des impacts des polluants sur les 
ressources de l' environnement 

Damn.ages aux 

Personne~ Bi ens Ecosystemes F.gouts 

Eau - physico-chimique 20 4 26 6 

Eau - toxiques organiques 60 0 36 18 

Eau - toxiques inorganiques 80 0 28 18 

Air - particules 55 12 2 0 

Air - gaz 85 30 6 0 

Air - l:ruit' etc. 35 2 2 0 

A l'agri
culture 

12 

30 

26 

14 

28 

4 
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GLOSSAIRE 

Accl.dent grave : accident industriel :?QUVant entrainer de:s blessures graves, la 

perte de vies humaines , de gros damn.ages 8. 1 'insta.llat ion et I ou 8. 1 'environnement 

et dont le tra.itement n@cessite l'intervention de ressources exterieures. 

Agents d'extinction du reu : 

Eau. C •est 1 ' agent le pl.us souvent enploye. Il ne peut etre utilise cont re 

les feux d 'origine electrique. 

Mousse. Substance ajoutee a l'eau pour en emeliorer les proprietes extinctrices. 

Il en existe plusieurs types: a formation de pellicul.e aqueuse, flucroproteine, 

synthetiques, Chimiques. Elles eteignent le feu en formant une couverture 

inerte et servent surtout dans les feux de liquides iut'lmnmables. 

Liauides vanorisants. Substances qui freinent les reactions chimiques acccmpa

gnant le proce~"IUs de canbustion. Peuvent etre utilises pour les rewc 

d'origine electrique. 

Poudres sec hes. Se1s ut il.ises parce qu I ils. forment couverture. Recamnand es 

centre les feux d'origine electrique. 

Gaz inertes. Gaz (tels que l'acide carbonique au l'azote) qui rendent l'a.t

mosphere ininflmmnable en chassant l'oxygene. Recanmandes pour les fewc 

d'origine electrique. 

Arbre des defaillances : methode enployee pour l' evaluation qua.ntita.tive des 

risques. Elle consiste 8. determiner la sequence des evenements qui ont abouti 

8. un accident et 8. s.f'fecter des proba.bilites a chaque element de la sequence. On 

peut alors calculer lP.. probabilite de l 'a.cciJ.ent. 

BLEllE : sigle designa.nt l'explosion de vapeur d'un liquide bouilla.nt en expansio~. 

Elle se produit lorsque le recipient sous pression ~ontenant le liquide s'ec~auffe 

SU point que le metal s'affaibl.it et Se ran~t. 

Brouillard d 'eau: Brouillard tres fin obtenu grace 8. un bee special fi.xe 8. une lance. 

Il sert 8. abattre les flammes et i refroidir les surfaces chaudcs. 

~ (Mur coupe-!eu) : renblai amenage auteur de certains types de reservoirs de 

liquide a.fin d 1 en eviter l 'ecoulement en C&S de rupture du reservoir. 

• 
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Clauet de securite : dispositif de reduction de pression monte sur un recipient 

clos. Il consiste en un disaue fi.xe au recipient de telle sorte qu"une auginentation 

de la pression interne prO'V'oque la rupture du disque et par consequent une fu.itt: 

du contenu et une b&isse de pression interne. 

Ccmcurant uerc:xyde organiaue : substan.:e telle qu'un peroxyde organique, qui 

n' est pas necessa.irement ell~me ccmbust ible ma.is qui peut deg ager de 1 'axygene 

et contribuer a la ccmbu.stion d 'autres substances. Les peroxydes organiques sent 

thermiquement instables t:t peuvent subir une deccmposition exothermique qui 

s'acc~lere d'elle-meme. 

CVM : sigle designant le chlorure de vinyle moncmere, substance chimique qui 

presente des risques importa.nts pour la sante. Il sert a la production du chlorure 

de polyvinyle ( CPV) . 

Lettre de voi ture document d 1 expedition etabli per le Chemin de ft!r d 1 a.pres un 

cotma.issement. 

Ma.nifeste dOCUJllent enumerant taus les Objets tra.nsportes par un vehicu.1e OU un 

navire. 

Matieres dangereus~ : substances ou matieres se presentant dans une quantite ou 

sous une :fonne qui peut entrainer un risque excessif pour la sante, la securite 

ou les biens lorsqu 'ell.es sont stockees, transportees ou employees dans le camnerce. 

Matiere suontansent ccmbustible t:l&tiere susceptible de "Drendre reu au contact 

de l'air. 

?are-flamme : dispositif servant a empecher les flammes de se propager le long 

d 'un tuy&ll ou d 'une canalisation. 

Point d'in!lammation : la temperature la plus basse a laquelle un liquide emet 

surrisarmnen·'; de vapeur inflammable pour que le feu eclllte. 

Sout>at>e de sllrete ou de secours : soupape montee sur un recipient clos qui s 'ouvre 

lorsqu'une surpression determinee a l'avance se produit a l'interieur du recipient, 

laissant ~chapper une partie de son contenu et ce qui entraine une baisse de la 

pression interne. 
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la temperature la plus basse qui puisse mettre le feu a 
un gaz OU a une V&peur en l 'absence d 'une etincelle O'l d 'une t'lamme. 

Verification de sec:urite : exlllllen detaille de taus les aspects d'une &etivite et/ou 

d'un etablissement industriels effectue par des professionnels dans le but de 

reduire ,1 .es pertes au minimum. 

~ : region de 1 'Afrique de 1 'Ouest et du Centre. Dans le present ouvrage, les 

20 pays de la region sont repartis entre les cinq zones ci-dessous : 

Zone I. Mauritanie, C&p Vert, Senego.l.. Gem.bie, Guinee-Bissau 

~one II Guinee, Sierra Leone, Liberia 

Zone III COte d'Ivoire, Ghana, Togo, Benin 

Zone IV Nigeria, Cameroun, Guinee equatorial.e, Sao Tcme-et-Principe, Gabon 

Zone V Congo, Zaire, Angola 

... 
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